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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la Cache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de !'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a rect.' un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait !'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
!'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution), Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en francais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De fawn tits generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment couples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amenes a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publides dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur r economic, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 
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La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pensee economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apercus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de male que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
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Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

Le present ouvrage a ete prepare dans le cadre du module intitule Le 
droit, la societe et l' economie qui releve du Programme de recherche sur 
le droit et les questions constitutionnelles. C'est dans ce module qu'a ete 
men& la recherche qui allait servir a la fois d'introduction et de toile de 
fond a toutes les etudes portant sur le droit commandoes par la Commis-
sion. Cette recherche consistait a etudier le systeme juridique canadien 
du double point de vue de revolution du droit par suite des transforma-
tions sociales et economiques, et inversement, de l'incidence du droit 
sur revolution sociale et economique. Elle visait aussi a definir 
comment s'inscrit le droit au sein de l'Etat, de la societe et du systeme 
economique. A cette fin, nous avons etudie le role du droit dans la 
societe canadienne, de meme que sa port& en tant qu'instrument de 
mise en oeuvre de la politique de l'Etat. Nous avons egalement formule 
des critiques sur certains sujets, notamment sur la proliferation des lois 
et reglements ainsi que des tribunaux administratifs comme instruments 
d'intervention de l'Etat; la complexite de notre systeme juridique et les 
difficultes qu'il engendre; et le manque de precision de la loi et son 
incapacite de repondre aux besoins de tous les Canadiens. 

Nous esperons que l'examen de ces sujets et les conclusions de notre 
recherche permettront de mieux eclairer les membres de la Commission 
sur l'une des plus epineuses questions a l'heure actuelle : le role de 
l'Etat dans la societe canadienne. Ajoutons que cette question en 
entraine une autre, soit le role que doit jouer le droit. 

Bien qu'elles abordent differents sujets, les trois etudes contenues ici 
soulevent des questions qui sont toutefois relides. Elles cherchent prin-
cipalement a savoir comment s'inscrit le droit dans la politique sociale et 
la politique de l'Etat. Elles traitent plus particulierement des difficultes 



de concilier les opinions des groupements d'interets avec celles de la 
plupart des citoyens, de rallier les principes de croissance qui president a 
retablissement des politiques a une qualite de vie saine et de trouver des 
reponses aux questions que pose le droit. 

Ces etudes offrent toutes de nouvelles perspectives sur ces sujets. 
Edward Belobaba, avec son exposé sur la legislation relative a la protec-
tion du consommateur au Canada, souligne le manque de pouvoir du 
consommateur moyen et attribue ce fait aux lacunes dy systeme politi-
que et legislatif actuel. C'est egalement la conclusion a laquelle arrive 
Paul Emond dans son analyse de la legislation relative a l'environnement 
au Canada. A son avis, le droit n'a pas joue une grande part dans 
r elaboration de mesures destinees a faire face a la degradation de 
l'environnement. Il revient en fait aux hommes politiques d'entrepren-
dre des initiatives en vue de rendre le droit plus receptif aux preoccupa-
tions touchant ce domaine. Stanley Beck, quanta lui, fait le lien entre 
ces deux sujets et se preoccupe du caractere central du pouvoir des 
societes. Selon lui, cette question merite d'être examinee en profondeur 
afin de comprendre tout ce qu'elle implique. Il souligne par ailleurs le fait 
que l'Etat devrait reconnaitre davantage ce pouvoir. Enfin, nous 
esperons que le present ouvrage constituera une source de renseigne-
ments utiles pour tous nos lecteurs que l' evolution de ce dossier 
interesse. 

IVAN BERNIER 
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I 

L'evolution du droit de la consommation 
au Canada de 1945 a 1984 

EDWARD P. BELOBABA 

Introduction 

Rares sont les domaines du droit qui touchent le Canadien moyen de 
fawn aussi directe ou percutante que la protection du consommateur. A 
titre de consommateurs de divers biens et services, nous sommes con-
frontes presque journellement a des problemes lies a la securite des 
produits, requite des pratiques commerciales, la qualite des produits et 
la resolution des litiges. D'habitude, nous parvenons a regler ces litiges 
par la discussion et le compromis et sans l'aide de la justice. Mais it 
arrive que la situation se gate et que nous soyons alors obliges de 
recourir a la loi pour qu'elle nous serve de critere et de point de depart. 
Dans pareil cas, nous nous attendons que l'appareil judiciaire soit facile 
d'acces et la loi raisonnablement pertinente. Les problemes dans le 
domaine de la protection du consommateur peuvent avoir de vastes 
ramifications, et c'est pourquoi le public devrait pouvoir exiger du 
systeme de lui fournir des services de qualite. La fawn dont ces pro-
blemes sont resolus, qu'ils soient secondaires ou majeurs, est de toute 
premiere importance pour chacun d'entre nous et pour la societe en 
general. 

Un probleme important en matiere de protection du consommateur 
peut avoir un effet devastateur sur tout particulier canadien : un trau-
matisme cause par un produit quelconque peut l'incapaciter de fawn 
permanente, voire le tuer; les pertes financieres peuvent etre considera-
bles ; et la situation familiale et economique du consommateur peut 
connaltre un bouleversement important. Il est evident que la societe se 
preoccupe de ces problemes. Les problemes mineurs en matiere de 
protection du consommateur ont un effet plus insidieux : la societe 
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s'inquiete moins de ces «petites injustices >> qui sont, neanmoins, tout 
aussi importantes : 

La raison de 'Inter& que nous portons aux petites injustices est [que . . . 
les gens y attachent de l'importance. Dans une societe de consommation, 
les petites injustices remplissent une grande partie de notre vie journaliere 
et, bien stir, l'attitude des gens face a la loi est la consequence de leurs 
contacts avec la loi, ou de l'absence de contact, lorsque le besoin s'en fait 
sentir. Si les citoyens ne peuvent faire appel a la loi pour les choses impor-
tantes, celle-ci n'a plus aucune pertinence, et ils doivent avoir recours 
autre chose, a d'autres solutions que la 'oil [. . .1 

La nature et la port& de la reglementation en matiere de protection du 
consommateur en disent long sur le ddveloppement social et economi-
que d'une societd moderne, sur ses valeurs juridiques, son sens de la 
justice et son niveau d'evolution politique. 

Dans cette etude, nous examinons revolution de la reglementation en 
matiere de protection du consommateur au Canada. Nous dtudions 
surtout les lois fdderales et provinciales adoptees depuis la fin de la 
Seconde Guerre mondiale, a partir de 1945 jusqu'a nos jours. En plus de 
fournir au lecteur un apercu chronologique du contenu des initiatives 
fdderales et provinciales en la matiere, ce rapport traitera des principes 
sous-jacents — les facteurs sociaux et politiques qui ont mend a leur 
adoption, leurs effets et leur efficacite en general, les deficiences inhe-
rentes a leur conception, le cas echeant, ainsi que les controverses 
actuelles et les propositions de reforme, en plus des orientations futures 
possibles. 

Un commentateur a déjà fait remarquer que « La protection du con-
sommateur represente le principe fondamental de notre systeme dcono-
mique2  et c'est vrai. Mais, ce qui est plus important encore, elle porte 
sur les principes fondamentaux de notre systeme en general — le gou-
vernement, la politique, le processus de prise de decisions, retablisse-
ment de priorites — sur les principes fondamentaux de notre systeme de 
pensde, de connaissance et de raisonnement. Bref, une etude serieuse de 
la reglementation moderne en matiere de protection du consommateur 
illustre ce qu'il y a de meilleur et de pire dans la politique et retablisse-
ment des programmes politiques actuels. 

II est evident qu'aucune etude, si longue ou ddtaillee soit-elle, ne peut 
regler toutes ces questions importantes, et certainement pas une etude 
comme celle-ci, qui est limited tant du point de vue de l'espace que du 
temps. Au depart, j'aimerais donc indiquer deux importantes con-
traintes analytiques : tout d'abord, cette etude ne portera que sur 
('aspect social de la reglementation moderne en matiere de protection du 
consommateur, c'est-à-dire les questions de securitd et de qualite des 
produits, d'equitd des transactions commerciales, etc., plutot que la 
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dimension economique plus traditionnelle de retablissement des prix, 
de la reglementation des taux ou de la structure du marche. De plus, elle 
se limitera aux lois federates et provinciales en vigueur et exclura les 
normes extra-juridiques et non juridiques du marche qui representent 
une partie tout aussi importante de la reglementation en matiere de 
protection du consommateur et font de plus en plus l'objet d'etudes. II a 
ete convenu des le debut de nos recherches qu'elles ne porteraient que 
sur l'aspect social des lois federates et provinciales en matiere de protec-
tion du consommateur. 

Malgre ces restrictions, le domaine a r etude demeure tits etendu, et 
le chercheur moderne fait face a un dilemme bien connu : 

Un enqueteur qui s'interesse a l'activite humaine hesite continuellement 
entre la simplification et la falsification [. . moins it accorde de pertinence 
aux sujets abordes, plus ses commentaires induiront en erreur; plus it leur 
accorde de pertinence, moins it pourra se prononcer3. 

Neanmoins, nous tenterons de resumer et d'analyser ensuite evolution 
des lois, non seulement par rapport A la situation actuelle, mais aussi a ce 
qu' elle devrait etre. 

Cette etude est divisee en cinq parties. La premiere donne un apergu 
de revolution des lois regissant la consommation, tant au niveau federal 
que provincial. Nous relevons les periodes oit ractivite legislative etait 
soutenue ainsi que les facteurs sociaux, economiques ou politiques qui 
ont donne lieu a ces initiatives. La deuxieme contient une analyse 
descriptive plus detaillee des lois federates et provinciales actuellement 
en vigueur dans chacun des cinq domaines les plus importants et les plus 
manifestes de la reglementation en matiere de protection du consomma-
teur : la securite des produits et les prejudices subis par le consomma-
teur; l'information et la publicite; requite des transactions commer-
ciales ; la qualite des produits et les garanties accordees au 
consommateur; et la resolution des litiges ainsi que l'acces du consom-
mateur a la justice. Dans la troisieme partie, nous quittons le domaine du 
droit pour evaluer relaboration des politiques relatives au consomma-
teur, puis nous soulignons et expliquons les dix observations les plus 
evidentes que l'on puisse faire au sujet de retablissement des pro-
grammes adoptes au Canada en matiere de protection du consommateur. 
Dans la quatrieme partie, nous relevons les problemes actuels majeurs 
qui accompagnent toute prise de decision relative au consommateur — 
les contraintes constitutionnelles, theoriques, conceptuelles, empiri-
ques et structurelles qui mettent toujours un frein a l'analyse efficace des 
politiques et a l'adoption de nouvelles lois. Finalement, la cinquieme 
partie contient les orientations possibles pour l'avenir, tant a long qu'a 
court terme. 
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L'evolution du droit de la consommation : 1945-1984 

Les origines 

Contrairement a ce que la plupart des gens croient, la reglementation en 
matiere de protection du consommateur n'est pas un phenomene des 
temps modernes. La reglementation publique adopt& pour proteger les 
citoyens contre la duperie des marchands, les pratiques commerciales 
inequitables et les produits defectueux, remonte a assez loin; elle a 
meme des origines anciennes. L'interet que soulevent les pratiques 
abusives des marchands date du debut de l'histoire de la civilisation 
humaine4  ». Du Levitique5  a Hammourabi6, de l'epoque romaine' aux 
edits royaux de la France medievale8, des doctrines de common law de 
1'Angleterre preindustrielle9  a la legislation contemporaine de la periode 
postindustrielle en Occident'°, la reglementation en matiere de protec-
tion du consommateur a toujours ete presente. La nature et la port& de 
la participation des gouvernements, les raisonnements et les techniques 
employes, les succes et les echecs de la reglementation ont evidemment 
varie d'une societe et d'une époque a l'autre". Mais le but vise, soit la 
protection contre les torts que les gens pouvaient subir sur le march& 
interesse les gouvernements depuis des siecles'2. 

De la Confederation a la Seconde Guerre mondiale 

Compte tenu de ces antecedents, it n'est pas surprenant que d'impor-
tantes initiatives federales et provinciales en matiere de protection du 
consommateur aient ete instaurees peu apres la Confederation. Au 
niveau federal, le Parlement a adopte des lois relatives aux poids et 
mesures (187113), aux aliments falsifies (187414) et aux restrictions du 
commerce (1889'5). Meme si elles faisaient d'abord partie de l'Acte 
concernant le revenu de l'interieur'6, les dispositions relatives aux ali-
ments falsifies annoncaient la venue des lois subsequentes plus com-
pletes en matiere d'aliments et drogues, et elles ont ete adoptees au 
Canada quelque vingt-cinq ans avant la mise en place d'une loi sembla-
ble aux Etats-Unis 17. Au niveau provincial, des lois relatives aux cours 
des petites creances et aux droits des creanciers existaient déjà en 
1880'8. 

Depuis le debut du siecle jusqu'au commencement de la Seconde 
Guerre mondiale, it y eut quatre decennies d'adoption irreguliere de lois 
peu nombreuses mais importantes pour le consommateur. La compe-
tence du gouvernement federal dans le domaine des echanges et du 
commerce19  et du droit crimine12° lui a permis de passer des lois regle-
mentant la vente des stupefiants (190821), regissant les coalitions, 
monopoles, trusts et fusions (191022), et interdisant la publicite trom-
peuse en matiere de ventes immobilieres (191423). L'influence ameri-
caine avait alors commence a se faire sentir, et une loi plus complete sur 
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les aliments et drogues a ete adopt& en 192024. Trois ans plus tard, le 
gouvernement federal passait une loi sur les coalitions fond& de facon 
plus explicite sur sa competence en matiere de droit criminel, et dont la 
constitutionnalite avait ete reconnue25. En 1939, juste avant le debut de 
la Seconde Guerre mondiale, le Parlement decidait de reglementer le 
coat du credit des petits prets26. 

Entretemps, les parlements provinciaux avaient adopte des lois sur le 
pret d'argent27  en 1912, et des lois assez uniformes en matiere de ventes 
de biens meubles28  en 1920. Au debut des annees 1930, ils ont commence 
a adopter des lois pour venir en aide aux debiteurs (193229) et a regle-
menter les activites des fournisseurs de biens et services, au moyen de 
l'enregistrement et de la delivrance de permis aux agents immobiliers 
(193030) et aux agents de recouvrement (193231) d'abord. 

En 1939, un grand nombre des bases legislatives de la reglementation 
moderne en matiere de protection du consommateur etaient en place, au 
niveau tant federal que provincial. Le fondement general n'etait 
toutefois pas complet. 11 y avait encore beaucoup de travail a faire. 

La phase moderne : 1945-1984 

La plupart des lois modernes sur la protection du consommateur que 
nous connaissons ont ete adoptees apres la Seconde Guerre mondiale, 
surtout depuis le milieu des annees 1960. De fait, nous pouvons relever 
avec precision trois phases distinctes dans le processus d'adoption des 
lois relatives au consommateur au cours de la periode d'apres-guerre. La 
deuxieme moitie des annees 1960 a vu les gouvernements, surtout au 
palier federal, adopter un tres grand nombre de lois dans ce domaine; la 
situation s'est equilibree vers le milieu des annees 1970 pour ensuite 
&diner de fawn generale a la fin des annees 1970 et au debut des annees 
1980. Il convient d'etudier chacune de ces phases, la nature et la port& 
des lois adoptees ainsi que les facteurs sociaux, economiques et politi-
ques qui ont donne lieu aux diverses initiatives federales et provinciales. 

L'explosion : la deuxieme moitie des annees 1960 
Les racines de la reglementation en matiere de protection du consomma-
teur sont anciennes mais, de bien des fawns, la realite de la protection 
du consommateur n'existe que depuis vingt ans au Canada. L' ere 
moderne dans ce domaine semble dater du milieu des annees 1960, plus 
particulierement de 1966-1967. C'est cette annee-la que le Parlement a 
cite le ministere de la Consommation et des Corporations32  et qu'il a 
commence a adopter des lois pour faire face a une serie de besoins 
croissants, a une époque de production et de consommation de masse. 
Une disposition relative aux « paiements methodiques des dettes » a ete 
ajoutee a la loi federale sur la faillite (196633); pour des raisons constitu-
tionnelles, les consommateurs tres endettes pouvaient s'en prevaloir si 
ces mesures federales de protection avaient pris effet dans leur pro- 
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vince34. Des lois federales ont ete adoptees pour reglementer la vente 
des produits dangereux (196935), la securite des vehicules automobiles 
(197036), retiquetage des textiles (197037) et l'emballage des produits de 
consommation (197138); de meme, la loi centenaire sur les poids et 
mesures a ete revisee et modernisee (197139). De plus, des modifications 
particulieres ont ete apportees a la Loi sur les lettres de change (19704°) 
pour assurer la protection des personnes qui utilisent des billets et font 
appel a des tiers pour financer leurs projets. 

Les projets de loi federaux en matiere de protection du consommateur 
n'ont pas tous ete acceptes. L'echec le plus flagrant a ete le projet de loi 
controverse sur la concurrence (197141), cette reforme majeure de la loi 
relative aux coalitions ayant tout simplement suscite trop d'opposition 
pour passer42. Neanmoins, les progres legislatifs enregistres au niveau 
federal dans la deuxieme moitie des annees 1960 et au debut des annees 
1970, notamment en matiere de securite des produits, d'emballage et 
d' etiquetage des marchandises et des lettres de change, sont importants 
et meme surprenants. 

Les gouvernements provinciaux etaient tout aussi actifs dans le 
domaine legislatif et, a la fin des annees 1960 et au debut des annees 1970, 
passerent un grand nombre de lois en matiere de protection du consom-
mateur. Des ministeres ont ete cites, recevant des mandats legislatifs 
precis". Des lois ont ete etablies pour reglementer les secteurs sui-
vants : les pratiques de credit au consommateur44, les prets45, la vente a 
domicile", les courtiers d'hypotheques47, les commergants de vehi-
cules automobiles" et les agents de recouvrement49. Des commissions 
de reforme du droit ont ete chargees de retude de tout un eventail de 
questions d' actualite concernant le consommateur50. On envisageait 
d'adopter encore d'autres mesures legislatives. 

Pourquoi un tel acces d'activite legislative? Quels facteurs sociaux, 
economiques ou politiques expliquent cette evolution du milieu des 
annees 1960? Les commentateurs ont releve au moins cinq facteurs 
comme etant les plus significatifs51  : d'abord, remergence au Canada, 
apres la guerre, d'une veritable societe de production et de consomma-
tion de masse, atteignant son apogee au milieu des annees 1960, accom-
pagnee d'un inter& croissant pour la qualite des produits et requite des 
transactions commerciales. Ensuite, une economie prospere et 
soutenue a permis relaboration de politiques plus diversifiees qui pou-
vaient porter notamment sur la protection du consommateur, questions 
n'interessant pas seulement les politiciens sensibilises a la question, 
mais qui etait aussi rentable du point de vue de la specificite des lois et 
des resultats electoraux. De plus, la population en general acceptait bien 
la reglementation gouvernementale et le gouvernement, lui accordant 
toute sa confiance. En outre, et de fagon plus precise, certains comites 
speciaux et le Conseil economique du Canada ont prepare des etudes de 
strategie legislative sur le credit au consommateur52  et la consommation 
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en genera153  dans lesquelles its recommandaient l'adoption de mesures 
federates et provinciales majeures en matiere de protection du consom-
mateur et la mise en place d'organismes pertinents. Enfin, un mouve-
ment grandissant des consommateurs aux Etats-Unis, inspire notam-
ment par le president Kennedy54  et amplifie par Ralph Nader55  et les 
senateurs Kefauver et Magnusson56, a eu une influence certaine, causee 
en grande partie par le phenomene electoral connu sous le nom de 
« politique de l'entrepreneurship57  ». Ces cinq ingredients combines 
avec une decennie d'idealisme et de ferveur constituaient une recette 
facile a suivre pour provoquer l'adoption de mesures legislatives. 

Un equilibre : le milieu des annees 1970 	Les facteurs qui ont donne 
lieu a l'explosion du droit de la consommation vers la fin des annees 
1960, c'est-A-dire une economie forte, un programme electoral populaire 
A saveur sociale-democrate et la confiance de la population envers le 
gouvernement et la reglementation qu'il adoptait, etaient a la baisse au 
milieu des annees 1970, surtout a cause du &din de l' economic. En 
1975-1976, la productivite et la prosperite de rapres-guerre etaient 
remplacees par la stagflation qui a suivi les mesures de l'OPEP, soit un 
chomage eleve et un taux d'inflation superieure a 10 %. Ces repercus-
sions economiques se sont bientot fait sentir dans relaboration et la 
conception des programmes legislatifs. Merne si plusieurs etudes impor-
tantes etaient toujours en cours, activite legislative relative au consom-
mateur a commence a ralentir. 

Au palier federal, la premiere etape des modifications apportees a la 
Loi relative aux enquetes sur les coalitions a ete adopt& (197558), et un 
plus grand &entail de pratiques commerciales et de publicite trompeuse 
abusives sont devenues assujetties au contrele federa159. Le Parlement a 
decide de reglementer la securite des pneus de vehicules automobiles 
(197660) et la cession du droit au remboursement en matiere d'impot sur 
le revenu (197861). Mais les deux plus importantes initiatives federates 
soumises au milieu des annees 1970 n'ont jamais ete adoptees : ni la Loi 
sur la protection des emprunteurs et deposants (1976) ni la deuxieme etape 
des modifications importantes apportees A la Loi relative aux enquetes sur 
les coalitions (1977) n'ont regu assez d'appui pour passer62. 

L'activite legislative des provinces a connu aussi un ralentissement, 
mais de moindre importance. Les parlements provinciaux ont quand 
meme passé des lois dans deux secteurs importants : les pratiques de 
vente au consommateur et la garantie des produits. Entre 1974 et 1978, 
six provinces ont adopte des lois relatives aux pratiques commerciales63  
et trois autres, des lois detaillees en matiere de garantie des produits64. 
Un certain nombre de mesures legislatives provinciales plus specialisees 
ont aussi ete adoptees durant cette periode, a regard des dossiers de 
credit (197365), de l'aide aux debiteurs (197466), des pratiques de 
recouvrement (197567), de la reglementation des agences de voyage 
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(197468), des garanties des maisons neuves (197669) et des recours collec-
tifs (19787°). 

Toutefois, l'engagement pris par les gouvernements, au cours des 
annees 1960, en matiere de protection du consommateur, a cede la place, 
une decennie plus tard, a un engagement plus regional, differant d'une 
province a l'autre, portant sur des problemes bien précis. Des progres 
ont ete faits en matiere de dossiers de credit et de pratiques commer-
ciales, tandis que certains retards et des difficultes se sont fait sentir 
dans les domains de la concurrence, de la reglementation des garanties 
des produits de consommation et de la reforme du recours collectif. 

Declin et chute : la fin des annees 1970 et le debut 
des annees 1980 
Pendant que reconomie se deteriorait et que la population avait de 
moms en moins confiance envers le gouvernement pour regler ses pro-
blemes, l'enthousiasme des politiciens et du peuple pour d'autres 
reformes de la protection du consommateur a commence a diminuer, 
voire a disparaitre. Ce fut apparemment le cas au Canada, tandis que le 
phenomene etait evident aux Etats-Unis71. En 1979, un ancien conseiller 
politique de la Federal Trade Commission commencait ainsi son evalua-
tion de revolution contemporaine de la protection du consommateur, 
publiee dans une importante revue de droit americaine : « Partout, la 
protection du consommateur bat en retraite72  » . . .et le terme etait 
faible. 

Il est certain qu'aux Etats-Unis, la recession economique, accom-
pagnee du programme de dereglementation neo-conservateur et popu-
laire adopte par le president, ont eu des repercussions politiques par-
tout. Le budget des organismes publics a ete coupe; le personnel, 
grandement reduit. De nouvelles strategies de reglementation ont ete 
mises sur pied73. Le mouvement des consommateurs tel qu'il existait 
la fin des annees 1970 s'est arrete soudainement. Meme les editorialistes 
du Washington Post, des liberaux de longue date favorables a de nom-
breux projets de protection du consommateur, reclamaient l'adoption 
d'un moratoire, critiquant la Federal Trade Commission (FTC), la trai-
tant de « nounou nationale74  ». De fait, la FTC a presque ete abolie, 
echappant de justesse au courroux budgetaire du Congres75. La protec-
tion du consommateur, comme toute la reglementation du gouverne-
ment d'ailleurs, n'etait plus accept& sans aucune critique. 

Et pourquoi? A cause de la recession, bien stir, mais aussi d'un 
desenchantement croissant et d'un manque de confiance de la part du 
citoyen ordinaire. Celui-ci n'accordait plus sa confiance, peu importe 
que ce soit a la grosse entreprise ou au gros gouvernement. Le consom-
mateur-contribuable moyen perdait toute illusion et devenait cynique. 
Le gouvernement n'avait plus la confiance des gouvernes76. 
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Tandis que le consommateur moyen devenait de plus en plus indif-
ferent, les groupes de pression du milieu des affaires etaient de plus en 
plus actifs. Face au coot reel ou presume d'une reglementation publique 
excessive ou inefficace, les societes commerciales americaines ont 
commence a creer des comites d'action politique bien organises et bien 
finances pour informer les politiciens et solliciter leur appui, et, de fawn 
generale, pour participer plus ouvertement et de fawn moins reservee a 
!'adoption de mesures de reglementation77. La rencontre de ces trois 
facteurs, la recession economique, !'inaptitude du gouvernement et 
!'attitude cynique des consommateurs, a eu une consequence politique 
previsible : une dereglementation et une reformulation soudaine du pro-
gramme politique en matiere de protection du consommateur. 

Aux Etats-Unis, tres peu d'initiatives relatives au consommateur 
atteignent le stade du texte legislatif, tant au niveau federal qu'a celui de 
!'Etat. Les quelques mesures relevees constituent une refonte de ce qui 
existe déjà plutot qu'une reforme progressive ou une amelioration du 
droit78. Le mouvement de protection du consommateur connait bel et 
bien une « pause79  ». Certains commentateurs estiment que cette pause 
est temporaire, qu'il s'agit plutot d'une reaction politique aux difficultes 
economiques de notre époque. Cependant, un nombre croissant jugent 
qu'elle est plutot fond& sur des questions de principe et, a leur avis, 
qu'elle est donc plus durable. Ceci reflete une certaine critique de bien 
des initiatives du passé en matiere de protection du consommateur ainsi 
que !'opinion d'un nombre toujours croissant d'auteurs qui en con-
testent les principes fondamentaux, les objectifs et refficacite generale 
du point de vue de la reglementation80. 

Il est difficile d'evaluer dans quelle mesure revolution americaine en 
la matiere a influence le processus decisionnel au Canada. II est vrai que 
les politiques tant federales que provinciales sont de plus en plus teintees 
par la dereglementation. Le Conseil economique du Canada a aussi rect.' 
le mandat tres large d'etudier a fond la reglementation publique81. Dans 
les provinces, les recents projets et etudes des commissions chargees de 
la reforme du droit refletent un retour a un point de vue beaucoup plus 
traditionnel dans ce domaine. En Ontario par exemple, la Commission 
de reforme du droit de l'Ontario (cRDo) fait preuve d'un retour certain 
aux methodes de recherche plus discretes et restreintes du monde 
universitaire d'autrefois, dans ses rapports sur la vente mobiliere 
(197982), la responsabilite du fait des produits (197983), ainsi que son 
projet actuel de modification du droit des contrats (198484). Le rapport de 
la CRDO portant sur les recours collectifs (1982) est le seul projet prepare 
par une commission provinciale chargee de la reforme du droit qui n'aille 
pas dans ce sens, mais meme celui-là, comme nous le verrons plus tard, 
denote un exces de minutie du point de vue theorique et de prudence en 
matiere de doctrine85. 
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Quant,aux lois actuelles, revolution semble etre la meme au Canada 
qu'aux Etats-Unis. Les seules mesures federates dignes de mention 
adoptees au cours des dernieres annees, et qui semblent conformes 
l'optique de dereglementation, sont l'abrogation de la Loi sur les petits 

prets en 198086  et la modification du Code criminel pour reglementer les 
prets usuraires et les taux d'interet exhorbitants, en fonction d'un con-
cept de « taux crimine187  ». Au niveau provincial, pratiquement aucune 
loi n' a ete adopt& en matiere de protection du consommateur, 
l'exception, dans certaines provinces88, de quelques reformes mineures 
de la procedure devant les cours des petites creances. 

Doit-on conclure que revolution canadienne est tout A fait parallele au 
programme de dereglementation qui semble se generaliser aux Etats-
Unis? Certains elements tendent a le prouver, en effet, mais le paral-
lelisme n'est pas parfait. Le contexte canadien est decidement different 
de celui des Etats-Unis, pour les raisons dont nous traiterons plus loin. 
Qu'il suffise de dire que le consommateur canadien moyen, en 1984, 
n'est plus en amour ni en admiration devant «Big Brother ». De nos 
jours, le public canadien est de plus en plus critique et meme cynique 
face aux capacites de la grosse machine gouvernementale. Le professeur 
Ziegel a peut-etre bien raison quand it affirme : « Les lois de protection 
du consommateur ont atteint un sommet. Les annees 1980 seront une 
periode de stabilisation sinon de veritable repliement89. » 

Mais l'avenir n'est pas si sombre. Nous ferons des progres en matiere 
de reglementation et de dereglementation de la protection du consom-
mateur — et de fait, ces « progres » peuvent se manifester dans les deux 
sens — , dans la mesure ou nous connaissons et comprenons le regime 
de protection du consommateur en place, tant en droit que dans les faits. 
Examinons maintenant la situation qui existe a l'heure actuelle. 

L'etat actuel du droit de la consommation : un apercu 

Dans la presente partie, nous examinerons brievement retat actuel des 
cinq questions les plus pertinentes et les plus apparentes des lois fede-
rates et provinciales de la protection du consommateur, mais sans en 
faire une etude exhaustive. La doctrine portant sur ces questions est 
abondante, et nous citerons les etudes les plus importantes. Nous 
voulons tout simplement fournir au lecteur un panorama instantane des 
lois en la matiere. 

Nous exposerons chacune des questions en insistant sur les points 
suivants : en premier lieu, les mesures prises et les raisons qui ont 
pousse le legislateur a agir. (Nous poserons, en l'occurrence les pro-
blemes de fond souleves dans chaque domaine, les solutions legislatives 
adoptees par le gouvernement federal et les provinces et les objectifs 
generaux de la reglementation, ainsi que les raisons de ('intervention des 
gouvernements.) En second lieu, le degre de succes de ces mesures. 
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(Nous verrons rapidement les etudes d'impact executees jusqu'a main-
tenant dans chaque domaine, les difficultes d'application qui ont pu 
surgir, les problemes fondamentaux de conception et de contexte et, 
enfin, les controverses actuelles concernant la revision des lois et les 
orientations futures.) 

Pour faciliter la consultation du texte et en assurer la concision, nous 
avons regroupe toute une serie de sujets sous cinq rubriques : 

la securite des produits et les torts subis par le consommateur; 
la reglementation de ]'information et de la publicite; 
requite des transactions; 
la qualite des produits et les garanties accordees au consommateur; 
la resolution des litiges et l'acces du consommateur a la justice. 

La securite des produits et les torts subis 
par le consommateur 

L'objectif premier de tout programme legislatif raisonne en matiere de 
protection du consommateur est d'assurer la sante et la securite des 
citoyens et, surtout dans le domaine de la consommation, rintegrite des 
produits. Nous entendons par lh la reglementation de la conception de 
produits siirs et retablissement d'un systeme d'indemnisation juste et 
efficace a ]'intention du consommateur ayant subi des prejudices suite 
l'emploi de l'un des produits tres complexes de notre monde moderne. 
Aujourd'hui, la question de la responsabilite dans ce domaine a une 
portee considerable. Selon les extrapolations statistiques que nous 
avons compilees dans notre recente etude sur les dommages causes par 
les produits au Canada90, environ 3,5 millions de Canadiens sont blesses 
chaque armee par suite d'accidents lies a l'emploi de produits; presque 
2,4 millions d'entre eux sont ainsi blesses a la maison, et parmi eux, 
11 000 subissent une incapacite permanente, tandis qu'entre 3000 et 5000 
autres sont tues91. Outre les traumatismes physiques et emotionnels qui 
resultent evidemment de tels accidents et les perturbations familiales qui 
s'ensuivent, it faut signaler les lourdes consequences sur le plan finan-
cier : les dommages de cet ordre content chaque armee plus de deux 
milliards de dollars a la societe canadienne92. 

La « crise de responsabilite du fait des produits » a fortement occupe 
les esprits au cours de la derniere decennie et provoque la tenue d'une 
serie d'enquetes importantes ainsi que d'etudes executees par des com-
missions chargees de la reforme du droit aux Etats-Unis, au Royaume-
Uni, dans la Communaute economique europeenne et egalement au 
Canada. En fait, la question de la securite des produits et de la regle-
mentation publique a ete soulevee it y a longtemps. Les gouvernements 
ont toujours veille A la qualite des aliments eta la securite des produits93. 
Dans le passé, ils sont intervenus parce qu'il y avait lieu de depister, 
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selon le langage de l'epoque, « des dangers caches » ou des « risques 
inconnus » alors que, plus recemment, selon le vocabulaire a la mode 
des sciences economiques, ses interventions font suite a des « externa-
lites » et des « retombees » ou a « la defaillance du marche en matiere 
d'information94  ». La controverse qui sevit de plus en plus dans le 
domaine de la reglementation ne porte pas tant sur le droit d' intervention 
des gouvernements que sur la nature et la port& des mesures adoptees. 

Au Canada, le gouvernement federal et les provinces se sont partage la 
responsabilite de surveiller la securite des produits et de determiner les 
dispositions d'indemnisation du consommateur suivant des criteres 
fonctionnels et constitutionnels. Il revient surtout au gouvernement 
federal de legiferer en la matiere, non seulement parce que le marche 
canadien des biens et des services revet un caractere national, mais aussi 
parce qu'au point de vue constitutionnel, la securite des produits est un 
domaine qui releve sans aucun doute de la competence federale en 
matiere de droit penal95. Comme nous l'avons signale precedemment, 
c'est en vue de reglementer la securite des produits que le gouvernement 
federal a adopte les premieres lois sur la falsification des aliments en 
1874, la Loi des aliments et drogues en 1920 et, vers la fin des annees 1960, 
des lois modernes en matiere de securite, en particulier la Loi sur les 
produits dangereux, la Loi sur l'emballage et l'etiquetage des produits de 
consommation, la Loi sur la securite des vehicules automobiles et la Loi sur 
la securite des pneus de vehicule automobile. En résumé, chacune de ces 
lois etablit un mecanisme officiel permettant au gouvernement de regle-
menter et, au besoin, de prohiber les produits falsifies, dangereux, 
defectueux ou emballes d'une fawn dangereuse. Le cadre de ces dif-
ferentes lois consiste, de fawn generale, en l'exercice d'une compe-
tence en droit penal (et, par consequent, le droit d'engager des pour-
suites penales plutot que d'appliquer des sanctions de nature civile ou 
administrative) et, plus precisement, la delegation d'un pouvoir de 
reglementation aux ministeres96. 

Les provinces ont adopte certaines mesures particulieres pour regle-
menter la qualite, notamment a regard des meubles rembourres97. Elles en 
ont fait autant pour les services au consommateur, surtout les services 
professionnels, par l'octroi de permis et d'autorisations98. Cependant, les 
legislatures des provinces se sont avant tout efforcees, du point de vue tant 
fonctionnel que constitutionnel (vu la tres grande port& de leur compe-
tence en matiere de propriete et de droits civils99), d'etablir des methodes 
d'indemnisation a l'intention du consommateur. Aussi ont-elles ameliore 
les mecanismes judiciaires de la responsabilite delictuelle; ou encore, pris 
des mesures plus percutantes en etablissant un regime provincial 
d'assurance-hospitalisation finance a meme les fonds publics; ou remplace 
le systeme de responsabilite delictuelle par un regime provincial 
d'assurance-accidents d'idemnisation directe, sans egard a la faute, dont les 
programmes d'indemnisation des travailleurs100. 
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Dans le domaine de la consommation, les programmes de reglementa-
tion des deux paliers de gouvernement soulevent A la fois des problemes 
et des polemiques. Au niveau federal, les projets de reforme portent 
notamment sur la conception et la port& generale des reglements con-
cernant la securite des produits — la possibilite d'exercer un pouvoir de 
reglementation civile et administrative, les outils qui devraient etre 
employes a cet egard et les limites d'un tel pouvoirm. Its comprennent 
egalement l' etude de publications de plus en plus nombreuses avangant 
des points de vue neo-conservateurs; celles-ci contestent notamment 
une bonne partie des arguments militant en faveur d'une reglementation 
federale de la securite des produits de consommation et meme la 
rentabilite d'une telle reglementation102. Jusqu'a maintenant, les res-
ponsables des politiques federales en matiere de consommation n'ont 
pas participe au debat, en partie parce qu'aucun groupe de pression n'a 
reclame une modification d'importance en ce domaine et que, meme si 
un groupe de pression agissait en ce sens, le Parlement devrait sur-
monter plusieurs obstacles constitutionnels majeurs avant d'avoir 
recours a des mecanismes plus modernes de reglementation civile ou 
administrative en matiere de securite des produits103. 

Toutefois, certains observateurs souhaitent tout au moins que des 
pouvoirs de revision civile soient conferes a la Direction generale des 
produits dangereux du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre 
social104. Its recommandent egalement la revision du processus deci-
sionnel que le ministere suit actuellement pour determiner les risques 
inherents aux produits et regler les questions de securite. En particulier, 
ils preconisent I 'adoption de mesures « consultatives » plutot que 
« declaratoires » en ce qui a trait a revaluation des risques et de la 
securite des produits 1°5. Cependant, toutes ces propositions ont ete 
formulees assez recemment, et le gouvernement n'y a pas encore 
repondu. 

Au niveau provincial, la responsabilite du fait des produits et les 
mesures d'indemnisation ne posent aucun probleme constitutionnel 
d'importance. Si les provinces decidaient d'abolir tout simplement le 
systeme de responsabilite delictuelle en matiere de consommation, elles 
seraient libres de le faire. Toutefois, en ce qui concerne la compensation 
pour les torts, les Canadiens doivent, pour l'instant, se contenter d'un 
systeme qui a ete decrit comme un « meli-melo a trois niveaux » resul-
tant d'un amalgame de regimes d'indemnisation directe, sans egard a la 
faute, et de notions de responsabilite delictuelle106. Il en resulte un 
ramassis inefficace de notions de responsabilite delictuelle et de respon-
sabilite automatique dont le seul effet est de confondre ceux qui sont 
obliges d'y avoir recours. Les divers regimes d'indemnisation directe 
sans egard a la faute sont tits dispendieux (ils content pres de 5,5 mil-
liards par armee) mais, jusqu'a maintenant, ils sont appliqués de fagon 
arbitraire, disparate et inegale, et ne font l'objet d'aucune coordinationw. 
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Au Canada, on semble avoir etabli le programme des politiques 
debattre en fonction des nombreuses etudes publides recemment aux 
Etats-Unis, au Royaume-Uni et en Europe sur la responsabilite du fait 
des produits et l'assurance-responsabilite des fabricants. Parmi ces 
etudes, nous signalons, aux Etats-Unis, le rapport de l'Inter-Agency 
Task Force, qui recommande l'adoption d'un Draft Uniform Product 
Liability Act; le rapport de la Commission Pearson au Royaume-Uni; la 
Convention de Strasbourg et la Directive de la CEE en Europe; et le 
projet de loi sur les nroduits defectueux que la CRDO a presente en 
Ontario108. Bref, toutes ces etudes recommandent l'adoption d'une 
regle de responsabilite stricte concernant les torts occasionnes par les 
produits ou, au moins, les prejudices subis par le consommateur. 

Toutefois, le vrai probleme ne se rapporte pas a la question de respon-
sabilite stricte, mais plutot a l'optique generale des gouvernements : 
devons-nous continuer a appliquer les regles actuelles dans toute leur 
disparite ou tenter d'une certaine maniere de les rationaliser et de les 
refondre? Que nous maintenions les programmes actuels tout en les 
ameliorant comme nous le pouvons, malgre qu'ils soient a la fois dispen-
dieux et disparates, ou que nous decidions de les fondre dans un systeme 
d'indemnisation directe et automatique des accidents qui, finalement, 
s'appliquerait a toutes les formes d'incapacite, les mesures que nous 
prendrons a l'avenir pour repondre a cette question seront une represen-
tation fidele de notre societe et de l'honnetete intellectuelle de nos 
decisionnaires. Voici la conclusion de la plus recente etude publiee sur le 
sujet au Canada : 

Les ministeres federal et provinciaux de la Sante devraient immediate-
ment etudier la possibilite de mettre sur pied un systeme de traitement 
informatique des donnees relatives aux blessures en s'inspirant du Natio-
nal Electronic Injury Surveillance System (NEIss) en vigueur aux Etats-
Unis. 
Au niveau provincial, it faudrait cesser de perdre son temps a discuter de 
la reforme du droit de la responsabilite civile. 
Il faudrait, au contraire, profiter de l'occasion pour apporter des 
reformes legislatives logiques et efficaces, et commencer a elaborer un 
regime global et complet d'indemnisation des victimes d'accidents sans 
egard a la faute. 
Il faudrait considerer l'adoption d'un regime universel d'indemnisation 
des victimes d'accidents comme la premiere etape conduisant a l'adop-
tion eventuelle d'un regime universel d'assurance en cas d'incapacitelco. 

La reglementation de l'information de la publicite 

Apres avoir etudie le point le plus important en matiere de politique sur 
la consommation, nous examinerons, par ordre chronologique, en quoi 
consiste actuellement une transaction de consommation et les condi-
tions de protection du consommateur qui l'accompagnent. La premiere 
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phase d'une telle transaction concerne l'information ou la publicite. 
L'exigence suivant laquelle le consommateur doit connaitre les condi-
tions du marche afin de prendre des decisions eclairees a regard des 
biens et services qui lui sont offerts est non seulement une evidence 
intuitive, mais egalement une regle sur laquelle sont fondees des theories 
modernes sur reconomie et le comportement du consommateur. D'une 
part, celles-ci visent a maximiser le rendement du marche et, d'autre 
part, a nous permettre de favoriser des modes de comportement ration-
nels et previsibles"°. Il n'est donc pas surprenant que le gouvernement 
intervienne pour s'assurer que le consommateur regoive l'information 
voulue, au point de vue taut qualitatif que quantitatif. Tout comme pour 
la securite des produits, peu de gens s'opposeraient, en principe, a une 
certaine intervention du gouvernement pour corriger, ou tout au moins 
attenuer, la defaillance du marche en matiere d'information. Au pis aller, 
0 le principe selon lequel, dans une economie de marche, l'acheteur peut 
faire un choix &lake ne correspond a la reale que si le gouvernement 
applique des reglements dans ce sens" ». 

Les mesures que le gouvernement a adoptees en matiere d'informa-
tion du marche, par des lois sur retiquetage et la divulgation obligatoire 
des donnees et conditions dans toute publicite qui pretend etre equita-
ble, ont ete cautionnees par des sources dignes de foi, notamment dans 
le monde economique. On ne peut demander aux entreprises de sur-
veiller a elles seules la quantite ou la qualite des renseignements donnes. 
Le consommateur n'aurait aucun renseignement sur la durabilite des 
ampoules electriques, efficacite d'un octane, la teneur en goudron et en 
nicotine, la consommation d'essence au kilometre ou l'entretien des 
tissus si le gouvernement n'avait pas passé des lois de divulgation 
obligatoire"2. Dans chacun de ces secteurs, la « defaillance du marche 
en matiere d'information » avait insidieusement empeche la divulgation 
de renseignements et nui a refficacite du systeme, soit que le marche 
etait constitue d'un monopole ou d'un oligopole, soit que la divulgation 
de renseignements sur les risques de sante ou de securite etait un frein a 
la competitivite des entreprises, soit que celles-ci n'etaient pas motivees 
pour reglementer elles-memes la situation. Peu de gens pourraient con-
tester les paroles de Pitofsky : « La reglementation gouvernementale en 
matiere de publicite est justifiee113. » 

Cependant, dans quelle mesure le gouvernement est-il autorise a agir 
et quelles methodes de reglementation doit-il employer? C'est ici que 
nait la controverse. Dans la doctrine recente, les auteurs se sont preoc-
cupes des questions suivantes : quels doivent etre la port& et l'objet 
des mesures de divulgation qui sont prises a la suite des defaillances du 
marche en matiere d'information? dans quelle mesure les resultats des 
etudes d'impact ou de rendement executees dernierement justifient-ils 
l'engagement des depenses bides aux diverses mesures de divulgation? 
dans quelle mesure la capacite d'assimilation du cerveau humain peut- 
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elle suffire a la « surcharge » censee resulter de l'application des regle-
ments de divulgation en vigueur dans beaucoup de domaines114? 

Au Canada, la reglementation en matiere d'information et de publicite 
existe, aux niveaux federal et provincial, depuis la fin des annees 1960. 
Au point de vue constitutionnel, les deux paliers de gouvernement 
peuvent exercer des pouvoirs en ce domaine : le gouvernement federal, 
en vertu de sa competence sur le droit penal et le commerce interprovin-
cia1115, et les legislatures provinciales, suivant leur pouvoir relatif a la 
propriete et aux droits civils (reglementation des affaires et des pratiques 
commerciales116). 

D'abord, si nous etudions les reglements federaux relatifs a l'informa-
tion et a la publicite, nous notons deux particularites. En premier lieu, 
les mecanismes de reglementation du Parlement conservent un carac-
tere traditionnel et sont fondes en grande partie sur la competence 
federale en matiere de droit penal. En second lieu, la reglementation que 
le Parlement a adopt& en ce domaine est tres recente. Exception faite 
des regles concernant les poids et mesures et les marques de commerce, 
la plupart des lois portant sur l'information et l'etiquetage, ainsi que 
celles visant a moderniser les dispositions relatives a la publicite trom-
peuse, ont ete passees au cours des quinze dernieres annees seule-
ment"7. En matiere d'information, le federal a instaure des regles 
d'etiquetage et de publicite que nous pouvons retrouver dans la Loi sur 
les produits dangereux, la Loi des aliments et drogues, la Loi sur l'embal-
lage et l'etiquetage des produits de consommation, la Loi sur la securite 
des vehicules automobiles et la Loi sur la marque de commerce nationale et 
etiquetage exact"8. Chacune de ces lois etablit une gamme assez large 

de normes d'etiquetage (ou de composition, suivant la Loi des aliments et 
drogues) et interdit toute publicite frauduleuse ou trompeuse, que ce soit 
sur les emballages ou dans les medias. Le gouvernement federal a 
incorpore ses dispositions les plus importantes regissant la publicite 
dans la Loi relative aux enquetes sur les coalitions, qu'il a modifiee 
recemment pour exercer un large pouvoir de controle non seulement sur 
les pratiques publicitaires trompeuses ou frauduleuses , mais aussi 
sur certaines manoeuvres commerciales de plus en plus repandues, no-
tamment la vente a prix d'appel, le double etiquetage et la vente 
pyramidale119. 

La litterature dans ce domaine n'est pas encore tres abondante. En 
1976 a ete achevee une vaste etude qui recommandait une reforme en 
profondeur des regles federales en matiere de publicite, mais cette etude 
n'a pas ete accueillie favorablement120. Certains ont tente d'analyser 
l'efficacite de diverses regles d'etiquetage12' et de reglements con-
cernant les produits dangereux122  mais, de facon generale, les auteurs 
n'ont pas encore etudie, a deux ou trois exceptions pres123, la nature et la 
port& de l'apport federal en matiere de publicite nationale. Les quel-
ques etudes qui ont propose une refonte de la reglementation et l'adop- 
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tion de mecanismes de nature civile ou administrative ont ete ignordes 
pour deux raisons : l'absence de groupes de pression militant en faveur 
du consommateur, que ce soit dans le public ou dans le corps legislatif, et 
la necessite de surmonter des obstacles constitutionnels importants. 
Nous reparlerons plus loin de cette question124. 

Au niveau provincial, la reglementation portant sur l'information et la 
publicite equitable est plus modeste. En matiere d'etiquetage, les pro-
vinces se sont contentees, au fil des ans, de reglementer la classification 
et l'etiquetage des produits naturels. Cependant, a compter du milieu 
des annees 1960, plusieurs provinces ont commence a etablir des normes 
d'integrite en matiere de prets et de divulgation des frais de credit 
applicables aux transactions a credit conclues avec le consommateur'25. 
Puis, au milieu des annees 1970, elles ont commence a regler les ques-
tions de publicite trompeuse et de fausses declarations precontractuelles 
en les assimilant aux pratiques commerciales inequitable s '26. Mal-
heureusement, comme nous le verrons plus loin, les rares fois que ces 
mesures ont ete appliquees, c'etait par le gouvernement federal, et non 
par les provinces. 

Si nous examinons les perspectives d'avenir, nous constatons que les 
defis a relever sont enormes. D'abord, it faudrait mieux definir le fonde-
ment constitutionnel de la reglementation federale adopt& en ce 
domaine (et, au besoin, retablir la competence du gouvernement federal 
relative aux echanges et au commerce, qui a ete longtemps negligee), et 
reexaminer les mecanismes de reglementation employes. Presque toutes 
les lois que le Parlement a promulguees jusqu'a maintenant en matiere 
d'information, d'etiquetage et de publicite sont fondees, selon la Consti-
tution et les interpretations judiciaires, sur l'exercice du pouvoir federal 
en droit penal. Ceci est confirme par les mecanismes de reglementation 
appliqués en ce domaine : l'engagement de poursuites au criminel cons-
titue le principal moyen de mise en application. Les observateurs dou-
tent toutefois de plus en plus de l'efficacite et de l'utilite de ce moyen 
pour faire observer les regles publicitaires nationales et nous proposent 
de prendre des mesures relevant davantage du droit civil ou administra-
tif, comme celles adoptees, aux Etats-Unis, par la Federal Trade Com-
mission en matiere de justification des annonces, de publicite corrective, 
etc.127. En fait, les auteurs se demandent si, en principe, le gouverne-
ment federal devrait tenter d'adopter des regles civiles ou administra-
tives et, dans l'affirmative, si la justification des annonces ou la publicite 
corrective devraient etre le principal moyen d'appliquer ces regles'28. 
En outre, on cherche a determiner sur quelle norme ou quel critere la 
reglementation publique en matiere d'information du marche devrait 
etre fond& : qui, au juste, doit-on proteger, le consommateur trop ere-
dule ou le consommateur raisonnable et averti129? Des auteurs de plus 
en plus nombreux proposent que la societe ne se limite pas a reprouver la 
publicite trompeuse mais qu'elle commence plutot a condamner Pine- 
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quite generale des annonces et a surveiller la publicite s'adressant a 
certaines categories de la population130. Neanmoins, nous devrions 
d'abord clarifier les dispositions de la Constitution en demandant aux 
tribunaux de retablir le pouvoir du federal en matiere d'echanges et de 
commerce. 

Abordons maintenant un autre probleme tout aussi important. Pour 
relever les (las qui nous sont lances, nous devrons faire une etude plus 
serieuse du concept general de l'information et du traitement de l'infor-
mation par l'esprit humain, autrement dit, toute la question de la 
« surcharge » des renseignements. Les travaux entrepris en ce domaine 
en sont encore a leurs premiers balbutiements. II se peut tout simple-
ment que nous n'ayons pas encore compris combien la question souleve 
de points controverses qui, aux Etats-Unis, font actuellement l'objet de 
travaux de recherche stimulants. (Qu'on se souvienne des diverses 
anecdotes et « histoires d'horreur » resultant de ('observation des exi-
gences d'integrite en matiere de prets — notamment ('abominable 
« Reglement Z » — qui seraient, d'apres certains, trop poussees et en 
grande partie inefficaces 13  .) Ou bien, it se peut que l'absence d'etudes 
empiriques au Canada soit un constat methodologique plus avise, 
savoir que I 'art ou la science de l'information est encore a l'etat 
embryonnaire. Apres tout, nous ne savons pas encore grand-chose sur le 
genre de donnees que les gens croient bon de retenir et auxquels ils 
jugent utile de repondre, ni dans quelles circonstances particulieres ils le 
feront, quand it s'agit d'acquerir des connaissances ou de modifier le 
comportement'32. Une chose est certaine : nous entendrons encore 
bien des « histoires d'horreur » concernant la surabondance d'informa-
tion133. Nous nous bornons a citer l'exemple suivant : 

Pour satisfaire aux exigences des reglements federaux en matiere de divul-
gation, une banque du Minnesota a envoye a 115 000 clients un livret de 4500 
mots expliquant les conditions de ses services de televirement. Au milieu du 
livret, la banque a insere une phrase dans laquelle elle offrait 10 $ a tout 
client qui lui enverrait une carte postale sur laquelle it aurait ecrit les mots 

Reglement E Personne n'a repondu a l'offre 134 . 

De toute evidence, la difficulte vient du fait que l'information est un 
produit complexe. Sa complexite s'explique en grande partie par une 
carence de notre education : nous n'avons tout simplement pas appris 
quand et comment nous servir des renseignements fournis. Comme 
Cranston nous I'a rappele, les &faits de la reglementation en matiere de 
divulgation sont causes plus par notre manque de maturite educative que 
par l'inefficacite de nos institutions : 

S'ils sont invoques a titre subsidiaire, les reglements de divulgation peuvent 
avoir une fonction utile en matiere de protection du consommateur. Une 
application plus poussee de ces reglements, ajoutee a une plus grande 
education du consommateur, leur donnerait encore plus d'utilite avec le 

r 
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temps. Pour ces motifs, it n'est pas prudent de penser que puisque le 
consommateur ne peut se servir actuellement de ('information diffusee, 
celle-ci est superflue'35. 

Ill 	

Aujourd'hui, la situation est la suivante : les personnel charges d'ela- 
borer les politiques federales et provinciales ne discutent que pour 
etudier des problemes de personnel et de budget ainsi que de l'applica-
tion des lois dans leur forme actuelle. II est possible que les provinces 

11 	passent a l'action dans des domaines comme la publicite relative aux 
avocats et que le federal les imite en ce qui a trait a la divulgation des 
prets bancaires ou a l'indication du coat de fonctionnement des produits 

I 	pendant leur vie utile. On pourra peut-titre rajuster davantage les pro- 
cedes d'application actuellement employes aux fins de la Loi relative aux 
enquetes sur les coalitions136. Cependant, personne n'exerce de pres- 

i 	

sions sur les gouvernements pour les convaincre de proceder a une 
reforme plus large ou plus poussee. 

L'equite des transactions 

111 	Examinons maintenant l'etape suivante du processus de protection du 
consommateur : la transaction de consommation elle-meme. Dans la 

1 	

presente partie, nous etudierons la nature de la transaction, ou sa 
« qualite contractuelle », notamment les pratiques et tactiques de vente, 
la facilite pour le consommateur de bien lire et comprendre les docu-
ments contractuels normalises qu'on emploie aujourd'hui et l'integrite 

j 	dans l'exercice des recours prevus par les ententes de credit et de 
financement. Ainsi, la question d'equite transactionnelle inclut les trois 
elements suivants : les pratiques commerciales, les contrats normalises 

I 	

et les recours du consommateur contre les tiers creanciers. Etudions 
maintenant chacun de ces points. 

Les provinces n'ont commence que recemment a reglementer les 
pratiques commerciales. Les lois pertinentes n'ont pas ete passees 

1 	

avant le milieu des annees 1970. A l'heure actuelle, six provinces ont 
promulgue des lois sur les pratiques commerciales137. Comme nous 
l'avons signale dans une etude anterieure, au moins quatre facteurs ont 
pousse les provinces a agir de la sorte : premierement, les responsables 
de la politique provinciale ont constate de plus en plus que, malgre la 
flexibilite de sa doctrine, le common law ne leur donnait tout simplement 

I/ 	

pas les outils necessaires pour imposer des pratiques commerciales en 
matiere de consommation; deuxiemement, le legislateur a cru bon de 
moderniser, de clarifier et, en definitive, de reunir les doctrines con-
tractuelles existantes en un code de regles d'equite transactionnelle qui 

I 	serait facile a consulter; troisiemement, on a ajoute aux regles commer- 
ciales traditionnelles, suivant lesquelles la victime doit elle-meme 
demander reparation, des regles conferant des pouvoirs plus etendus au 

1 	gouvernement dans certains secteurs, comme l'enquete et la mise en 
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application, et lui permettant d'exercer des recours administratifs, tels 
('action indirecte, le recours en interdiction et les mecanismes d'obser-
vation volontaire; et, quatriemement, les gouvernements ont senti 
l'influence grandissante des mesures adoptees par les Etats americains 
en ce domaine '38. 

Les lois provinciales portant sur les pratiques commerciales visent 
surtout a clarifier la doctrine et a etablir de nouvelles regles administra-
tives. On a precise certains elements de doctrine, dont la port& du 
contrat, Ia classification des clauses contractuelles, l'admissibilite des 
temoignages oraux et le choix des recours contractuels disponibles, 
pour les concilier avec les conditions de vente du marche moderne et les 
expectatives raisonnables du consommateur. En outre, pour eclairer le 
pouvoir judiciaire a cet egard, le legislateur a dresse une «liste noire » 
detainee, mais non exhaustive, de certaines pratiques commerciales 
prohibees qui sont tenues pour trompeuses ou abusives et, selon toute 
vraisemblance, celle-ci permettra au consommateur d'obtenir la resolu-
tion du contrat ou toute autre mesure de redressement jug& appropriee, 
compte tenu des circonstances '39. 

Meme si les tribunaux continuent d'être le premier organe chargé 
d'entendre les plaintes formulees par le consommateur, celui-ci dispose 
egalement de plusieurs recours administratifs importants. Sous reserve 
des adaptations de circonstance, les directeurs provinciaux des prati-
ques commerciales ont rect.' une vaste gamme de pouvoirs d'enquete et 
d'application, y compris non seulement le pouvoir traditionnel de pro-
ceder a des perquisitions eta des saisies ou de geler des actifs, mais aussi 
celui d'employer des mecanismes administratifs de mise en application 
tres importants. Dans certaines provinces, le directeur des pratiques 
commerciales a obtenu le pouvoir de negocier et de faire executer des 
garanties d'observation volontaire, d'intenter des o actions indirectes », 
c'est-A-dire d'agir au lieu ou au nom de consommateurs ou de groupes de 
consommateurs qui ont souffert de pratiques commerciales inequita-
bles, ou de rendre des ordonnances d'interdiction immediate dans les 
cas ou la chose est o necessaire a Ia protection du public 14° ». En 
résumé, dans leurs lois relatives aux pratiques commerciales, les gou-
vernements provinciaux ont tente d'integrer des elements de reforme 
doctrinale, des mesures de redressement favorisant le consommateur et 
des mecanismes publics d'execution141. 

Bien qu'importante, l'intervention legislative provinciale n' a pas 
manqué de donner matiere a critique aux theoriciens. Pour certains 
commentateurs, le probleme se situe a l'etape de la conception. Les lois 
provinciales en matiere de pratiques commerciales presenteraient des 
lacunes fondamentales, notamment en ce qui concerne le champ 
d'action, Penumeration des pratiques interdites, le choix des recours 
administratifs et prives, l'utilisation de sanctions penales et l'insuffi-
sance ou l'absence de procedures en vue de l'elaboration de regles '42. 
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Pour d'aures, le plus important probleme n'est pas lie a l'etape de la 
conception mais a celle de l'execution. Les lois provinciales en matiere 
de pratiques commerciales ne seraient tout simplement pas observees. 
Bien que peu d'etudes d'impact aient ete effectudes jusqu'ici, les rensei-
gnements recueillis confirment les reproches adresses au gouvernement 
que l'on taxe d'indifference et d'ineptie. Il semble que, dans ce domaine, 
l'engagement des gouvernements et la mise en oeuvre par eux des 
mesures annoncees puissent, en mettant les choses au mieux, etre 
qualifies d'actions sporadiques et exceptionnelles, quand action it y a. 
Dans son etude sur l'application des dispositions de la Loi sur les 
pratiques de commerce de l'Ontario, Samuels conclut qu'en &pit de la 
bonne volonte manifestee, l'intervention gouvernementale a ce chapitre 
s'est revel& inegale, mal eclair& et non fond& sur des principes143. En 
effet, selon lui, le gouvernement de l'Ontario a non seulement neglige de 
fournir les ressources financieres et humaines necessaires a la bonne 
execution de la mission du service chargé d'appliquer la loi en matiere de 
pratiques commerciales, mais it n'a pas encore etabli les lignes direc-
trices indispensables qui assureraient l'observation volontaire de la 
1oi144. D'apres Neilson, qui a recemment effectue une etude sur les 
mesures visant a assurer l'observation volontaire de la loi dans les 
legislations provinciales, les « resultats sont inegaux » et « la mise en 
application s'est aver& irreguliere, souvent sporadique145  ». Nous 
reviendrons sur le probleme de l'application de la loi dans la partie 
portant sur une politique de consommation en transition. 

L'orientation future du secteur des pratiques commerciales depend 
encore de l'engagement gouvernemental et de l'application de la loi par 
l'admin:stration. Certaines reformes legislatives mineures sont possi-
bles, ainsi que la suppression de certaines formulations archaiques dans 
de nombreuses dispositions relatives aux pratiques commerciales ou 
('addition d'un ou de deux mecanismes administratifs de mise en appli-
cation, telle l'action intent& par les autorites au nom des consomma-
teurs. Les six lois provinciales qui existent déjà sur les pratiques de 
commerce feront peut-etre l'objet d'une action d'harmonisation entre 
les provinces. Neanmoins, seule la formation d'un groupe de pression 
representant les consommateurs aupres du gouvernement ou un regain 
d'interet de la part de ce dernier pour la protection du consommateur 
pourrait amener d'autres reformes dans ce domaine. Or, cela semble 
bien peu probable. 

Passons a notre deuxieme sujet de preoccupation : la normalisation 
du contrat contemporain de consommation. Selon un commentateur, de 
nos jours, 99 % de toutes les transactions conclues par les consomma-
teurs comportent la signature d'un contrat stereotype, redige en petits 
caracteres. II est certain que dans la vaste majorite des cas, des formules 
normalisees, imprimees a I'avance, sont employees146. Les autorites 
chargees d'elaborer les politiques connaissent ce probleme depuis plus 
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de quarante ans, mais la situation demeure plus complexe et contro-
versee que jamais. En raison de Ia fascination exercee sur eux par la 
formule normalisee, les specialistes ont redige une foule d'ouvrages 
analytiques sur le sujet sans trop faire de pronostics ni proposer de 
solutions. Apres quatre decennies, « it n'y a toujours pas de theorie 
juridique capable de s'attaquer au probleme des marches de consomma-
tion conclus a l'avantage d'un seul contractant147  ». 

La principale difficulte consiste toujours a cerner les problemes. 
Queue pratique abusive precise les autorites chargees de l'elaboration 
des lignes directrices doivent-elles reprimer en ce qui concerne les 
formules contractuelles preetablies? Est-ce les petits caracteres qui 
rendent difficile la lecture du contrat? Est-ce le comportement de l'autre 
partie et le fait de ne pas donner au consommateur la possibilite de lire et 
de comprendre le document avant de le signer? Est-ce ('injustice et Ia 
surprise ressenties par le consommateur lorsqu'il se plaint de bonne foi 
et qu'on lui oppose le contenu des clauses imprimees en petits carac-
teres? Ou est-ce la structure du marche et le desequilibre economique 
entre les parties? 

La documentation sur le sujet revele que les auteurs ne s'entendent ni 
sur le diagnostic ni sur les pronostics. Selon son ideologie, chacun 
analyse la situation de fawn differente. Certains pretendent que, dans 
un marche libre, it n'y a « pas de problemes sauf s'il y a fraude ou 
violence'48  ». D'autres aimeraient qu'on s'interesse davantage aux dis-
positions abusives et aux surprises injustes menagees dans les con-
trats'49. D'autres encore concluent a l'existence d'un marche structure 
selon la theorie de Galbraith, et a l'inegalite des forces des contractants 
dans les negociations'50. D'autres enfin, reifient cyniquement le contrat 
et le considerent comme une «chose151  ». 

Les solutions apportees par le legislateur aux problemes de la formule 
contractuelle preetablie varient egalement beaucoup selon les juridictions. 
Aux Etats-Unis, des dispositions visant les transactions abusives sont 
prevues dans la loi et appliquees par les tribunaux152. Au Royaume-Uni, le 
legislateur a edicte des regles detainees pour assurer que les transactions 
conservent un « caractere raisonnable'53  ». En Saskatchewan, une regle-
mentation speciale, etablie selon les besoins, entre en jeu en vertu des lois 
relatives aux garanties sur les produits de consommation'54. Au Quebec, it 
est obligatoire de divulguer certaines donnees'55. Enfin, en Israel, un 
mélange complique de regles legislatives et judiciaires en vue de l'examen 
prealable des formules a ete prevu156. 

Mise a part l'intervention legislative isolee de deux provinces en 
matiere de divulgation obligatoire de renseignements157, jusqu'ici au 
Canada l'approche demeure traditionnelle. Les tribunaux conservent 
leur juridiction historique sur la reglementation de la qualite dans ce 
domaine. Its appliquent a cette fin deux doctrines du common law 
relatives aux dispositions contractuelles abusives et a la position inegale 
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des contractants. Recemment, la Commission de reforme du droit de 
l'Ontario a recommande avec insistance l'adoption d'une disposition 
semblable a celle qu'a retenue le Royaume-Uni en ce qui concerne les 
conditions inequitables d'un contrat158  afin de resoudre non seulement 
le probleme des conditions contractuelles injustes mais egalement celui 
des contrats d'adhesion en general. Bien sin-, cette intervention legisla-
tive n'aura pas pour effet de &charger les tribunaux de leur responsabi-
lite premiere en matiere de surveillance. 

Cette approche souleve un double probleme. Le premier se pose sur le 
plan institutionnel. Le fait de confier au systeme judiciaire la tache de 
surveiller les pratiques commerciales modernes est a la fois conteux et 
inefficace. La surveillance est alors entierement laissee a l'initiative de 
la victime et ne peut etre exercee que de fawn ponctuelle. Cependant, la 
formulation de solutions au gre des affaires soumises159  n'est pas une 
methode qui s'appuie sur des principes et qui permet de veiller au 
respect de la loi dans le marche moderne ou d'etablir des lignes direc-
trices sur les priorites en matiere d'enquete et d'application de la loi. Le 
deuxieme probleme, qui se rattache toutefois au premier, decoule de 
l'analyse de la situation. Il concerne l'applicabilite de doctrines aussi 
mal definies que celles de la transaction abusive et du rapport illegal des 
forces economiques des contractants. On se demande « si le concept du 
desequilibre economique entre les parties est utile ou meme s'il a un sens 
en matiere de reglementation des transactions de consommation" 

En depit du fait que les tribunaux de common law soient a l'occasion 
arrives au bon resultat, un examen recent de la jurisprudence sur le sujet 
ne peut rassurer meme le defenseur des droits du consommateur. Fait 
encore plus inquietant, ce dernier commence a se rendre compte que la 
methode judiciaire retenue par le common law, qui peche par une 
faiblesse doctrinale et une recherche de solutions ponctuelles, ne pro-
duit pas, malgre tout, les decisions attendues en faveur du consomma-
teur. Il suffit de citer quelques jugements pour s'en convaincre. Rap-
pelons la decision rendue par la Chambre des lords dans l'arret 
Schroeder c. Macaulay et l'accablante critique economique de l'applica-
tion par le tribunal d'une doctrine moderne, mais de plus en plus denude 
de sens, soit celle du « desequilibre des forces des contractants dans les 
negociations161  Mentionnons egalement la decision de lord Denning 
dans l'arret Levison c. Patent Steam Carpet'62  dont l'effet a ete attenue et 
qui a ete, en definitive, appliquee au detriment du consommateur. Enfin, 
signalons le recours, rafraichissant sur le plan theorique, au concept de 
la « surprise injuste » par la Cour d'appel de l'Ontario dans l'arret Tilden 
Rent-A-Car c. Clendenning'63, qui a malheureusement ete gate par la 
solution apportee dans les faits au litige. 

Mais meme si en doctrine des arguments irrefutables sont invoques a 
l'encontre de l'utilisation par les tribunaux du concept du desequilibre 
des forces des contractants pour assurer le respect de la loi en matiere de 
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formules contractuelles preetablies, les commentateurs les plus 
farouchement opposes a cet usage croient encore qu'une doctrine 
generale comme le desequilibre des forces economiques des con-
tractants peut se reveler un instrument efficace pour reprimer les tran-
sactions abusives », pour peu qu'elle soit « precise, conceptuellement 
solide et explicite sur le plan des principes, et qu'elle soit operationnelle 
tant en ce qui concerne [. . .] la procedure que [. . .1 les recours164  ». 

L'orientation future de la reglementation en matiere de formules 
contractuelles preetablies depend dans une large mesure de la solution 
apportee au probleme de la definition des difficultes et du choix du 
regime legislatif approprie. II est evident que la premiere influera beau-
coup sur le deuxieme. Le choix du mecanisme de reglementation yank 
tres largement selon renonce et la resolution du probleme, les possibi-
lites etant multiples. On pourrait favoriser ('application de mesures 
volontaires et la collaboration entre les associations commerciales ou 
envisager, comme aux Etats-Unis, l'adoption d'une loi disposant que les 
contrats de consommation doivent etre rediges en langage ordinaire 165 . 

L'on pourrait egalement opter pour un ensemble de mesures legislatives 
et judiciaires assorties de lignes directrices relatives au caractere 
« raisonnable » des conventions166  ou de dispositions prevoyant une 
« presomption de non-applicabilite167  ». Du reste, le choix d'un regime 
mixte legislatif et administratif soulevera d'autres questions concernant 
le type d'organisme choisi, les mecanismes administratifs de mise en 
application de la loi et la responsabilite politique'68. 

Selon toute probabilite cependant, l'intervention du legislateur risque 
d'etre negligeable au cours des annees qui viennent. On adoptera 
vraisemblablement, du moins en Ontario, l'approche des principes 
directeurs legislatifs retenue par le Royaume-Uni. La Saskatchewan 
exercera peut-titre les pouvoirs qu'elle &tient actuellement pour regle-
menter le contenu et la forme des garanties &rites offertes par les 
fabricants. Des lois rendant obligatoire ('usage d'un langage courant 
seront peut-titre promulguees. Toute autre reforme dans ce domaine 
semble peu probable. 

Nous abordons enfin le credit, troisieme element de requite des 
transactions, et en particulier, les recours du consommateur contre le 
tiers creancier. Comme nous l'avons indique ci-dessus, l'intervention du 
gouvernement federal dans ce domaine a ete quelque peu irreguliere. 
Les diverses garanties accordees aux deposants, emprunteurs et 
debiteurs hypothecaires tant sur le plan procedural que substantif en 
vertu du projet de loi federate intitule Loi concernant la protection des 
emprunteurs et deposants ne sont jamais entrees en jeu. En revanche, 
l'adoption en 1970 de la partie V de la Loi sur les lettres de change s'est 
revel& un succes. En vertu de ce texte, tous les billets et lettres du 
consommateur doivent porter les mots « achat de consommation ». Le 
consommateur peut opposer au detenteur regulier les moyens de 
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defense qu'il pourrait faire valoir a l'encontre du vendeur. Les societes 
de credit ne peuvent plus invoquer la doctrine du detenteur regulier ni les 
clauses prevoyant la separation du contrat et de I 'effet de commerce 169. 

Au niveau provincial, outre l'adoption d'une reglementation pratique-
ment uniforme relative a la divulgation obligatoire des frais d'emprunt 
(dont nous avons discute precedemment), des modifications ont ete 
apportees a la loi provinciale pour proteger le consommateur dans un 
contrat de financement impliquant un tiers. Ces dispositions prevoient 
que ne peuvent etre exclues du contrat les conditions implicites de la 
vente relative a l'etat et a la viabilite du produit et etendent ces moyens 
de defense aux cessionnaires d'effets negociables, bien que la responsa-
bilite du tiers variem. 

La litterature sur le sujet est peu volumineuse et a caractere surtout 
economique. Tout developpement futur en la matiere dependra des 
recherches entreprises sur l'efficacite des recours du consommateur, 
tant au niveau federal que provincial. La faisabilite et le role de telles 
etudes font l'objet de la partie ci-apres qui traite des problemes les plus 
importants. 

La qualite des produits et les garanties accordees 
au consommateur 

Jusqu'ici nous avons examine trois des &apes conduisant a la con-
clusion d'une transaction de consommation : l'etape de l'etablissement 
d'une reglementation sur la securite des produits, l'etape de l'informa-
tion et de la publicite et, enfin, l'etape de la transaction et de l'entente. 
Nous abordons maintenant l'etape du rendement postcontractuel. Il est 
ici question de la qualite et de la durabilite du produit : comment fonc-
tionne-t-il? quelle sera sa duree? de quel type de garantie faisait-il l'objet 
au moment de la vente? quelles en etaient les modalites? quels sont les 
droits et les recours du consommateur qui subit une perte financiere en 
raison de la defectuosite d'un produit? Les pertes essuyees peuvent etre 
considerables, comme dans le cas d'une automobile ou d'un appareil 
electromenager, ou etre tits petites mais neanmoins agagantes. Le 
produit defectueux ou de mauvaise qualite qui cause seulement une 
perte financiere est l'un des problemes de consommation les plus fre-
quents de nos jours. D'apres une recente etude de Nader, 25 % des 
produits achetes par le consommateur presentent des defauts de con-
ception ou de fonctionnementm. 

Les raisons qui ont incite le legislateur a intervenir dans ce secteur de 
la protection du consommateur lorsqu'il s'agit simplement de la viabilite 
d'un produit ou de sa durabilite, et non pas de la securite individuelle ni 
de danger inconnu, ne sont pas aussi evidentes que dans les autres 
secteurs. Cependant, it existe bel et bien des motifs d'ordre economi-
que, quoiqu'ils soient moins nombreux. Meme les economistes qui sont 
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en faveur d'un marche libre arrivent a justifier un certain nombre de lois 
et de reglements visant a rendre obligatoires la divulgation de certains 
renseignements ou un etiquetage equitable de la qualite du produit. 

Dans une analyse economique bien connue portant sur le marche des 
produits de mauvaise qualite dans de nombreux contextes commerciaux 
(le << marche des citrons et des sapins 	Akerlof conclut a la necessite 
d'une reglementation quelconque pour preserver les distinctions eta-
blies entre les differentes qualites de produits, soit par la divulgation de 
renseignements ou par retiquetage, soit par des garanties legislatives de 
qualite minimalem. Selon Akerlof, les marches non reglementes ne 
peuvent atteindre requilibre optimal chaque fois que la diffusion de 
!'information est asymetrique, c'est-à-dire chaque fois que le vendeur 
sait quelle est la qualite veritable de son produit alors que l'acheteur ne 
connait que la qualite moyenne des biens sur le marche. Les « citrons » 
inferieurs remplacent donc les biens de qualite, ces derniers ne sont plus 
echanges, et le prix des premiers est exagere. Bref, le marche fonctionne 
mal, et it faut corriger cette defaillance par la divulgation de renseigne-
ments ou retablissement de normes regissant la qualitem. Il reste 
determiner si la « loi de Say sur les citrons » peut etre invoquee pour 
justifier les normes de qualite minimale prescrites en general par le 
gouvernement. Bien que !'analyse de Akerlof soit seduisante, elle ne se 
prete pas aisement a tous les cas de produits defectueux. Cependant, 
aussi longtemps que !'intervention de !'Etat se limitera a la reglementa-
tion de la qualite par des normes aussi floues que « le temps d'utilisation 
raisonnable » ou <de caractere acceptable raisonnable compte tenu de 
toutes les circonstances de la transaction », elle constituera une simple 
confirmation des droits deja reconnus en common law. 

Comme nous l'avons fait remarquer dans la partie traitant de revolu-
tion du droit de la consommation, la reglementation de ce domaine 
releve principalement des provinces. La plupart d'entre elles se sont 
jusqu'ici contentees d'interdire aux marchands d'exclure du contrat de 
vente de consommation les conditions implicites relatives au bon etat du 
produit et a son integrite, conditions reconnues a l'heure actuelle en 
common law et dans les lois provinciales sur la vente174. Pour de nom-
breux commentateurs, cette intervention limitee en matiere de regle-
mentation de la qualite des produits et des garanties accordees au 
consommateur Oche sur le plan theorique et, compte tenu des realites 
du marche de consommation contemporain, sur le plan institutionnel. 

La percee remonte a la publication par la Commission de reforme du 
droit de !'Ontario, en 1972, d'une etude portant sur les garanties accor-
dees au consommateur175. Selon ce document, les regles de droit anglo-
canadien regissant la vente « n'etaient plus suffisantes pour assurer un 
juste equilibre entre les fabricants et les distributeurs de biens de con-
sommation et ceux qui se portaient acquereurs et se servaient de ces 
biens176  ». Les auteurs de l' etude recommandaient la promulgation 
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d'une loi provinciale exhaustive sur les garanties de produits qui pres-
crive des normes de qualite minimale, apporte des solutions aux pro-
blemes theoriques, notamment a ceux de la preuve extrinseque et des 
liens contractuels horizontaux et verticaux, et etablisse des modes de 
resolution de litige moins formels. En Ontario meme, le rapport et le 
projet de loi sur les garanties relatives aux produits de consommation ont 
ete laisses en suspens 177. Les choses en sont toujours la. 

Cependant, deux provinces ont reconnu le bien-fonde des critiques 
generales formulees par la Commission de reforme du droit de l'Ontario 
et ont adopte des regles de droit completes regissant les garanties 
accordees au consommateur. Le Consumer Products Warranties Act de la 
Saskatchewan178  et Ia Loi sur la responsabilite et les garanties relatives 
aux produits de consommation'79  du Nouveau-Brunswick tentent de 
fournir un cadre legislatif a la reglementation tant de Ia qualite des 
produits de consommation que des garanties accordees au consomma-
teur. Ces lois font l'objet d'un examen detaille dans une etude sur la 
reglementation des garanties accordees au consommateur publiee 
recemment par le gouvernement federal 18°. 

Il suffira donc de rappeler brievement certaines caracteristiques de 
ces deux lois. En plus de moderniser la doctrine en matiere de contrat et 
les questions relatives a la representation, a la preuve extrinseque et aux 
liens contractuels, elles prevoient un ensemble de garanties relatives a la 
qualite des produits de consommation qui ne peuvent etre ecartees et 
sont designees de maniere generale par les mots « caractere acceptable » 
et « durabilite >>. De meme, les problemes theoriques souleves par le 
choix des recours sont clarifies par 1 'enumeration detainee et actualisee 
dans la loi des recours ouverts au consommateur en cas de manquement 
A une garantie. La loi de la Saskatchewan reglemente en plus le contenu 
des garanties &rites supplementaires des fabricants en exigeant la divul-
gation de certains renseignements précis et en interdisant l'usage de 
certains termes. Elle prevoit egalement un mode non judiciaire de reso-
lution des litiges. Le consommateur peut faire valoir ses reclamations 
relatives a un produit defectueux aupres d'un fonctionnaire qui tentera 
de regler le litige par voie de mediation ou, du consentement des parties, 
soumettra le differend a l'arbitrage. 

La loi de la Saskatchewan prevoit egalement des pouvoirs de regle-
mentation considerables qui permettent au cabinet provincial de definir 
plus precisement, notamment, la forme et le contenu des garanties 
donnees par le fabricant, l'obligation du fournisseur qui doit prevoir des 
moyens raisonnables d'assurer la reparation des produits defectueux et 
les divers delais accordes au fabricant ou au fournisseur qui donnent les 
garanties pour la remise en etat raisonnable des produits defectueux. 
Cependant, la plupart du temps, l'action gouvernementale en matiere de 
garantie, tant en Saskatchewan qu'au Nouveau-Brunswick, s'est davan-
tage fait sentir sur le plan legislatif que sur le plan administratif, du moins 
jusqu'ici 18 I 
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Une troisieme province, le Quebec, a adopte une approche plus 
limit& en matiere de reglementation de la qualite des produits. Con-
trairement a la Saskatchewan et au Nouveau-Brunswick, le Quebec ne 
visait pas l'adoption d'une loi-cadre sur la garantie des produits de 
consommation. II a plutot choisi d'apporter des remedes plus ou moins 
ponctuels a certains problemes aigus en matiere de garantie des produits 
de consommation. Par exemple, l'un des articles de la Loi sur la protec-
tion du consommateur182, recemment modifide, traite des automobiles, 
alors qu'un autre se rattache aux motocyclettes et qu'un troisieme se 
rapporte a la reparation des appareils menagers. Une partie plus gene-
rale etablit egalement au profit du consommateur de nouvelles garanties 
implicites plus larges. En effet, le bien doit pouvoir servir a ('usage 
auquel it est destine pendant une duree raisonnable, et des pieces de 
rechange ainsi que des services de reparation doivent etre fournis pen-
dant une duree raisonnable, etc. La legislation quebecoise est particu-
lierement interessante parce qu'elle definit precisement les garanties 
obligatoires et fixe leur duree. 

Il se peut que d'autres provinces suivent la voie tracee par la 
Saskatchewan, le Nouveau-Brunswick et le Quebec, mais cette possibi-
lite demeure mince. Bien que l'on puisse sentir la presence d'un groupe 
de pression pour la defense du consommateur ou l'appui donne par les 
medias en vue de la fabrication de produits de meilleure qualite et de plus 
grande duree, des questions empiriques et theoriques plus importantes 
ont souleve une controverse d'une ampleur etonnante sur au moins trois 
plans. 

En premier lieu, nous avons l'eternelle question de l'identification des 
problemes. En quoi consiste exactement le probleme? S'agit-il d'un 
probleme de divulgation de renseignements, d' etiquetage ou de 
publicite? Le probleme se rapporte-t-il aux pratiques commerciales 
entourant la vente d'un produit determine? Ou s'agit-il du contenu et de 
la presentation de la formule normalisee de la garantie, laquelle est 
rarement lue ou meme comprise par le consommateur avant l'achat du 
produit? Dans ('affirmative, s'agit-il d'un probleme de lisibilite? Ou est-
ce plutot la possibilite d'examiner le document en question avant la 
vente qui manque? Le probleme serait-il lie au contenu des clauses 
redigees en petits caracteres dans les formules normalisees de garantie? 
S'agirait-il alors d'un probleme de structure de marche? Dans quelle 
mesure les contrats conclus a l'avantage d'une seule partie resultent-ils 
du desequilibre des forces economiques des contractants? Ne sont-ils 
pas plutot imputables aux pratiques de l'industrie en matiere de garan-
tie, et a la methode de remuneration du reparateur, soit a l'avance par la 
voie d'un escompte sur le prix du produit ou par facturation selon un tarif 
preetabli pour les services fournis, ou seraient-ils imputables aux diffi-
cultes liees a ce service? Le probleme ne serait-il pas davantage lie a la 
resolution des litiges et au traitement des reclamations, c'est-A-dire a 
l'acces du consommateur a la justice? Si l'identification des problemes 
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se revele a nouveau de plus en plus complexe, il n'en reste pas moins 
qu'il faut satisfaire d'abord a cette exigence de base. 

En second lieu, une vive controverse est soulevee par la question de 
savoir par quelle theorie on peut le mieux expliquer le role de la garantie 
attach& aux produits de consommation. Quels sont exactement les 
facteurs qui determinent le contenu ou la forme du document lui-meme? 
S'agit-il simplement d'une manifestation de la loi du marche? D'une 
« theorie de l'exploitation 0 Ou la garantie sert-elle plutot d'instrument 
de commercialisation ou d' information dans le cadre d'une « theorie de 
l'annonce 0 L'une ou l'autre de ces theories peuvent-elles titre 
appuyees par des etudes empiriques? D'apres Priest, sa theorie de 
l'investissement, qui est conforme aux connaissances empiriques 
actuelles, serait la meilleure explication du mecanisme de la garantie 
attach& aux produits de consommation. D'apres cette theorie, le con-
trat de garantie resulte ni plus ni moins d'une repartition mutuellement 
avantageuse des risques entre les parties183. En voici l'explication selon 
Priest : 

Une garantie est consideree comme un contrat optimisant les avantages que 
procurent les biens par une repartition des investissements entre le fabricant 
et le consommateur en vue de prolonger la vie utile du produit et de s'assurer 
contre les penes [. . 1 Les modalites du contrat de garantie sont unique-
ment determinees par le coilt relatif de ces investissements pour les 
parties 184 . 

Priest a examine les modalites de soixante-deux contrats de garantie 
actuels relatifs a des produits de consommation. Il a etudie quelle 
protection etait offerte a l'acheteur, les diverses exclusions et clauses 
d'exoneration, etc. A son avis, c'est l'assurance ou l'investissement qui 
determine bien davantage les modalites et la forme du contrat de garan-
tie que la theorie de l'exploitation du marche ou celle de l'information. 
Cependant, des la parution de l'etude de Priest, le professeur Whitford a 
critique a la fois les hypotheses et la methodologie employees par celui-
ci185. Whitford a admis que le contenu du contrat de garantie etait dans 
une certaine mesure determine par une repartition mutuellement 
avantageuse des risques entre les parties, mais il a fait valoir que d'autres 
facteurs tels la structure du marche ou le rapport des forces economi-
ques entre les parties etaient tout aussi importants. Toutefois, une 
analyse impartiale des donnees empiriques recueillies par Priest ne 
soutient pas beaucoup la replique de Whitford. 

Quoi qu'il en soit, meme si la theorie de Priest etait admise ou que des 
donnees supplementaires etaient tirees d'autres etudes sur le contenu et 
la forme des contrats de garantie, cette theorie demeure quand meme 
partielle, car elle est incapable d'expliquer les problemes qui ne 
decoulent pas du document lui-meme, c'est-h-dire les problemes relatifs 
au mauvais service apres-vente ou a une mauvaise gestion des reclama-
tions. Or, c'est precisement dans ce domaine oil la plupart des abus sont 
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constates que la necessite d'une reforme se fait le plus sentir186. Notre 
propos est de souligner l'etat encore fragmentaire de la documentation 
sur le sujet qui, bien qu'en pleine gestation, est tres imprecise. 

En troisieme lieu, et pour compliquer encore les choses, de recentes 
etudes visant a mesurer l'efficacite d'une reglementation prescrivant la 
divulgation de renseignements relatifs a la garantiel" et aussi les coots 
caches des garanties de duree plus longue 188  ont donne des resultats tout 
a fait contraires aux hypotheses qui avaient ete emises intuitivement. La 
premiere serie d'etudes, effectuees principalement par la Federal Trade 
Commission, a revele qu'une reglementation des renseignements 
divulguer en matiere de garantie n'avait pas eu jusqu'ici beaucoup 
d'incidence189. Dans la deuxieme serie d'etudes faites par le Centre for 
Policy Alternatives du Massachussets Institute of Technology (MIT), 
une analyse de prix hedoniste a ete employee. Au terme de ces etudes, it 
a ete etabli que les garanties de longue duree pouvaient, en realite, 
coilter plus au consommateur que ce qu'elles ne valaientl". 

Au Canada, la documentation a cet egard est encore tres incomplete, 
notamment en ce qui concerne l'identification des problemes et l'ana-
lyse de l'incidence des lois. Kennedy, Pearce et Quelch ont publie une 
etude sur ce sujet 191  et Romero en a effectue une autre192. Leurs con-
clusions, bien qu'utiles a d'autres egards, ne permettent pas cependant 
d'etablir de lignes directrices claires ni pour l'identification des pro-
blemes ni pour le choix d'un regime legislatif approprie. 

La seule etude globale entreprise jusqu'ici au sujet de la reglementa-
tion des garanties attachees aux produits de consommation au Canada 
est celle que nous avons completee l'annee passee'93. Cette etude a 
necessite presque trois ans de recherche. La liste des questions a exami-
ner etait tits variee et concernait les problemes et les possibilites en 
matiere de reforme des garanties accordees au consommateur canadien. 
Il convient d'enumerer les dix plus importantes conclusions de la recher-
che en la matiere : 

En regle generale, les consommateurs ne pergoivent pas les garanties 
comme un probleme prioritaire dans le domaine de la protection du 
consommateur. 
Il y a cependant plusieurs problemes importants qu'il est possible 
d'identifier avec precision et de solutionner (ceux-ci sont consideres en 
detail). 
Plusieurs de ces problemes relevent de la structure et de la qualite 
generale des systemes actuels de garantie (c'est-à-dire la capacite et la 
volonte d'assurer un service de garantie, ce que savent ou croient les 
consommateurs sur les services de reparation et ce qu'ils content, ainsi 
que les problemes ayant trait a la diffusion de l'information et a la 
legislation federale sur les coalitions). 
Les consommateurs ne lisent pas les garanties et n'y font pas attention 
avant d' acheter. 
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Les dispositions relatives a la divulgation de l'information et a la 
veracite des garanties n'ont pas d'effets notables. 
II semble que l'on ait de « meilleures garanties ». 
Il ne semble pas, cependant, que l'exigence de rendre publiques les garan-
ties ait reussi a ce qu'elles soient plus faciles a lire et a comprendre. 
Le consommateur moyen au Canada n'a aucune connaissance de ses 
droits dans ce domaine. 
Les techniques de divulgation et d'information utilisees jusqu'a mainte-
nant se sont revelees inefficaces. 
Les garanties prolongees ou «ameliorees » peuvent cater plus cher 
que ce qu'elles ne valent en realite194. 

Il convient de souligner egalement les resultats d'une autre etude plus 
recente sur la fiabilite et la durabilite des gros appareils electromenagers 
effectuee par le Centre for Policy Alternatives du MIT. Les chercheurs 
ont constate que l'industrie moderne de l'electromenager ne procede a 
aucun essai en vue d'ameliorer la fiabilite de ses produits, et il ne faut pas 
s'attendre a ce qu'elle developpe des techniques de prevision a cette fin 
dans un proche avenir. Trop d'obstacles theoriques et technologiques se 
posent a la generalisation des essais en vue de determiner la vie utile des 
produits. Quatre solutions de rechange ont donc etc proposees : la 
separation des garanties; le recours a des laboratoires independants 
pour effectuer les essais; l'etiquetage du cotlt de fonctionnement du 
produit pendant sa vie utile; et la publication d'informations relatives a 
la duree du produit selon des enquetes actuarielles'95. 

De toute evidence, le probleme des garanties attachees aux produits 
de consommation est aujourd'hui beaucoup plus complexe sur le plan 
analytique qu'il ne l'etait en 1972, époque a laquelle la Commission de 
reforme du droit de l'Ontario a public son important rapport. Les 
consequences decoulant de ces recentes recherches feront l'objet d'un 
examen ci-apres. 11 suffit de dire pour le moment que des theories 
elaborees par des strateges en chambre ou des donnees fondees sur 
l'intuition ne pourront plus etre substituees a la veritable recherche. Ce 
probleme des garanties modernes ne peut plus etre pergu comme un 
probleme unique qu'une solution globale pourra resoudre. La question 
est beaucoup plus compliquee. 

Il est difficile de predire actuellement quelles solutions seront 
retenues dans ce domaine. Il se peut qu'une ou plusieurs provinces 
suivent l'exemple donne par la Saskatchewan et le Nouveau-Brunswick 
et adoptent une loi distincte sur les garanties accompagnant les produits 
de consommation. De plus, il se peut que des garanties similaires 
s'appliquent, non plus seulement aux biens, mais aussi aux services 
offerts au consommateur196. En raison de la popularite croissante dont 
jouit le contrat de service prolonge conclu au moment de l'achat d'un 
bien neuf, le gouvernement pourrait juger necessaire de proceder a 
l'examen de son contenu et de sa presentation en fonction des regles de 
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droit provinciales en matiere d'assurance197. Dans ce domaine de la 
reglementation des biens, la tendance est de proceder de fawn progres-
sive, d'apporter des solutions distinctes a des problemes précis. Ainsi, le 
reglement des litiges portant sur la reparation des automobiles par la 
voie de ]'arbitrage, auquel se soumettraient le consommateur et le 
marchand198, et la promulgation eventuelle de « lois sur les citrons », 
pour resoudre le probleme des automobiles nouvellement acquises mais 
toujours defectueuses199  sont deux solutions presentement examinees 
par les provinces. 

La resolution des litiges et l'acces du consommateur 
a la justice 

L'insatisfaction eventuelle du consommateur a regard des biens acquis 
ou des services fournis nous mene au dernier aspect de la transaction de 
consommation. C'est la question du traitement des reclamations et de la 
resolution des litiges. Bien que, chronologiquement, it s'agisse de 
retape finale, ce sujet demeure au premier plan des preoccupations en 
matiere de protection du consommateur. En effet, seule la question de la 
protection de la sante et de la securite du consommateur a priorite sur 
celle de savoir comment celui-ci reussira a faire valoir ses reclamations 
et a obtenir gain de cause. Les raisons en sont evidentes quand on 
considere les pertes que peut entrainer un litige non resolu concernant 
une automobile ou un appareil electromenager. Les motifs justifiant 
retablissement en priorite de politiques en la matiere sont moins evi-
dents mais tout aussi importants dans le domaine des petites creances. 
Dans l'introduction de la presente etude, nous avons fait allusion a 
l'importance d'elaborer des mecanismes de resolution des litiges 
mineurs impliquant le consommateur. II convient de le rappeler : 

La raison de l'interet que nous potions aux petites injustices est [que . . . ] 
les gens y attachent de l'importance. Dans une societe de consommation, 
les petites injustices remplissent une grande partie de notre vie journaliere 
et, bien star, ]'attitude des gens face a la loi est la consequence de leurs 
contacts avec la loi, ou de ]'absence de contact, lorsque le besoin s'en fait 
sentir. Si les citoyens ne peuvent faire appel a la loi pour les choses impor-
tantes, celle-ci n'a plus aucune pertinence, et ils doivent avoir recours a 
autre chose, a d'autres solutions que la loi [. . 1200. 

La principale preoccupation des autorites chargees d'etablir les prin-
cipes directeurs en la matiere n'est pas de cerner le probleme, ce qui, en 
effet, est assez facile : it faut &laborer des mecanismes de resolution des 
litiges qui soient accessibles et pratiques. Au Canada, pour des raisons 
d'ordre constitutionnel et fonctionnel, la question releve depuis toujours 
des provinces. Et jusqu'a present, le principal moyen d'apporter remede 
au probleme a ete la reforme, par les provinces, des cours des petites 
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creances. Les interventions dans ce domain avaient pour but de mo-
derniser les cours des petites creances, d'ameliorer l'accessibilite en 
general a la justice dans diverses collectivites, d'augmenter le nombre 
des heures de service, d'ameliorer les ressources en personnel ainsi que 
l' aide fournie au consommateur, etc.201. 

Cependant, toutes ces interventions ont continue d'être fonction de 
l'action intent& individuellement par le consommateur. En effet, l'on 
s'attend a ce que le consommateur lese intente une action contre le 
fournisseur presumement delinquant. Ce modele de resolution des 
litiges fonde sur l'initiative de la victime est toutefois de plus en plus 
conteste dans la documentation pertinente pour des raisons qui sont 
maintenant bien connues202. L'on a suffisamment ecrit sur les divers 
facteurs financiers, psychologiques et institutionnels militant contre 
toute utilisation importante des cours des petites creances pour la reso-
lution des litiges. Le consommateur canadien moyen ne s'adresse jamais 
a la cour des petites creances203. 

Au cours des vingt-cinq dernieres annees, diverses solutions de rechange 
ont ete proposees pour remplacer le systeme des cours des petites creances. 
En 1972, la Commission de reforme du droit de l'Ontario, dans son rapport 
sur les garanties accordees au consommateur, s'est prononcee en faveur 
d'une simplification des mecanismes de resolution des litiges en matiere de 
consommation. Elle recommandait instamment que les provinces modifient 
leurs lois sur la protection du consommateur et permettent a des bureaux 
provinciaux de protection du consommateur d'agir a titre de mediateurs. 
Elle preconisait egalement l'utilisation d'un mecanisme d'arbitrage simple 
pour faire obstacle aux nombreux facteurs dissuasifs, tant sur le plan 
financier qu'institutionnel, qui accompagnent la contestation devant les 
cours des petites creances204. Une seule province, la Saskatchewan, a 
retenu la suggestion et a institue un regime de mediation comme autre 
mecanisme de resolution des litiges en matiere de garantie des produits2°5. 
Mais, comme l'a fait remarquer Romero dans sa recente etude portant sur 
ces mecanismes, peu de consommateurs les connaissent, et ils sont rare-
ment utilises206. Quoi qu'il en soit, les specialistes continuent d'exposer la 
necessite de trouver un mecanisme de mediation ou d'arbitrage non judi-
ciaire, plus simple et directement accessible a la collectivite pour remplacer 
la cour des petites creances. Nombreux sont ceux qui pensent que la 
solution demeure un centre d'arbitrage communautaire207. 

Ces propositions visant a etablir des voies de recours plus simples 
pour le consommateur ont naturellement gagne la faveur du public. 
Neanmoins, l'hypothese qui les sous-tend, c'est-à-dire qu'une justice 
moins formelle est l'instrument ideal pour regler les reclamations moins 
importantes du consommateur, est de plus en plus contest& meme par 
des specialistes acquis aux interets du consommateur. Dans une serie 
d'importantes etudes sur l'acces a la justice aux Etats-Unis, Laura 
Nader constate que « l'intervention d'un intermediaire s'est revel& peu 
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profitable pour le consommateur » et que «faute de pouvoir invoquer la 
loi, l'intermediaire ne sera pas tres utile208  ». Dans le contexte canadien, 
Ramsay a tire des conclusions similaires dans une recente etude des 
mecanismes de resolution des litiges en matiere de consommation au 
Canada209. Les donnees qu'il a recueillies confirment que le consomma-
teur est tres peu dispose a recourir a un intermediaire. Fait encore plus 
important, it condamne la conviction partagee par beaucoup selon 
laquelle les reclamations du consommateur devraient etre reglees par le 
jeu d'une justice informelle. Selon lui, <des systemes prives et informels 
de resolution des reclamations individuelles, qu'ils soient Ores par le 
gouvernement ou le milieu des affaires, ne font que diffuser les plaintes 
et donnent au consommateur l'impression que sa reclamation est sans 
importance2I° ». A son avis, la resolution des problemes de consomma-
tion par la mediation, la conciliation ou l'arbitrage impliquerait «un 
jugement de valeur selon lequel la reclamation du consommateur serait 
insignifiante ou simple et ne necessiterait pas que les tribunaux rendent 
une decision a son sujet211  ». 

Au terme de leurs recherches, tant Nader que Ramsay sont con-
vaincus qu'il faut reconsiderer l'assomption populaire de la simplifica-
tion du mode de resolution des litiges. Leur argumentation de base est 
double : le consommateur ne saurait se contenter d'une justice de 
second ordre, ni meme d'une justice plus simple, car on ne peut pas en 
attenuer ''importance; pour etre efficaces et avoir une incidence sur le 
marche, les plaintes du consommateur doivent etre regroupees par le jeu 
d'un moyen de recours collectif plus important. 

Il est maintenant reconnu que l'obtention d'une reparation par le 
consommateur en matiere de petites creances exige au moms un meca-
nisme procedural permettant de regrouper et de faire valoir ces reclama-
tions sur une base collective. On ne saurait trop insister sur 'Importance 
du recours collectif en matiere d'indemnisation du consommateur et de 
l'effet dissuasif qu'il produit sur les marchands. Les efforts individuels 
en vue de reprimer les pratiques abusives du marche sont tout simple-
ment vains. Comme l'a constate le professeur Whitford : 

L'experience demontre sans conteste que les consommateurs ne se servent 
pas assez frequemment des recours prives a leur disposition pour inciter de 
fawn significative les marchands a observer la grande majorite des lois de 
protection du consommateur212. 

Whitford conserverait tout de meme le recours prive dans les lois 
actuelles de la protection du consommateur pour permettre au rare 
consommateur chicanier d'obtenir reparation. Mais it insiste surtout sur 
une plus grande utilisation des moyens de recours publics telle l'injonc-
tion assortie d'un recours collectif, ce qu'il appelle une approche 
. hybride », ou mixte213. Ramsay en est arrive a des conclusions sembla-
bles dans son etude sur les pratiques canadiennes en matiere de repara- 
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tion : 0 Pour proteger efficacement le consommateur, it faut appliquer 
des mesures capables de transformer la petite injustice en prejudice 
collectif214. » Pour Ramsay aussi, l'etablissement d'un recours collectif 
est le plus important progres qui puisse etre realise dans ce domain. 
Pour le litige peu frequent mais important intente par le consommateur 
individuel, Ramsay retient et ameliore le systeme des cours des petites 
creances. Un mecanisme plus accessible et informel, mais toujours 
judiciaire, de resolution des litiges, comme la cour des petites creances, 
serait en effet superieur a la mediation ou a l'arbitrage, car « it appor-
terait une plus grande satisfaction psychologique et renforcerait chez le 
consommateur l'impression de competence215  ». 

L'on comprend maintenant pourquoi le recours collectif est en train 
de devenir l'un des points les plus importants au programme visant a 
faciliter l'acces a la justice au consommateur. Jusqu'ici au Canada, seul 
le Quebec a modifie ses regles de pratique en vue d'etablir une procedure 
distincte de recours collectif216. Cependant, d'autres provinces suivront 
peut-etre cet exemple d'ici peu. Tout dependra de l'accueil fait a l'etude 
exhaustive en trois volumes publide sur le sujet en 1982 par la Commis-
sion de reforme du droit de l'Ontario. La Commission termine son etude 
en recommandant avec insistance l'instauration en Ontario d'un recours 
collectif permettant l'obtention de dommages-interets compensatoires 
pour des prejudices subis dans divers domaines dont celui des pratiques 
commerciales en matiere de consommation217. Il se peut toutefois que le 
regime legislatif propose par la Commission ne fasse pas l'unanimite. 
Elle a en effet recommande l'adoption d'une version modifiee de la regle 
federate americaine n° 23 qui met l'accent sur l'initiative de la victime et 
sur la surveillance exercee par les tribunaux218. 

Voici les principaux sujets de controverse que devront regler l'Ontario 
et toute autre province desireuse d'examiner les propositions faites par 
la Commission : 

Le recours collectif devrait-il etre destine aux seuls plaideurs indi-
viduels ou seulement aux organismes de protection du consommateur 
agissant au nom des consommateurs loses, ou aux deux, et dans quelle 
mesure? Autrement dit, le regime devrait-il etre concu en fonction 
d'une approche privee, publique ou mixte? 
Quel sera le role des tribunaux saisis d'un litige collectif et quelles 
seront la nature et la port& de la surveillance exercee par ceux-ci? 
Quel mode de certification sera adopte et devrait-il y avoir (comme le 
suggere la Commission de reforme du droit de l'Ontario) un examen 
prealable du bien-fonde de la reclamation, un critere relatif A la suffi-
sance de la representation ou une disposition concernant la rentabilite 
de l'action? 
Quelles regles regiront les frais? 
Et y a-t-il lieu de prevoir des honoraires conditionnels219? 

Belobaba 35 



Les orientations futures dans ce domaine sont a la fois importantes et 
stimulantes. S'agissant des recours individuels, les decisionnaires ont 
l'embarras du choix : les solutions vont de la reforme des cours des 
petites creances a l'etablissement de regimes de mediation ou d'arbi-
trage generaux ou speciaux220. Sur le plan du recours collectif, tout 
indique que les provinces adopteront une procedure de cet ordre, cer-
tainement d'ici la fin du siecle, sinon dans un avenir rapproche. Il reste 
que, quoi que nous decidions, it nous faut reconnaitre l'argument avance 
par Ramsay : 

Il est necessaire de proceder au Canada a des recherches socio-juridiques 
serieuses sur la pathologie des litiges en consommation, sur le role des 
principaux interesses, sur le fonctionnement des divers recours, formels et 
informels, et sur le role des organismes reglementaires gouvernementaux en 
la matiere [. . .1 Nous ignorons tout des decisions et des comportements 
prives a l'origine des problemes portes devant les fonctionnaires et les 
institutions publiques [. . .] l'absence de toute recherche socio-juridique 
systematique dans ce domaine et dans d'autres constitue une grave accusa-
tion port& contre les juristes canadiens. Sans ce type de recherche, it nous 
faut malheureusement conclure que l'etablissement de politiques en la 
matiere, comme dans d'autres domaines lies a la protection du consomma-
teur, continuera, en mettant les choses au mieux, a etre une « manifestation 
de sagesse purement fortuite22i ». 

La situation actuelle : une politique de consommation 
en metamorphose 

La critique a-t-elle raison? La reglementation canadienne en matiere de 
protection du consommateur n'est-elle que la « manifestation d'une 
sagesse purement fortuite »? II est grand temps de faire le point sur la 
question et de jauger l'intervention federale et provinciale au cours des 
vingt-cinq dernieres annees. 

Dans la presente partie, nous exposerons brievement les traits sail-
lants de l'elaboration d'une politique de protection du consommateur au 
Canada. En raison des limites de temps et d'espace, nous n'avons retenu 
que les dix points qui nous paraissent les plus importants. Les cinq 
premiers se rapportent au paysage legislatif, aux textes de loi eux-
memes, si vous voulez. Par le jeu des cinq derniers, nous passerons de la 
theorie a la pratique et nous nous attacherons a demontrer quelles ont 
ete les repercussions reales des interventions federales et provinciales 
sur le consommateur canadien et sur les transactions de consommation. 

Le paysage legislatif : les textes 

Notre premiere constatation est maintenant evidente : le degre d'inter-
vention du gouvernement federal et des provinces en matiere de regle-
mentation de la protection du consommateur s'avere, tout compte fait, 
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tres eleve. Ce fait est souvent mal compris dans la litterature. Les 
commentateurs modernes, l'auteur y compris, las des nombreuses la-
cunes assocides a l'elaboration de politiques dans ce domaine, ont 
tendance a sous-estimer le nombre de lois protectrices du consomma-
teur que le gouvernement federal et les provinces ont déjà adoptees au 
cours des cent dix-sept dernieres annees. Un ensemble important de 
mecanismes de protection legislative a ete prevu dans chacun des cinq 
domaines importants de la consommation, a savoir la securite des 
produits et les prejudices subis par le consommateur, l'information et la 
publicite, les pratiques commerciales, les garanties des produits et la 
resolution des litiges. 

D'un certain point de vue, il est remarquable que tant au niveau 
federal que dans les provinces, les legislateurs aient agi en matiere de 
protection du consommateur au cours des dernieres decennies et, en 
particulier, depuis le milieu des annees 1960. Compte tenu du cortege de 
problemes lies au « consumerisme », relevant de l'organisation, les 
incitatifs financiers, l' incidence des « resquilleurs », etc., il est etonnant 
que nous ayons autant de lois sur la protection du consommateur. It ne 
faut pas oublier que ces diverses lois ont ete promulguees malgre 
l'absence de groupes voiles a la defense des interets du consommateur et 
en depit du groupe de pression du milieu des affaires, toujours plus 
important et sophistique, qui s'est efforce de fawn constante, et peut-
etre naturelle, de s'opposer a une plus grande intervention gouverne-
mentale sur le marche. Selon Ziegel, « it y a toujours eu une faction dans 
le milieu des affaires qui s'oppose a l'adoption de pratiquement chaque 
loi de protection du consommateur importante d'apres-guerre222  ». Les 
resultats de l'analyse effectuee dans les deux premieres parties de la 
presente etude sur les nombreux delais et lacunes des principales inter-
ventions de protection du consommateur, tant au niveau federal qu'au 
niveau provincial, confirment que l'opposition est venue du milieu des 
affaires et qu'elle a ete par consequent tres puissante. Neanmoins, 
maintes reformes en droit de la consommation ont ete mises en vigueur. 

Les legislateurs, au niveau federal et dans les provinces, ont do 
reconnaitre tres tot les limitations inherentes au regime du libre marche 
du common law sur les plans institutionnel et fonctionnel ainsi qu'en 
matiere de redressement lorsqu'on s'en servait comme principal moyen 
pour faire observer la loi et reglementer la qualite des produits. Par 
intuition ou autrement, le legislateur a senti les enormes problemes lies a 
l'information, aux transactions et au redressement des torts auxquels 
doit faire face le consommateur des biens et services contemporains. De 
meme, it doit avoir compris que, par voie de consequence, il etait 
necessaire que le public s'y interesse dans une certaine mesure et que le 
gouvernement etablisse une reglementation dans ce domaine. Tous ces 
faits sont pour la plupart survenus au milieu des annees 1960 et sans que 
l'on puisse invoquer les externalites ni les defaillances du marche, 
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expressions actuellement a la mode dans le vocabulaire economique. 
Une quantite non negligeable de reglements eminemment judicieux en 
matiere de protection du consommateur ont ete adoptes, non seulement 
a l'epoque de la Confederation mais aussi pendant les deux dernieres 
decennies qui ont ete marquees par une prise de conscience du consom-
mateur. Cette reglementation est souvent inspiree par le seul bon sens ou 
l' intuition . 

Les autorites federales et provinciales chargees d'elaborer les prin-
cipes directeurs ont de toute evidence reussi a eviter bon nombre des 
fausses dichotomies qui abondent dans la doctrine. Parmi celles-ci nous 
trouvons, par exemple, la pretendue distinction entre le secteur prive et 
le secteur public, entre le marche libre et le marche reglemente par le 
gouvernement, comme s'il etait possible de definir precisement cette 
distinction ou de s'assurer qu'elle soit toujours exacte. Du reste, aucune 
de ces distinctions n'est defendable. Il n'y a jamais eu de marche 
veritablement non reglemente223  oil les acheteurs et les vendeurs etaient 
;tenement libres, pas plus d'ailleurs que de liberte contractuelle totale. 
Meme a l'apogee du liberalisme economique au xixe siècle, une bonne 
quantite de normes extra-juridiques ainsi que les doctrines et les regles 
de la responsabilite, a la fois envahissantes et souples, du common law 
permettaient, du fait de leur nature teleologique, d'invoquer la loi de 
l'Etat, common law ou texte legislatif, afin d'assurer une certaine appa-
rence d'equite des transactions224. A cette époque comme aujourd'hui, 
it ne s'agissait pas de se demander si une intervention de l'Etat etait 
justifiee, mais plutot de savoir quelle forme elle prendrait225. Depuis 
toujours, en effet, la reglementation du marche par le gouvernement 
suscite une vive controverse qui porte davantage sur le degre de regle-
mentation et sur le regime adopte a cette fin que sur le dogme d'une 
dichotomie partageant le secteur prive et le secteur public. 

Aussi n'est-il pas tits etonnant de constater qu'aujourd'hui le gouver-
nement federal et les provinces reglementent davantage le marche des 
biens et des services. Car it faut bien le dire, le volume de la reglementa-
tion a augmente. Sur le papier, du moMs, la diversite et l'etendue des 
garanties accordees par la legislation canadienne de la protection du 
consommateur demeure, a une ou deux exceptions pres, tres impres-
sionnante. Theoriquement, la legislation canadienne peut presque se 
comparer a celle de pays aussi avances en matiere de consommation que 
la Suede ou le Japon. 

Les coats et les avantages : donnies recueillies 

La deuxieme constatation que nous pouvons faire est peut-titre aussi 
importante que la premiere : en depit de la popularite croissante du 
vocabulaire de la dereglementation et des accusations toujours plus 
nombreuses d'ineptie et d'inefficacite bureaucratique portees contre le 
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gouvernement, les etudes economiques effectuees jusqu'ici ont demon-
tit que, tout compte fait, les interventions de reglementation sociale en 
matiere de protection du consommateur se sont averees rentables au 
cours des dernieres decennies226. 

Une telle affirmation peut sembler difficile a admettre compte tenu de 
la nature du federalisme canadien. Apres tout, it y a onze gouvernements 
repartis sur deux paliers differents, qui tous ont competence en matiere 
de protection du consommateur. Chacun a d'ailleurs adopte une grande 
diversite de lois sur le sujet. Une reglementation issue d'un systeme 
federal a deux paliers multiplie les risques d'inefficacite et de double 
emploi en la matiere. 

Le contexte canadien rend le probleme particulierement aigu etant 
donne l'existence d'une asymetrie fondamentale sur le plan juridiction-
nel et institutionnel. En effet, bien que le marche des biens et des 
services soit national au Canada, sa reglementation releve principale-
ment des provinces. Ce manque de symetrie entre les institutions qui 
prennent les decisions sur le plan juridique et celles qui font de meme en 
ce qui concerne les marches peut avoir des effets non negligeables de 
redistribution et de perte d'efficacite. Par exemple, l'existence de garan-
ties differentes d'une province a l'autre pourrait entrainer des subven-
tions interprovinciales couteuses : le consommateur des provinces 
moins protegees subventionnerait les achats du consommateur des pro-
vinces mieux protegees. 

Theoriquement, l'absence de parallelisme entre les marches 
nationaux et le droit federal pourrait effectivement entrainer de telles 
subventions interprovinciales. Toutefois, ce genre d'analyse suppose 
qu'il y a d'importantes differences entre les garanties accordees au 
consommateur dans chaque province ou, du moins, d'importantes diffe-
rences dans la reglementation. En outre, elle assume que les &arts de 
coat ne sont pas transposes dans des &arts de prix correspondants, 
c'est-a-dire que tous les consommateurs, des provinces protegees et des 
autres, doivent payer le meme prix pour le produit. Si ces hypotheses 
etaient exactes, it y aurait 'tenement une redistribution des revenus ou 
des retombees economiques par le jeu d'un transfert du systeme de 
marche. Mais au Canada, nous ne sommes pas encore arrives au stade 
ou les regimes de protection du consommateur adoptes par les provinces 
sont tits differents. Et meme si des distinctions importantes pouvaient 
etre etablies, l'on ne peut deceler aucun effet sur le comportement du 
marche parce que la legislation n'est pas mise en oeuvre ou qu'elle est 
reduite au minimum. Nous reviendrons sur ce point ci-apres, dans les 
parties traitant de l'application de la legislation par le gouvernement et 
de la sensibilisation du consommateur. II suffira de dire que les lacunes 
theoriques decoulant du manque de symetrie en matiere de reglementa-
tion sont demeurees jusqu'ici purement theoriques et ne se con-
cretiseront probablement jamais. 
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Quoi qu'il en soit, le souci de rationaliser les coats relatifs a la 
reglementation de la protection du consommateur n'est pas limite a la 
seule scene interprovinciale. C'est la reglementation provinciale tou-
chant les fournisseurs, soit a l'echelle du pays, soit sur le marche pro-
vincial, qui se trouve au premier plan des preoccupations. On reproche a 
cette reglementation son manque de principes de base, son inefficacite 
et, on peut le soutenir, ses coats injustifies. Tres peu de recherches 
empiriques ont ete effectuees dans ce domaine jusqu'a present. Selon 
une etude faite au Royaume-Uni, les lois protectrices du consommateur 
ont cofite, en 1978, plus de 150 millions de livres au contribuable britanni-
que227. Toutefois, l'on n'a pas tente d'etablir ni d'evaluer les avantages 
que represente une telle reglementation, car, sur le plan methodo-
logique , cette tache pourrait fort bien s'averer tres delicate, voire 
impossible. 

Nous ne pretendons pas qu'il est impossible d'effectuer une analyse 
coats-avantages. Il est evident qu'une telle etude est possible. Il est 
egalement clair qu'a la suite de l'analyse, on pourrait constater que 
certaines interventions « de protection du consommateur » ne sont en 
realite que des lois protectrices de certains secteurs d'activite, favori-
sant un groupe particulier de producteurs au detriment d'un autre, et des 
consommateurs en genera1228. On s'apercevrait peut-titre, comme l'a 
fait le Conseil economique du Canada dans sa recente etude sur la 
reglementation du gouvernement qui a ete publiee en 1981, que certains 
domaines soi-disant « de protection du consommateur » devraient a bon 
droit faire l'objet d'une dereglementation immediate229. 

Il reste que la grande majorite des interventions de reglementation 
dans les domaines de la sante et de la securite ainsi que des pratiques 
commerciales en matiere de consommation ont jusqu'ici fait bonne 
figure a la suite d'une analyse coats-avantages effectuee en prevision 
d'une dereglementation. Selon les conclusions d'une etude recente de la 
reglementation largement intuitive prise en vertu de la Loi sur les pro-
duits dangereux230, les coats lies a la reglementation en matiere de 
securite des produits sont pour la plus grande partie justifies231. De 
fawn plus generale, le Conseil economique du Canada a recemment 
indique que les coots lies jusqu'ici a la reglementation de Ia protection du 
consommateur n'etaient pas excessifs par rapport aux avantages qu'elle 
procurait : 

Meme si l'elimination progressive de diverses restrictions reglementaires 
pourrait sembler appropriee presentement dans certains domaines tradi-
tionnels de reglementation directe, les donnees dont dispose le Conseil ne 
lui permettent pas de conclure que la port& de Ia reglementation relative a 
Ia protection du consommateur [. . est excessive. De fawn generale, les 
conclusions de nos travaux de recherche indiquent que les coots de la 
reglementation ne sont pas excessifs par rapport aux avantages qu'elle 
comporte232. 
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Le regime legislatif de base 
Nous avons jusqu'ici fait valoir deux points. En premier lieu, beaucoup 
de lois protectrices du consommateur sont déjà en vigueur. En deuxieme 
lieu, dans bon nombre des cas, le coin en est justifie. Nous abordons 
maintenant le troisieme point : bien que les interventions canadiennes 
de protection du .consommateur aient ete influencees par les mouve-
ments nes aux Etats-Unis, les caracteristiques du regime legislatif 
de base sont demeurees tres canadiennes, assez curieusement 
d'ailleurs233. 

Deux raisons peuvent etre invoquees pour expliquer ce fait. La pre-
miere est d'ordre juridictionnel. Le federalisme canadien est un systeme 
unique au sein duquel un equilibre des forces entre le gouvernement 
federal et les provinces en matiere de protection du consommateur a ete 
atteint par le jeu des decisions rendues par nos tribunaux. C'est dans ce 
contexte constitutionnel, quelque peu embrouille mais tout a fait unique, 
que les diverses autorites legiferent et choisissent des mecanismes de 
reglementation. La limitation de la competence federale en matiere 
d'echanges et de commerce et le « deuxieme element » de l'affaire 
Parsons234, que l'on n'a pas encore reussi a invoquer avec succes, 
continuent de compliquer le processus decisionnel du gouvernement 
federal qui est contraint de s'appuyer sur sa competence en matiere de 
droit penal et sur ses lourds mecanismes pour reprimer les abus du 
marche. La decision de reglementer un marche, le choix de l'instrument 
de reglementation et l'absence continue de mecanismes civils ou admi-
nistratifs de reglementation applicables par le gouvernement federal 
dependent des contraintes constitutionnelles, reeks ou pergues. En 
outre, les recentes decisions rendues par la Cour supreme du Canada 
dans les affaires Les Transports nationaux du Canada235  et Wetmore et 
Kripps Pharmacy236, quoiqu'elles constituent une reconnaissance gene-
rale et inattendue du pouvoir de poursuite du gouvernement federal, 
n'ont fait que nourrir les frustrations des autorites federales chargees 
d'elaborer des politiques qui se heurtent a une competence relative aux 
echanges et au commerce qu'il est encore, semble-t-il, impossible 
d'exercer237. 

En matiere provinciale, les contraintes constitutionnelles soulevent 
moms de difficultes. La competence provinciale sur les biens et les 
droits civils, competence qui est a la fois fondamentale et suffisamment 
large aux fins de la protection du consommateur, n'est pas en cause. Les 
problemes viennent plutot de l'incapacite continue des gouvernements 
provinciaux d'elaborer des mecanismes de reglementation administra- 
tive innovateurs et des moyens de resoudre les litiges sans porter atteinte 
au monopole juridictionnel des cours superieures — invente par les 
tribunaux et dont le principe est maintenant enchasse dans la Constitu-
tion238. L'article 96 de la Loi constitutionnelle de 1867, au depart q simple 
pouvoir de nomination », est devenu un obstacle de taille pour les 
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autorites provinciales chargees d'elaborer des politiques239. L'impuis-
sance du gouvernement federal concernant la reglementation des 
echanges et du commerce, conjuguee a celle du gouvernement provin-
cial en ce qui a trait aux innovations administratives relatives au type de 
mecanisme de reglementation, a amene les autorites canadiennes a 
resoudre de fagon tout a fait originale les problemes que souleve la 
protection du consommateur moderne. 

Cependant, les contraintes constitutionnelles ne sont pas l'unique 
facteur influant sur les lois en la matiere. Le choix d'un instrument de 
reglementation constitue un deuxieme facteur. Au cours de la derniere 
decennie, une documentation volumineuse a ete consacree au choix et 
au genre des instruments de reglementation, fournissant aux techno-
crates en quete d'innovations une analyse tres detaillee des possibi-
lites240. En commengant par les mesures les moins interventionnistes et 
en terminant par celles qui le sont le plus, la gamme des possibilites 
comprend la persuasion morale, l'action volontaire, rautoreglementa-
tion, les principes directeurs en matiere d'information et de divulgation 
des renseignements, la certification et l'enregistrement non exclusifs, la 
delivrance de permis, retablissement de normes, la formulation d'inter-
dictions, r elaboration de politiques fiscales et de mecanismes de sub-
vention, et enfin, les dispositions emanant du gouvernement241. 

Cependant, jusqu'ici, le choix et le type des instruments de regle-
mentation utilises par les autorites federales et provinciales chargees 
d'elaborer des politiques visant leurs domaines respectifs sont 
demeures assez traditionnels. Pour les raisons exprimees precedem-
ment, les autorites federales ont surtout eu recours a la poursuite penale. 
Lorsqu'une reglementation administrative etait jugee appropriee, trois 
mecanismes surtout etaient employes : la divulgation obligatoire de 
renseignements, retablissement de normes et la formulation d'interdic-
tions242. Des modes de mise en application administratifs plus inno-
vateurs , tels les ordonnances d'interdiction, les ordonnances sur con-
sentement, la justification des messages publicitaires et la publicite 
corrective, n'ont pas encore ete retenus. 

Les autorites provinciales se sont surtout attachees aux questions 
relatives a la qualite des produits, a requite des transactions et a la 
resolution des litiges. II semble que le type de loi ou d'instrument de 
reglementation qu'elles ont retenus comporte toujours plusieurs des 
traits communs suivants : 

L'utilisation d'une loi-cadre pour tenter de regler tous les problemes 
connexes d'un seul coup. 
Un penchant — digne d'un expert-conseil ou d'un juriste — pour 
traiter en priorite de la clarification et de la modernisation des diffi-
cultes doctrinales du common law. 
La conservation du systeme judiciaire a titre de principal instrument 
du maintien de la qualite. 
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A quelques exceptions pros, une mise en application reposant large-
ment sur l'initiative de la victime. 
L'hesitation permanente des gouvernements a intervenir serieuse-
ment dans la reglementation du marche, soit en matiere de mise en 
application (par l'institution d'actions au nom du consommateur, 
etc.), de reglementation administrative (par la voie de procedures en 
vue de l' elaboration de regles), ou de resolution des litiges de con-
sommation (par l'essai de divers mecanismes de mediation ou 
d'arbitrage non judiciaires). 

En termes simples, le legislateur provincial est intervene par le jeu 
d'une reforme doctrinale generale, a l'aide d'un modele judiciaire et 
legislatif, en mettant l'accent sur les problemes relationnels de la tran-
saction de consommation moderne, lesquels sont consideres essen-
tiellement comme des phenomenes independants243. 

La formulation des lois : joueurs et participants 

Notre quatrieme constatation porte aussi sur la question de la con-
ception des lois, et elle est evidente : les principes regissant la formula-
tion des lois subissent l'influence des joueurs et des participants du 
processus legislatif. Au Canada, tant au niveau federal que provincial (et 
surtout au niveau provincial), trois facteurs connexes ont influence la 
formulation des lois protectrices du consommateur. 

Tout d'abord, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, le deci-
sionnaire lui-meme a pris une attitude largement reactive. Il adopte des 
lois pour proteger le consommateur parce qu'il veut resoudre des pro-
blemes dont celui-ci lui semble souffrir ou qui sont tits reels. Histori-
quement, les lois canadiennes en la matiere sont plutot le resultat de 
reactions legislatives ponctuelles. Parfois, les medias sont a l'origine du 
besoin d'intervention legislative; dans d'autres cas, cette necessite fait 
suite a des histoires vecues. Quelquefois, le legislateur reagit de bonne 
foi a des problemes reels de sante ou de securite du consommateur : par 
exemple, les blessures causees par l'explosion de bouteilles de boisson 
gazeuse en 1978 ou les problemes de sante et de logement rattaches a la 
mousse isolante d'uree-formaldehyde244. Dans d'autres cas, l'interven-
tion du legislateur est moins fond& sur des principes, elle est presque 
impulsive. Citons l'adoption, en 1978, d'une loi portant sur le revenu, qui 
a fait l'objet de trois lectures et regu l'approbation du Parlement en 
moins de vingt-trois minutes245. 

Un deuxieme element de la formulation des lois protectrices du con-
sommateur, unique au Canada, tient a la fagon dont le legislateur, tant au 
niveau federal que provincial, s'en remet largement a un petit groupe de 
specialistes — les professeurs de droit — tant pour identifier les pro-
blemes que pour concevoir des lois dans le but de les resoudre. Il est 
facile de comprendre la nature de ces liens etablis de longue date entre le 
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legislateur et l'avocat, surtout le professeur de droit. On a longtemps cru 
que la reforme des lois et du droit relevait exclusivement des avocats ou 
des theoriciens charges des recherches et de l'enseignement du common 
law dans les facultes. Nous prenons lentement conscience du fait que les 
questions relevant de la reforme du droit, dans la mesure ou elles 
touchent un large &entail de questions sociales, economiques et politi-
ques dans notre societe, sont beaucoup trop importantes pour que seuls 
les avocats et les professeurs de droit en soient responsables, meme s'ils 
sont tres competents dans leur domaine. Malheureusement, la reforme 
du droit a traditionnellement ete dominee par les avocats, ce qui est 
confirme par la fawn dont sont concus les programmes de reforme du 
droit et les lois qui en resultent. De fait, it y a maints exemples de 
l'influence toujours presente de l'approche juridique, judiciaire et doc-
trinaire dans ('elaboration des programmes de reforme du droit : it suffit 
de mentionner les rapports de la Commission de reforme du droit de 
l'Ontario sur la vente mobiliere (1979), sur la responsabilite du fait des 
produits (1979) et sur la modification du droit des contrats (1984). Le 
professeur O'Connell a critique avec justesse cette fascination 
qu'exerce la doctrine, dans sa critique de la reforme theorique de la loi 
sur la responsabilite delictuelle et sur la responsabilite du fait des 
produits : 

C'est la fascination qu'exercent sur nous, avocats, nos propres raisonne-
ments elegants mais interminables — raisonnements qui ne tiennent pas 
compte des questions importantes mais qui mettent des annees, voire des 
decennies, a regler des problemes de moindre importance — qui a donne 
lieu, en grande partie, aux prejudices incroyables que le regime de responsa-
bilite civile delictuelle fait subir a tous (a l'exception des avocats) [. . 1246.  

Heureusement, de plus en plus d'auteurs soutiennent qu'aujourd'hui, 
une grande partie du processus de la reforme du droit, surtout au niveau 
provincial, est peu rentable et mal utilise, et reflete une certaine suffi-
sance intellectuelle247. 

Nous avons déjà mentionne le troisieme facteur qui influence la for-
mulation des lois protectrices du consommateur. Il s'agit du groupe de 
pression imparfait, mais de mieux en mieux organise, du milieu des 
affaires, qui depuis des decennies, reussit a modeler l'echeancier et 
l'orientation des politiques de consumerisme au Canada. Menne si nous 
n'avons pas encore de « comites d'action politique » comme ceux qui 
semblent prendre de plus en plus de place sur la scene des groupes de 
pression du milieu des affaires aux Etats-Unis, nous avons tout de meme 
assiste a l'adoption d'un certain nombre de « decisions legislatives 
nettement favorables au milieu des affaires248. Au niveau federal, ces 
groupes de pression sont responsables du rejet du projet de modification 
de nos lois sur la concurrence, de la restructuration de la reglementation 
federate en matiere de publicite, ainsi que du projet federal de loi 
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detainee sur la protection des emprunteurs et des deposants. De meme, 
au niveau provincial, la conception ou les retards d'application de pres-
que toutes les initiatives importantes en matiere de protection du con-
sommateur sont la consequence directe de la reaction du milieu des 
affaires, qu'il s'agisse d'integrite en matiere de prets, de pratiques 
commerciales, de garanties des produits de consommation ou de 
reforme du recours collectif. Comme nous l'avons déjà dit, les groupes 
de pression du milieu des affaires ont joue un role important dans tous 
ces secteurs. 

Cet amalgame de mesures legislatives ponctuelles, decoulant soit des 
reformes proposees par des professeurs de droit et des pressions exer-
cees par les lobbistes du milieu des affaires a donne un resultat peu 
brillant. Pour decrire l'elaboration de nos politiques de protection du 
consommateur dans le passé certains commentateurs ont utilise des 
expressions telles que : « fondee sur aucun principe », «ponctuelle », 

largement reactive », « relevant du symbolique plutot que de la rea-
lite », « du travail a la piece plutot que du travail planifie249  ». De fait, il 
n'y a eu aucun projet de planification globale. La conception et l'elabo-
ration des programmes de reforme du droit ont connu tres peu de 
collaboration multidisciplinaire ou extrajuridique. On a plutot opte pour 
l'intervention du common law et l'approche marginale concentree sur les 
tribunaux. Malgre quelques suggestions a l'effet contraire, bien peu de 
lois ont tente d'apporter des reformes non judiciaires, que ce soit dans le 
processus decisionnel ou dans l'adoption de regles. 

Les orientations actuelles de la reforme du droit 
de la consommation 

Evidemment, tous ces facteurs ont un effet permanent considerable sur 
la conception des programmes de reforme du droit, aux niveaux federal 
et provincial. Comme nous l'avons déjà souligne brievement, le pro-
gramme de reforme du droit a court terme, dans chacun des cinq 
domaines importants de la protection du consommateur, demeure assez 
traditionnel et previsible. Certains projets de recherche sont fondes sur 
une collaboration interdisciplinaire plus etendue250, mais les principales 
orientations actuelles de la reforme du droit de la consommation sont 
toujours de nature judiciaire, doctrinale et peu systematique. 

Dans le domaine de la securite des produits et des torts au consomma-
teur, par exemple, et ce, malgre les critiques susmentionnees a l' egard de 
la reglementation de la securite des produits, aucune reforme n'est 
prevoir au niveau federal. Dans les provinces, il pourrait y avoir, au 
mieux, adoption d'un concept apparemment progressif de responsabi-
lite stricte. La nature reactionnaire et peu rentable de ce debat legislatif 
prevu et la necessite aver& de refondre et de rationaliser les regimes 
actuels d'indemnisation directe, sans egard a la faute, en cas de 
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blessures corporelles pour en faire un regime universel d'indemnisation 
des victimes d'accidents plus efficace, sont susceptibles de ne devenir 
evidentes que dans plusieurs annees. 

Dans le secteur de la reglementation de l'information et de la 
publicite, nous pouvons prevoir un programme de recherches plus equi-
fibre visant a determiner la fawn appropriee de reglementer la divulga-
tion de renseignements et les consequences sur !'elaboration des politi-
ques , des recherches effectuees en psychologie sur le traitement de 
!'information par !'esprit humain. Nous devrions encourager certains 
secteurs, notamment retiquetage du coat de fonctionnement des pro-
duits pendant leur vie utile, au niveau federal, et reducation du consom-
mateur en matiere d'utilisation des renseignements, au niveau provin-
cial. Des recherches plus poussees doivent etre menees dans ce secteur 
important de la protection du consommateur, et tout semble indiquer 
qu'elles le seront. Toutefois, bien moins d'initiatives sont prevues en 
matiere de reglementation de la publicite. Les projets déjà mentionnes 
de restructuration des mecanismes d'application, au niveau federal, 
utilisant un cadre civil et administratif, semblent avoir ete mis de cote 
pour une periode indefinie. Tres peu de reformes de la reglementation 
sont a prevoir, du moins pour la prochaine decennie. 

Il en est de meme dans le cas des pratiques commerciales et de requite 
des transactions. Une ou deux autres provinces adopteront peut-titre 
une loi relative aux pratiques commerciales, mais it est peu probable que 
!'une d'entre elles insiste pour obtenir un engagement plus important de 
la part du gouvernement, que ce soit au niveau des enquetes ou de 
!'application. 

Peu ou point de mesures legislatives sont a prevoir pour ce qui est 
de la qualite et des garanties des produits de consommation. Il est 
possible qu'une ou deux provinces decident de suivre !'exemple de la 
Saskatchewan et du Nouveau-Brunswick en adoptant une loi moderee 
sur la garantie des produits de consommation, mais ce n'est qu'une 
mince possibilite. 

Enfin, en ce qui concerne l'acces a la justice et la resolution des litiges 
en matiere de consommation, la plupart des discussions et des &bats 
porteront sur le rapport de la CRDO sur les recours collectifs251, 
l'exception de menues reformes de la procedure devant les cours des 
petites creances et de quelques projets d'arbitrage des litiges en matiere 
de consommation (par exemple, le projet actuel d'arbitrage dans le 
domaine des reparations d'automobiles, en Ontario). Au cours des 
prochaines annees, les responsables de la politique provinciale s'attar-
deront sans aucun doute a l'opportunite et a !'elaboration d'une pro-
cedure de recours collectif. Il se peut qu'aucune loi ne soit adopt& avant 
plusieurs annees, meme en Ontario oil le rapport sur les recours collec-
tifs a ete depose. Il est possible que !'adoption de procedures en matiere 
de recours collectifs dans les provinces de common law prenne des 
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annees, et it est plus que probable que la loi qui sera finalement pass& 
soit encore moins severe et prevoie une procedure plus compliquee que 
le projet dont on discute a l'heure actuelle. 

En somme, la reforme du droit de la consommation semble promettre 
une certaine stagnation, sinon un recul. D'une part, cette remarque peut 
etre decourageante pour les partisans du consumerisme; d'autre part, 
elle reflete la prise de conscience fondamentale, de la part du gouverne-
ment, du milieu des affaires et des commentateurs plus trempes dans ce 
domaine, du fait que l'elaboration de politiques de protection du con-
sommateur est beaucoup plus complexe qu'elle ne le semble de prime 
abord. L'identification meme des problemes n'est pas facile, pas plus 
que la conception des lois. Et meme si elles l'etaient, l'elaboration de 
politiques legislatives serait quand meme une Cache ardue, compte tenu 
des consequences a prevoir lorsqu'il s'agit de passer de la theorie a la 
pratique. 

La Halite : engagement du gouvernement 
et mise en application des mesures annoncees 

Les personnes qui sont chargees d'elaborer les politiques comprennent 
bien qu'il est indispensable de faire observer les lois une foil qu'elles 
sont promulguees. Roscoe Pound faisait la remarque suivante it y a déjà 
soixante-dix ans : « La loi n'est vivante que si elle est appliquee252. » On 
ne peut trop insister sur ce point. La reussite ou l'echec des initiatives 
legislatives, surtout en matiere de protection du consommateur, depend 
grandement de la nature et de la port& de l'engagement du gouverne-
ment et de la mise en application de ces initiatives. « D'apres notre 
experience, l'engagement d'un organisme envers l'application de la loi 
est beaucoup plus important que ses pouvoirs d'application, lorsqu'il 
s'agit de determiner dans quelle mesure la loi sera observee253. » Dans 
l'execution de la protection du consommateur, it faut donner priorite A la 
mise en application des lois déjà en vigueur. L'engagement d'un gouver-
nement envers la protection du consommateur se reflete plus dans 
l'application concrete des lois existantes que dans les &bats theoriques 
sur les lois a venir. 

En matiere d'engagement et de mise en application, tant le gouverne-
ment federal que les provinces du Canada ont echoue de fawn lamenta-
ble. Toutes les etudes demontrent que les gouvernements au pouvoir se 
preoccupent peu de faire respecter les lois protectrices du consomma-
teur qui sont déjà en vigueur ou meme d'en faire connaitre l'existence. 
D'apres des etudes recentes, it semble qu'il y ait un &art enorme entre la 
theorie et la pratique, que ce soit en matiere de reglementation de la 
securite des produits254, de poursuite des infractions relatives a la 
publicite trompeuse255, de mise en application des pratiques commer-
ciales256, de reglementation des produits de consommation257  ou de 
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fourniture de mecanismes de resolution des litiges258. Des lois ont bel et 
bien ete promulguees, mais elks ne sont pas observees. 

La Halite : effets des lois et sensibilisation du consommateur 

Le fait de ne pas faire connaitre ni d'appliquer les lois existantes a un 
deuxieme aspect concret : le public n'est pas sensibilise aux lois en 
vigueur. Tres peu de Canadiens connaissent meme l'existence des lois 
censees les proteger. D'apres une recente enquete, plus de 60 % des 
consommateurs canadiens ne sauraient meme pas nommer un droit 
qu'ils penseraient detenir, a titre de consommateurs, en vertu des lois 
federales ou provinciales259. Voila une decouverte renversante qui met 
en cause non seulement les pouvoirs de reglementation de l'Etat 
moderne mais aussi l'aspect information et education de l'elaboration 
des politiques. Cette ignorance de la part du consommateur canadien est 
depuis longtemps negligee par les responsables de la reforme du droit. 

Le fait que seule une fraction infime des consommateurs leses pren-
nent la peine de porter plainte ou d'intenter des poursuites lorsque les 
circonstances le justifient est aussi lie a l'inefficacite de la loi et a 
l'ignorance du consommateur quant a ses droits. D'apres une etude, 
meme si 14 % des consommateurs interroges estimaient avoir ete leses 
au cours de transactions de consommation effectuees pendant Patin& 
precedente, moins de 2 % d'entre eux ont reagi, ce qui comprend le fait 
de porter plainte260. D'apres une autre etude, les consommateurs jugent 
qu'un produit de consommation sur dix achetes au cours de l'annee 
precedente etait defectueux, mais la grande majorite d'entre eux n'a rien 
fait a ce sujet261. 

Soyons tout de meme justes : les gouvernements ont essaye de faire 
connaitre l'existence des regles applicables en matiere de pratiques 
commerciales et de garanties par l'entremise des medias ou par des 
depliants distribues a domicile. De plus, certains ministeres provinciaux 
de Peducation ont encourage l'enseignement du droit au secondaire, 
notamment en matiere de droits du consommateur en vertu des lois 
federales et provinciales. Malheureusement, les quelques etudes effec-
tuees sur les repercussions concretes qu'ont eu les campagnes publici-
taires provinciales sont plutot decourageantes. Par exemple, a la suite 
d'une recente campagne publicitaire menee en Saskatchewan pour infor-
mer le consommateur d'une nouvelle loi sur les garanties des produits de 
consommation, le public ne semblait pas etre au courant de cette loi plus 
qu'auparavant, bien que des sommes considerables aient ete depensees 
A des fins de publicite dans les medias, tant electroniques qu'ecrits262. 
Le projet d'enseignement du droit au niveau secondaire n'a pas encore 
ete evalue de facon empirique, mais les commentaires recueillis a ce 
sujet sont encourageants263. 
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Toute la question de l'enseignement du droit au consommateur sou-
leve un certain nombre de vieux problemes difficiles a resoudre pour 
ceux qui sont charges d'etablir les programmes. Nous commengons a 
peine a prendre conscience des problemes analytiques et logistiques 
dans ce domaine — l'approche utilisee, la conception du texte, la fagon 
de le rendre, le montant des fonds publics juge approprie, le coat des 
analyses faites pour en evaluer les effets — nous sommes donc encore 
loin des solutions. En outre, tout ce secteur est teinte de deux facteurs 
qu'ont fait ressortir les recherches modernes en psychologie : nous ne 
savons pas grand-chose du cerveau humain et de sa fawn de traiter 
l'information regue264; de plus, du point de vue du consommateur 
moyen qui croft que « ga ne lui arrivera pas », it peut etre logique de ne 
pas tenir compte de ces programmes d'information ou d'education, ce 
qui est conforme a un comportement efficient de maximisation des 
interets265. 

Toutefois, en attendant qu'ils trouvent des solutions a ces questions 
dans les amides a venir, les decisionnaires federaux et provinciaux 
pourraient prendre des mesures pour sensibiliser davantage le consom-
mateur et lui faire connaitre les droits qu'il &tient de* II faudrait tout 
d'abord eliminer les traces laissees par les nombreux avocats et pro-
fesseurs de droit qui ont participe a la resolution de problemes de 
protection du consommateur. Il s'agirait d'epurer les lois qu'ils ont 
redigees et en enlever les termes juridiques trop specialises et theori-
ques. Les exemples de langage confus et archaique abondent, et cela 
meme dans les lois de protection du consommateur recentes266. La 
simple decision de rediger et d'adopter des lois protectrices du consom-
mateur qui soient, tant au niveau federal que provincial, &rites en 
anglais ou en francais courant, constituerait un grand pas en avant. Les 
quelques consommateurs qui voudraient se renseigner au sujet des lois 
existantes n'auraient qu'a se rendre dans une bibliotheque publique pour 
y consulter la loi pertinente pour vraiment comprendre la nature et la 
port& des droits prevus. A l'heure actuelle, le langage utilise dans les 
lois n'est qu'un obstacle de plus a la sensibilisation du public et a 
l'efficacite des mesures prises pour le proteger. Le lien qui existe entre la 
connaissance et l'action ou, si vows preferez, entre la connaissance et le 
pouvoir, est Bien connu. Ces elements contribuent a un cercle vicieux : 

L'ignorance mene a l'impuissance qui mene a l'apathie face a l'acquisition 
de nouveaux renseignements qui renforce l'ignorance [. . 	II s'agit de 
determiner si l'on peut briser ce cercle en informant davantage le consom-
mateur quanta ses droits et a la procedure de reclamation. II est probable 
que le consommateur n'assimile pas ces renseignements tant qu'il n'obtient 
pas reparation des prejudices subis267. 

Il est evident que la realite de la protection du consommateur ne se limite 
pas a la mise en application des mesures par le gouvernement, a l'inci- 
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dente des lois ou a l'information du public. Elle pousse le decisionnaire 
A s'interroger sur les problemes du processus politique moderne et sur ce 
que Laura Nader appelle « l'impuissance endemique268  ». 

La transformation du &bat sur elaboration 
des politiques de consommation 

Pendant que la port& des politiques s'elargit dans certains milieux, la 
nature des courants politiques dans le domaine de la consommation 
commence aussi a changer. En grande partie, on constate toujours des 
approches traditionnelles juridiques et doctrinales déjà mentionnees; 
mais la doctrine et la reponse du legislateur a celle-ci sont en train de 
changer, tres lentement, c'est certain, mais elles changent. 

En 1975, le professeur George Stigler terminait ainsi son evaluation de 
la doctrine contemporaine en matiere de consommation : « Les docu-
ments des projets de reforme sont, a l'exception des meilleures pages, 
d'une qualite intellectuelle absolument lamentable269. » En 1975, ce 
n'etait pas faux. La plupart des contributions aux revues de droit ou 
rapports sur la reforme du droit demeuraient tres doctrinaux, 
l'exception de rares recherches interdisciplinaires270. Les analyses por-
tant sur l'identification des problemes et la conception de lois appro-
prides demeuraient restreintes et representaient une approche legaliste. 
Les seuls documents qui avaient une plus grande port& reprenaient la 
polemique existante plutot que les resultats de recherches etoffees271. 

Au cours des neuf dernieres annees toutefois, la doctrine s'est grande-
ment amelioree dans le domaine de la consommation. Les recherches 
interdisciplinaires menees pour resoudre les problemes actuels et pour 
formuler les mesures legislatives appropriees font maintenant partie 
d'une methode de travail acceptable. De nos jours, tres peu de recher-
ches serieuses attireront l'attention des responsables de l' elaboration 
des politiques si elles ne refletent pas l'opinion d'un groupe multi-
disciplinaire compose notamment non seulement de specialistes en 
droit, mais aussi en ,economie, en sociologie, en psychologie et en 
sciences politiques. A l'heure actuelle, les ouvrages les plus influents 
refletent des points de vue diversifies272. 

La mise en branle d'un plus grand nombre de recherches inter-
disciplinaires fait suite a une doctrine juridique et economique datant du 
debut des annees 1970 et venant des Etats-Unis273. Pendant que l'econo-
mie americaine se deteriorait et que le concept de dereglementation 
devenait de plus en plus populaire, la documentation juridique et econo-
mique, dominee largement par la philosophie neo-conservatrice de 
l'ecole de Chicago, a commence a jouer un role preponderant dans les 
discussions portant sur l'elaboration des politiques274. Les limites de 
cette theorie sur la reforme de la reglementation et de la responsabilite 
sont bientot devenues apparentes275; elle a meme ete ridiculisee276. Ala 
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fin des annees 1970, les presomptions simplettes et finalement inutiles de 
l'ecole de Chicago etaient remplacees par une theorie juridique et eco-
nomique mieux elaboree et d'application plus facile. Mais Friedman, 
Posner, Coase et Stigler ont laisse un enorme heritage dans ce domaine. 
Meme si, dans leur travail, ils faisaient preuve d'etroitesse d'esprit et de 
logique douteuse, ils ont grandement ameliore la qualite du debat 
moderne. En soumettant la reforme du droit, les institutions juridiques 
et les regles de responsabilite a l'analyse economique, ils ont pu inclure 
au programme de la revision des lois de la consommation un choix 
prestigieux de questions negligees jusqu'alors : l'identification des pro-
blemes, la « defaillance du marche », l'intervention gouvernementale 
fond& sur de meilleurs principes, la conception d'une reglementation 
appropriee, l'analyse des effets de la legislation et le coot global de la 
reglementation. Meme s'ils avaient une vision tits dogmatique du com-
portement des intervenants sur le marche, ces premiers chercheurs 
juridiques et economiques ont etabli la base d'une theorie inter-
disciplinaire plus poussee et flexible qui est apparue a la fin des annees 
1970277. 

L'apparition recente de cette theorie plus poussee et flexible que celle 
de l'ecole de Chicago — une version plus moderee, post-posnerienne —
a enrichi la doctrine moderne d'elaboration des politiques. Diverses 
etudes federales278  et provinciales279  sont des exemples de cette version 
plus moderee de la theorie de la defaillance et de la dereglementation du 
marche. Cette nouvelle version ameliorde de la theorie juridique et 
economique domine a l'heure actuelle. Mais elle cedera ensuite sa place 
A d'autres disciplines et a d'autres points de vue. Apres tout, meme les 
concepts plutot brillants des tenants moderes de l'approche post-
posnerienne recelent de graves defauts et sont finalement inutiles 
lorsqu'il s'agit d'aspects plus complexes du comportement humain. 
Bientot, l'anthropologie, la sociologie, la psychologie et les sciences 
politiques joueront un role aussi important dans la reforme du droit; et 
c'est pour le mieux. 

Le succes que connait actuellement le projet de reforme du droit de la 
consommation par l'entremise de la theorie microeconomique des prix 
n'a qu'un seul effet negatif, en ce qu'il perpetue la croyance selon 
laquelle l'elaboration des politiques pour une societe complexe peut etre 
logique et systematique. Presque tous les auteurs dans ce domaine font 
preuve d'un veritable prejuge quantitatif et objectif. La theorie de 
masse — le fait que celle-ci adopte les analyses de l'impact socio-
economique ou les analyses des coots-avantages, qu'elle utilise un seul 
vocabulaire economique dans l'analyse des interactions humaines et 
institutionnelles complexes — reprend les caracteristiques communes a 
bon nombre de recherches importantes280. Nous discuterons plus tard 
des consequences qu'aura la transformation de la doctrine du droit de la 
consommation juridique et doctrinale, dans les annees 1970, en une 
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doctrine analytique et logique, dans les annees 1980. Qu'il suffise de dire 
qu'au cours des neuf dernieres annees, nous avons assiste a une modifi-
cation majeure tant des concepts que de l'analyse, dans les meilleurs 
ouvrages de doctrine portant sur le droit de la consommation — mouve-
ment qui modifie de fagon dramatique la nature du debat en matiere 
d'elaboration des politiques de consommation. 

Une incertitude et une controverse grandissantes 

Le changement d'orientation qui a marque la doctrine et les discussions 
portant sur la reforme de la reglementation en matiere de consommation 
est stitrement la manifestation d'un phenomene plus general qui se 
traduit, dans l'ensemble, par une incertitude et une controverse grandis-
santes dans l' elaboration des politiques en matiere de reglementation. 
Au cours des cinq dernieres annees, on a note une transformation 
radicale de l'opinion publique et de la theorie politique. Comme l'indi-
quent le vocabulaire employe et les valeurs adoptees en ce domaine, le 
debat en matiere de reglementation est devenu eminemment politique. 
Autant les discussions theoriques et empiriques sont devenues plus 
politisees, autant l'incertitude et la controverse ont grandi. 

Tout d'abord, it faut noter a quel point l'opinion publique concernant 
le gouvernement et la reglementation publique est confuse. Des son-
dages d'opinion effectues tant aux Etats-Unis qu'au Canada indiquent 
que l'unanimite n'existe plus chez les consommateurs. En fait, on ne 
peut meme plus presumer qu'un consommateur professera toujours la 
male opinion a regard d'un point donne. L'incertitude de notre époque 
est telle qu'un consommateur peut exprimer son indignation face a la 
croissance des gouvernements eta l'envahissement de la reglementation 
et, du meme coup, favoriser une reglementation plus poussee. Selon une 
enquete recente, deux consommateurs americains sur trois souhaitent 
que leur gouvernement « cesse de reglementer le commerce et de prote-
ger les consommateurs et qu'il laisse agir le systeme de la libre entre-
prise28' ». Cependant, une « immense majorite » d'Americains ont 
affirme qu'ils voulaient que le gouvernement continue a reglementer les 
conditions de securite dans les industries, les systemes d'echappement 
des automobiles ainsi que la securite des produits et l'invitaient 
instaurer « de nouveaux reglements visant a consolider les droits et 
recours du consommateur282  ». Dans l'anecdote qui suit, Pertschuk a 
donne une description tres juste de la confusion qui regne dans la 
population relativement aux emits, aux avantages et meme a l'utilite de 
la reglementation publique : 

Au printemps 1980, Bill Moyers a consacre une partie de son telejournal a 
l'etude des conflits entre la Federal Trade Commission (Frc) et le Congres. 
Au cours d'une conversation, Moyers m'a dit 	avait pense a examiner 
le dossier de la FTC apres avoir entendu les doleances d'un ami, son 
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« monsieur tout-le-monde », pharmacien et membre de la Chambre de 
commerce de Mineola, Long Island, qui s'etait plaint amerement du fait que 
les reglements de la FTC le poussaient au desespoir. Pourtant, quand Moyers 
s'est mis a preparer son emission et qu'il a rencontre son ami pour prendre 
note de ses recriminations precises, le pharmacien n' a pu faire etat d'aucune 
decision ou regle de la FTC qui aurait pu avoir un quelconque effet sur son 
commerce283. 

Deux constatations tres claires ressortent des divers sondages effectues 
au cours des dernieres annees aux Etats-Unis : les Americains souscri-
vent aux reglements de protection du consommateur284, mais ils se 
preoccupent de plus en plus du gigantisme du monde des affaires et des 
gouvernements285. La confusion et l'ambivalence du consommateur 
moyen reflete un sentiment plutot vague d'alienation et d'impuissance 
croissantes, la crainte d'entrer en relation avec le pouvoir politique ou de 
participer au processus politique qui, par supposition, est democratique 
et la peur de perdre toute autonomie individuelle286. 

Les analyses effectuees aux Etats-Unis s'appliquent tout autant au 
Canada. Dans notre pays, des enquetes recentes en matiere de consom-
mation ont fait ressortir des contradictions individuelles tits sembla-
bles : ainsi, 59 % des Canadiens interroges croient que le o gouverne-
ment est trop envahissant », mais 86 % d'entre eux estiment que les 
reglements actuels en matiere d'environnement et de protection du 
consommateur ont ete o utiles287  ». En fait, le Conseil economique du 
Canada a dresse une longue liste de grouper et d'organismes qui invitent 
le gouvernement a reglementer de facon encore plus poussee le marche 
moderne288. 

La doctrine politique est tout aussi incertaine et contradictoire que 
l'opinion publique. La controverse qui marque de plus en plus les 
publications specialisees a déjà ete superficielle, mais elle ne I'est plus. 
Elle ne resulte pas simplement d'erreurs de conception isolees ou 
d'effets secondaires imprevus — comme, par exemple la decouverte, 
contre toute attente, que le produit chimique ignifuge Tris, dont it est 
question dans la reglementation sur les vetements d'enfants, etait un 
produit cancerigene289  — ou des nombreuses erreurs qui se sont glis-
sees dans les reglements sur la divulgation des renseignements290. La 
controverse est plus profonde encore. Essentiellement, elle releve a la 
fois des points de depart theoriques et de la nature meme de l'argumen-
tation empirique. 

A l'heure actuelle, les premisses theoriques refietent toutes les ten-
dances ideologiques; ainsi, Friedman croit que 0 le marche assure la 
meilleure protection au consommateur291  » alors que, d'apres Cranston, 
la consommation doit etre regie par des 0 lois publiques292  ». Dans leur 
theorie et, en fait, celle de tous les specialistes qui etudient ce domain, 
les premisses theoriques, les hypotheses, les croyances et les valeurs 
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sont intimement 'lees a une ideologie et, en definitive, elles ne peuvent 
etre verifiees. Lorsque les theories sont censees avoir ete « mises a 
l'epreuve » ou « contralees », la methode employee et l'argumentation 
empirique qui s'ensuit font l'objet d'un desaccord et de &bats encore 
plus profonds. L'etude de Peltzman, qui « demontre de fawn empiri-
que » l'augmentation des accidents d'automobile resultant de la regle-
mentation sur les ceintures de securite293, est suivie d'un requisitoire 
tout aussi convaincant qui signale le caractere non scientifique des 
recherches effectuees, la faussete des hypotheses, les partis pris et 
l'existence de variables cachees294. Toute etude preconisant la deregle-
mentation du domaine des aliments et drogues ou de la securite des 
produits295  fait l'objet d'une refutation d'orientation plus liberate 
etablissant avec « preuves » A l'appui la faussete de l'etude anterieure296. 
De meme, dans d'autres secteurs importants de la reglementation en 
matiere de consommation, on a fait etat de controverses portant sur les 
points de depart et les « donnees » employes297. La reglementation sur la 
bonne foi dans les prets, les lois sur le coot du credit et les regles de 
« temporisation » ont toutes ete critiquees dans la litterature specialisee 
et, suivant certaines etudes, de telles mesures de reglementation ont eu 
pour resultat concret de nuire a Ia concurrence, car de grandes entre-
prises en ont profite aux &pens de plus petites298. D'apres McChesney, 
Ia reglementation sur la protection du consommateur n'a pour seule 
consequence que de redistribuer les revenus : « De fawn generale, les 
reglements en matiere de consommation favorisent les syndicats, les 
consommateurs touchant un revenu superieur et les grandes entre-
prises; its nuisent aux travailleurs non syndiques, aux consommateurs a 
foible revenu et aux petites entreprises299. » 

Les repercussions de cette controverse doctrinale ont ete impor-
tantes. Le changement de vocabulaire et l'affirmation de plus en plus 
forte d'un egocentrisme ideologique ont pousse bon nombre de per-
sonnes, qui traditionnellement se portaient a la defense des consomma-
teurs, a mettre en doute leurs propres premisses et hypotheses. 
Robert Reich et Michael Pertschuk, qui ont ete respectivement con-
seiller politique et president a tendance liberate de la Federal Trade 
Commission, defendent maintenant, en matiere d'intervention regle-
mentaire, des opinions qui favoriseraient les entreprises commer-
ciales3°°. En particulier, Reich defend un point de vue « non pater-
naliste » relativement A la reglementation de la consommation. D'autres 
observateurs respectes, notamment Michael Greenfield, commencent 
eux aussi a exprimer de serieuses reserves concernant l'orientation et la 
conception de certains reglements adoptes recemment en matiere de 
protection du consommateur3°'. 

Tant les consommateurs que les specialistes des Etats-Unis et du 
Canada commencent a prendre conscience du dilemme de notre époque, 
que Goudsblom a appele « le probleme du nihilisme » : 
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Notre civilisation ne nous a-t-elle pas appris que nous devons etre disposes a 
scruter et a mettre en doute le fondement meme de nos actes? Malgre cela, 
n'avons-nous pas frequemment l'impression qu'aucun des arguments utili-
ses pour justifier nos jugements et nos decisions ne resiste a l'analyse 
critique? La reconnaissance de ce dilemme nous amene a faire face au 
probleme du nihilisme302. 

La situation actuelle : bon sens, contradiction et confusion 

En guise de résumé, nous pouvons dire qu'aujourd'hui, trois ingredients 
entrent en parts egales dans r elaboration des politiques en matiere de 
consommation : le bon sens, la contradiction et la confusion. Plus haut, 
nous avons parle du bon sens, du sens commun des legislateurs federaux 
et provinciaux qui, des les debuts de la Confederation, ont adopte des 
mesures de reglementation dans les cinq grands domaines de la protec-
tion du consommateur303. Le bon sens demeure relement le plus impor-
tant de l' elaboration des politiques. Cependant, it n'est pas possible de 
determiner ses composantes avec precision. Le « bon sens legislatif » a 
change et it continuera de changer selon les exigences economiques et 
politiques de la societe que le legislateur a pour mission de servir. 

Il est plus facile de dank relement de contradiction. Nous avons déjà 
etudie les contradictions que soulevent l'identification des problemes, la 
conception des lois, le choix du mecanisme de reglementation appro-
prie, le choix et la conception des methodes d'application ainsi que la 
nature et l' &endue des engagements du gouvernement a regard de la 
sensibilisation du consommateur et de l'application des lois, etc.304. La 
controverse regne en maitre dans ces cinq domaines3°5. 

Par exemple, en ce qui a trait a la sdcurite des produits et aux 
prejudices subis par le consommateur, notre societe a reconnu qu'un 
regime d'indemnisation directe sans egard a la faute est le moyen qui lui 
permet le plus efficacement de reparer les prejudices subis au travai13°6  
ou sur la route307, mais elle hesite encore a adopter cette attitude logique 
A regard des accidents survenus au domicile, au cours de l'emploi de 
produits308. Plutot, les personnel chargees d'elaborer les politiques 
provinciales veulent regler le probleme des accidents de consommation 
survenus au foyer en reformant le droit de la responsabilite delictuelle du 
fait des produits, ce qui represente une attitude etroite, improductive et 
foncierement peu scrupuleuse309. 

Pour ce qui est de la reglementation de l'information et de la publicite, 
tant l'identification des problemes que la conception des lois donnent 
lieu a des controverses. Les etudes d'impact sur la divulgation de 
l'information et les decouvertes de la psychologie concernant l'assimila-
tion des donnees par l' etre humain contredisent des prescriptions 
qu'autrefois, le legislateur avait adoptees par intuition310. Quanta la 
reglementation de la publicite, nous admettons qu'il est necessaire de 
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promulguer des regles de port& nationale, mais notre obstination a nous 
servir des dispositions embarrassantes du droit penal comme premier 
instrument d'application et notre hesitation a adopter des mesures de 
droit civil ou de nature administrative semblent indiquer qu'en &pit de 
nos convictions, nous ne savons pas au juste ce que nous faisons31. 

En ce qui concerne la reglementation des pratiques commerciales, des 
contradictions apparaissent tant dans la conception des lois que 
les engagements du legislateur. Voici comment le professeur Leff a 
decrit les problemes qui se posent en tout temps dans le domaine de la 
conception : 

Le probleme decoule du fait que nous voulons etablir et augmenter l'effi-
cience du marche et, en meme temps, prevenir toute forme d'exploitation 
en matiere de commerce. Toutefois, etant donne qu'il existe des differences 
entre les gens et que certains peuvent, en toute innocence, obtenir des 
renseignements plus complets, profiter d'un pouvoir commercial plus grand 
et compter davantage sur leur chance, nous ne pouvons realiser d'un seul 
coup les deux objectifs precites. Nous ne pouvons creer des conditions de 
liberte et d'equite parfaites. Plutot, nous comptons sur la doctrine de 
l'exces, une regle de droit qui nous permet, par intermittence et de fawn 
purement symbolique, d'atteindre a l'occasion et sans trop de conviction 
l'objectif auquel tend notre coeur inconsequent312.  

Nous avons déjà exposé les contradictions qui ressortent des engage-
ments du legislateur313. II semble que les gouvernements s'engagent a 
adopter des lois, mais non a les appliquer314. 

Dans le secteur de la qualite des produits et des garanties accordees au 
consommateur, nous avons constate des conflits d'un autre ordre, lies a 
l'enonciation du probleme et a la recherche des solutions legislatives 
appropriees315. Les dispositions que le legislateur a tendance a adopter 
pour etablir des normes minimales concernant la qualite des produits ou 
la conception des garanties de consommation uniformisees sont con-
tredites par des recherches theoriques portant sur la nature des garanties 
de consommation et des recherches empiriques qui contestent les coats 
generaux des garanties de longue duree et en demandent le 
« decoupage3 16  >>. 

Enfin, pour ce qui est de Faeces du consommateur a la justice, les 
theories traditionnelles favorisant la creation d'une procedure plus infor-
melle de resolution des litiges sont refutees par des etudes empiriques 
qui indiquent tout a fait le contraire317. 

Ces contradictions liees a l'elaboration des politiques modernes de la 
consommation ne constituent pas uniquement une serie de desaccords 
entre specialistes sur des problemes précis. Elles ont une port& plus 
vaste et plus generale encore, se rattachant aux premisses theoriques, 
aux methodes empiriques, aux commentaires pousses de Sagoff ou de 
Schulze, qui nous donnent a penser que les rapports collectifs et l'auto-
nomie individuelle du citoyen-consommateur moyen sont marques par 
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une schizophrenie irreversible318, ou a la theorie de Hirschman, du 
« balancement de l'interet » entre les questions privees et le bien 
public319. La contradiction est en quelque sorte, un element permanent 
et, en fin de compte, indissociable de l'elaboration des politiques. Tout 
au plus, nous devons tenter d'identifier et d'eliminer les contradictions 
evitables et apprendre a subir celles qui ne le sont pas. Nous reexa-
minerons cette question plus loin, dans la partie traitant des orientations 
futureS32°. 

Il reste le troisieme element des politiques modernes, la confusion. Ce 
point a ete demontre a l' evidence . L' elaboration des politiques 
modernes en matiere de consommation est un tissu de confusion, 
comme l'illustrent les points de depart et les principes de base, l'identi-
fication des problemes, la conception des lois et les strategies d'applica-
tion, les techniques d' evaluation de l'effet des lois, les criteres d' evalua-
tion, etc. Nous avons fait allusion a ces q dangers de confusion » dans les 
premieres parties du present document, lorsque nous avons etudie les 
cinq grands domaines de la protection du consommateur321. Dans ce cas 
egalement, it est possible d'eliminer une bonne partie de la confusion, et 
nous devrons nous en charger. Cependant, certaines sources de con-
fusion sont inevitables. Nous verrons plus loin que les responsables de 
l'elaboration des politiques modernes doivent avoir la maturite neces-
sake pour apprendre a identifier les cas ou une solution peut etre apportee et 
A supporter les ambivalences qui ne peuvent etre corrigees322. 

Voici dons ou nous en sommes aujourd'hui. Les dix constatations que 
nous venons d'examiner nous donnent une idee des problemes lies a la 
reglementation actuelle de la consommation, mais elles sont loin 
d'epuiser le sujet. Dans le domaine de l'elaboration des politiques, les 
vrais problemes sont beaucoup plus profonds. Les veritables problemes 
et contraintes de la protection du consommateur sont fondamentaux; ils 
touchent a l'essence meme de notre philosophie moderne du droit, de 
l'elaboration des politiques et de la democratie. Tels sont les points que 
nous etudierons ci-apres. 

Les problemes et les dilemmes majeurs 
D'apres nous, l'elaboration des politiques modernes est entravee par 
des contraintes profondes d'au moms cinq ordres, qui continuent a 
freiner l' intervention en matiere de protection du consommateur, 
empechent l'adoption et l'application, en temps opportun, des textes 
legislatifs voulus ou nuisent a leur efficacite globale. Il s'agit, par ordre 
d'importance, des contraintes constitutionnelles, theoriques ou phi-
losophiques, conceptuelles ou culturelles, empiriques ou psychologi-
ques et, enfin, structurelles ou politiques. 

Les contraintes constitutionnelles 
Les contraintes constitutionnelles qui entravent l'elaboration des politi-
ques aux echelons federal et provincial en matiere de protection du 
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consommateur ont déjà ete mentionnees, mais de facon breve323. Tout 
systeme federal de gouvernement aura evidemment plus que sa juste 
part de difficultes constitutionnelles. Au Canada, ou onze legislatures 
exercent une competence en matiere de protection du consommateur, 
les problemes de planification, de coordination, d'uniformite, de 
chevauchement et de dedoublement, de conflit entre les lois et d'inef- 
ficacite de la reglementation abondent. Les mesures concertees du 
gouvernement federal et des provinces ainsi que la coordination des 
efforts des provinces peuvent alleger ou diminuer certaines de ces 
difficultes. Cependant, une grande partie des frais qu'elles entrainent est 
inherente au concept federaliste et representent le prix que doit verser 
tout systeme federal pour obtenir des avantages qu'il juge precieux dans 
une union politique de ce genre. 

Dans le present contexte, notre etude ne porte pas sur les obstacles 
constitutionnels, inevitables du point de vue politique mais certaine- 
ment necessaires, ni sur les repercussions qu'aura le dernier texte 
constitutionnel passé, la Charte canadienne des droits et libertes. De 
toute evidence, les dispositions de la Charte relatives a la liberte de 
circulation, aux garanties juridiques et aux droits a l'egalite influeront 
sur la conception et l'execution des reglements en matiere de protection 
du consommateur, ainsi que sur les strategies d'application auxquelles 
auront recours le gouvernement federal et les provinces au cours des 
annees a venir324. Mais ici encore, la Charte peut déjà etre percue 
comme un fait politique admis, une contrainte constitutionnelle neces-
sake et inevitable. 

Nous examinerons plutot les contraintes constitutionnelles inutiles et 
evitables, celles qui resultent en grande partie de l'imagination debor- 
dante des juges et de la passivite injustifide du gouvernement federal et 
des provinces. Les decisions de la Cour supreme du Canada en matiere 
de competence federale-provinciale dans le secteur de la protection du 
consommateur, en particulier au cours des deux dernieres decennies, 
ont entraine l'apparition d'au moins trois problemes importants relatifs a 
l'elaboration d'une politique. En premier lieu, au niveau federal, Fero-
sion continuelle de la port& et du contenu du pouvoir federal en matiere 
d'echanges et de commerce; a l'echelon provincial, l'interpretation 
outrance, par les tribunaux, de l'article 96; et aux niveaux federal et 
provincial h la fois, la question de competence en matiere d'application, 
par le federal, du droit federal apres l'arret Hauser325. Cette derniere 
question a ete « reglee » a l'automne 1983, mais d'une fawn plutot 
deroutante, lorsque la Cour supreme, dans les arras Les Transports 
nationaux du Canada326  et Wetmore et Kripps Pharmacy327  , a octroye au 
gouvernement federal competence exclusive en matiere d'application 
du droit federal. 

Cependant, les deux autres secteurs a probleme demeurent et ils 
dominent les discussions federales-provinciales relatives a l'elaboration 
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d'une politique. Tous savent fort bien que le gouvernement federal ne 
peut, de par la Constitution, mettre en place des structures civiles et 
administratives a regard de secteurs comme la securite des produits, la 
publicite ou la reglementation nationale des pratiques commerciales; 
cette incapacite constitue toujours une contrainte enorme affectant la 
conception des lois. Si la Cour supreme du Canada redonnait vie au 
pretendu « deuxieme element » de Parsons (« la reglementation generale 
des echanges s'appliquant a tout le dominion328  ») et retablissait requi-
libre a regard du pouvoir federal en matiere d'echanges et de commerce, 
diverses experiences pourraient etre tentees au niveau federal grace A la 
methode d'application plus moderne faisant appel aux structures civiles 
et administratives329. Il serait possible, du point de vue constitutionnel, 
de creer une commission federate du commerce ou une commission 
federate de la securite des produits de consommation, ou meme de 
passer une loi federate sur les pratiques commerciales. 

D'apres certains arrets recents de la Cour supreme du Canada, celle-ci 
semble disposee a reexaminer la question de la diminution du pouvoir 
federal en matiere d'echanges et de commerce et ce, si les circonstances 
le permettent, a partir des fondements etablis par le juge en chef Laskin 
dans Vapor Canada330. Dans Les Transports nationaux du Canada, le juge 
en chef Dickson a formuld un concept constitutionnel qui pourrait 
donner au paragraphe 91(2) une port& beaucoup plus grande331, qui 
eviterait le piege d'une « seule industrie » etabli par le juge Estey dans 
Labatt332. Malheureusement, le juge Dickson s'est contente du scheme 
d'une « seule industrie » lorsqu'il a rejete l'argument fon& sur le para-
graphe 91(2) a l' egard des dispositions de la Loi des aliments et drogues du 
Canada, dans Farr& Kripps333. 

Au niveau provincial, la seule contrainte constitutionnelle est l'arti-
cle 96334. Toutefois, la port& de cette disposition a toujours ete tres 
grande. Les recentes tentatives des provinces pour mettre a l'essai des 
mecanismes de resolution des litiges et de protection du consommateur 
plus innovateurs et plus accessibles, ont ete arretees par l'importance 
disproportionnee, conferee aux tribunaux, que l'on a <due » dans radi-
cle 96 et qui a modifie « un simple pouvoir de nomination » en une 
veritable doctrine de la separation des pouvoirs335. Dans les arras 
Crevier336  et McEvoy337  , la Cour supreme du Canada a fait connaitre sans 
equivoque son desir d'enchasser dans la Constitution la competence 
exclusive des cours superieures, de comte et de district338. Compte tenu 
de cet engagement explicite, on ne peut s'attendre que les tribunaux 
seuls redonnent une interpretation plus equilibree aux dispositions de 
l'article 96. En fait, it faudra peut-titre attendre une modification de 
l'article 96 avant que les provinces puissent passer aux actes. Heureuse-
ment, on en a propose une tout recemment339. 

Dans ces deux domaines, soit la competence federate en matiere 
d'echanges et de commerce et la nomination des juges provinciaux en 
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vertu de l'article 96, les difficultes constitutionnelles sont apparues 
surtout par suite de leur interpretation par les tribunaux. Mais elles ont 
egalement surgi par suite d'un autre facteur, tout aussi pertinent, c'est-A-
dire la complaisance ou la passivite du procureur general du Canada, et 
de ceux des provinces, en matiere constitutionnelle. A notre avis, ils ont 
tous failli a leur tache, et ce a deux egards tres importants : en premier 
lieu, Hs n'ont pas compris le processus decisionnel des tribunaux en 
matiere constitutionnelle et, en second lieu, ils ont toujours accorde 
beaucoup trop d'importance a la jurisprudence constitutionnelle. 
D'apres la meilleure documentation que l'on puisse trouver a ce sujet, la 
prise de decisions en matiere constitutionnelle dans un systeme federal 
moderne et complexe doit etre et est effectivement un processus 
ponctuel, qui etablit l'equilibre entre les interets en cause, qui porte sur 
un seul litige a la fois et qui est, en general, teleologique et logique34°. 
Dans un conflit federal-provincial, les criteres du choix d'un juge parti-
culier sont en soi politiques et determines par son orientation. La 
decision du juge est influencee non par la doctrine invoquee mais par la 
conception du federalisme que le juge professe341. C'est le litige dont la 
Cour est saisie, et non une theorie fond& sur la doctrine et une jurispru-
dence recherchee, qui est a l'origine de la decision precise qu'elle 
prendra, d'apres un ensemble particulier de faits342. Par exemple, les 
poursuivants federaux n'auraient pas du se laisser influencer par la 
decision de la Cour supreme du Canada de considerer comme 
inconstitutionnelle la tentative du gouvernement federal de reglementer 
l'etiquetage de la « biere legere343  » lorsqu'ils ont retire des dizaines 
d'accusations portees en vertu d'autres reglements federaux; et malgre 
tout, ils l'ont fait344. L'arret Labatt, meme s'il laisse sous-entendre que 
certains juges de la Cour sont ouverts A la dereglementation, n' aurait pas 
du freiner l'intervention legitime du gouvernement federal en matiere 
d'elaboration de politiques dans d'autres domaines. Par sa decision, la 
Cour supreme du Canada voulait trancher uniquement le litige dont elle 
etait saisie, et non mettre en place une superstructure theorique a l' egard 
du pouvoir federal en matiere d'echanges et de commerce. De nos jours, 
les decisions en matiere constitutionnelle portent sur des circonstances, 
des litiges et des faits précis, et ce fait ressort de facon evidente 
lorsqu'on considere les nombreuses causes importantes que la Cour 
peut ignorer si facilement lorsque les faits, les points en litige ou les 
circonstances changent, meme tres peu345, ou lorsqu'un juge particulier, 
en raison de sa conception du federalisme, rend une decision autre que 
celle qu'on aurait prevue346. 

Certaines decisions de la Cour supreme engendrent une inquietude 
certaine, compte tenu de la tradition juridique anglo-canadienne qui 
accorde la primaute a l'analyse doctrinale, non politique, « juridique », 
comme si les lois pouvaient avoir une existence independante de la 
societe qu'elles regissent, comme si elles pouvaient vraiment exister 
l'exterieur du systeme. Naturellement, nous commencons lentement a 
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constater qu'il n'en est rien347. Le raisonnement des tribunaux et, par 
consequent, les arguments de nature constitutionnelle seront toujours 
centres sur une cause precise et auront toujours une valeur en soi. Its 
subiront l'influence predominante des notions « d'a propos politique » 
vehiculees par les tribunaux. Les arguments de droit devront toujours 
etre d'un haut niveau et theoriquement bien fondes, mais la force de 
persuasion innovatrice aura une place beaucoup plus importante. En 
résumé, une meilleure comprehension de la nature du processus deci-
sionnel en matiere constitutionnelle et un comportement plus energique 
dans la mise en place des lois et la resolution des litiges publics contri-
bueront beaucoup a eliminer les contraintes constitutionnelles et a 
inciter les tribunaux a elaborer le seul scenario possible relativement aux 
competences en cause, c'est-h-dire favoriser une competence con-
currente federale-provinciale fonctionnelle348. 

Les contraintes theoriques 

Meme si les contraintes constitutionnelles concernant la competence 
des gouvernements disparaissaient et que le principe de la competence 
concurrente fonctionnelle pouvait etre etabli, les vrais problemes 
demeureraient. Au sein meme de chacune des onze juridictions, les 
decisionnaires en matiere de consommation auraient tout de meme a 
proceder de facon « raisonnable » et a recourir a une perspective theori-
que, ou a en elaborer une, qui dirigerait leur action ou l'expliquerait. Les 
documents qui ont paru sur la question posent comme principe la 
necessite d'un point de depart theorique pour cerner les problemes et 
concevoir les lois qui s'imposent. Les observateurs qui favorisent la 
dereglementation ou ceux qui preconisent une reglementation plus 
poussee laissent entendre de quelle facon particuliere ils comprennent, 
sur le plan theorique, le comportement du marche et la facon dont le 
gouvernement devrait reagir. Malheureusement, la valeur et l'applica-
tion d'une theorie en matiere de consommation souffrent de plus en plus 
de la tendance toujours croissante des auteurs a recourir a un scheme de 
pens& fonctionnant selon un vocabulaire unique et une solution unique. 
Dans ces milieux, la theorie fond& sur une solution unique est chose 
courante et, a notre avis, les consequences que ce fait aura sur l'elabora-
tion des politiques sont lourdes. 

Le meilleur exemple de la tendance vers une theorie fond& sur une 
solution unique est le fait que les specialistes et les responsables de l'elabo-
ration des politiques sont de plus en plus attires, pour ce qui est de la 
reglementation en matiere de consommation, par l'approche juridique et 
economique. Nous avons déjà (Writ les origins du mouvement pr6nant le 
droit et l'economie, la montee et la chute de l'ecole de Chicago ainsi que la 
tendance actuelle de la litterature vers une version nouvelle et amelioree, 
post-posnerienne349. Revenons sur ce point le temps d'une remar- 
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que : meme apres que la superstructure theorique de recole de Chicago, 
simple et rigide a l'exces, a ete remplacee par une version moins simpliste et 
plus evolude, le vocabulaire micro-economique a ete retenu et la theorie 
fond& sur une solution unique, conservee. Et cette « poursuite de la verite 
obligatoire35° o continue d'attirer de plus en plus de disciples dans cette 
époque marquee d'incertitude. La documentation juridique foisonne 
d'analyses economiques sur pratiquement tous les phenomenes du com-
portement humain, allant de la reglementation publique et la reforme de la 
regle de responsabilite351  a la privatisation du « marche des bebes352  o. 

Un bref moment de reflexion nous permettra de constater que 
l'approche economique de l'analyse des politiques n'est pas la seule 
possible ni la plus importante. Apres tout, refficacite du marche n'est 
qu'un des nombreux objectifs de la societe moderne. La privatisation de 
l'instruction, ou de la police, ou des medias electroniques, ou du 
« marche des bebes o comporte des consequences que les detenteurs 
d'autres valeurs culturelles, religieuses ou politiques de notre collec-
tivite ne sauraient tolerer. Comme Okun l'a note : « La societe refuse de 
se transformer en une machine distributrice geante353. 

Cette attirance toujours presente pour une approche plus 0 scientifi-
que >> de l'analyse economique a regard de la reglementation dans notre 
societe laisse beaucoup a desirer pour une seconde raison. Meme 
lorsqu'une analyse economique de la defaillance du marche ou des 
externalites s'impose a regard, par exemple, de la securite des produits, 
de la publicite, des pratiques commerciales ou de la reglementation de la 
quake des produits de consommation, son utilite est rapidement reduite 
en raison de la souplesse des concepts memes qui sont utilises. Comme 
Breyer l'a fait remarquer : « On peut toujours justifier le coat des retom-
bees qu'entraine la reglementation354. o On pourrait ajouter « . . .ou 
son absence >>. 

Mais ce qui nous interesse, ce ne sont pas les limites politiques ou 
analytiques de la preference exclusive pour l'analyse economique — 
elles sont nombreuses et leur existence est reconnue peu a peu — , mais 
plutot le fait que l'analyse economique exerce toujours une attraction 
sur les technocrates. L'analyse economique est precieuse, c'est evi- 
dent, mais sa valeur continue d'être surestimee et reflete chez ses 
tenants une tendance, qui semble vouloir demeurer, d'être a la recherche 
d'une solution unique. 

Un autre exemple illustre bien ce phenomene : la denigration sys-
tematique de l'analyse marginale, que l'on tient pour une methode 
ponctuelle qui ne serait fond& sur aucun principe, et la mise sur un 
piedestal de la planification globale en tant qu'unique but legitime des 
decisionnaires. LA encore faudrait-il faire preuve de prudence. Il est 
certain que beaucoup d'auteurs specialises dans relaboration des politi-
ques et l'analyse des politiques modernes ont contribue a identifier et a 
resoudre les problemes du consommateur contemporain. Les ouvrages 
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de Stokey et Zeckhauser355, de Breyer356, de Bardach et Kagan357, de 
Graymer et Thompson358, ainsi que de House359  et de Lave36° consti-
tuent, de nos jours, un apport important pour le consommateur et le 
responsable de r elaboration des politiques. En outre, les methodes 
utilisees dans l'analyse des politiques modernes deviennent de plus en 
plus complexes. Il suffit de mentionner la theorie des probabilites, 
l'analyse econometrique des files d'attente, les modeles de diffusion et 
la modelisation demographique, les methodes de la valeur actualisee, les 
algorithmes de programmation lineaire, l'analyse des regressions multi-
ples et retablissement de prix fictifs361. 

On peut probablement comprendre la confiance de plus en plus grande 
qu'on accorde, grace a ces methodes, aux theories et la conviction que 
relaboration globale de politiques et la planification globale sont mainte-
nant possibles. On se souvient du pronostic que Lindblom a fait en 1959, 
soit qu' 0 au mieux, nous pouvons seulement nous debrouiller362  », 
davantage comme d'une platitude exprimee par un tenant cynique de 
l'analyse marginale plutot que d'une prediction pragmatique relative-
ment a l' elaboration de politiques modernes. 

Cette hesitation a prendre l'analyse de Lindblom au serieux persiste, 
mais certains auteurs commencent a lui donner credit. Dans un article 
important public dans la Harvard Law Review en 1981, Diver a critique la 
tendance a denigrer l'analyse marginale. A son avis, « seul un surhomme 
pourrait adopter sans reserve l' ideal de la rationalite globale363  ». La 
rationalite globale, pretend-il, n'est pas toujours possible ni souhaitable. 
Cependant, dans certains secteurs de la protection du consommateur, 
une analyse marginale ponctuelle serait plus avantageuse et plus legi-
time. Voici comment s'enonce le probleme fondamental : 

Notre philosophie sociale comporte une tendance inquietante a vaciller 
entre deux extremes. La solution aux echecs globaux ne se trouve pas dans 
une retraite aveugle dans l'analyse marginale. Nous devons en arriver a un 
equilibre, reconnaitre la limite de nos moyens [. . .] Une theorie de ('elabo-
ration des politiques bien pens& devrait pouvoir tenir compte de ces deux 
extremes, chacun considers comme ayant la preponderance dans son 
secteur3M. 

Tout comme notre attirance pour l'approche juridique et economique 
plus « scientifique » a regard de la reglementation moderne, notre pen-
chant similaire pour la planification globale et notre denigration de 
l'analyse marginale refletent une preoccupation profonde et permanente 
avec la theorie fond& sur une solution unique. 

L'influence qu'exerce le monisme philosophique sur notre culture est 
facile a comprendre. Cette theorie reflete, et de fawn profonde, l'un de 
nos besoins fondamentaux de certitude et d'ordre365. Mais ce n'est pas 
l'approche la plus sage. Dans un monde de plus en plus polycentrique 
d'analyses faites a plusieurs niveaux et d'echanges conceptuels, oti « il 
n'existe pas un critere unique de l' allocation optimale des res- 
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sources366  », le theoricien qui propose une solution unique donne 
rapidement l'impression d'être simpliste et naïf. Isaiah Berlin l'a 
reconnu lorsqu'il a ecrit ce qui suit : 

Nous ne pouvons en arriver a la bonne politique d'une facon mecanique ou 
deductive — il n'existe aucune regle absolue pour nous guider; souvent, les 
conditions sont peu claires et il est impossible d'analyser pleinement ou 
d'enoncer les principes. Nous cherchons a ajuster ce qui ne peut l'etre, nous 
faisons de notre mieux367. 

La notion qu'il doit y avoir des reponses objectives definitives a des 
questions normatives, des verites qui peuvent etre demontrees ou deduites 
directement par intuition, qu'il est possible, en principe, de decouvrir un 
dessein harmonieux qui reconcilie toutes les valeurs et que c'est vers ce but 
unique que nous devons nous diriger ou que nous pouvons decouvrir un 
principe central unique qui donne forme a cette optique, principe qui, une 
fois &convert, regira nos vies — cette croyance ancienne et presque uni-
verselle sur laquelle repose une si grande partie de la pens& et de l'action 
traditionnelles, ainsi que de la doctrine philosophique, ne me semble pas 
valable et, a certains moments, elle aurait apparemment conduit (et conduit 
encore) a des absurdites theoriques et a des consequences barbares 
concretes368.  

L'ironie de la chose est que peu de responsables de l'elaboration des 
politiques et d'auteurs modernes s'opposeraient a l'analyse de Diver et 
de Berlin. En fait, ils seraient offenses que leur travail soit percu de facon 
aussi grossiere, aussi categorique. Its seraient les premiers a dire, avec 
Leff, que : 

Nous devons continuer a nous battre contre un univers rempli de trop de 
choses que nous ne comprenons qu'imparfaitement et ensuite a les evaluer 
en vertu de normes que nous n'avons meme pas369. 

Mais apres avoir ainsi exprime leur accord, ils retourneraient, un peu 
vexes seulement, a leur petit train-train quotidien et confortable, comme 
si de rien n'etait. 

La perspective pronee par Leff, Diver, Lindblom et Berlin temoigne 
d'une approche theorique plus pensee, plus evoluee, une approche 
theorique plus radicalement pluraliste a regard de la protection du 
consommateur. Elle n'est ni nihiliste, ni cynique. Elle preconise plutOt 
l'adoption de perspectives plus larges, d'un vocabulaire plus etendu37° 
qui fait ressortir et reconnait la complexite et la diversite, qui s'accom-
mode aisement d'une strategie et de tactiques qui sont, a l'occasion, 
ponctuelles et marginales. Archiloque, philosophe grec, a fait observer 
que le renard connait beaucoup de choses et le herisson, une seule, mais 
d'importance. Dans le cadre de l'elaboration des politiques en matiere 
de protection du consommateur au Canada, il faudrait moins de 
herissons et davantage de renards371. 
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Les contraintes conceptuelles 

La poursuite de la verite « obligatoire » et la tendance a valoriser la 
theorie fond& sur une solution unique sont attribuables a des con-
traintes encore plus profondes que les precedentes, les contraintes 
conceptuelles ou culturelles. Notre fawn d'aborder la resolution d'un 
probleme et de raisonner, ainsi que l'importance que nous accordons a la 
rationalite remontent fres loin, elles sont en fait au coeur meme de notre 
culture anglo-canadienne et de nos traditions occidentales. Nous ne 
pouvons expliquer adequatement ces notions complexes en quelques 
paragraphes, cette etude etant déjà tres longue. Nous voulons simple-
ment, ici, attirer l'attention sur notre profonde croyance en la rationalite 
et la puissance de la raison, ainsi que sur certaines des consequences 
que cela peut avoir aujourd'hui sur l'elaboration des politiques. 

Il n'est pas necessaire de documenter l'importance que nous accor-
dons a la rationalite et a la raison dans tous les domaines de l'elaboration 
des politiques, y compris la protection du consommateur. Presque toutes 
les etudes de commissions de reforme du droit, les rapports du Conseil 
economique ou les articles d'auteurs specialises debutent ou se termi-
nent par un appel a la 0 rationalite o dans la reglementation moderne372. 
Cet appel sous-entend la confiance profonde dans la capacite presque 
infinie de la raison humaine. La croyance en t'homme rationnel va 
jusqu'aux racines memes de l'analyse des politiques modernes et s'eleve 
jusqu'au sommet de la pyramide decisionnelle dans tout gouverne-
ment moderne. En fait, dans le dernier discours qu' il a prononce 
devant la nation le 14 juin 1984, notre ancien premier ministre, 
M. Pierre Elliot Trudeau, a &lona de fawn bien claire cette hypothese 
largement accept& : 

Le liberalisme consiste essentiellement a assumer le changement. Il est 
synonyme de defis surmontes et de reformes. Nous sommes heritiers de 
Locke, de Jefferson, de Montesquieu, d'Acton et de Mill. Ces penseurs 
nous ont enseigne que les problemes cites de main d'homme peuvent etre 
resolus par des hommes de bonne volonte s'ils appliquent leur raison. Et 
c'est cela que font les Liberaux373. 

Au sujet de declarations de ce genre, certains observateurs ont parle 
d'arrogance de l'humanisme374  et nous ont demande d'en finir avec 

notre foi irrationnelle dans notre pouvoir illimite375  Quant a lui, le 
professeur Ehrenfeld a soutenu que « la foi absolue en notre capacite 
rester maitres de notre propre destinee est une illusion dangereuse376  
et it a exhorte les responsables de l'elaboration des politiques d'adopter 
une perspective plus avisee, plus experimentale. D'autres observateurs 
ont choisi le theme de la rationalite limit& pour pretendre que l'analyse 
des politiques publiques est davantage un art qu'une science, qu'elle 
releve plus du bon sens que d'une analyse rationnelle377. Isleanmoins, 
pour la majorite des specialistes et des decisionnaires, la rationalite et la 
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croyance en la raison humaine conservent un pouvoir important et 
continuent d'influencer la conception des programmes des organismes 
de recherche ainsi que les solutions fournies par la voie des reglements. 
Sans aucun doute, it continuera d'en etre ainsi dans les annees a venir. 

Toutefois, it importe de souligner que cet engagement de longue date 
et profondement culturel envers la raison et la rationalite est remplace 
graduellement par les conclusions des chercheurs modernes en psycho-
logie et en epistemologie. Examinons d'abord le travail des psycholo-
gues. Le professeur Simon, entre autres, etudie le role de la raison dans 
les activites humaines378  et la limite du processus du raisonnement. 
D'apres lui, q la raison est entierement instrumentale [. . .] un mer-
cenaire auquel on peut faire appel pour toutes les causes, bonnes ou 
mauvaises379  ». Au niveau individuel, la capacite de raisonnement chez 
r etre humain est beaucoup plus restreinte que nous ne le croyons et elle 
est fortement limit& par toute situation particuliere et la capacite 
restreinte du cerveau de traiter l'information. Au niveau institutionnel 
ou de r elaboration des politiques, d'autres limites surgissent : limites 
d'attention et de connaissance; incapacite de mettre au male pro-
gramme toute la gamme des questions d'interet public; limites decoulant 
des valeurs multiples et des comparaisons interpersonnelles; enfin, 
limites cognitives des responsables de l' elaboration des politiques tors-
que ceux-ci sont confrontes aux questions d'evaluation des risques ou 
d'incertitude38°. 

Cette derniere limitation — la capacite cerebrate de ('esprit 
humain — est un sujet tits actuel dans les publications en psychologie. 
Et les conclusions sont a la fois interessantes et trou-
blantes : revaluation des risques est intrinsequement subjective a cause 
des limites considerables et inevitables de la capacite de jugement. Les 
responsables de l' elaboration des politiques et les consommateurs ont, 
les uns comme les autres, recours a des techniques rapides de prise de 
decisions, ou a l'heuristique, pour prendre des decisions difficiles en 
matiere d'evaluation des risques. Cependant, comme l'heuristique est 
imparfaite et biaisee, elle entraine des erreurs de jugement systemati-
ques et previsibles pour ce qui est de l'identification des problemes et de 
la conception des textes legislatifs appropries381. C'est parce que les 
titres humains q evaluent mal les probabilites382  » et qu'ils « enfreignent 
systematiquement les principes de la prise de decisions383  » que de 
graves erreurs sont commises relativement a l' elaboration des politi-
ques. La documentation pertinente est riche et de plus en plus volu-
mineuse. Les ouvrages de Kahneman, Slovic, Tversky, Fischoff, 
Lichtenstein, Saks, Kidd et Hammond384  deviendront de plus en plus 
connus au cours des annees a venir. Hammond a bien fait ressortir le 
probleme fondamental, un probleme qui comporte des consequences 
lourdes pour notre confiance culturellement confortable en la raison 
humaine : 0 Les capacites cognitives de r etre humain ne sont tout 
simplement pas suffisantes compte tenu des taches qui s'imposent a 
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1ui385. o En termes simples, la documentation de plus en plus riche en 
psychologie relativement a l'usage et a l'abus que nous faisons de 
l'heuristique et des fausses regles s'appliquant a la prise de decisions 
confond totalement l'analyse de l'utilite marginale et rend encore plus 
vulnerable tout engagement ferme envers la rationalite humaine386. 
Macneil s'est exprime plus directement : 

Dans le sens le plus fondamental du terme, l'etre humain est irrationnel, et 
aucun raisonnement, aussi pousse soit-il, ne pourra produire un compte 
rendu complet et coherent de la conduite, des habitudes ou des institutions 
humaines387. 

Depuis quelques annees, les philosophes et les historiens scientifiques 
ont suivi une voie semblable. De Poincare388  a Kuhn389, de Polanyi3" 
Feyerabend391, les critiques contemporaines de la methode scientifique 
formulees par les specialistes memes qui participent a la recherche 
exposent de fagon encore plus persuasive les lacunes historiques et 
analytiques de la methode, de l'objectivite scientifique et de la connais-
sance humaine392. A l'instar des ouvrages de psychologie, ces travaux 
sur la philosophie des sciences deviendront lecture obligatoire pour les 
specialistes et les responsables de l'elaboration des politiques qui per-
sistent a s'accrocher a la raison humaine comme a une sorte de gilet de 
sauvetage analytique. 

Nous ne voulons pas du tout dire que nous renongons a notre capacite, 
unique a l'etre humain, de regler des problemes par des solutions 
« rationnelles 0. Nous soulignons seulement qu'il serait necessaire de 
reevaluer dans quelle mesure notre confiance dans le pouvoir de la 
raison humaine — en fait, la reification de ce pouvoir — domine les 
milieux intellectuels qui contribuent a l'elaboration des politiques 
actuelles et influence indument le contenu des programmes de recherche 
et le vocabulaire de la reglementation. Si notre constance envers la 
rationalite n'est rien d'autre qu'une reaction theorique contre les abus 
des decisions arbitraires, elle est alors comprehensible et sans conse-
quence. Cependant, si cette croyance en la raison se manifeste de fagon 
plus importante dans des notions de methode scientifique, d'objectivite 
et de solutions finales, la situation est alors plus inquietante, voire plus 
grave. Dans ce dernier cas, la tendance a favoriser une theorie fond& 
sur une solution unique continuera de s'amplifier. Les vocabulaires 
analytiques exclusifs seront utilises, les experts domineront le pro-
cessus d'elaboration des politiques, et nous demeurerons au point oil 
nous en sommes depuis cent dix-sept ans — dans l'orniere des fausses 
hypotheses et des mauvaises orientations. Nous esperons que la docu-
mentation susmentionnee permettra aux personnel charges de l'elabo-
ration des politiques qui se veulent serieuses de poursuivre leurs travaux 
dans des directions plus progressives, plus experimentales. Nous en 
reparlerons dans la partie intitulee « Un plan d'action pour l'avenir 
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Les contraintes empiriques 
Le quatrieme genre de contrainte qui gene de nos jours r elaboration des 
politiques en matiere de consommation est d'ordre empirique. Cette 
contrainte a trait a la nature et aux lacunes des methodes modernes de 
recherche empirique. Elle concerne aussi le probleme de la rationalite 
decrit precedemment, c'est-A-dire la tendance qu'ont certains a utiliser 
un vocabulaire unique et a ne vouloir chercher qu'une seule solution, 
que des donnees concretes, persuades qu'une quantite suffisante de 
donnees empiriques facilitera l' elaboration des politiques. Les per-
sonnes averties charges de r elaboration des politiques se trouvent une 
fois de plus confrontees a un paradoxe. D'une part, elles doivent recueil-
lir plus de renseignements, pousser la recherche empirique plus a fond 
pour etre plus en mesure d'identifier les problemes ou de concevoir un 
texte de loi approprie et, d'autre part, elles doivent reconnaitre qu'en 
definitive, les renseignements recueillis ne seront pas determinants et 
qu'elles ne pourront pas s'y fier a cause des nombreuses limites et 
faiblesses qui caracterisent les methodes utilisees en sciences sociales. 

La contrainte empirique peut s'expliquer plus clairement comme 
suit : la plupart des reglements que nous adoptons au Canada en matiere 
de protection du consommateur sont plus fondes sur l'intuition et le 
tatonnement que sur l'observation empirique pure. Nous commencons 
accentuer nos efforts relativement a la recherche empirique, notamment 
dans des domaines comme la securite des produits, l'information et 
retiquetage, les pratiques commerciales et les garanties accordees au 
consommateur393. Certaines de ces etudes ont déjà ete traitees plus 
haut. En revanche, nous n'avons toujours pas resolu les questions 
fondamentales qui se posent a regard des cinq grands domaines consi-
deres dans le present document, soit l'identification des problemes, la 
conception des lois, le choix du mecanisme de reglementation appro-
prie, le choix et la conception des methodes d'application et des moyens 
de recours, les mesures relatives a la sensibilisation du public et a la 
publicite, les methodes d'application gouvernementales ou revaluation 
de l'impact du marche. 

La plupart des autorites charges de l' elaboration des politiques 
reconnaissent qu'il serait utile et meme necessaire de faire de la recher-
che empirique dans chacun de ces domaines. C'est en effet la recherche 
empirique qui nous a permis de constater, au chapitre de la securite des 
produits et de la responsabilite du fait des produits, que le recours en 
responsabilite civile n'etait pas un moyen de dissuasion aussi fort qu'on 
ne l'aurait pense, que le pretendu probleme de risque moral ne se posait 
pas dans le contexte de l'assurance des prejudices corporels sans egard 
la faute et que les methodes d'evaluation des sanctions etaient plus ou 
moins fiables394. Pour ce qui est des pratiques commerciales, la recher-
che empirique a mend a des conclusions alarmantes sur le degre d'enga-
gement des gouvernements et les mesures d'application qu'ils pre- 
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naient395. Quanta la reglementation de la publicite et de l'information, 
elle a &voile les effets ambigus ou meme negatifs de certains reglements 
sur la divulgation obligatoire de renseignements ou l'etiquetage396. En 
ce qui concerne les garanties accordees au consommateur, les donnees 
concretes ont contredit les hypotheses qui avaient cours depuis long-
temps sur le role de la garantie et le coat reel pour le consommateur 
d'une garantie soi-disant amelioree397. A l'heure actuelle, les donnees 
empiriques nous incitent a remettre en question l' opportunite 
d'assouplir les recours judiciaires dont dispose le consommateur398. Les 
donnees recueillies pour chacun de ces domaines ont evidemment ete 
utiles et eclairantes; it vaut mieux en avoir plus que moins. 

Ce qui nous inquiete, toutefois, c'est de voir dans quelle mesure les 
responsables de l'elaboration des politiques en matiere de consomma-
tion et les observateurs tendent a idealiser et a ne pas mettre en question 
la recherche empirique. Par exemple, lors du debat que Priest et 
Whitford ont engage pour savoir quelle theorie expliquerait le mieux les 
garanties offertes aujourd'hui sur les produits de consommation, Priest a 
termine en disant que seules de «meilleures donnees » permettraient de 
resoudre la question399. De meilleures donnees eclairciraient sans doute 
le debat, et it serait effectivement bon qu'on en recueille, mais elles ne 
mettraient aucunement fin a la discussion. La complexite du processus 
d'elaboration des politiques et, en particulier, la complexite et les la-
cunes des methodes utilisees en sciences sociales font de la collecte des 
donnees une activite qui n'est pas a l'abri des contradictions, meme si 
elle constitue un domaine qui semble exact et objectivement verifiable. 

Les lacunes viennent du double probleme que pose la methode de 
recherche : premierement, la controverse quant au choix de la methode 
appropriee et, deuxiemement, quant l'evaluation ou l'interpretation 
des donnees. 

Le premier volet du probleme a trait au plan de recherche — a la 
formulation des hypotheses qui doivent etre verifiees et au choix de la 
methode a appliquer. Deux questions se posent a ce stade-ci : dans un 
domaine comme celui des relations humaines ou, selon Poincare, it y a 
un nombre infini d'hypotheses verifiables4°°, laquelle devrait-on veri-
fier? On peut alors se demander quelles sont les choses que l'on peut 
reellement verifier. Deuxiemement, s'il est possible de definir l'hypo-
these appropride et les variables pertinentes, que peut-on faire de la 
theorie de l'optimum de second rang? 

La theorie de l'optimum de second rang et le probleme des conditions 
interdependantes ont ete analyses par beaucoup d'auteurs , dont 
Markovits401  et Duggan402. Leff est toutefois celui qui explique la theo-
rie de la facon la plus claire et la plus color& : 

Si vous etes devant une situation qui met en jeu N variables et que vous en 
dirigez moms que N, vous etes un niais si vous croyez etre capable de 
prevoir ce qui va se produire lorsque vous ferez varier « vos >> variables. 
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Autrement dit, dans les situations complexes (notamment les relations 
sociales), un pas dans la bonne direction n'est pas necessairement un bon 
pas. Prenons un exemple simple : supposons que je sois sur une ile deserte, 
&gale de me nourrir uniquement de noix de coco et d'huitres, et que de 
l'autre cote de la baie se trouve une autre ile a la vegetation luxuriante et aux 
terres fertiles; je n' ameliorerais pas ma situation si je nageais la moitie de la 
distance qui separe les deux iles403. 

Leff poursuit : 

Dans toute decision sociale, it faut avant tout pouvoir repondre aussi correc-
tement que possible aux questions suivantes : 1) parmi les facteurs que je 
tiens pour acquis, quels sont ceux qui ne varieront pas si j'interviens? 2) 
quels sont, parmi les facteurs que je connais, ceux qui ont un rapport avec 
l'objet de mon intervention? 3) dans quelle mesure puis-je prevoir le com-
portement de ces facteurs lorsque je ferai varier les variables que je puis 
diriger; et 4) lorsque je parle des effets de mon intervention, a quel moment 
dois-je prevoir qu'ils se produiront404? 

Un tel exercice est pour le moins difficile sinon impossible, particuliere-
ment dans une societe moderne et complexe oil l'effet d'une action 
n'est qu'un aspect de sa signification, mais ou ce que signifie cette action 
ne se reflete pas entierement dans ses effets4°5  ». 

Meme si l'on parvenait a mettre au point une methode de recherche 
reellement efficace eta obtenir des donnees concretes vraiment determi-
nantes, le deuxieme volet du probleme empirique, soit les criteres 
d'evaluation, demeurerait entier. Sur quoi devrions-nous nous fonder 
pour evaluer les donnees recueillies? Une analyse avantages-coots? 
Une evaluation des repercussions socio-economiques? Mais con-
naissons-nous la definition ou le contenu de ces diverses expressions? 
Dans quelle mesure le coot ou l'avantage sont-ils des criteres politiques, 
laisses indefiniment a l'interpretation du personnel politique, au lieu 
d'etre des criteres d'analyse? En analysant le decret n° 12291 du presi-
dent Reagan (qui normalise l'application de la methode avantages-coots 
dans l'elaboration des programmes de reglementation), Baldwin et 
Veljanovski ont constate que l'analyse avantages-coots, appliquee intel-
ligemment, pouvait s'averer un outil precieux en matiere de reglementa-
tion mais qu'elle ne devait pas etre la regle dans la resolution de pro-
blemes &Heats, notamment les questions de reglementation oil les 
imperfections du marche abondent et oil l'on risque fort d'exagerer 
l'importance des donnees les plus faciles a mesurer qui sont recueillies, 
c'est-A-dire les donnees concretes. Bien que l'analyse avantages-coots 
soit utile dans un contexte tits précis, concluent-ils, elle est impregnee 
de valeurs et presente un caractere fondamentalement politique4°6. La 
professeure Tuohy fait une critique encore plus acerbe de cette methode 
couramment utilisee aujourd'hui. Elle condamne l'analyse avantages-
cotits pour les raisons suivantes : 
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Cette methode est erronee parce qu'assujettie a un certain nombre d'hypo-
theses plus ou mins arbitraires (par exemple, la definition des facteurs 
classer parmi les coats ou les avantages, les taux d'actualisation, les metho-
des d'evaluation de la duree de vie utile, la specification des modeles 
previsionnels, les methodes de modelisation mathematique). 
Cette methode est biaisee parce qu'elle favorise l'etude de facteurs 
quantifiables pint& que non quantifiables et que son caractere pluttit 
esoterique tend a exclure de la discussion quiconque n'a pas la compe-
tence necessaire. 
Cette methode est politiquement inapplicable parce qu'elle oblige les 
dirigeants a prendre des mesures contraires a leurs interets politiques 
(ces dirigeants peuvent etre plus preoccupes de savoir qui supportera les 
coats et qui beneficiera des avantages que de choisir la politique qui 
procurera les meilleurs avantages sociaux, deduction faite des coats). 
Cette methode est politiquement strategique, en ce sens qu'elle peut 
permettre aux opposants de la reglementation de paralyser le processus. 
Cette methode est moralement contestable parce qu'elle assujettit des 
valeurs particulieres, comme celles qui sont inherentes A la vie humaine, 
a un calcul utilitaire407. 

Une fois les donnees recueillies, le choix et l'elaboration des metho-
des d'evaluation appropriees, ou des « criteres de selection », sont 
davantage compromis par des facteurs que les psychologues associent 
depuis peu a la nature du raisonnement humain : l'emploi de methodes 
heuristiques, les regles imparfaites de decision, l'incapacite cognitive du 
cerveau, etc. Ces facteurs psychologiques ont déjà ete traites dans le 
present document. Il ne nous reste finalement qu'un point a souli-
gner : les recents travaux de recherche en psychologie permettraient de 
croire que non seulement les capacites analytiques du conscient sont 
largement limitees, mais que l'inconscient aussi est assujetti a des 
contraintes encore plus remarquables. Des recherches faites au Labora-
tory for Cognitive Psychophysiology de l'universite de l'Illinois ont 
demontre qu' « une immense proportion de l'activite cognitive est 
inconsciente [. . en fait, on pourrait parler de 99 % de cette activite » 
et ont permis de conclure que « l'on ne connaitra probablementjamais la 
proportion exacte de l'activite cognitive qui se situe hors du cons-
cient408  ». Par definition, les conclusions de cette recherche ne seront 
jamais entierement comprises ou appreciees. Ces travaux devraient 
toutefois constituer une mise en garde des plus necessaires au moment 
oil les responsables de 1 'elaboration des politiques commencent 
accorder plus d'importance qu'il ne le faut aux donnees soi-disant 
serieuses. 

Par ces propos, nous ne cherchons aucunement a taire la necessite 
d'accroitre la recherche empirique et l'analyse d'impact dans les divers 
domaines de la protection du consommateur, qui ont ete traites dans la 
presente etude. Au contraire, it y aurait lieu de faire des efforts beaucoup 
plus grands dans ce sens. Neanmoins, comme la recherche se precise et 
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les donnees sont recueillies, it est sage et utile de s'interroger intuitive-
ment sur l'influence determinante qu'auront ces donnees en derniere 
analyse. La resolution du dilemme des donnees empiriques posera 
toujours un defi a ceux qui sont charges d'elaborer les politiques. Its 
auront a trouver une methode efficace de recherche empirique tout en 
reconnaissant ses lacunes et ses limites inherentes et a reconnaitre et a 
apprecier les limites de ce que Lindblom et Cohen appellent « le savoir 
utilisable409  ». Malgre ce dilemme, certains objectifs de recherche 
empirique a court et a long terme peuvent etre poursuivis. Nous 
decrivons ces objectifs dans la section subsequente sur les orientations 
futures. 

Les contraintes structurelles 

Nous en arrivons enfin au dernier obstacle a ]'elaboration des politiques 
modernes, celui d'ordre structurel ou politique, qui demeure le plus 
considerable. Meme si tous les obstacles dont nous venons de parler 
etaient 'eves, ce dernier, qui est le plus fondamental, mettrait toujours un 
frein a la reglementation en matiere de protection du consommateur au 
Canada. L'obstacle structurel ou politique n'est rien d'autre que le 
fonctionnement actuel de notre processus politique et it est donc lie a 
]'organisation meme de la vie au Canada. Son elimination exigerait des 
efforts inimaginables et soutenus de planification a long terme. Selon 
toute vraisemblance, cet obstacle ne disparaitra jamais, mais it faut 
quand meme tenter ]'impossible. 

Apres tout, la protection du consommateur n'est pas seulement le 
« fondement de notre systeme economique° », mais aussi le fondement 
de notre processus politique. Si toute la theorie de la protection du 
consommateur &lone& depuis vingt-cinq ans pouvait etre reduite a son 
essence, un denominateur commun surgirait : le consommateur moyen 
est un individu relativement peu puissant. Faisant obstacle a la protec-
tion efficace du consommateur se trouvent un marche pratiquement 
impenetrable et un processus politique inaccessible, processus qui 
releve davantage de la polyarchie que de la democratie, qui est domine 
par la puissance et l'influence — plus souvent qu'autrement du milieu 
des affaires et de ses lobbistes — et qui aurait besoin d'être repense de 
fond en comble. 

L'une des etudes les mieux faites sur l'interdependance de la politique 
et des marches dans la societe nord-americaine a ete effectuee en 1977 
par Chester Lindblom411. Celui-ci affirme que le milieu des affaires 
continue d'occuper une place tres privilegiee dans l'Etat moderne et 
l'elaboration des politiques actuelles. Michael Pertschuk a pousse plus 
loin cette etude dans le contexte de la reglementation de la consomma-
tion pour conclure : « L' analyse de Lindblom rend parfaitement la 
situation du consommateur412. » Pertschuk a soutenu que le milieu des 
affaires domine effectivement ]'elaboration des politiques touchant le 
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consommateur et qu'aux Etats-Unis du moins, it a mis en oeuvre des 
moyens de pression tres complexes et forme des « comites d'action 
politique » afin de s'assurer une presence constante, bien organisee, 
articulee et superinfluente pour ce qui est de la formulation et de la mise 
en application de la politique en matiere de consommation. 

La these de Lindblom et de Pertschuk s'applique-t-elle au Canada? 
C'est moins evident, mais i1 y a peu de raisons d'en douter. De par sa 
nature meme, le processus politique canadien accorde lui aussi une 
place privilegiee au milieu des affaires dans le secteur de la formulation 
des politiques actuelles en matiere de protection du consommateur. En 
fait, comme nous l'avons déjà dit, « it y a toujours eu un secteur du milieu 
des affaires pour s'opposer a l'adoption de pratiquement chaque loi de 
protection du consommateur importante d'apres-guerre413. » Les prin-
cipales interventions federates et provinciales en la matiere ont ete 
attenuees, retardees ou completement detournees de leur but premier 
par l'opposition vociferante et organisee du milieu des affaires. 

A titre de societe bien constituee, comment pouvons-nous nous y 
prendre pour resoudre ces problemes fondamentaux, que nous con-
naissons depuis fort longtemps, et pour qu'enfin notre etat de polyarchie 
soit change en democratie? Cette question sort du cadre de la presente 
etude, mais voici un point important a retenir : nous devons commencer 
A reconnaitre l'importance des reformes du processus et de la structure 
politiques, meme dans le cadre d'un programme modere de protection 
du consommateur. La revision de la reglementation et du processus 
decisionnaire doit s'effectuer de concert. 

Si, au moins, nous ne reconnaissons pas sans equivoque l'identite essen-
tielle des questions concernant la revision des lois, d'une part, et la reforme 
politique de l'autre, nous courons fort le risque, sans le vouloir, de con-
vaincre le public (ce qui peut faciliter les choses du point de vue politique) 
par nos nombreux efforts deployes [actuellement] dans le secteur de la 
reglementation, qu'on peut accomplir beaucoup de reformes en matiere de 
reglementation sans avoir a modifier de fond en comble nos institutions et 
nos processus politiques414. 

Naturellement, 1 'inverse est egalement vrai : nous devons 
commencer a reformer notre processus politique, de sorte que l'autono-
mie individuelle, la participation democratique et l'imputabilite insti-
tutionnelle auront aussi un sens dans le contexte de la protection du 
consommateur. Ainsi, le consommateur moyen aura finalement son mot 
A dire sur les petites et les grosses injustices qui se passent sur le marche 
moderne. La preoccupation du consommateur moyen par les «petites 
injustices » et la necessite de reformer de fond en comble nos institutions 
et nos processus politiques sont inextricablement liees. Rappelons-nous 
la perspicacite de Laura Nader : 

Dans une societe de consommation, les petites injustices remplissent une 
grande partie de notre vie journaliere et, bien stir, l'attitude des gens face A la 
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loi et la consequence de leur contact avec la loi, ou de l'absence de contact, 
lorsque le besoin s'en fait sentir. Si les citoyens ne peuvent faire appel A la loi 
pour les choses importantes, celle-ci n'a plus aucune pertinence et its 
doivent avoir recours a autre chose, a d'autres solutions que la 101415. 

Par « choses importantes » pour le consommateur canadien, nous 
voulons parler non seulement de la connaissance de ses droits ou d'une 
plus grande facilite a faire resoudre les litiges, mais aussi le fait de savoir 
que la politique qui le touche est le fruit d'un processus relativement 
democratique qui est accessible et representatif. Si le gouvernement 
federal et les provinces continuent a faire abstraction de ce point capital 
dans leurs projets de reforme du droit, leur negligence aura des con-
sequences enormes. Comme le faisait remarquer Corry : 

Si la majorite des citoyens ne considerent pas que le gouvernement «est 
forme de gens comme eux, qui travaillent pour eux », la loyaute spontanee, 
dont depend si manifestement la democratie, disparaitra. Si, au contraire, le 
gouvernement persiste a prendre des mesures qui divisent les citoyens en 
des centaines de factions a l' egard de centaines de questions, la democratic 
sera detruite par l'interieur. Et ce n'est pas l'exhortation qui la sauvera. 
C'est pourquoi tous les efforts devraient porter sur un changement 
d'attitude plutot que sur tout autre objectif national telle la croissance 
economique416  [. . 

Naturellement, le type de changement dont parle Corry necessiterait 
rien de moins qu'une restructuration majeure de nos institutions politi-
ques et de nos ideaux electoraux longtemps en veilleuse. Les parametres 
particuliers de ce processus de democratisation et les obstacles imme-
diats de la moindre action — problemes des relations federales-provin-
ciales417, pluralisme politique moderne418  ou « egoIsme electoraI419  » —
font de plus en plus l'objet d'etudes specialisees420. A notre fin, c'est-A-
dire dans le contexte de la reglementation de la protection du consom-
mateur, les mesures qui peuvent etre prises dans un avenir previsible 
sont plus discretes et plus manoeuvrables. Nous les decrirons dans la 
partie qui suit. 

Un plan d'action pour l'avenir 

Dans cette derniere partie, nous identifierons, du moins a titre d'essai, 
certaines orientations a court et a long terme que pourraient adopter les 
personnes chargees d'elaborer les politiques federates et provinciales. 
Les objectifs a long terme sont directement rattaches aux contraintes 
enoncees dans la partie precedente et aux consequences de la reconnais-
sance de leur portee. Ces objectifs s'inscrivent evidemment dans le 
cadre d'une strategic a long terme. It peut se passer plusieurs dizaines 
d'annees avant que des changements ne se fassent sentir, et le moindre 
changement est susceptible d'exiger d'importantes restructurations 
politiques. Entretemps, it faudrait toutefois prendre des mesures a plus 
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court terme pour remedier a certaines difficultes que nous avons déjà 
mentionnees. Prises immediatement, elles pourraient avoir des resultats 
reels et quantifiables. 

Les objectifs a long terme 

Voyons en premier lieu les contraintes constitutionnelles dont nous 
avons discute precedemment. A cette etape-ci, it est essentiel que les 
ministeres federaux et provinciaux fassent preuve de plus d'assurance 
dans l'elaboration des principes directeurs, face aux obstacles reels ou 
presumes, de nature constitutionnelle ou juridictionnelle. Les respon-
sables des politiques federales et provinciales doivent aussi commencer 
A comprendre la nature teleologique et ponctuelle de la prise de deci-
sions en matiere constitutionnelle. Les deux paliers de gouvernement 
doivent affirmer plus energiquement leur position constitutionnelle 
respective ainsi que leurs revendications sur le plan des competences, au 
moyen de pouvoirs utilises en fonction des attentes nationales en 
matiere d'echanges et de commerce, pour le gouvernement federal, ainsi 
que de tribunaux alternatifs dotes de procedures judiciaires moins 
strictes, pour les provinces. 

Quant au palier federal en particulier, of' les mecanismes de regle-
mentation civils ou administratifs sont presumes justifies et ou une 
attaque massive de la jurisprudence existante en matiere d'echanges et 
de commerce s'impose, les responsables de l'elaboration des politiques 
devraient concentrer leurs efforts devant les tribunaux sur des initiatives 
plus populaires — non pas sur la reglementation de la « biere legere 0, 
par exemple, mais sur les questions de sante et de securite publique. Le 
fait de prendre une position constitutionnelle agressive dans un domaine 
approprie de la reglementation contribuerait grandement a redonner au 
federal un pouvoir general de reglementation en matiere d'echanges et 
de commerce. La seule fawn de faire avancer cette question est, a la 
fois, de faire preuve d'une meilleure comprehension du processus deci-
sionnel en matiere constitutionnelle et d'appliquer une strategie plus 
energique devant les tribunaux. Si cette approche est un echec, it faudra 
peut-titre alors faire appel a la nouvelle formule canadienne d'amende-
ment constitutionnel afin d'etablir des orientations plus claires, tant 
pour la reglementation federale en matiere d'echanges et de commerce 
que pour les mecanismes non contentieux proposes par les provinces 
pour la resolution des litiges. 

Les contraintes theoriques et philosophiques decrites dans la partie 
precedente peuvent aussi etre reglees a long terme. Ici, it faut avant tout 
abandonner le point de vue d'un vocabulaire et d'une solution uniques 
dans la theorie de la protection du consommateur. Bref, it faut adopter un 
point de vue general permettant aux autorites de s'adapter a la confusion 
et aux contradictions inevitables qui entraveront l'elaboration de politi- 
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ques fond& sur des principes, dans un monde ou les intervenants et les 
interventions memes, sont multiples. Le rejet du concept de la solution 
unique n'equivaut pas a l' acceptation du nihilisme. Gilmore a tout a fait 
raison lorsqu'il affirme : « Le destin de l'homme reussira toujours 
contourner les efforts que fait ce dernier pour le comprendre421. » Il en 
est de meme pour Leff lorsqu'il declare : 0 Le droit n'est pas quelque 
chose que nous connaissons mais que nous exercons422. » Ce sont des 
reflexions tres judicieuses, mais elles ne devraient pas empecher les 
autorites d'agir. Celles-ci devraient atteindre une certaine maturite, 
c'est-à-dire adopter sans reserve la remarque de Miguel de Unamuno 
selon laquelle la contradiction peut etre la base d'une morale : 

[. . .[ l'incertitude, le doute, le combat perpetuel avec le mystere de notre 
destinee finale, le desespoir mental et le manque de fondement dogmatique 
solide et stable, tout cela peut etre la base d'une morale423. 

Le rejet de la theorie fond& sur une solution unique n'equivaut pas au 
rejet de toutes les theories. Il signifie simplement qu'il faudra faire 
preuve d' ouverture d'esprit424  et garder un certain scepticisme dans une 
societe you& a la recherche de r absolu425. 

Lors d'une recente conference sur revaluation des risques de la 
societe, le professeur Raiffa a parle en faveur d'une approche plus 
experimentale, plus collective et plus conciliante, alleguant qu'il fallait 
demeurer souple426. II ne s'agit surtout pas de faire abstraction des 
nouvelles approches theoriques de la protection du consommateur, mais 
plutot de resister a la tendance de nombreux commentateurs qui cher-
chent des 0 solutions » uniques, globales et entieres. Prenons l'exemple 
de Reich qui tente d' elaborer une theorie de la protection du consomma-
teur non paternaliste et fond& sur des principes qui tiendraient compte 
de la structure et des stimulants du marche. 11 n'accepterait l'interven-
tion du gouvernement que si le critere suivant etait respecte : 

Lorsque les conditions defavorables du marche ne motivent pas le vendeur 
s'engager vis-a-vis de sa clientele, et qu'il est probable que revaluation du 
consommateur ne corresponde pas a la realite, l'intervention du gouverne-
ment peut etre justifide [. . .1 11 faudrait appliquer, dans des proportions 
variant selon les caracteristiques du marche, une strategie composee d'ele-
ments de divulgation, de droit de propriete, de confiance et de concurrence427. 

Evidemment, cette recherche d'un concept global souleve un pro-
bleme : le « critere » theorique est tellement general, abstrait et souple 
la fois que, meme si l' intention etait bonne, it perd toute utilite theorique 
ou analytique. Des qu'on abandonne la recherche d'une theorie unique 
d'elaboration de politiques, on peut aborder la question d'une fawn plus 
&gage, faisant parfois appel a la planification globale, lui preferant 
l'analyse marginale dans certains cas. Dans la partie precedente, Diver 
nous rappelait que l'analyse marginale n'est pas une forme imparfaite 
d'analyse, mais bien une reponse intelligente a une epoque d' incertitude 
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technique et d'agitation politique428  ». Il a aussi ajoute qu'inversement, 
la rationalite globale ne constitue pas une panacee. A son avis, les 
resultats analytiques positifs de la planification globale « devraient etre 
utilises pour regler les problemes oti ii n'y a pas de place pour le doute et 
oil la moindre petite erreur peut entrainer un desastre, ou encore pour 
lesquels les interets d'electeurs prives de leurs droits sont en jeu429  ». Le 
responsable avise de l'elaboration des lignes de conduite devrait recon-
mitre et accepter les situations qui exigent une solution ponctuelle et 
celles oit it peut et devrait avoir recours a la planification globale. Diver 
decrit de la fawn suivante les cas oit it convient d'appliquer respective-
ment l'analyse marginate et la rationalite globale : 

L'analyse globale devrait 'etre retenue dans les secteurs relativement sta-
bles comme les normes de travail, de pratique professionnelle ou de securite 
des transports, et meme dans les secteurs instables (1) de petites erreurs 
de principe peuvent causer des prejudices irreversibles ou catastrophiques, 
notamment la securite des installations nucleaires ou la reglementation des 
substances cancerigenes, ou (2) une mauvaise attribution du pouvoir politi-
que a regard des personnes les plus touchees, par exemple en matiere 
d'immigration, de logement et de nutrition des defavorises et de pratiques 
discriminatoires, c'est-à-dire lorsque la politique touche des groupes mino-
ritaires peu ou point representes et que la planification globale qui exige du 
decisionnaire qu'il tienne compte de tous les interets en cause est es sentielle 
[. . .] le modele du marginalisme devrait etre utilise dans tous les autres 
secteurs — ou it y a beaucoup d'incertitude technique et de possibilites de 
conflit, mais aucun risque de catastrophe irreversible ou d'injustice irre-
mediable, par exemple les pratiques commerciales trompeuses, la regle-
mentation de la radiodiffusion, les negociations collectives et la reglementa-
tion de la securite des produits430. 

En somme, comme nous l'avons déjà souligne, a long terme, it faudrait 
moins de herissons et davantage de renards. 

La troisieme contrainte — la contrainte conceptuelle ou culturelle — 
pourrait etre reduite au minimum si les responsables de l'elaboration des 
politiques faisaient appel au concept de « rationalite » en matiere de 
protection du consommateur, de fawn consciencieuse, ouverte et auto-
critique. Comme l'a remarque Lowrance, non seulement les limites 
cognitives, mais aussi l'information biaisee diffusee par les medias et les 
experiences personnelles trompeuses donnent lieu a des incertitudes qui 
sont mal expliquees, a des risques qui sont mal calcules et a des juge-
ments qui sont suivis avec une confiance injustifide : « Notre plus gros 
probleme est de vouloir trop entreprendre a la fois431. » 

Mais s'il n'est plus possible de se fier a des normes precises ou a des 
facteurs quantitatifs pour prendre des decisions, qu'adviendra-t-il a long 
terme de la protection du consommateur? Il se peut que le plan d'action 
a long terme change d'orientation : it porterait plutot sur les methodes 
utilisees que sur les resultats de fond vises. Etant donne les nouvelles 

Belobaba 77 



perspectives divergentes du risque et de la rationalite, les personnes 
chargees de r elaboration des politiques modernes de consommation 
devront peut-titre tenir compte de la democratisation de l'identification 
des problemes et de la conception des lois — ce que Kasper decrit 
comme une « modification des methodes utilisees [. . .] qui assurerait 
une veritable participation de toutes les personnes visees par le pro-
cessus decisionne1432  ». 

Shaul et Trebilcock ont fait des remarques semblables, dans le con-
texte canadien. Dans leur etude de la reglementation federale des pro-
duits dangereux433, ils ont suggere un modele experimental plus 

consultatif » qui permettrait au consommateur de participer a l' etablis-
sement de ce que sont vraiment des « questions essentiellement politi-
ques », notamment evaluation des risques et la securite des pro-
duits434. S'ils ont raison de croire que l'on ne peut utiliser des criteres 
précis et objectifs, tel le concept des coots-avantages, comme instru-
ment analytique pour trouver par la reglementation des solutions a des 
situations pouvant representer un danger pour la sante et la securite, 
c'est donc que : 

Le point de mire des gouvernements doit changer, et passer des criteres de 
fond qui caracterisent une bonne decision a la personne qui prend la deci-
sion. Ce changement de perspective attire notre attention sur les questions 
de processus decisionnel [. . .]. Nous devons nous assurer que le processus 
decisionnel est politiquement aussi legitime que possible, que toutes les 
donnees et les pressions sont bien reconnues et les concessions, divulguees 
en toute franchise435. 

Le passage d'un modele decisionnel officiel, ou plutot d'un modele de 
gestion (qui est actuellement en place a regard de la Loi sur les produits 
dangereux federale) a un modele consultatif, souleve cependant d'autres 
problemes. Bien qu'elle soit interessante du point de vue conceptuel, 
peut-on conclure que cette democratisation de la reglementation des 
produits de consommation dans ce domaine important et, it faut bien le 
dire, politique, fonctionnera dans les faits? Dans quelle mesure l'engage-
ment des citoyens dans les questions complexes de reglementation des 
produits entrainera-t-il une delegation de fait du pouvoir decisionnel en 
faveur des representants du gouvernement ou des experts en la 
matiere — ce qui equivaudrait au modele de gestion qui existe a l'heure 
actuelle? Bien que ce processus soit fonde sur de meilleurs principes 
politiques (du moins sur le plan de la theorie de la representation), 
fonctionnera-t-il vraiment en pratique? 

Au contraire, devrait-on plutot choisir de promouvoir l'aspect de fond 
de r elaboration de principes directeurs, au moyen d'une theorie de 
valeurs plus normative, la «rationalite retrospective >>? C'est ce que 
pretend le professeur Goodin436. A son avis, la crise de la rationalite 
mene a l'analyse marginale, et cette strategic peu judicieuse reflete un 
certain cynisme. L'adoption du principe de la « rationalite retrospec- 
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tive » permettrait de prendre des decisions plus energiques et plus faciles 
a defendre, du point de vue politique. Voici ce que Goodin affirme a ce 
sujet : 

Plutot que de se demander si une politique aura la faveur populaire pendant 
toute son existence, cette theorie [de la rationalite retrospective] nous 
pousse a appliquer la politique tant qu'il y a des motifs pour croire qu'a la fin 
du parcours nous serons d'accord pour dire qu'elle a bien fait notre 
affaire437. 

Des programmes innovateurs de protection du consommateur et de 
bien-titre social pourraient donc titre mis sur pied, malgre les protesta-
tions du public, s'ils sont susceptibles de correspondre au choix des gens 
dans 1 ' avenir438  

Meme si la theorie de Goodin peut sembler tres interessante aux 
defenseurs des droits du consommateur ou aux decisionnaires frustres 
qui revent d'avoir carte blanche, le concept de rationalite retrospective 
est tout a fait oppose aux notions tres repandues de participation a la 
democratie et d'autonomie individuelle439. Pour sortir du piege de la 
rationalite, it ne faut pas regarder vers le passé mais bien vers l'avenir, 
au-dela du fond me me, pour examiner le processus suivi. Mais parce 
qu'il est permis de douter de la faisabilite de ces reformes orientees sur la 
methode utilisee, les responsables de ce secteur devront faire des essais. 

Examinons maintenant les contraintes empiriques susmentionnees et 
leurs effets sur les strategies a long terme. Comme nous l'avons déjà 
explique, it s'agit d'un probleme a deux volets, l'un portant sur la 
conception des recherches et l'autre, sur revaluation des resultats440. 
Encore une fois, la doctrine en ce domain permet aux responsables de 
r elaboration de politiques de tirer facilement des conclusions nihilistes 
sur l'avenir des recherches effectudes en sciences sociales. Gunnar 
Myrdal et Grant Gilmore ont tous deux alimente cette problematique 
nihiliste. 

Myrdal : 

II est inutile d'esperer que les specialistes des sciences sociales puissent un 
jour formuler le genre de liens universels et immuables entre les faits, qui 
sont accessibles aux chercheurs du secteur plus simple des sciences 
naturelles. I1 s'agit du comportement d'etres humains ayant chacun une Ame 
et influences par leurs conditions de vie, au sens le plus large du mot. Celles-
ci varient considerablement et changent constamment, tout comme leurs 
liens avec le comportement441. 

Gilmore : 

Le destin de l'homme reussira toujours a contourner les efforts que fait ce 
dernier pour le comprendre. Les variables imprevisibles qui nous entourent 
nous empechent de voir l'avenir. La recherche de lois qui fourniraient la cle 
du comportement humain ne nous mene pas A la verite mais bien a ]'illusion 
d'une certitude, et c'est bien la notre malheur. Autant que nous sachions, les 
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evenements de l'histoire de l'homme ne se repetent pas; it n'est pas possible 
de faire d'enonces scientifiques au sujet de l'histoire, de la sociologie, de 
l'economie — ou du droit442. 

Ont-ils foncierement tort? Bien stir que non. Alors peut-on, malgre cela, 
poursuivre l'etablissement de programmes en se fondant tout de mettle 
sur quelques principes? Peut-on s'attaquer aux problemes de l'elabora-
tion de politiques dans 

un univers rempli de trop de choses que nous ne comprenons qu'imparfaite-
ment et ensuite a les &valuer en vertu de normes que nous n'avons meme 
pas443? 

De toute evidence, nous pouvons le faire et, ce qui est plus important, 
nous devons le faire. Que ce soit a cause du mythe de Sisyphe444  ou 
d'une approche plus pratique qui consiste a se debrouiller445, nous ne 
pouvons ni ne devons etre constamment en proie au desespoir. 

Heureusement, it n'est pas necessaire que nous nous attaquions 
immediatement au defi intellectuel que represente le nihilisme. Notre 
systeme d'etablir des programmes fonde sur la recherche empirique et la 
collecte de donnees n'est pas assez avance pour qu'il faille faire face au 
deux volets de la recherche empirique. Au Canada, la protection du 
consommateur est tres peu fond& sur les recherches empiriques. La 
partie la plus importante de la doctrine portant sur la reforme du droit 
suit encore un modele purement intellectuel. Si vous examinez quelque 
article de revue de droit ou document d'une commission de reforme, 
vous decouvrirez, comme Schuchman l'a fait, que la plupart des ques-
tions relatives a la « connaissance » ou a la recherche empirique sont 
« evitees ou subtilement contournees446  » dans les ecrits juridiques. De 
facon plus directe, disons que nous avons beaucoup de chemin a faire 
dans l'etude des donnees empiriques avant que n'apparaissent les abus 
susmentionnes inherents a cette approche. 

Nous pouvons donc continuer d'encourager le recours aux recher-
ches empiriques, a l'analyse des effets des lois eta la collecte de donnees 
en general. Les recherches empiriques ont ete utiles dans chacun des 
cinq grands secteurs de la protection du consommateur dont it a ete 
question dans cette etude, et, dans la mesure oit l'on peut prevoir 
l'avenir, elks continueront de l'etre. Nous devons cependant recon-
noitre l'existence du double dilemme decrit plus tot et ses consequences 
a long terme sur la conception meme des recherches. Les methodes 
actuelles de recherche peuvent continuer a nous servir a la condition que 
nous reconnaissions et admettions leurs limites inherentes. Par exem-
ple, it est impossible de dank ou d'appliquer la recommandation gene-
rale faite par Scheffman et Applebaum dans une etude recente du 
Conseil economique de l'Ontario selon laquelle « la reglementation 
sociale de la province devrait etre repertoriee et etudiee dans son ensem-
ble447  ». 1.1 serait plus avise et plus constructif de faire preuve d'autocriti- 
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que et de moderation et de reconnaitre les limites de la recherche 
empirique. Vu qu'il est impossible ici d'etablir des lignes directrices 
generales, it ne reste qu'a tenter l'experience. 

Enfin, nous traiterons de la derniere contrainte, la plus envahissante, 
la contrainte politique ou structurelle. Comme nous l'avons déjà dit, elle 
domine toutes les autres. Meme si les quatre precedentes pouvaient etre 
eliminees ou reduites, si nous ne regions pas les problemes inherents 
notre regime politique moderne mais inefficace, nous ne pourrons pas 
effectuer de reformes ni d'ameliorations durables. A long terme, it s'agit 
de rien de moins que la democratisation de notre processus politique._ La 
transformation de la polyarchie des pouvoirs decisionnaires de l'Etat 
moderne en une veritable democratie necessitera beaucoup de temps et 
de travail, et it est possible que l'un ou l'autre de ces elements vienne 
manquer avant que des progres significatifs soient realises. Mais comme 
nous l'avons déjà dit, nous devons quand meme en tenter l'experience. 

Un trop grand nombre des obstacles auxquels doit faire face le con-
sommateur canadien moyen pour decouvrir et regler les petites et 
grandes injustices — que ce soit les prejudices causes par les produits, 
l'information inexacte, la qualite des produits ou la resolution des 
litiges — sont imputables au phenomene de l'impuissance, phenomene 
decoulant directement des defaillances de notre systeme legislatif et 
politique. II est impossible d'eliminer ces obstacles du jour au lende-
main — le plan d'action est trop long et complexe. Heureusement, les 
specialistes semblent de plus en plus conscients du fait que la reforme de 
la reglementation est inextricablement rattachee a la reforme du pro-
cessus politique. Nous tenons a souligner que le probleme de la protec-
tion du consommateur est fondamentalement un probleme de regime 
politique. La reforme du premier exigera la reforme du second; et la 
reforme de ce dernier est l'objectif a long terme le plus important pour 
les Canadiens, tant consommateurs que citoyens. 

Les mesures a court terme 

Le moins que l'on puisse dire, c'est que les diverses contraintes susmen-
tionnees constituent autant d'entraves a l' etablissement de programmes 
A long terme. Compte tenu de leur importance, qu'elles soient d'ordre 
constitutionnel, theorique, conceptuel, empirique ou structurel, it sem-
ble que les orientations futures de l'elaboration des politiques seront tres 
complexes. Toutefois, cela ne signifie pas qu'il faudra les maintenir au 
minimum. Pendant que nous commengons a nous familiariser avec la 
nature et la port& de ces divers obstacles fondamentaux, nous pouvons 
quand mane fonctionner selon un plan d'action a court terme plus précis 
et plus facile a respecter. Voici ce qu'affirment Bardach et Kagan a ce 
sujet : 

A l'heure actuelle, it n'existe pas de theorie generale de conception des 
reglements qui puisse fournir des lignes directrices sur des questions bien 
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precises [. . .1 Heureusement, cela n'empeche pas necessairement de 
planifier et d'agir448. 

A court terme, it faut adopter une strategie « plus experimentale, plus 
ponctuelle, une veritable approche individuelle449  ». Lorsque de solides 
bases theoriques et empiriques sont en place, on peut avoir recours a des 
initiatives plus energiques. Toutefois, lorsque les bases manquent ou 
qu'elles sont plutot fragiles, it convient d'adopter une strategie plus 
prudente et experimentale. 

De fawn tres generale, nous proposons maintenant des exemples de 
mesures a court terme que les autorites federates et provinciales pour-
ront prendre au cours des prochaines annees. 

Faire observer les lois federates et provinciales qui sont actuellement 
en vigueur. Fournir le personnel et les fonds necessaires a la mise en 
application des lois que nous avons déjà. 
Entreprendre une campagne energique de sensibilisation et d'infor-
mation afin que le consommateur canadien prenne conscience de ses 
droits. Compte tenu des conclusions d'etudes recentes peu encoura-
geantes a regard de l'efficacite de pareilles campagnes publicitaires, 
commencer par faire des essais controles au niveau local. 
Reprendre la redaction des lois federates et provinciales protectrices 
du consommateur en anglais et en francais, dans un langage courant. 
Refondre toutes les lois protectrices du consommateur existantes 
pour chaque juridiction, tant au niveau federal que provincial en un 
seul code de la consommation qui soit facile a consulter dans les 
bibliotheques publiques, etc. 
Engager plus de fonds publics pour l'enseignement du droit au niveau 
secondaire, y compris les droits fondamentaux du consommateur. 
Tenir compte des experiences menees dans d'autres juridictions en 
matiere de reglementation, notamment aux Etats-Unis , ou de 
recentes experiences portant sur les normes de rendement plutot que 
de conception pourraient etre reprises immediatement dans le con-
texte canadien45°. 
Projeter, a moyen terme, de mettre en oeuvre certaines suggestions 
valables de la doctrine, qu'il s'agisse d'un processus decisionnel plus 
informel et plus consultatif dans le secteur de la securite des produits 
ou de mecanismes de recours moins informels dans le domaine de la 
resolution des litiges451. 
Commencer immediatement a ameliorer la qualite et l'etendue de la 
participation du consommateur au processus decisionnel de regle-
mentation, au moyen de credits d'impot ou de subventions452. 

Pour ce qui est des cinq principaux secteurs de la reglementation en 
matiere de protection du consommateur déjà etudies, nous recomman-
dons les mesures a court terme suivantes. 

La securite des produits et les torts subis par le consommateur 	A ce 
chapitre, nous reprenons les recommandations que nous avons faites 
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dans une etude federate portant sur la responsabilite du fait des produits 
et l'indemnisation du prejudice corporel au Canada : 

Les ministeres federal et provinciaux de la Sante devraient imme-
diatement etudier la possibilite de mettre sur pied un systeme de 
traitement informatique des donnees relatives aux blessures en 
s'inspirant du National Electronic Injury Surveillance System 
(NEiss) en vigueur aux Etats-Unis. 
Au niveau provincial, it faudrait cesser de perdre son temps a discuter 
de la reforme du droit de la responsabilite civile. 
Il faudrait, au contraire, profiter de l'occasion pour apporter des 
reformes legislatives logiques et efficaces, et commencer a elaborer 
un regime global et complet d'indemnisation des victimes d'acci-
dents sans egard a la faute. 
Il faudrait considerer l'adoption d'un regime universel d'indemnisa-
tion des victimes d'accidents comme la premiere etape conduisant 
l'adoption eventuelle d'un regime universel d'assurance en cas 
d'incapacite453  

La reglementation de l'information et de la publicite 	Les personnes 
responsables de mettre sur pied les programmes federaux devraient 
continuer leurs recherches relativement a des systemes appropries 
d'information des consommateurs. Il faudrait prendre de nouvelles ini-
tiatives de reglementation en matiere d'etiquetage et de divulgation (par 
exemple, l'etiquetage du coat de fonctionnement du produit pendant sa 
vie utile), mais uniquement de fawn experimentale. Aussi serait-il sou-
haitable d'envisager serieusement l'etablissement de mecanismes de 
mise en application civile et administrative pour que la reglementation 
nationale de la publicite soit plus efficace, et recourir a une meilleure 
strategie devant les tribunaux pour contester I'affaiblissement de la 
competence federate en matiere d'echanges et de commerce454. 

L'equite des transactions 	C'est surtout un domaine de competence 
provincial. Les gouvernements provinciaux doivent s'engager de fagon 
plus poussee envers la mise en application des lois sur les pratiques 
commerciales; clarifier le langage souvent archaIque qui s'y trouve; et 
envisager serieusement la possibilite de modifier ces lois pour y inclure 
d'autres recours administratifs, telles l'action indirecte et l'ordonnance 
d'interdiction immediate. Nous devons encourager les recherches por-
tant sur la reglementation de la formule de contrat normalisee ainsi que 
sur la modernisation et l'amelioration des lois portant sur le credit a la 
consommation455. 

La qualite des produits et les garanties accordees aux consommateurs 
Voici un autre secteur qui releve surtout des provinces. Dans une etude 
recente sur la reforme du droit en matiere de garantie des produits de 
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consommation, nous avons recommande que les mesures suivantes 
soient prises a court terme : 

adopter une loi omnibus sur les garanties des produits de consomma-
tion mais en y apportant beaucoup de soin et de raffinement; 
traiter des garanties &rites ou verbales en exigeant de publier une 
information soigneusement etablie; 
offrir aux consommateurs de meilleurs recours; 
mettre sur pied des mecanismes de reglement des litiges mieux adaptes, 
mais a titre experimental et pour des problemes particuliers; 
encourager les industries de produits de consommation a normaliser 
volontairement leurs garanties; 
envisager une reglementation sur la normalisation des certificats de 
garantie mais seulement la ou le besoin s'en fait sentir; 
examiner et evaluer la structure et le fonctionnement des systemes 
actuels de garantie des produits de consommation; 
songer serieusement a offrir plusieurs garanties distinctes comme it a 
ete propose; 
s'engager dans un processus d'education a long terme des consomma-
teurs par des lois redigees dans un langage simple et l'enseignement du 
droit au secondaire; 
viser l'uniformisation des reglementations provinciales sur les garan-
ties des produits de consommation456. 

La resolution des litiges et l'acces du consommateur a la justice 	Ce 
dernier probleme de la protection du consommateur contemporain est 
aussi du ressort provincial. Quant a la possibilite pour le consommateur 
individuel d'acceder a la justice, it convient de prendre de nouvelles 
mesures afin d'ameliorer le systeme des cours des petites creances et le 
rendre plus accessible aux consommateurs. Compte tenu des recentes 
etudes sur les effets institutionnels et psychologiques des processus 
d'arbitrage et de mediation, it faudrait attendre les resultats de recher-
ches plus poussees avant de succomber au desk de rendre le systeme 
judiciaire plus souple a r egard du consommateur. En ce qui concerne les 
groupes de consommateurs, les procedures de recours collectifs doivent 
etre adoptees immediatement457. 

Conclusion et postface 

L'elaboration des politiques de protection du consommateur au Canada 
se trouve en periode de transition. Les commentateurs moins optimistes 
iraient meme jusqu'a dire qu'elle est en periode de crise. L'accumula-
tion, desordonnee de contradictions, de confusion et d'initiatives fon-
(lees sur le bon sens, qui depuis pres d'un siecle caracterisent l' elabora-
tion des lois federales et provinciales est arrivee a une impasse. Dans les 
secteurs de la securite des produits, de l'information et de la publicite, 
des pratiques commerciales, des garanties et de l'acces du consomma- 
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teur a la justice, les concepts confortables du passé sont maintenant 
confrontes aux contraintes constitutionnelles, theoriques, con-
ceptuelles, empiriques et structurelles de l'avenir. 

Notre conclusion? Il n'y en a pas. Ou plutot, it y en a plusieurs. Nous 
avons tente de les relever pour mieux souligner les objectify a long terme 
et les mesures a court terme. II n'y a pas de solution unique, ni meme de 
solution simple. L'elaboration de politiques de consommation devient 
de plus en plus complexe. Si nous voulons relever le defi, nous devons 
concilier contradiction, confusion, doute, passion et incertitude, et ce, 
sans que la problematique nihiliste ne paralyse les progres les plus 
marginaux. Nous devons favoriser un changement majeur tant dans la 
direction que dans la conception du modele moderne d'elaboration de 
politiques. De fait, nous devrons peut-titre elaborer et adopter un nou-
veau modele au sens kuhnien458  du terme, un modele plus conforme aux 
realites et aux complexites de la politique et du processus decisionnel 
modernes. 

Nous avons suggere des &apes a suivre pour atteindre ce but. Nous 
sommes conscients du fait que le lecteur etait déjà familier avec une 
bonne partie de ce qui precede. Cette realite est connue depuis des 
annees, voire des decennies. Mais ce n'est pas surprenant; le poete et 
philosophe chinois Lao Tseu parlait déjà des « lecons que nous con-
naissons mais que nous n'apprenons jamais459  ». Le simple fait 
d'apprendre a mettre en application ce que nous savons déjà consti-
tuerait une amelioration considerable dans le domaine de la reglementa-
tion moderne. 

Notes 
Cette etude a ete terminee en juillet 1984. 
L'auteur tient a exprimer sa reconnaissance a Shane Kelford, LL.B. 1984, de l'ecole de 
droit Osgoode Hall, pour ses travaux de recherche, ainsi qu'a Lynn Spinney et a Diane 
Darroch, pour leurs services de secretariat. 

Laura Nader, « Alternatives to the American Judicial System» dans Laura Nader 
(edit.), No Access to Law: Alternatives to the American Judicial System, 1980, p. 4. 
Michael J. Trebilcock, « Winners and Losers in the Modern Regulatory System: Must 
the Consumer Always Lose? (1975) 13 Osgoode Hall Law Journal 619, p. 647. 
Leff, « Economic Analysis of Law: Some Realism About Nominalism (1974) 60 
Virginia Law Review 451, p. 477. 
Ziegel, « The Future of Canadian Consumerism (1973) 51 Revue du Barreau cana-
dien 191, p. 191. 
Voir, par exemple, le Levitique, 25:14 et 25:29. Discute dans Estey, « The Fluctuating 
Role of Contract Law in the Community », (1983) 8 Revue canadienne de droit du 
commerce 272, p. 273. 
Code d'Hammourabi, articles 225 a 230. Cite dans Estey, supra, n. 5. Voir aussi 
Conseil economique du Canada, Rationalisation de la reglementation publi-
que : rapport provisoire, 1979, p. 9. 
Voir, de fawn generale, Hahlo, « Unfair Contract Terms in Civil Law Systems » dans 
Ziegel (edit.), Papers and Comments Delivered at the Ninth Annual Workshop on 
Commercial and Consumer Law, 1981, p. 101 et s. Voir aussi Muirhead, Law ofRome, 
1886, p. 286. 

Belobaba 85 

1 



Voir, par exemple, les edits royaux du roi Louis XI de France decrits dans Belobaba, 
Unfair Trade Practices Legislation: Symbolism and Substance in Consumer Protec-

tion », (1977) 15 Osgoode Hall Law Journal 327, p. 328. 
Voir, de fawn generale, Harvey, The Law of Consumer Protection and Fair Trading, 
2e  ed., 1982, p. 1-6. 
Ibid. Voir aussi Greenfield, Consumer Transactions, 1981; Spanogle et Rohner, Con-
sumer Law, 1979; et Cranston, Consumers and the Law, 2e  ed., 1984. 
On trouve un bref historique des initiatives en matiere de protection du consomma-
teur, de l'epoque biblique jusqu'a maintenant, dans Geis et Edelhertz, «Criminal 
Law and Consumer Fraud: A Sociological View », (1972-1973) 11 American Criminal 
Law Review 989, p. 989-996. 
« La reglementation publique du comportement economique est aussi ancienne que 
('institution meme del' Etat. » Voir Conseil economique du Canada, supra, n. 6, p. 9. 
1871 S.C., c. 24. 
1874 S.C., c. 8. 
1889 S.C., c. 41. Voir, de fawn generale, MacCrimmon, « Controlling Anti-Competi-
tive Behaviour in Canada: A Contrast to the United States », (1983) 21 Osgoode Hall 
Law Journal 569. 
Supra, n. 14. 
L'histoire de la legislation americaine en matiere d'aliments et drogues est decrite 
dans Feldman, Consumer Protection: Problems and Prospects, 2e ed., 1980, p. 4-7. 
Le Division Courts Act, 1859 C.S.U.C., c. 19, adopt& avant Ia Confederation, est a la 
base des lois provinciales adoptees par la suite en matiere de cour des petites 
creances. Voir Creditor's Relief Act, 1880, 43 Vict., c. 10 (U.K.). 
Le paragraphe 91(2) de Ia Loi constitutionnelle de 1867, originalement adopt& sous le 
nom d'Acte de l'Amerique du Nord Britannique, 1867, 30-31 Vict., c. 3 (U.K.), et 
rebaptisee des 1982, c. 11 (U.K.) [ci-apres designee la Loi constitutionnelle de 1867]. 
Paragraphe 91(27) de Ia Loi constitutionnelle de 1867. 
1908 S.C., c. 50. 
1910 S.C., c. 9. 
1914 S.C., c. 24, qui ajoutait ('article 406A au Code criminel. 
1920 S.C., c. 27. Voir, de fawn generale, « Note on the History of Food and Drug 
Legislation in Canada » dans Ziegel et Geva, Commercial and Consumer Transac-
tions, 1981, p. 308-318. 
1923 S.C., c. 9. 
1939 S.C., c. 23. 
Par exemple, le Money-Lenders Act de l'Ontario, 2 Geo. V, c. 30. 
Par exemple, le Sale of Goods Act de l'Ontario, 1920 S.O., c. 40. 
Par exemple, au Manitoba et au Quebec. Voir Houlden et Morawetz, Bankruptcy Law 
of Canada 1984, p. 1-9. 
Par exemple, le Real Estate Brokers Registration Act de l'Ontario, 1930 S.O., c. 40. 
Par exemple, le Collection Agencies Act de l'Ontario, 1932 S.O., c. 51. 
1967 S.C., c. 16. 
En 1966, le Parlement a adopte la partie X de la Loi sur la faillite, maintenant 1970 
S.R.C., c. B-3, qui etablissait une procedure permettant le «paiement methodique 
des dettes ». 
A l'heure actuelle, sept provinces ont opte pour les procedures de Ia partie X, et leurs 
consommateurs peuvent s'en prevaloir. Mais l'Ontario et le Quebec, les deux plus 
grandes provinces, ne se sont pas joints a la majorite. 
Loi sur les produits dangereux, 1970 S.R.C., c. H-3. 
Loi sur la securite des vehicules automobiles, 1970 S.R.C. (ler  suppl.), c. 26, 
modifiee. 
Loi sur l'etiquetage des textiles, 1970 S.R.C. (let' suppl.), c. 46. 

86 Belobaba 



Loi sur l'emballage et l' etiquetage des produits de consommation, 1970-1971-1972 
S.C., c. 41, modifiee par 1976-1977 S.C., c. 55, art. 3. 
Loi sur les poids et mesures, 1970-1971-1972 S.C., c. 36, qui introduisait le systeme 
metrique. 
Loi sur les lettres de change, 1970 S.R.C. (let' suppl.), c. 4, art. 1, partie V. 

Projet de loi C-256. 
Voir McQueen, « Revising Competition Law: Overview by a Participant» dans 
Prichard, Stanbury et Wilson (edit.), Canadian Competition Policy: Essays in Law 
& Economics, 1979, p. 13 et 14. Voir aussi Stanbury, Business Interests and the 
Reform of Canadian Competition Policy, 1971-1975, 1977. 

Par exemple, la Loi sur la protection du consommateur de l'Ontario, 1966 S.O., c. 23, 
maintenant 1980 R.S.O., c. 87; et la Loi sur !'Office de protection du consommateur, 
1970 R.S.O., c. 83, modifiee. 
Par exemple, la Loi sur la protection du consommateur de l'Ontario, supra, n. 43. 
Voir, de facon generale, Ziegel, « Recent Developments in Canadian Consumer 
Credit Law », (1973) 36 Modern Law Review 479. 

Ibid., et voir, de facon generale, « Cost of Credit Disclosure » dans Canadian 
Commercial Law Guide, C.C.H., 1984, p. 15-080 et s. 
Canadian Commercial Law Guide, C.C.H., 1984, p. 15-360 et s. 

Par exemple, le Mortgage Brokers Act du Manitoba, 1964 S.M. (2d), c. 6. 

Par exemple, la Loi sur les commercants de vehicules automobiles de l'Ontario, 1964 
S.O., c. 121, maintenant 1970 R.S.O., c. 475, modifiee. 
Par exemple, le Collection Agencies Act de ]'Alberta, 1965 S.A., c. 13, maintenant 
1980 R.S.A., c. C-30. Pour une discussion complete de toutes les lois provinciales 
applicables en ce domaine, voir « Registration and Licensing » dans Canadian 
Commercial Law Guide, C.C.H., 1984, p. 15-040 et s. 
Discute plus loin dans la section sur retat actuel du droit de la consommation. 
Voir, de facon generale, Ziegel, supra, n. 4; Buchwald, « Consumer Protection in the 
Community: The Canadian Experience 0, (1977) 2 Revue canadienne de droit du 
commerce 182; et Neilson, « The Future of Canadian Consumerism: A Retrospective 
and Prospective View o dans Ziegel (edit.), Proceedings of the Tenth Annual Work-
shop on Commercial and Consumer Law, 1980, p. 179-198. 

Ontario Select Committee on Consumer Credit, Final Report, 1975; Comite special 
du Senat et de la Chambre des communes, Report on Consumer Credit and Cost of 
Living, 1967. 
Conseil economique du Canada, Rapport provisoire sur les affaires du consomma-
teur, 1967. 
Le 15 mars 1962, le president John E Kennedy a parle pour la premiere fois d'un 
«Consumer Bill of Rights » qui comprenait: 1. le droit a la securite, 2. le droit de 
choisir, 3. le droit d'etre entendu et 4. le droit d'être informe. 
Ralph Nader, Ces voitures qui tuent (1966). 
L'enorme influence qu'ont eu les senateurs Kefauver et Magnusson sur revolution et 
la conception des politiques americaines actuelles en matiere de protection du con-
sommateur est decrite dans Pertschuk, Revolt Against Regulation: The Rise and 
Pause of the Consumer Movement, 1982, p. 5 a 45. Michael Pertschuk a déjà ete 
president de la Federal Trade Commission et it a participe activement a la reglementa-
tion federale en matiere de protection du consommateur aux Etats-Unis, pendant 
plus de vingt ans. La publication de ce livre constitue une contribution majeure a la 
doctrine en matiere de droit a la consommation. Nous nous reporterons souvent a cet 
ouvrage. 
Wilson, The Politics of Regulation, 1980; et voir la critique de ce livre faite par le 
professeur Schuck dans (1981) 90 Yale Law Journal 725. Pertschuk explique cette 
notion de « politique de rentrepreneurship » et en discute, supra, n. 56, p. 9-23. 
1974-1975-1976 S.C., c. 76. Voir, de facon generale, Kaiser, « The Stage I Amend-
ments: An Overview» dans Prichard, Stanbury et Wilson (edit.), supra, n. 42, p. 
25-54. 

Belobaba 87 



59. En plus de la publicite trompeuse, it y a la reglementation des garanties, les temoi-
gnages, les venter a prix d'appel, la double tarification, les concours publicitaires et la 
vente a un prix plus eleve qu'annonce. Discute dans Kaiser, supra, n. 58, p. 44-48. 

60. Loi sur la securite des pneus de vehicules automobiles, 1976 S.C., c. 96. 
61. Loi sur la cession du droit au remboursement en matiere d'impot, 1977-1978 S.C., 

c. 25. 
62. Projets de loi C-16 et C-42. Voir Evans, « The Proposed Federal Borrowers and 

Depositors Protection Act », (1977-1978) 2 Revue canadienne de droit du commerce 
382; et Burns, The Borrowers and Depositors Protection Act: A Case History in 
Legislative Failure, these de maitrise en administration des affaires, Universite de la 
Colombie-Britannique, 1981. Voir aussi Stanbury, « The Stage II Amendments: An 
Overview » dans Prichard, Stanbury et Wilson (edit.), supra, n. 42, p. 55-77; 
McQueen, supra, n. 42, p. 16-20; et MacCrimmon, supra, n. 15. 

63. Ontario, Colombie-Britannique, Alberta, Manitoba, Ile-du-Prince-Edouard et Terre-
Neuve. Voir, de fawn generale, Belobaba, supra, n. 8, p. 327. 

64. Le Consumer Products Warranties Act de la Saskatchewan, 1976-1977 S.S., c. 15; la 
Loi sur la responsabilite et les garanties relatives aux produits de consommation du 
Nouveau-Brunswick, 1978 S.N.-B., c. 18.1; et les modifications a la Loi sur la 
protection du consommateur du Quebec, 1978 S.Q., c. 9. La loi de la Saskatchewan 
est etudiee dans Romero, « The Consumer Products Warranties Act (1979) 43 
Saskatchewan Law Review 81. Pour l'historique de la loi du Nouveau-Brunswick, 
voir First Report on the Consumer Protection Project, ministere de Ia Justice du 
Nouveau-Brunswick, 1974, p. 8-232. Les modifications du Quebec sont etudiees 
dans Belobaba, Reforme du droit en matiere de garantie des produits de consomma-
tion : reglementation en quete de rationalite, 1983, p. 37 et 38. 

65. Par exemple, la Loi sur les renseignements concernant le consommateur de 
l'Ontario, 1973 S.O., c. 97. 

66. Par exemple, le Debtor Assistance Act de la Colombie-Britannique, 1974 S.B.C., 
c. 26. 

67. Par exemple, le Collection Practices Act de l'Alberta, 1978 S.A., c. 47. 
68. Par exemple, la Loi sur les agences de voyages de l'Ontario, 1974 S.O., c. 115. 
69. La Loi sur le regime de garanties des logements neufs de l'Ontario, 1976 S.O., c. 52. 
70. Livre IX du Code de procedure civile du Quebec, 1977 L.R.Q., c. C-25, articles 

999-1051, adopte dans 1978 S.Q., c. 8, art. 3. 
71. Pertschuk, supra, n. 56, p. 47-68. 
72. Reich, « Towards a New Consumer Protection 	(1979) 128 University of 

Pennsylvania Law Review 1, p. 1. 
73. Pertschuk, supra, n. 56, p. 47-68. 
74. « The FTC as National Nanny », The Washington Post (editorial du l er  mars 1978). 

Discute dans Pertschuk, supra, n. 56, p. 69-76. 
75. « Stoning the National Nanny: Congress and the FTC in the Late 1970's>' dans 

Pertschuk, supra, n. 56, p. 69-117. 
76. Ibid. 
77. «The New PAC's Americana: Revitalization of Business Political Action» dans 

Pertschuk, supra, n. 56, p. 47-68. 
78. Voir, par exemple, Birnbaum, « Legislative Reform or Retreat? A Response to the 

Product Liability Crisis », (1978) 14 Forum 251. 
79. Pertschuk, supra, n. 56. Le sous-titre du livre est The Rise and Pause of the Con-

sumer Movement. 

80. Discute dans la presente etude a Ia section sur la politique de consommation en 
metamorphose. 

81. Voir Conseil economique du Canada, Pour une reforme de la reglementation, 1981. 
82. Commission de reforme du droit de l'Ontario, Report on Sale of Goods, 1979. 
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Commission de reforme du droit de l'Ontario, Report on Products Liability, 1979. 
Le projet de modification de la loi sur les contrats de la CRDO n'est pas termine. Le 
rapport est cense paraitre en 1985. 
Commission de reforme du droit de l'Ontario, Report on Class Actions 1982. Voir, 
dans la presente etude, la section sur l'etat actuel des lois de la consommation. 
1980-1981 S.C., c. 43. 
Code criminel, article 305.1. Voir Ziegel, « Bill C-44: Repeal of the Small Loans Act 
and the Enactment of a New Usury Law », (1981) 59 Revue du Barreau canadien 188. 
Par exemple, en Ontario, voir 1983 S.O., c. 22. 
Ziegel et Geva, supra, n. 24, p. 21. Pour une evaluation semblable de la situation au 
Royaume-Uni, voir Borrie, « Legal and Administrative Measures of Consumer Pro-
tection in the United Kingdom » dans Eastham et Krivy (edit.), The Cambridge 
Lectures 1981, 1982, p. 71 et 72. Pour les Etats-Unis, voir Pertschuk, supra, n. 56, et 
Feldman, supra, n. 17, p. 19 et 240. 
Belobaba, Responsabilite du fait des produits et indemnisation du prejudice corporel 
au Canada : integration et rationalisation, 1983. 
Idem, p. 4. 
Ibid. 
Discute dans la premiere section de la presente etude. 
Voir, de fawn generale, Breyer, Regulation and Its Reform, 1982, et Lave, The 
Strategy of Social Regulation, 1981. La volumineuse documentation traitant du sujet 
sera presentee et examinee dans les sections sur la politique de consommation en 
metamorphose. 
Voir Kerr, « The Scope of the Federal Power in Relation to Consumer Protection 
1980, 12 Ottawa Law Review 119. Voir aussi Belobaba, Products Liability and Con-
sumer Warranty Reform: The Constitutional Implications, 1981. 
Voir Hirschhorn, « The Administration of the Hazardous Products Act» dans 
Dewees (edit.), The Regulation of Quality, 1983, et Shaul et Trebilcock, « The Admin-
istration of the Federal Hazardous Products Act (1982) 7 Revue canadienne de droit 
du commerce 2. 
Par exemple, la Loi sur les articles rembourres de l'Ontario, 1970 R.S.O., c. 474. 
Voir, de fawn generale, Trebilcock, Tuohy et Wolfson, Professional Regulation, 1979. 
Paragraphe 92(13) de la Loi constitutionnelle de 1867. 
Discute dans Belobaba, supra, n. 90, p. 36 et 37. 
Le sujet a ete examine dans Shaul et Trebilcock, supra, n. 96. 
Voir, par exemple, Meiners, « What to Do About Hazardous Products » dans Poole 
(edit.), Instead of Regulation, 1982. 
Belobaba, supra, n. 95. 
Shaul et Trebilcock, supra, n. 96. 
Ibid., discute ci-apres dans la section intitulee . Un plan d'action pour l'avenir ». 
Voir la description detainee dans Belobaba, supra, n. 90. 
Ibid. 
Toutes ces interventions font l'objet d'un examen Maine dans Belobaba, supra, 
n. 90, p. 14-19. 
Belobaba, supra, n. 90, p. 142 et 143. 
Voir, de fawn generale, Schwartz et Wilde, « Intervening in Markets on the Basis of 
Imperfect Information: A Legal and Economic Analysis », (1979) 127 University of 
Pennsylvania Law Review 630. 
Cranston, « Consumer Protection and Economic Theory» dans Duggan et Darvall 
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Crasswell et Salop, « The Efficient Regulation of Consumer Information (1981) 24 
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Pitofsky, « Beyond Nader: Consumer Protection and the Regulation of Advertising », 
(1977) 90 Harvard Law Review 661. 
Idem, p. 498. 
Voir, de facon generale, Federal Trade Commission Information Task Force Policy 
Review Group, Consumer Information Remedies, 1979; et la documentation citee 
dans Davis, « Protecting Consumers from Overdisclosure and Gobbledygook: An 
Empirical Look at the Simplification of Consumer Credit Contracts », (1977) 63 
Virginia Law Review 841. 
Paragraphes 91(2) et 91(27) de la Loi constitutionnelle de 1867. 
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Romero, Les relations federates-provinciales en matiere de protection du consomma-
teur, 1975. Voir aussi Kerr, supra, n. 95, et Belobaba, supra, n. 95. 
Voir la premiere section de la presente etude sur l'evolution du droit de la consomma-
tion. 
Voir, de facon generale, « Product Safety » et « Packaging and Labelling » dans 
Canadian Product Safety Guide, C.C.H., 1984, p. 1000 et s. ainsi qu'aux p. 6000 et s. 
1974-1975-1976 S.C., c. 76. Voir Kaiser, supra, n. 58. 
Trebilcock et al., Etude des pratiques commerciales trompeuses et deloyales en 
matiere de concurrence, 1976. 
Par exemple, une etude des exigences en matiere d'etiquetage des appareils elec-
tromenagers pour divulguer la consommation d'energie : Hirschhorn, « The Quality 
of Consumer Durables: Energy Use » dans Dewees (edit.), The Regulation of Quality, 
1983. 
Shaul et Trebilcock, supra, n. 96, et Hirschhorn, supra, n. 96. 
Trebilcock et al., supra, n. 120, et Fitzgerald, « Misleading Advertising: Prevent or 
Punish? », (1973) 1 Dalhousie Law Journal 246. 
Voir ci-apres la section sur les problemes et les dilemmes majeurs. 
Supra, n. 44 et texte d'accompagnement. 
Supra, n. 63 et texte d'accompagnement. 
Trebilcock et al., supra, n. 120. Voir, de facon generale, Pitofsky, supra, n. 112, et 
Feldman, supra, n. 17, p. 48-57. 
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Voir Miniter, « Misleading Advertising: The Standard of Deceptiveness », (1976) 26 
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sion Whose Time Has Finally Come », (1981) 23 Arizona Law Review 1 (partie I) et 449 
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Voir Davis et l'etude de la Federal Trade Commission, supra, n. 114. Voir egalement 
« Mandatory Disclosure » dans Bardach et Kagan, n. 134 ci-apres. 
Bardach et Kagan, Going by the Book: The Problem of Regulatory Unrea-
sonableness, 1982, p. 254. 
Cranston, supra, n. 10, p. 306. 
Voir Trebilcock et al., supra, n. 120. 
Supra, n. 63. 
L'incidence du Uniform Consumer Sales Practices Act et des « Little FTC Acts » est 
decrite dans Belobaba, supra, n. 8, p. 331-334. 
Voir Belobaba, supra, n. 8, p. 334-365. 
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Par exemple, la Loi sur les pratiques de commerce de l'Ontario, 1980 R.S.O., c. 55, 
par. 7(1). Discutee dans Belobaba, supra, n. 8, p. 367-369. 
Voir « The Regulation of Trade Practices » dans Belobaba, «The Resolution of Com-
mon Law Contract Doctrinal Problems Through Legislative and Administrative 
Intervention » dans Reiter et Swan (edit.), Studies in Contract Law, 1980, p. 426 et 
427. 
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Posner, Economic Analysis of Law, 2e ed., 1977, p. 87. 
Waddams, The Law of Contracts, 1977, p. 191, 197 et 198. Voir egalement, de facon 
generale, Deutch, Unfair Contracts: The Doctrine of Unconscionability, 1977. Voir 
aussi Tilden Rent-A-Car c. Clendenning, (1978) 83 D.L.R. (3d) 400 (C.A. de 
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Substantive Unconscionability to Standardized Contracts - A Systematic 
Approach », (1982) 18 New England Law Review 77. 
Leff, supra, n. 147. 
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Unfair Contract Terms Act, 1977, c. 50 (U.K.). 
Le Consumer Products Warranties Act de la Saskatchewan, supra, n. 64, art. 17 et al. 
37b). 
Discute dans Belobaba, supra, n. 64, p. 24 et 25. 
Deutch, The Israeli Standard Contract Act 1982: A New Control System, a paraitre en 
1985. 
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Posner, supra, n. 148, p. 87. 
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Tilden Rent-A-Car Co. c. Glendenning », (1979) 3 Revue canadienne de droit du 
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Trebilcock, supra, n. 161, p. 385. 
Par exemple, une loi de New York exige que les contrats de consommation soient 
« rediges de maniere claire et logique en employant un langage ordinaire 
McKinney's New York General Obligations Laws, al. 5-702a). D'autres exemples 
sont examines par Greenfield, supra, n. 10, p. 159 et 160. 
Par exemple, le Unfair Contract Terms Act, supra, n. 153. 
Rakoff, « Contracts of Adhesion: An Essay in Reconstruction 0, (1983) 96 Harvard 
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Axworthy, « Developments in Consumer Law in Canada », (1980) 29 International 
and Comparative Law Quarterly 346, p. 372 et s. 
Par exemple, la Loi sur la protection du consommateur de l'Ontario, 1980 R.S.O., 
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« Comment on Ontario's Bill 110: An Act to Provide for Warranties in the Sale of 
Consumer Products 0, (1977) 4 Dalhousie Law Journal 201. 
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Belobaba, supra, n. 141, p. 427-429. 
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Priest, «A Theory of the Consumer Product Warranty », (1981) 90 Yale Law Journal 
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Whitford, « Law and The Consumer Transaction: A Case Study of the Automobile 
Warranty », 1973 Wisconsin Law Review 400. 
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d'un examen dans Belobaba, supra, n. 64, p. 98-101. Voir aussi Wisdom, « An 
Empirical Study of the Magnusson-Moss Warranty Act (1979) 31 Stanford Law 
Review 1117. 
MIT Center for Policy Alternatives, Consumer Durables: Warranties, Service Con-
tracts and Alternatives, 1978. 
Supra, n. 187. Discute dans Belobaba, supra, n. 64, p. 98-101. 
Supra, n. 188. Discute dans Belobaba, supra, n. 64, p. 127-129. 
Kennedy, Pearce et Quelch, « Consumer Product Warranties: Perspectives and 
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Belobaba, supra, n. 64. 
Idem, Sommaire, p. ii et iii. 
MIT Center for Policy Alternatives, Reliability and Durability in Major Appliances, 
1981. 
Belobaba, supra, n. 64, p. 139. Voir Singal, « Extending Implied Warranties Beyond 
Goods: Equal Protection for Consumers of Services (1977) 12 New England Law 
Journal 859. 
Belobaba, supra, n. 64, p. 136-139, et les documents qui y sont cites. 
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« Ontario Studying 'Lemon' Car Law 0, The Globe and Mail, 2 fevrier 1984, p. 4. Voir, 
de facon generale, Herring, « Sweetening the Fate of the Lemon Owner: California 
and Connecticut Pass Legislation Dealing with Defective New Cars (1983) 14 
University of Toledo Law Review 341. 

Nader, supra, n. 1. 
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Belobaba, supra, n. 141, p. 442 et s. : « Why the Common Law Fails: The Insti-
tutional Limitations.. 
Ibid. Voir aussi, dans le contexte des garanties attachees aux produits de consomma-
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n. 201 ainsi que Best et Andreason, « Consumer Response to Unsatisfactory Pur-
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Commission de reforme du droit de l'Ontario, supra, n. 175, p. 110-123. 
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Voir, par exemple, Eovaldi et Gestrin, « Justice for Consumers: The Mechanics of 
Redress », (1971) 66 North-Western University Law Review 281 et, pour des ouvrages 
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Nader, supra, n. 1, p. 30. 
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Ramsay, supra, n. 209, p. 146. 
Idem, p. 149. 
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l'Ontario, supra, n. 85, p. 70-76. 
Supra, n. 85, p. 212, 250-267. 
Idem, p. 304-308. 
Ces questions et l'examen de la controverse soulevee en doctrine par le sujet font 
l'objet des volumes II et III du rapport de la Commission de reforme du droit de 
l'Ontario, supra, n. 85. 
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Ramsay, supra, n. 209, p. 150. La derniere phrase est empruntee a Trebilcock, « The 
Pathology of Consumer Credit Breakdown ., (1975) 22 McGill Law Journal 415, 
p. 467. 
Ziegel, supra, n. 4, p. 193. 
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Cranston, supra, n. 111, p. 253-255. 
Reiter, « The Control of Contract Power », (1981) 1 Oxford Journal of Legal Studies 
347, p. 348. 
Belobaba, supra, n. 141, p. 460 : » Dans les annees 1980, l'essentiel ne sera pas de 
savoir si ce sera fait ou non, mais bien comment ce sera fait. Nous devons nous 
concentrer sur les mecanismes legislatifs — le choix, la conception et revaluation 
permanente de la reglementation.. 
Voir ci-apres : n. 230 et 232 et le texte d'accompagnement. 
Economist Intelligence Unit, Pilot Study of the Additional Costs to the British 
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Cranston, supra, n. 10, p. xxxvii. Voir egalement Moore, « Measuring the Economic 
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Hirschhorn, Product Safety Regulation and the Hazardous Products Act, rapport 
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Idem, p. 54. 
Conseil economique du Canada, supra, n. 81, p. 131. 
Belobaba, supra, n. 8, p. 331-334. 
Citizens Insurance Co. c. Parsons, (1881) 7 C.A. 96, p. 113 : « La reglementation 
generale des echanges s'appliquant a tout le dominion 0, examine dans Belobaba, 
supra, n. 95, p. 12 et 13. 
P.G. du Canada c. Les Transports Nationaux du Canada Ltee et autre, (1983) 3 
D.L.R. (4th) 16 (C.S.C.). 
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Constitutional Law of Canada, 1977, p. 129-139. 
Voir, de facon generale, Trebilcock, Hartle, Prichard et Dewees, Le choix des instru-
ments d'intervention, 1982; Trebilcock, Waverman et Prichard, « Markets for Regula-
tion » dans Conseil economique de l'Ontario, Government Regulation: Issues and 
Alternatives, 1978; et Dewees (edit.), supra, n. 228. 
Une analyse tres utile figure dans Dewees, Mathewson et Trebilcock, « Policy Alter-
natives in Quality Regulation » dans Dewees (edit.), supra, n. 228. 
Ibid. Voir aussi les lois provinciales et federales que nous avons (teethes dans la 
section sur evolution du droit de la consommation et dans celle sur son etat actuel et, 
de fawn generale, voir Hirschhorn, supra, n. 228. 
Macneil, dans The New Social Contract, 1980, critique energiquement les techno-
crates et les tribunaux qui continuent de considerer les relations contractuelles 
comme un phenomene independant et exempt de problemes relationnels. Voir la 
documentation citee. 
Voir Shaul et Trebilcock, supra, n. 96, p. 32 et 33; et Hirschhorn, supra, n. 230, 
p. 104. Voir aussi Cohen, « The Public and Private Law Dimensions of the UFFI 
Problem », (1983) 8 Revue canadienne de droit du commerce 309 et (1984) 8 Revue 
canadienne de droit du commerce 410. 
Decrit dans Belobaba, « Regulating the Income Tax Discounter: A Study in Arbitrary 
Government 0, (1978) 1 Canadian Taxation 21. 

94 Belobaba 



O'Connell, Ending Insult to Injury, 1975, p. 63. 
Par exemple, Ramsay, « Book Review: Report on Sale of Goods », (1980) 58 Revue du 
Barreau canadien 780. 
Supra, n. 62, et le texte d'accompagnement. 
Voir Belobaba, supra, n. 8; voir aussi Neilson, supra, n. 51, pour une etude de ces 
termes, de mame que . pur pastiche 0 et « reponses legislatives donnees sous l'impul-
sion du moment ». 
Discute dans Belobaba, supra, n. 90 et 64. Voir aussi l'etude de la CRDO sur les 
recours collectifs (supra, n. 85) qui constitue un pas en avant. 

Supra, n. 85. 
Roscoe Pound, « The Scope and Purpose of Sociological Jurisprudence », (1911) 9 
Harvard Law Review 516, p. 516. 

Whitford, supra, n. 212, p. 1041 et 1042. 
Voir Shaul et Trebilcock, supra, n. 96, et Hirschhorn, supra, n. 96. 

Fitzgerald, supra, n. 123. 
Samuels, supra, n. 143. 
Belobaba, supra, n. 64. 
Ramsay, supra, n. 201 et 209. 
Moyer, A Survey of Consumer Issues Among People of Ontario, 1978, p. 27. Discute 
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Best, When Consumers Complain, 1981. 
U.K. National Consumer Council, Consumer Concerns Survey, 1981. 

Shaw, Summary of Results of a Survey of Saskatchewan Households and Business 
People Regarding the Consumer Products Warranty Act, 1978. Discute dans 
Belobaba, supra, n. 64, p. 106 et 107. 
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Discute dans la presente etude a la section intitulee «Les problemes et les dilemmes 
majeurs 0. Voir n. 378-387 et le texte d'accompagnement. 
Beales, Crasswell et Salop, supra, n. 111; voir aussi l'etude de la FTC, supra, n. 114. 

Par exemple, la Loi sur les pratiques de commerce de l'Ontario, supra, n. 170, 
par. 4(1). Et voir Belobaba, supra, n. 8, p. 359-362 et 375. 

Nader, supra, n. 1, p. 32. 

Idem, p. 41. 
George Stigler, « Can Regulatory Agencies Protect the Consumer? 0 dans Stigler, The 
Citizen and the State, 1975, p. 187. 
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n. 8, article &fit en 1976-1977. 
Meme certains des meilleurs commentateurs faisaient du travail peu soigné et s'adon-
naient A la polemique au debut des annees 1970; voir, par exemple, Leff, supra, n. 147. 

Voir, par exemple, les travaux du Conseil economique de l'Ontario et du Conseil 
economique du Canada, ainsi que les recherches faites par des specialistes comme 
Cranston, Ramsay et Trebilcock pour n'en nommer que trois. 
La doctrine importante en la matiere est relevee dans Veljanovski, The New Law and 
Economics: A Research Review, 1982. 

Idem, p. 7-16. Le texte le plus important etait de Posner, supra, n. 148. 
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Duggan, The Economics of Consumer Protection: A Critique of the Chicago School 
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La critique ecrasante de Leff, publiee en 1974, est encore la meilleure : supra, n. 3. 
Voir l'exemple americain, « Consumer Protection Regulation Symposium », (1981) 24 
Journal of Law and Economics 365. Et, pour le Canada, voir, par exemple, les auteurs 
et les ouvrages cites, supra, n. 161, 232 et 240. 
Conseil economique du Canada, supra, n. 81. 
Voir, par exemple, Scheffman et Applebaum, Social Regulation in Markets for 
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]'Ontario. 
Idem, p. 151. Et voir Lave, supra, n. 94, p. 32, et les ouvrages cites, supra, n. 240. 
Enquete Time-Yankelovich, mai 1981. Examine dans Pertschuk, supra, n. 56, p. 47 
et 48. 
Idem, p. 48. 
Pertschuk, supra, n. 56, p. 61. 
Idem, p. 140. 
Idem, p. 132. 
Discute plus loin. Voir n. 318 et le texte d'accompagnement. 
Conseil economique du Canada, supra, n. 6, p. 5. Voir aussi les enquetes discutees 
dans Belobaba, supra, n. 64, p. 44 et 45. 
Conseil economique du Canada, supra, n. 6, p. 6 et 7 : «Demandes en vue d'une 
reglementation plus poussee ». 
Discute dans Hirschhorn, supra, n. 228, p. 74. 
Voir n. 131-134 et le texte d'accompagnement. 
Friedman, « Who Protects the Consumer? » dans Free to Choose, 1980, p. 222. 
Cranston, supra, n. 10, p. xxxix. 
Peltzman, « The Effects of Automobile Safety Legislation », (1975) 83 Journal of 
Political Economy 677. 
Voir Cranston, supra, n. 111, p. 244 et 245, et la documentation qui y est citee. 
Meiners, supra, n. 102. 
Cranston, supra, n. 111, a la p. 245, et la documentation qui y est citee. 
Voir les « etudes » discutees dans McChesney, «Book Review », (1984) 70 Virginia 
Law Review 339, p. 347-350. 
Idem, p. 348 et 349. 
Idem, p. 350. 
Voir Pertschuk, supra, n. 56, p. 139-141, et Reich, supra, n. 72, et ci-apres, n. 427 et 
le texte d'accompagnement. 
Michael Greenfield, supra, n. 10, p. xix. 
Goudsblom, Nihilism and Culture, 1980, p. x. 
Examine dans la premiere section de la presente etude. 
Discute dans la presente etude a la section sur ]'evolution du droit de la consomma-
tion et dans celle sur son etat actuel. 
Ibid. 

Belobaba, supra, n. 90, p. 23, 24 et 35-46. 
Les diverses lois « supplement » que les provinces ont promulguees en matiere 
d'indemnisation sans egard a la faute sont discutees dans Belobaba, supra, n. 90, 
p. 37-41. Dans deux etudes recentes, des organismes provinciaux ont recommande 
l'adoption d'un regime total d'assurance-automobile sans egard a la faute : volt 
Ontario Select Committee on Company Law, Fifth Report on Accident and Sickness 
Insurance, (1981) p. 327 et 328; et British Columbia Automobile Accident Compensa-
tion Committee, Report on Automobile Accident Compensation, (1983) p. 175 et 176. 
Voir, de facon generale, Belobaba, supra, n. 90, et les etudes critiques qui y sont 
passees en revue. 
Les documents sur lesquels est fon& cet argument sont cites dans Belobaba, supra, 
n. 90. 
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Discute dans la presente etude a la section « L'etat actuel du droit de la consomma-
tion : un apergu 0 et a la section intitulee « La situation actuelle : une politique de 
consommation en metamorphose 0. 
Nous examinons ce point de facon plus approfondie dans la section sur les problemes 
et dilemmes majeurs. 
Leff, « Thomist Unconscionability », (1980) 4 Revue canadienne de droit du 
commerce 424, p. 428. 
Voir, dans la presente etude, la section sur la politique de consommation en meta-
morphose. 
Ibid. 
Voir les &tits cites dans la n. 240. 
Voir, supra, n. 189 et 190 et le texte d'accompagnement. 
Voir, supra, n. 208-211 et le texte d'accompagnement. 
Voir l'examen comparatif tits interessant de cette question de schizophrenie publi-
que et privee dans Sagoff, « At the Shrine of our Lady Fatima or Why Political 
Questions Are Not All Economic », (1981) 23 Arizona Law Review 1283, et Sagoff, 
« On Markets for Risk », (1982) 41 Maryland Law Review 755. Un theme semblable 
est developpe dans Schulze, « Ethics, Economics and the Value of Safety » dans 
Schwing et Albers (edit.), Societal Risk Assessment: How Safe Is Safe Enough?, 
1980, p. 218. 
Hirschman, Shifting Involvements: Private Interest and Public Action, 1982. 
Voir, en particulier, la section de la presente etude intitulee « Un plan d'action pour 
l'avenir 0. 
Voir la deuxieme section de la presente etude portant sur l'etat actuel du droit de la 
consommation. 
Voir, en particulier, la derriere section : » Un plan d'action pour l'avenir 0. 
Voir, dans la section sur l'etat du droit de la consommation, les cinq domaines de la 
reglementation de la protection du consommateur. 
Les consequences des articles 6, 7-15 de la Charte des droits et libertes (les disposi-
tions relatives a la liberte de circulation, aux garanties juridiques et aux droits 
l'egalite) sont etudides par plusieurs auteurs dans Belobaba et Gertner (edit.), The 
New Constitution and the Charter of Rights: Fundamental Issues and Strategies, 
1982. Egalement cite sous (1982) 4 Supreme Court Law Review. 
Les consequences de R. c. Hauser, (1979) 26 N.R. 541 et les solutions qui s'offraient 
la Cour supreme du Canada lorsque celle-ci a ete saisie plus directement de la 
question sont presentees en detail dans MacPherson, « Developments in Constitu-
tional Law: The 1978-79 Term », (1980) 1 Supreme Court Law Review 77, p. 91-103. 
Supra, n. 235. 
Supra, n. 236. Pour une analyse de ces arrets, voir Fairley, supra, n. 237. 
Supra, n. 234. 
Voir la description dans la section sur l'etat actuel du droit de la consommation. Et 
voir Belobaba, supra, n. 95. 
(1976) 66 D.L.R. (3d) 1 (C.S.C.). 
Supra, n. 235, p. 63-71. 
Les Brasseries Labatt du Canada Ltee c. P.G. du Canada, (1979) 110 D.L.R. (3d) 594. 
Voir MacPherson, « Economic Regulation and the British North America Act: Labatt 
Breweries and Other Constitutional Imbroglios» dans Ziegel (edit.), Papers and 
Comments Delivered at the Tenth Annual Workshop on Commercial and Consumer 
Law, 1982 p. 63-103. 
Supra, n. 236, p. 585 et 587. 
Voici le texte de l'article 96 de la Loi constitutionnelle de 186 7 : 

Le gouverneur general nommera les juges des cours superieures, de district et de 
comte dans chaque province, sauf ceux des cours de verification en Nouvelle-
Ecosse et au Nouveau-Brunswick. 
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335. L'evolution, depuis les cinq dernieres annees, de la pens& des tribunaux sur la 
question est expos& dans la serie d'articles intitulee 0 Developments in Constitu-
tional Law », Supreme Court Law Review. Voir MacPherson, (1980)1 Supreme Court 
Law Review 77, p. 103-111; MacPherson, (1981) 2 Supreme Court Law Review 49, 
p. 100-107; Lysyk, (1982) 3 Supreme Court Law Review 65, p. 87-93; Whyte, (1983) 5 
Supreme Court Law Review 77, p. 81; et Whyte, (1984) 6 Supreme Court Law Review 
49, p. 69-81. 

336. Crevier c. P.G. du Quebec, (1982) 127 D.L.R. (3d) 1. 

337. McEvoy c. P.G. du Nouveau-Brunswick, (1983) 148 D.L.R. (3d) 25. 

338. Voir Whyte, supra, n. 238, p. 69-81. 
339. 11 s'agirait d'ajouter un article, 96B, dont le texte serait : 

Nonobstant l'article 96, la legislature de chaque province peut conferer a tout 
tribunal, conseil, commission ou office autres qu'une cour, etablis conforme-
ment aux lois de la province, juridiction concurrente ou exclusive dans toutes les 
matieres relevant de la competence legislative de la province. 

Les decisions d'un tribunal, d'un conseil, d'une commission ou d'un office 
beneficiant de la competence d'une cour superieure en vertu du paragraphe (1) 
peuvent etre examinees par une cour superieure de la province si l'organisme en 
cause n'a pas competence ou outrepasse sa competence. 

340. La documentation en la matiere est volumineuse. Mentionnons une etude utile et 
recente de l'auteur canadien Monahan, « At Doctrine's Twilight: The Structure of 
Canadian Federalism 0, (1984) 34 University of Toronto Law Journal 47. Voir aussi 
Weiler, In the Last Resort, 1974; et Miller, Social Change and Fundamental Law: 
America's Evolving Constitution, 1979. 

341. Mentionnons la contribution importante de Simeon, « Criteria for Choice in Federal 
Systems », (1983) 8 Queen's Law Journal 131. 

342. Supra, n. 340. Voir aussi Miller, Toward Increased Judicial Activism: The Political 
Role of the Supreme Court, 1982. 

343. Les Brasseries Labatt, supra, n. 332. 
344. Voir « Federal Officials Withdraw 59 Charges 0, The Globe and Mail, 22 janvier 1980. 
345. Des exemples abondent dans presque tour les secteurs du droit constitutionnel, par 

exemple la paix, l'ordre et le bon gouvernement; les echanges et le commerce; 
l'administration de la justice; rinteret pour rester en justice; l'article 96; les libertes 
civiles; voir, de facon generale, Hogg, Constitutional Law of Canada, 2e ed., 1985, (a 
paraitre). Voir aussi Weiler, supra, n. 340, p. 173 : 

[. . .] actuellement, dans un cas d'examen judiciaire, la Cour supreme du 
Canada declare une loi valide ou nulle d'apres des normes qu'elle etablit au fur et 
A mesure [. . .1 Nous avons vu la Cour supreme changer d'avis maintes et 
maintes fois sur une meme question. 

346. L' exemple le plus recent d'un changement d'avis « en cours de route 0 est celui du 
juge Ritchie, au sujet de l'administration de la justice penale par les pro-
vinces : comparer revolution de son opinion dans Di Iorio, Hauser, Les Transports 
nationaux du Canada et Kripps Pharmacy; dans Di lorio, it s'etait desolidarise du 
juge en chef Laskin qui avait exprime sa dissidence et, six ans plus tard, it s'est joint a 
la majorite, dans les Transports nationaux du Canada et Kripps. Voir la discussion 
dans Fairley, supra, n. 237. 

347. Frank, Law and the Modern Mind, 1930, c. 12; Shklar, Legalism, 1964, p. 9-28; 
Spaeth, Supreme Court Policy-Making: Explanation and Prediction, 1979, p. 8, 
52-64 (0 Legal Reasoning: The Veneer of Objectivity 0). Leff a fait la remarque de 
facon directe mais poignante dans « Unspeakable Ethics, Unnatural Law 0 1979 Duke 
Law Journal 1229, p. 1229 : 

[. . .] Nous ne pouvons comprendre la majeure partie du mystere qui entoure ce 
qui est ecrit sur le droit de nos jours que dans le contexte de ('opposition entre 
droit naturel et droit positif; cette opposition est particulierement evidente dans 
le fait que nous constatons de plus en plus, mais a notre corps defendant, qu'il n'y 
a, en fait, peut-titre rien de naturel : chaque fois que nous sommes A la recherche 
du 0 droit 0, nous ne pouvons trouver rien de plus interessant, ou de plus 
complet, que nous-memes. 
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Voir, de fawn generale, Weiler, supra, n. 340, p. 164-185. 
Examine dans la section de la presente etude intitulee : « L'etat actuel du droit de la 
consommation : un apergu .. 
Voir la description de Goudsblom, supra, n. 302, p. ix-xv. 
Voir, par exemple, les ouvrages cites, supra, n. 240; et les annexes bibliographiques 
de Belobaba, supra, n. 64 et 90. 
Par exemple, Prichard, « A Market for Babies? », (1984) 34 University of Toronto Law 
Journal 341. Meme si Prichard precise bien qu'il ne preconise pas le recours au 
capitalisme de marche pour ce qui est de l'affectation des nouveau-nes (p. 341), it 
affirme plus loin (et nous supposons qu'il park serieusement) que 0 nous ignorons 
tout a fait quelle valeur est protegee ou promue par le refus de ce bonheur fondamen-
tal oppose au grand nombre de couples qui demeurent sans enfants, a cause de la 
structure actuelle [qui n'est pas une structure de marche] . (p. 354). 
Okun, Equality and Efficiency: The Big Trade-Off 1975, p. 120. 
Breyer, supra, n. 94. 
Stokey et Zeckhauser, A Primer for Policy Analysis, 1978. 
Breyer, supra, n. 94. 
Bardach et Kagan, supra, n. 134. 
Graymer et Thompson (edit.), Reforming Social Regulation: Alternative Public Pol-
icy Strategies, 1982. 
House, The Art of Public Policy Analysis, 1982. 
Lave, supra, n. 94. 
Les principaux textes decrivant chacune de ces techniques sont reunis dans Diver, 
« Policy-making Paradigms in Administrative Law ., (1981) 95 Harvard Law Review 
393, p. 397, n. 17-24. 
Lindblom, « The Science of 'Muddling Through'« , (1959) 19 Public Administration 
Review 79. Et voir Braybrooke et Lindblom, A Strategy of Decision, 1963. 
Diver, supra, n. 361, p. 396. 
Idem, p. 429. 
Berlin, Four Essays on Liberty, 1982, p. 106 : 

L'un des &sirs humains les plus ardents est de trouver un scheme global dans 
lequel l'ensemble de nos experiences - passees, presentes et futures, reelles, 
possibles et incompletes - est ordonne de fawn symetrique. 

McKean, « Products Liability: Trends and Implications », (1970) 38 University of 
Chicago Law Review 3, p. 5; cite dans Belobaba, supra, n. 90, p. 88. 
Isaiah Berlin, Russian Thinkers, 1980, p. iv. 
Ibid. 
Leff, supra, n. 3, p. 482. 
Se rappeler du 0 desaccord » exprime par Arthurs dans le rapport du Conseil &ono-
mique du Canada, supra, n. 81, p. 170 : 

Mon desaccord est peut-etre imputable a ma preference personnelle pour une 
terminologie analytique et un systeme de priorites sociales qui different de ceux 
utilises dans le Rapport. 

Voir Berlin, The Hedgehog and the Fox, 1953. 
En fait, nous pouvons citer nos propres recherches : voir Belobaba, supra, n. 64 et 
90, et ce qui y a ete dit sur la rationalite. L'adjectif « rationnel . se retrouve dans le 
titre de nombreux articles et textes importants dans ce domaine : voir, par exemple, 
Carley, Rational Techniques in Policy Analysis, 1980. 
Toronto Star, 15 juin 1984, p. A-17. 
Ehrenfeld, The Arrogance of Humanism, 1981. 
Idem, p. 3-22. 
Idem, p. 9 et 10. 
House, supra, n. 359, p. 286, conclut son livre ainsi : 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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Apres des centaines de pages d'analyses, de descriptions et de comptes rendus 
nous en sommes arrives au point oil nous concluons que le bon sens est peut-titre 
le meilleur moyen d'analyser les politiques, [. . .] le gros bon sens ou se mele 
une diversite de techniques actuellement disponibles serait le plus indique. 

Simon, Reason in Human Affairs, 1983. Voir aussi les principaux articles reunis dans 
Barry et Hardin (edit.), Rational Man and Irrational Society?: An Introduction and 
Sourcebook, 1982. Un troisieme ouvrage qui merite une etude attentive est celui de 
Schelling, Micromotives and Macrobehaviour, 1978. 

Simon, supra, n. 378, p. 7. 
Idem, p. 79-87 et la bibliographie qui y est citee. 
L'ouvrage principal est celui de Kahneman, Slovic et Tversky (edit.), Judgment 
Under Uncertainty: Heuristics and Biases, 1982. 

Goodin, Political Theory and Public Choice, 1982, p. 139-145. 
Slovic, Fischoff et Lichtenstein, « Cognitive Processes and Societal Risk-Taking » 
dans Carrol et Payne (edit.), Cognition and Social Behaviour, 1976, p. 169. 

Kahneman, Slovic et Tversky, supra, n. 381, et les articles qui y sont reunis; Slovic, 
Fischoff et Lichtenstein, « Facts versus Fears: Understanding Perceived Risk » dans 
idem, p. 463 et s.; Saks et Kidd, « Human Information Processing and Adjudication: 
Trial by Heuristics », (1980-1981) 15 Law and Society Review 123; et Hammond, 
« Human Judgment and Social Policy » dans Progress in Research on Human Judg-
ment and Social Interaction, 1974. 
Hammond, supra, n. 384, mais cite dans Saks et Kidd, supra, n. 384, p. 131. 

Saks et Kidd, supra, n. 384. Voir aussi la critique psychologique plus &endue de la 
theorie microeconomique de « l'homme rationnel » dans Alhadeff, Microeconomics 
and Human Behaviour, 1982; et Scitovsky, The Joyless Economy: an Inquiry into 
Human Satisfaction and Consumer Dissatisfaction, 1976. Pour en savoir plus sur la 
rationalite collective et individuelle, voir Elster, Sour Grapes: Studies in the Subver-
sion of Rationality, 1983. 
Macneil, « Values in Contract: Internal and External (1983) 78 North-Western 
University Law Review 340, p. 348. 
Poincare, La science et l'hypothese, 1964. 

Kuhn, The Structure of Scientific Revolutions, 2e  ed., 1970. 

Polanyi, Personal Knowledge: Towards a Post-Critical Philosophy, 1974. 

Feyerabend, Contre la methode : esquisse d'une theorie anarchiste de la connais-
sance, 1970; Feyerabend, Science in a Free Society, 1982. 
Voir, de facon generale, les principaux textes dans Lakatos et Musgrave (edit.), 
Criticism and the Growth of Knowledge, 1970. De fawn plus precise, voir Hutchison, 
Knowledge and Ignorance in Economics, 1977; et Lindblom et Cohen, Usable 
Knowledge: Social Science and Social Problem-Solving, 1979. 
Discute dans la section sur l'etat actuel du droit de la consommation. 
La documentation est discutee dans Belobaba, supra, n. 90. L'un des exemples est 
Blankenburg, « Legal Insurance, Litigant Decisions and the Rising Caseloads of 
Courts: A West German Study », (1981-1982) 16 Law and Society Review 601, indi-
quant que la disponibilite d'une assurance juridique prepay& n'a pas entraine un 
abus des recours devant les tribunaux. Cette question du « risque moral » est exploree 
plus en detail dans Belobaba, supra, n. 90, p. 107 et s. 
Discute dans la section sur l'etat actuel du droit de la consommation. 
Ibid., et discute egalement dans la section suivante sur la politique de la consomma-
tion en metamorphose. 
Ibid. 
Discute dans la section sur l'etat actuel du droit de la consommation. 
Priest, « The Best Evidence on the Effect of Products Liability Law on the Accident 
Rate: Reply », (1982) 91 Yale Law Journal 1386, p. 1401. 
Poincare, supra, n. 388, cite dans Pirsig, Traite du zen et de l'entretien des 
motocyclettes, 1978, p. 224 : 
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Poincare poursuit en demontrant le caractere conventionnel de tons les concepts 
scientifiques, comme l'espace et le temps. II montre qu'il n'existe pas une fawn 
plus vraie qu'une autre de mesurer ces entites. Celle qui est adoptee est en 
general la plus pratique. 

Markovits, « A Basic Structure for Microeconomic Policy Analysis in Our Worse-
Than-Second-Best World: A Proposal and Related Critique of the Chicago Approach 
to the Study of Law and Economics 1975 Wisconsin Law Review 950. 
Duggan, « The Theory of Second Best » dans The Economics of Consumer Protec-
tion, 1982, p. 103 et s. 
Leff, supra, n. 3, p. 476. 
Idem, p. 476. 
Leff, « Law And », (1978) 87 Yale Law Journal 989, p. 989. 
Baldwin et Veljanovski, Deregulation by Cost-Benefit Analysis — U.S. Experience 
and U.K. Potential, a paraitre en 1985. 
Tuohy, Policy Options in the Regulation of Asbestos-Related Health Hazards, 1982, 
cite dans Shaul et Trebilcock, supra, n. 96, p. 35 et 36. 
« Decisions Made Unconsciously: Person Unaware Mind Is Working The Globe 
and Mail, 11 fevrier 1984, p. S-12. 
Lindblom et Cohen, supra, n. 392. 
Trebilcock, supra, n. 2, p. 647. 
Chester Lindblom, Politics and Markets: The World's Political-Economic Systems, 
1977. 
Pertschuk, supra, n. 56, p. 12, 114, 115, 155 et 137 : 

Essentiellement, Lindblom a raison : lorsque le gouvernement prend des deci-
sions importantes touchant les interets des producteurs.et des consommateurs, it 
repondra normalement aux besoins et aux exigences des gens d'affaires [. . .1 
Meme dans les administrations les plus representatives, le gouvernement ne fait 
pas preuve d'equite dans ses decisions touchant le monde des affaires et les 
consommateurs. Les politiciens et les bureaucrates ont l'habitude bien ancree 
d' hesiter a contester les exigences du milieu des affaires, en particulier lorsque 
celui-ci appuie ses menaces implicites ou explicites sur le fait que c'est lui qui 
maintient la prosperite et que son role sera alors entrave [. . .] Le milieu des 
affaires a donc reussi a neutraliser la seule arme politique qui avait rendu possible 
la politique d'entrepreneurship glorifiee par James Q. Wilson : l'indignation 
manifeste des citoyens concentree sur un recours legislatif consensuel [. . .] 
Maintenant it est remplace par une cacophonie de declarations contradictoires 
sur ]'opinion publique, qui ont reussi a faire oublier la condition qu'avait formu-
lee Lindblom pour que le milieu des affaires puisse exercer son influence pre-
dominante aupres des pouvoirs publics : la confusion et ]'ambivalence des 
citoyens [. . .] C'est surtout la reaction et la revolte du milieu des affaires qui ont 
entralne le declin du mouvement des consommateurs — le milieu des affaires a 
pu exploiter le mecontentement qu'eprouvait le public envers le gouvernement 
et la reglementation pour justifier le demembrement des groupes de consomma-
teurs et le retrait d'autres reglements qui avaient toujours la faveur populaire. 

Ziegel, supra, n. 4. 
Trebilcock, Hartle, Prichard et Dewees, supra, n. 240, p. 102, cite dans McQueen, 
« One Piece of A Larger Problem: The Economic Council on Regulation (1982) 7 
Revue canadienne de droit du commerce 73, p. 97. 
Nader, supra, n. 1. 
Cony, My Life and Work, 1981, p. 236, cite dans McQueen, supra, n. 414, p. 96. 
Voir, de fawn generale, Romero, supra, n. 116; et Neilson, supra, n. 51. 
Citons, parmi les auteurs qui ont fait la critique du pluralisme politique, Kariel, 
Lindblom, Lowi, Thurow et Wolff. Miller en discute dans « Pluralism as Anarchy 
supra, n. 342, p. 149 et s. 
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Le postulat de « l'egoisme electoral » est bien &mit et examine dans Hartle et 
Trebilcock, «Regulatory Reform and the Political Process », (1982) 20 Osgoode Hall 
Law Journal 643. Voir la bibliographie qui y est cit.& et celle donnee, supra, n. 240. 
Hartle et Trebilcock, supra, n. 419. 
Gilmore, The Ages of American Law, 1977, p. 99 et 100. 
Leff, supra, n. 405, p. 1011. 
Unamuno, Le sentiment tragique de la vie, 1937, p. 246. 
Gilmore, supra, n. 421, p. 110. 
Idem, p. 110. 
Raiffa, « Concluding Remarks » dans Schwing et Albers (edit.), supra, n. 318, p. 341. 
Reich, supra, n. 72, p. 39. 
Diver, supra, n. 361, p. 434. 
Ibid. 
Idem, p. 431 et 432. 
Lowrance, «The Nature of Risk » dans Schwing et Albers, supra, n. 318, p. 12. 
Kasper, « Perceptions of Risk and Their Effects on Decision-Making » dans Schwing 
et Albers, supra, n. 318, p. 79 et 80. 
Shaul et Trebilcock, supra, n. 96. 
Idem, p. 38 et 39. 
Ibid. 
Goodin, supra, n. 382. 
Idem, p. 40. 
Idem, p. 48. 
Voir la defense energique en faveur du jugement du profane dans Feyerabend, 

Science in a Free Society », supra, n: 391. 
Discute precedemment dans la section sur les problemes et les dilemmes majeurs. 
Myrdal, « How Scientific Are the Social Sciences? » dans Critical Essays on Eco-
nomics, 1973, p. 157. 
Gilmore, supra, n. 421, p. 99 et 100. 
Leff, supra, n. 3, p. 482. 
Souvenez-vous des deux toutes dernieres lignes de Camus dans Le mythe de Sisyphe, 
1942 : 

La lutte elle-meme vers les sommets suffit a remplir un coeur d'homme. II faut 
imaginer Sisyphe heureux. 

Lindblom, supra, n. 362. Voir aussi Berlin, supra, n. 367 : 
Nous esperons regler ce qui ne peut etre regle, nous faisons de notre mieux. 

Schuchman, Problems of Knowledge in Legal Scholarship, 1979, p. 4. 
Scheffman et Applebaum, supra, n. 279, p. 154. 
Bardach et Kagan, supra, n. 134, p. 302 et 303. 
Voir Breyer, supra, n. 94, p. 8 et 341; Bardach et Kagan, supra, n. 134, p. 267; 
Pertschuk, supra, n. 56, p. 139; et Raiffa, supra, n. 426, p. 341. 
Au Canada, nous devrions tenir compte du passage des normes de conception aux 
normes de rendement qui a eu lieu aux Etats-Unis. Les avantages de I'approche du 
. rendement » (par opposition a la « conception ») sont examines dans le contexte de 
la publicite frauduleuse et des pratiques commerciales inequitables dans Pertschuk, 
supra, n. 56, p. 143 et 150. Voir aussi Scheffman et Applebaum, supra, n. 279, p. 150. 
Examine supra, n. 434 et 215, et le texte d'accompagnement. 
Hartle et Trebilcock, supra, n. 419, p. 658-663, font un exposé convaincant en faveur 
des subventions aux groupes voues a la defense de l'interet public, au moyen de 
credits d'impot. Voir aussi Conseil economique du Canada, supra, n. 81, p. 134-136. 
Belobaba, supra, n. 90, p. 142 et 143. 
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Examine precedemment dans les sections intitulees « Les problemes et les dilemmes 
majeurs » et « Un plan d'action pour l'avenir ». Voir aussi Neilson et Belobaba, 
Proposals for Administrative and Civil Enforcement Powers in a Federal Trade 
Practices Act, polycopie, 1981. 
A regard de l'uniformisation des contrats, la question principale tient toujours 
l'identification des problemes, discutee dans la section sur retat actuel du droit de la 
consommation. Quant au credit a la consommation, une etude recente donne des 
orientations utiles pour des recherches plus poussees : voir Geva, Financing Con-
sumer Sales and Product Defences in Canada and the United States, 1984. 
Belobaba, supra, n. 64 : . Sommaire . p. ii et iii. 
Discute dans la section sur retat actuel du droit de la consommation. 
Kuhn, supra, n. 389. 
Bynner, The Way of Life According to Laotzu, 1944, p. 74. Et voir Camus, La chute, 
1956, p. 169 : 

Ne sommes-nous pas tous semblables, parlant sans treve et a personne, con-
frontes toujours aux memes questions bien que nous connaissions d'avance les 
reponses? 
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2 

La politique et le droit 
de l'environnement : un examen 
de l'experience canadienne 

PAUL D. EMOND 

Cette etude est concue comme un enonce pratique, plutOt que phi-
losophique, sur la degradation de l'environnement, ainsi que sur la loi et 
les politiques qui le protegent. II est donc essentiel, des le debut, que 
nous commencions par etablir les definitions et les regles que nous 
adopterons tout au long de retude. Eviter de le faire ne permettrait pas 
d'avancer des propositions et des suggestions serieuses et d'evaluer les 
differents choix qui s'offrent a nous. 

C'est avec indifference que la societe park du 0 probleme de l'envi-
ronnement ». En decrivant le processus de degradation de l'environne-
ment comme un probleme, nous sommes conscients du besoin d'une 
« solution », et la recherche de cette solution par des moyens juridiques 
provoque inevitablement des &bats passionnes tant sur le plan legislatif 
que juridique'. Notre etude portera en grande partie sur ('examen et 
revaluation de solutions legislatives et juridiques relies a ce probleme. 
Mais avant de parler des mecanismes juridiques et de faire un examen 
complet de la solution legale du probleme, nous nous emploierons a 
deux taches plutot complexes. La premiere consiste a chercher une 
reponse A la question suivante : « Quel est le probleme? »; la seconde, a 
examiner les causes du probleme. Une fois que ces Caches seront corn-
pletees, nous croyons que l'expose &Mille de la loi et de la politique 
telles qu'appliquees a un exemple tres specifique de degradation envi-
ronnementale, en ('occurrence la riviere Spanish en Ontario, sera beau-
coup plus pertinent, et que les choix d'action proposes seront plus 
probants . 

La definition du probleme 

Quel est le probleme? Aujourd'hui, la societe canadienne est confront& a 
deux problemes — l'un lie aux o residus » ou (Whets, l'autre a la « planifi- 
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cation de l'utilisation des ressources ». Tous les deux ont des consequences 
physiques sur l'environnement creant differents effets, le premier se mani-
festant par la contamination ou la degradation de l'environnement naturel, 
et le second provenant d'un mauvais choix d'emplacement, de temps, du 
processus d'une activite, ou du bien-fonde social de celle-ci2. Le probleme 
des residus est peut-etre le plus evident et par consequent celui qui a rect.' le 
plus d'attention de la part du public, mais celui de la planification est 
assurement le plus important. L'expression «mieux vaut prevenir que 
guerir » resume bien la situation. 

Les residus sont des sous-produits crees par les transformations 
industrielles pour les besoins des societes qui finissent par agir sur 
l'environnement naturel. Sous forme d'emissions gazeuses, ils alterent 
la qualite de l'air; sous forme d'effluents liquides, ils degradent la qualite 
de l'eau; sous forme solide, ils spolient le sol. Ces trois formes ne 
s'excluent pas mutuellement. Les rejets dans l'air finiront aussi par 
affecter la qualite de l'eau et du sol; les dechets solides finiront par 
s'infiltrer dans les &endues d'eau; et certains effluents liquides auront un 
effet negatif sur le sol. L' interaction des trois est plus complexe que ne le 
laisse supposer un examen des effets ultimes. On peut echanger les 
residus ou les «flux de dechets » avant qu'ils ne se propagent dans 
l'environnement. Par exemple, le soufre peut etre emis dans l'air en tant 
que bioxyde de soufre, ou extrait des gaz avant emissions et rejete (ou 
utilise) en tant que dechet solide (ou produit). De meme, les solides en 
suspension ou dissous peuvent etre extraits des aches liquides et 
rejetes par des moyens qui peuvent affecter la qualite de l'air (1' incinera-
tion) ou du sol (le rejet des dechets solides). Il est a present possible de 
doter les incinerateurs de separateurs qui peuvent retirer une grande 
partie des residus des gaz avant qu'ils ne s'echappent. Par des applica-
tions technologiques et des moyens energetiques appropries, presque 
tous les dechets peuvent etre transformes en des solides. Ceci a non 
seulement des implications importantes sur la question des effets, mais 
jette egalement un doute sur la valeur de la classification traditionnelle 
de la pollution en problemes de l'air, de l'eau et du sol, comme categories 
dans la politique de planification et de reglementation. La question n'est 
pas de savoir a quel probleme s'attaquer, mais quand et comment 
s'occuper du probleme. Cela suscite inevitablement des differents quant 
aux choix des proprietes parmi diverses politiques de planification et de 
reglementation. 

Le volet planification de l'utilisation des ressources est peut-etre 
moins evident, mais c'est la cle a la solution de bien des problemes 
d'environnement. Si toutes les activites affectent l'environnement 
naturel — la plupart le font de facon negative — it est Clair que le site, le 
moment, le procede employe, et finalement le bien-fonde social de 
l'activite auront egalement d'importantes repercussions. Par con-
sequent, les questions que nous devons poser sont les suivantes : Doit- 
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on s'engager ou non dans une activite proposee? Doit-on localiser 
l'activite dans une region developpee ou dans une region relativement 
peu developpee? Doit-on proceder a l'amenagement d'un site sans avoir 
evalue tous les risques et les effets, ou retarder le projet jusqu'a ce qu'on 
en sache davantage sur ses incidences et sa gestion environnementale? 
Et doit-on employer un processus connu et eprouve, mettre a l'essai un 
processus provenant d'un autre domaine, ou chercher le developpement 
d'un nouveau processus? 

Etant donne que de nombreuses questions de planification ont deja ete 
determinees pour une activite existante, la planification devient limitee, 
et par consequent, a court de marge de manoeuvre pour reglementer et 
gerer ce qui existe déjà. Neanmoins, tous les processus de planification 
doivent tenir compte de l'environnement existant, y compris l'environ-
nement artificiel, et ainsi la planification peut limiter ou reduire les 
problemes futurs en interdisant ou en restreignant tout nouvel amenage-
ment graduel, ou tenter de changer l'environnement existant en encou-
rageant le &placement des activites. Le processus de planification peut 
egalement se prononcer sur les normes de qualite environnementale et la 
mise en application de ces normes (reglementation des residus), et ainsi, 
peut avoir d'importants effets sur l'activite gouvernementale dans la 
reglementation des residus. 

Finalement, pour completer le cycle, l'interaction des residus et de la 
planification de l'utilisation des ressources merite qu'on s'y attarde 
brievement. En termes simples, nous devons reconnaitre que la planifi-
cation d'un site en vue d'un processus particulier ou la planification du 
processus a utiliser pourraient affecter l'environnement local, et peut-
etre meme l'environnement regional ou mondial. Plus la planification 
deviendra raffinee, plus elle contribuera a une comprehension elargie de 
la relation entre processus et effets, et par consequent, aidera a modeler 
et a cerner les decisions appropriees concernant l'environnement. De 
cette fawn, la planification peut fournir le feedback precedant 
l'amenagement qui est necessaire pour preparer les consciences aux 
decisions relatives a l'amenagement en regard des consequences envi-
ronnementales. Ou, pour situer la question dans un contexte plus rea-
liste, l'echec a planifier ou a organiser convenablement obscurcit et 
masque les consequences, et encourage donc un amenagement mal 
fon& en termes d'environnement. 

Decrire le probleme de l'environnement comme nous le faisons 
esquive la question fondamentale du pourquoi : les residus constituent-
ils veritablement un probleme? Est-ce parce qu'ils depassent la capacite 
d'absorption ou d'assimilation de l'environnement donne, ou la capacite 
ultime du plus grand environnement dans lequel ils sont &verses? Ou 
est-ce parce que la societe croit qu'il est amoral de s'engager dans une 
activite qui change ou peut changer l'environnement de fawn negative? 
Si cette derniere possibilite est fondee, qu'entend-on par negatif? La 
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plupart, sinon toutes les activites humaines ont un certain impact sur 
l'environnement. Certaines activites, comme le controle des maladies, 
sont considerees comme desirables du point de vue environnemental; 
beaucoup d'autres, toutefois, sont considerees par au moins une mino-
rite comme indesirables du point de vue de l'environnement. Autrement 
dit, comment s'attaque-t-on le mieux aux problemes des residus et de la 
planification de l'utilisation des ressources : d'une fawn pragmatique, 
en termes des effets probables de cette activite sur la sante et/ou la 
propriete; objectivement, en termes de propension de cette activite a 
changer ou a degrader l'environnement; ou subjectivement, en termes 
de ce qui est acceptable par la population? II y a, bien stir, des liens 
importants entre les trois. Les effets mesures conditionneront de toute 
evidence le fait que ce sera acceptable ou non par la population, et les 
normes publiques, a travers le processus politique, determineront en 
definitive la recevabilite de l'option « sans degradation ». Neanmoins, le 
point de depart ou de definition aura d'importantes ramifications sur les 
solutions adoptees. 

Quelle que soit la nature des alternatives, it est important de recon-
mitre l'ethnocentrisme de toute approche. Les defenseurs de l'environ-
nement ont bien essaye d'echapper a la propension de definir le pro-
bleme et les solutions en termes des perceptions et des besoins sociaux, 
mais la tentation de le faire semble irresistible. La degradation environ-
nementale pose un probleme en raison de ses effets negatifs sur la 
societe humaine. Si les humains etaient conscients des consequences ou 
n'etaient pas touches par celles-ci, it y aurait peu, et peut-titre pas, 
d'inquietude de la part du public, et le probleme, tel que normalement 
defini, n'existerait plus. La protection de l'environnement n'est pas une 
fin en soi, elle repond plutot a un besoin social. Ainsi, une comprehen-
sion du probleme exige d'abord une comprehension des perceptions, 
des valeurs et des institutions sociales du point de vue de leur relation 
avec l'environnement. 

Mais it existe une autre perspective, bien qu'elle soit presque impossi-
ble a saisir. Une definition de la pollution environnementale fond& 
exclusivement sur le besoin humain condamne la societe a un processus 
dans lequel les humains ne sont pas consideres comme partie integrante 
de l'environnement, mais comme ses maitres, cherchant des moyens de 
l'exploiter et de la dominer. D'autre part, une perspective qui considere 
la societe comme partie integrante de l'environnement, comme part 
cooperative de la nature, &passe le concept de domination environne-
mentale, et la perte consequente de liberte qui en decoule. Elle offre un 
respect et un sens de l'obligation a regard de l'environnement naturel. 
Mais elle peut offrir a la societe plus que le simple role d' « observatrice 
sacree », suggerant, comme le demontre cette expression, qu'aucun 
changement n'est desirable, ni possible. Elle offre a la societe une 
occasion de changement — changement socialement desirable — qui 
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reconnait et respecte le role de la societe dans la nature, renforce 
l'apport de la societe a l'environnement, et met l'accent sur le role de 
cooperation de la societe avec la nature. La societe peut etre a la fois 
« grande manipulatrice » et « observatrice sacree », embrassant une 
nouvelle ethique environnementale de respect et de cooperation3. 

Ceci nous amene a une recherche des causes du probleme de la 
pollution. J'ai souligne precedemment le probleme des residus ou des 
dechets et leurs effets sur l'environnement naturel. Nous avons egale-
ment identifie une composante de planification, particulierement dans sa 
relation au moment, au site et a la conception de nouvelles activites. 
Ensemble, ils forment la dimension physique. Le probleme de l'environ-
nement peut egalement comprendre une importante dimension ethique 
ou morale. 

Nous vivons dans un monde de ressources limitees — limitees en 
termes de possibilites d'action et d'exploitation de la planete4, mais 
limitees aussi en fonction de la capacite de la planete d'absorber les 
sous-produits des aches, ou les residus de l'amenagement. Si les 
besoins en ressources excedent la capacite de la planete a les fournir, ou 
si la production de residus excede la capacite de la planete a les 
o digerer », it se cite alors un probleme (ou une crise) d'environnement5. 
Le probleme de l'environnement ne se limite pas a la spoliation du sol; it 
concerne aussi la relation de la societe avec ce sol. Sommes-nous les 
maitres de l'environnement, libres de l'utiliser et de l'exploiter a nos 
propres fins egoistes? Ou sommes-nous ses intendants, nous etant 
impose a nous-memes l'obligation de pratiquer une gestion intelligente 
et une bonne administration? Ou faisons-nous partie integrante de 
l'environnement, engages par consequent envers les principes de 
respect, d'aide mutuelle et de cooperation? 

Les questions posees et les definitions offertes modeleront inevitable-
ment la reaction de la societe au probleme de l'environnement. Par con-
sequent, si l'on considere la degradation environnementale comme physi-
que, la solution sera congue en termes de reduction de la demande et 
d'assimilation des avantages environnementaux. Si, cependant, le pro-
bleme est considere comme un probleme ethique ou moral, on considere 
approprie un ensemble different de reactions. La loi, toutefois, ne peut 
resoudre tous les problemes. En \trite, l'usage sans discrimination de 
techniques juridiques pour resoudre les conflits peut accentuer un probleme 
ou en creer de nouveaux. La loi a certainement un role a jouer dans la 
resolution de la crise environnementale, mais je crois que ce role est plus 
modeste que les legislateurs ou le public ne veulent bien l'admettre. 

Pourquoi des gens persistent-ils a poursuivre des activites eta prendre 
des decisions qui ont un impact aussi nefaste sur l'environnement? La 
reponse a cette question est certes complexe, mais nous croyons qu'elle 
est profondement enracinee dans les valeurs sociales, et par consequent 
dans les institutions economiques, politiques et juridiques de la societe. 
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Par consequent, commencons par un exposé des valeurs, puis exami-
nons la position des institutions, surtout des institutions juridiques. 

Les causes de la pollution 

Valeurs, ethique et morale 

Le point de depart de toute enquete serieuse sur les sources de la 
pollution doit etre un examen des valeurs, de l'ethique et de la morale. 
Une exploration forcement breve de questions aussi fondamentales 
tendra a en reduire l'importance, mais certains commentaires et obser-
vations s'imposent. 

Si le probleme environnemental en est un d'attitude qui peut etre resolu 
en changeant des comportements, des valeurs et des convictions a regard 
de l'environnement, nous devons d'abord comprendre ce qui incite au 
comportement inacceptable du point de vue de l'environnement. Pourquoi 
certaines personnes semblent-elles considerer l'environnement avec une 
telle indifference? Quelles sont les convictions, les valeurs ou les moeurs 
qui donnent naissance a des normes aux consequences irresponsables? Ces 
questions laissent supposer a priori que les normes sont predeterminees et 
externes. Par ailleurs, on peut considerer que les normes ne sont pas 
predetermines, mais faconnees par des processus, y compris les systemes 
politique, economique et juridique. 

Bien qu'aucun article ne puisse rendre justice au role que jouent les 
valeurs culturelles dans l'encouragement d'actions nuisibles a l'environ-
nement, White a saisi l'essence du probleme dans son importante 
etude : « The Historical Roots of our Ecological Crises6. » Il debute par 
une question rhetorique : un monde demoralise peut-il survivre a ses 
propres implications sans repenser ses axiomes? Les axiomes actuels, 
selon White, considerent que l'homme a ete cite par Dieu, a l'image de 
Dieu. White soutient : 

L'homme a donne un nom aux animaux, etablissant ainsi sa domination sur 
eux [. . .] Aucun element de la creation n'avait de but, sinon celui de servir 
l'homme [. . .] [L'homme] pouvait exploiter la nature dans un climat 
d'indifference [. . .] Quoi qu'en dise Darwin, nous ne faisons pas [. . .] 
partie des cycles naturels. Nous sommes superieurs a la nature, meprisants 
envers elle, prets a l'utiliser pour satisfaire nos moindres caprices7. 

Le concept du temps « non repetitif et lineaire » a contribue a cette 
propension de l'homme a dominer et a controler. Les decisions et 
actions de la societe, bien qu'elles soient causes de calamites pour 
l'environnement, ne peuvent que la faire progresser. Selon cette ethique, 
croissance egale progres. Par analogie avec la nature, les tenants de ce 
point de vue repliquent que ne pas croitre, c'est stagner et se desintegrer. 
L'eternelle quete de progres et la peur de stagnation de la societe 
alimentent considerablement les moteurs du developpement. Bien que 
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White n'offre qu'une vision limit& des valeurs qui sous-tendent la crise 
environnementale, elle persiste dans les croyances populaires. 

D'autres perspectives engendrent des resultats semblables. On pourrait 
soutenir que le fait de vivre sous la menace constante d'une tragedie 
nucleaire, les societes soient devenues en general plus conscientes du 
desastre, donc plus immunisees. La peur du lendemain accentue le sens du 
present et fait en sorte que les societes ne tiennent pas compte de l'avenir, en 
particulier de l'avenir de l'environnement. Doutant de la moralite de la 
science, doutant de l'infinie capacite de progresser, le pessimisme croissant 
de la societe encourage les individus a prendre ce qu'ils peuvent au moment 
ou ils le peuvent, sans egard aux consequences. 

Ces valeurs dysfonctionnelles ne sont pas non plus confinees a la 
pens& occidentale. Yi-Fu Tuan, dans un passionnant article intitule 
« Our Treatment of the Environment in Ideal and Actuality », retrace un 
modele d'exploitation et de dilapidation de l'environnement dans les 
societes orientales qui ressemble etroitement a la pratique occidentale8. 
L' essentiel de la these de Yi-Fu Tuan se resume ainsi : 

Dans une societe complexe, les coutumes inoffensives peuvent creer des 
effets insoupconnables a la base. Les resultats indirects de tout acte ou 
evenement majeur sont largement imprevisibles, et nous avons tendance a 
ne voir que l'ironie en retrospective. Par exemple, le Bouddhisme en Chine 
est au moins partiellement responsable de la conservation des arbres autour 
des sites des temples, des dots de verdure dans un paysage par ailleurs 
denude. D'autre part, le Bouddhisme a introduit en Chine l'idee de crema-
tion des morts — et du 10e au 14e siecles, la cremation etait assez courante 
dans les provinces cotieres du sud-est pour y provoquer une penurie de bois 
de construction. 

L'auteur conclut que les conflits entre un ideal (personne ne veut davantage 
de pollution) et la pratique (mais la plupart des gens veulent de meilleures 
maisons et de meilleures autos) « exposent notre echec intellectuel a etablir 
le rapport, et peut-titre aussi notre hypocrisie [. . Les contradictions d'un 
certain ordre peuvent etre inherentes a la condition humaine [. . Les 
ideaux et necessites sont souvent opposes, tout comme, par exemple, au 
niveau le plus fondamental, it est incompatible de menager la chevre et le 
choum ». Ou bien, pour parler en termes economiques tout aussi grossiers, 
« les contribuables, les consommateurs et l' electorat ne sont pas prets 
[faire les frais du] controle de la pollution qui est implicite dans [leurs] 
objectifs de qualite environnementale" ». 

Valeurs economiques et institutions 

Nos valeurs et institutions economiques sont a la source d'une large part 
du probleme environnemental, particulierement en ce qu'il affecte les 
res sources collectives comme l'air et l'eau12. Supposons, un instant, 
deux propositions apparemment irreconciliables, toutes deux impre- 
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gnees des valeurs humaines et de la moralite de notre époque : d'abord, 
que tout le monde decide en fonction de son inter& personnel; ensuite, 
que personne n'a de droit exclusif sur les ressources collectives de l'air, 
de l'eau, de la tranquillite, ou inversement, que ces ressources collec-
tives sont accessibles a tous, apparemment sans frais. Avec ces deux 
propositions, Hardin, dans son article « The Tragedy of the Commons » 
demontre que « la tragedie et la mine » sont le point de chute vers 
laquelle se precipitent tous ceux qui dilapident les ressources collec-
tives13. La these de Hardin vaut la peine d'etre expos& : 

La tragedie des terres communales peut s'expliquer de la facon suivante. 
Imaginez un paturage ouvert a tous ou chaque gardien de troupeau tente de 
garder autant de tetes de Mail que possibl: dans le meme espace [. . .] 

En tant qu'etre rationnel, chaque gardien de troupeau tente de maximiser 
son gain. Plus ou moins consciemment, it demande : «A quoi bon ajouter 
un animal de plus a mon troupeau? » Cette utilite a une composante negative 
et une composante positive. (1) La composante positive est fonction de 
l'ajout d'un animal. Etant donne que le gardien de troupeau touche toutes 
les recettes de la vente de l'animal supplementaire, Putilite positive est de 
presque + 1. (2) La composante negative est fonction du surpAturage cite 
par l'ajout d'un animal. Toutefois, etant donne que les effets du surpaturage 
sont partages par tous les gardiens de troupeaux, l'utilite negative de chaque 
gardien de troupeau qui prend une decision est de seulement une fraction 
de —1. 

[. . .] le gardien de troupeau conclut que la seule demarche raisonnable 
qu'il puisse poursuivre est d'ajouter un autre animal a son troupeau. Et un 
autre; et un autre [. . .] Et c'est la conclusion partagee par chaque gardien 
de troupeau rationnel qui partage une terre communale. Voila la tragedie. 
Chaque homme est enferme dans un systeme qui le force a accroitre son 
troupeau sans limite — dans un monde limite [. . .] 

La selection naturelle favorise les forces du deni psychologique. L'indi-
vidu profite en tant qu'individu de sa capacite de nier la verite, meme si la 
societe dans son ensemble, dont it fait partie, en souffre. L'education peut 
contrer la tendance naturelle a poser le mauvais geste, mais la progression 
inexorable des generations exige que le fondement de cette connaissance 
soit redefini14. 

La pollution est le sort reserve aux terres communales en sens inverse, 
les acteurs ajoutant quelque chose aux ressources communales (air, eau, 
son, vue) plutot que d'en retirer quelque chose. La encore, Hardin decrit 
le processus de la pens& du decideur : 

L'homme rationnel trouve que sa part des coats d'epuration des dechets 
qu'il &verse sur les terres communales est moindre que ce qu'il en cofite 
pour epurer ses dechets avant de les rejeter. Ceci etant le fait de tous, nous 
sommes enfermes dans un systeme de « salissage de notre propre nid », 
aussi longtemps que nous nous comportons uniquement comme des entre-
preneurs rationnels, independants et libres15. 

Ce theme a fait couler beaucoup d'encre et provoque beaucoup de 
reflexions sur la pollution, que l'on peut identifier dans l'ensemble 
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comme la recherche de l'« assimilation des coats ». Comment les coots 
que les pollueurs affectent aux terres communales et a tous ceux qui les 
utilisent (les victimes) peuvent-ils etre &vies (assumes) vers le pol-
lueur? Ou, pour poser la question inverse, comment les benefices 
d'epuration peuvent-ils profiter a ceux qui reduisent la pollution? A 
moms que ceux qui defraient les coats d'epuration en profitent davan-
tage pour leur part de responsabilite, ils seront peu incites a ce genre de 
depense. C'est ce qu'on appelle l'« assimilation des benefices ». Les 
deux problemes resultent a la fois d'un comportement accessoirement 
rationnel, du fait que nos ressources naturelles ne sont pas propriete 
collective; les deux evoquant une recherche de moyens afin de « priva-
tiser la ressource » en fixant un prix a son usage, ou des regles qui 
ressemblent de tits pres au comportement de l'exploitation privee, de 
sorte que ceux qui en sont responsables assument des coats et profitent 
des benefices. 

La description que fait Hardin de la term communale est egalement 
appropride a la degradation de ce qu'on decrit frequemment comme un 
bien collectif, c'est-A-dire un bien qui est presque gratuit pour le consom-
mateurI6, et par consequent, de peu de valeur pour le producteur. La 
non-exclusivite qui distingue les biens collectifs des biens prives a 
souvent pour resultat qu'ils soient ignores dans le systeme d'echanges 
du marche. L'eau propre est un exemple classique d'un bien collectif 
qui, sans intervention gouvernementale, sera surconsomme et sous-
produit par la societe. Elle est A la disposition de tous, pratiquement sans 
frais. Ce manque apparent de coat encourage les consommateurs d'eau 
a substituer l'eau relativement bon marche a d'autres ressources plus 
coifteuses chaque fois qu'ils le peuvent. Ainsi, si on lui donne le choix 
entre un systeme coilteux de recyclage des eaux usees, ou le processus 
presque sans frais qui consiste a deverser l'eau contaminee eta puiser de 
l'eau fraiche pour la remplacer, pour l'individu rationnel visant a maxi-
miser ses profits, la decision est evidente. L'absence de coat d'une 
ressource, qui en encourage la surconsommation, &courage aussi son 
traitement. Considerons a present l'industrie comme un producteur 
potentiel d'eau propre — c'est-A-dire une compagnie qui fournit, grace 
au traitement adequat des dechets et a la purification de l'eau, le bien 
collectif de l'eau propre. L'incapacite d'empecher tous les autres con-
sommateurs de ressources de profiter du bien collectif (awes tout, it est 
« gratuit » pour tous) exclut la possibilite d'exiger un paiement pour 
couvrir les coins de production. Il y a, par consequent, peu d'incitations 
mercantiles qui incitent a fournir le bien collectif en question. De meme, 
du point de vue du consommateur de ressources, peu de choses incitent 
un consommateur individuel a defrayer le traitement en amont car it 
suppose que d'autres consommateurs le feront et que, etant donne 
l'aspect nonexclusif de l'eau, le premier consommateur peut alors profi-
ter, sans frais, d'un bien paye par d'autres'7. Mais ce raisonnement peut 
s'appliquer a tous les consommateurs, avec le resultat que personne ne 
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paie rien et que le bien n'est pas fourni. Il vaudrait peut-titre mieux pour 
les consommateurs de s'entendre entre eux pour defrayer le traitement. 
La oil le nombre de consommateurs est eleve, toutefois, le fait de 
communiquer entre eux est couteux, et le danger d'une impasse dans les 
negociations est eleve. L'accord est en effet exclu. 

Revenons maintenant aux propositions apparemment « irrefutables » 
sur lesquelles repose la these de Hardin : l'interet utilitaire individuel et 
la non-exclusivite des ressources communes telles que l'air et l'eau. Ce 
dernier concept est indiscutable. Mais la notion d'interet individuel 
utilitaire trahit une vision particuliere de societe et de comportement 
individuel qui est bien ancree dans l'oeuvre de Charles Darwin, con-
cernant sa decouverte sur le fait que la competition et la lutte pour la 
survie ont ete le trait dominant des relations naturelles et sociales'8. II 
existe toutefois un autre point de vue que la theorie economique actuelle 
a choisi d'ignorer. Un point de vue selon lequel le comportement ration-
nel n'est pas fonde sur le desk sans scrupules de satisfaire les interets 
individuels immediats, mais plutot celui ou la cooperation et l'aide 
mutuelle sont les traits distinctifs de la rationalite. Darwin a defendu 
rid& meme dans son oeuvre, bien que beaucoup de darwinistes 
modernes aient choisi de l'ignorer. Par ailleurs, le penseur rus se 
Pierre Kropotkine a demontre la these de la cooperation dans la nature a 
travers sa recherche empirique sur le comportement des oiseaux19. En 
verite, peu de relations au sein de la societe sont caracterisees par le 
combat, la competition et le desk de dominer. La famille, par exemple, 
admet rarement un tel comportement. Nombre d' institutions, telles que 
les universites, sont organisees de fawn collegiale, plutot que hierarchi-
que. A vrai dire, nous n'avons pas besoin d'aller plus loin que la terre 
communale dont parle Hardin pour saisir que sa these est discutable. La 
terre communale anglaise n'etait pas sujette a la surutilisation alleguee 
par Hardin. En fait, elle etait florissante. Et les raisons pour lesquelles 
elle etait florissante sont dues en grande partie a la capacite des utilisa-
teurs de la terre communale de delimiter, par des mecanismes informels 
et cooperatifs, les droits de chaque utilisateur afin d'assurer une place a 
tous. 

Bien que cette vision de la terre communale offre une alternative impor-
tante a la these et a l'analyse economique traditionnelle de Hardin, elle ne 
presente pas d'explication convaincante au probleme de l'environnement. 
Pourquoi les principes mediateurs de cooperation et d'entraide n'ont-ils pas 
prevalu sur l'interet individuel et la domination? Cette question ne se resout 
pas facilement. Elle exige un examen de la theorie politique et de la 
structure de l'Etat qui depasserait l'envergure de cette etude. Qu'il suffise 
de dire qu'on a laisse la theorie economique dominante ou utilitaire, telle 
que decrite par Hardin, fleurir au cours des l8e, l9e et 20e siecles pour des 
raisons politiques, et qu'elle a par la suite ete renforcee par la theorie 
economique et juridique predominante. La these de Hardin n'offre pas, en 
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verite, d'importants points de vue sur les causes du probleme, mais une vue 
limit& qui prete a controverse. Peut-titre la perspective la plus utile vient-
elle d'une comprehension des forces politiques qui sous-tendent cette 
theorie economique en particulier. 

Valeurs et institutions politiques 

Le processus politique ne sert pas bien les valeurs environnementales, 
bien que le public ait a bon droit mis les preoccupations environne-
mentales au sommet, ou presque, de la plupart des categories de preoc-
cupations courantes. Les raisons n'en sont pas difficiles a trouver. Elles 
reposent sur les aspirations du public a menager la chevre et le chou. 
Bien des traits du processus politique sont concus en vue de contourner 
de telles aspirations publiques, tandis que d'autres contribuent a un 
detournement des implications entieres du fait de laisser l'environne-
ment a lui-meme. Ce document ne peut rendre justice a un sujet aussi 
complexe. Ce qui suit, par consequent, est un résumé de quelques-uns 
des traits les plus 0 pathologiques » du processus politique — du moins 
en ce qui concerne la degradation de l'environnement. 

Le trait le plus eloquent du processus est sa preoccupation envers la 
croissance. Cette preoccupation se manifeste de deux fawns. D'abord, 
elle ressort, comme l'affirme Ophuls, en tant que principe directeur de la 
politique americaine et, a un moindre degre, de la politique canadienne : 

La croissance est encore au centre de la politique americaine [. . .] La 
croissance est la religion seculaire de la societe americaine, fournissant un 
but social, un fondement a la solidarite politique, et une source d'incitation 
personnelle [. . .] 

Nous avons justifie de grandes differences de revenu et de richesse en 
alleguant qu'elles favorisaient la croissance et que tous profiteraient a 
l'avenir de l'inegalite actuelle a mesure que les profits du developpement se 
mettront a tomber goutte a goutte sur les pauvres20. 

Deuxiemement, elle se manifeste dans la recente tendance a un 
accroissement de l'efficacite par la dereglementation, ce qui demontre 
une foi sans bornes dans le libre-echange21. L'intervention politique, ou 
gouvernementale, visant a assurer des objectifs sociaux tels que la 
redistribution du revenu et la protection de l'environnement, est atta-
quee de toutes parts. Le credo du jour est « laissons libre cours au 
marche », puisque le marche, pretend-on, recompense l'efficacite et la 
croissance, et &courage la paresse et le gaspillage. Mais le marche 
auquel souscrivent les politiciens et beaucoup de groupes d'inter'et 
particulier n'est pas le libre-echange originellement decrit par 
Adam Smith dans The Wealth of Nations dans lequel prevalait l'egalite de 
choix. Le marche d'aujourd'hui a un prejuge fortement favorable au 
changement (croissance) pour les personnes et les groupes qui ont les 
ressources (l'argent) necessaires pour exercer leur volonte. Ceux qui 
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n'ont pas un pouvoir d'achat suffisant pour se procurer les biens et 
services du marche sont en effet prives de leurs droits de representation. 
Autrement dit, les recompenses vont aux gagnants. Cependant, comme 
le faisait remarquer l'expose de la section precedente, une tendance A la 
competition debridee sur le marche, sans aucun principe de mediation ni 
de contrepoids, peut en effet faciliter la croissance, mais elle le fera a un 
coat enorme pour l'environnement, et en definitive pour le tissu social. 

Neanmoins, la pens& politique americaine et canadienne continue 
d'être dominee par les doctrines libertaires de John Locke. Chaque 
doctrine repose sur le droit des individus de poursuivre leurs propres 
besoins et &sirs, presque sans egard a l'environnement. Ce droit est 
fonde sur les premisses indispensables, et, jusqu'a recemment, presque 
incontestees, de l'abondance ecologique22. Qui plus est, les citoyens 
ordinaires ne connaissent pas, et en fait ne peuvent connaitre, toutes les 
implications de leurs propres actes ou des actes des autres sur l'environ-
nement. Le manque de connaissance des consequences ecologiques est 
fonction de l'incertitude qui accompagne une societe complexe, en 
pleine evolution23. Plus important, elle est la consequence d'une ethique 
de croissance qui engage bien plus de ressources dans le changement 
que dans la comprehension des effets du changement. Il en resulte un 
decalage de plus en plus prononce dans la capacite du public de com-
prendre toutes les implications de cette croissance, et, par consequent, 
une incapacite de plus en plus grande de participer, a travers les pro-
cessus politiques, a des decisions qui limiteraient l'amenagement et la 
degradation de l'environnement. 

Sans connaitre ni comprendre les consequences de la croissance, it y a 
peu d'incitation a repenser les fondements philosophiques de l'ethique 
de la croissance. Les bienfaits de la croissance sont connus et largement 
compris. Les coats ne le sont pas. Les perceptions sont maintenant 
remises en question, mais, bien que les photographies de la terre par 
satellite aient grandement contribue a modifier l'opinion publique, 
l'effet de decalage est enorme. Nous sommes en effet sur « le vaisseau 
spatial terre » avec les seules ressources existantes pour survivre. 

La structure des processus politiques et gouvernementaux contribue 
egalement a la degradation de l'environnement. Le mandat de trois ou 
quatre ans des politiciens et des gouvernements met l'accent sur le court 
terme. Pour le politicien, ce qui importe, c'est l'immediat. Its escomp-
tent l'avenir de l'environnement, le releguant a un present controlable et 
comprehensible d'une ou deux annees. La consequence d'une telle vue 
A court terme est double. D'abord, elle &courage la planification 
moyen eta long terme. On tient pour acquis que le lendemain se suffira 
lui-meme24. Peu de politiciens sont prets a agir aujourd'hui pour la 
posterite environnementale si les bienfaits durent plus longtemps que 
leur propre mandat, et presque aucun n'est pret a agir si les bienfaits ne 
sont profitables qu'aux generations futures. La seconde consequence 
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est que les decisions politiques sont fortement influencees par les crises. 
Bien que le fait de vivre sous la menace du nucleaire ait peut-titre rendu 
la societe plus resistante a la crise, les politiciens sont neanmoins 
tourmentes par une chaine de crises environnementales. D'abord le 
DDT, puis le mercure, puis le plomb, et maintenant les precipitations 
acides : ce ne sont la que certaines des crises les plus a la mode. Dans 
chaque cas, les effets negatifs furent largement diffuses, le public fut 
choque et les politiciens reagirent, souvent au detriment d'autres pro-
blemes environnementaux plus etendus et plus serieux. 

Les pluies acides en fournissent un excellent exemple. Le probleme 
existe depuis quelque temps en Amerique du Nord, et depuis beaucoup 
plus longtemps en Europe. Ses causes sont bien connues depuis au 
moins 25 ans. La communaute scientifique en comprend les con-
sequences les plus nefastes depuis presque aussi longtemps. Et pour-
tant, chaque mois, quelque revelation nouvelle a propos de ses con-
sequences envoie des ondes de choc a travers les medias et le public. Les 
politiciens canadiens ont sauté sur l'occasion de cette derniere crise 
pour consacrer une part disproportionnee de leur diatribe publique a se 
repandre en injures sur « les coupables » du sud. Une reaction aussi forte 
et un tel opportunisme politique, toutefois, contribue peu a resoudre le 
probleme. En fait, cela ne sert peut-titre qu'a detourner l'attention, vu 
qu'en tant que « consommateurs au moindre coat », nous sommes tous 
pollueurs, et qu'il y a d'autres crises environnementales, peut-titre plus 
graves, qui nous attendent au tournant25. 

Pourquoi les questions, en particulier les questions environne-
mentales, sont-elles pergues comme des crises? La reponse se trouve, 
en partie, dans le processus de prise de decisions, mais aussi dans la 
fawn dont la societe tire ses lecons des consequences. Il y a du vrai dans 
le vieil adage : « Ce qu'on ne sait pas ne fait pas de mal. » Il y a autant 
d'importance aujourd'hui dans un autre adage qui dit : « Ce qu'on sait 
fait peur. » La societe n'est pas press& de consacrer des ressources a 
decouvrir ce qu'elle ne veut pas savoir. Qui plus est, la comprehension, 
la recherche et la connaissance ne « progressent » pas lentement, mais 
plutot de fawn differentielle, par a-coups a mesure que l'on glane des 
eclaircissements et des revelations26. Les meilleurs efforts de la societe 
afin d'ignorer la Write doivent faire place, en definitive, a la realite de la 
degradation environnementale. Chaque nouvelle revelation amene une 
crise, et de cette crise nait le « scandale generalise » qui entraine a son 
tour une exigence, de la part du public, d'une action rapide et sans 
douleur. L'apport de la communaute scientifique a la recherche favorise 
aussi une mentalite de crise. Desireux de generer le financement public 
et prive de la recherche, les scientifiques ont tendance a decrire en 
termes de crise les problemes qui leur sont d'un inter& particulier. 
Comme toute autre organisation, la communaute scientifique tient a la 
survie, et par consequent fait la promotion de sa recherche de fawn a 
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ameliorer sa propre position au sein de la societe. Il n'y a pas d'objec-
tivite ici, mais seulement un desk organisationnel de survivre et, si 
possible, de croitre27. 

11 est impossible de savoir si une democratie consacrera jamais suf-
fisamment de ressources pour mieux comprendre les mecanismes envi-
ronnementaux . Non seulement le coot de telles recherches est-il 
enorme, mais l'environnement doit faire concurrence, pour puiser 
meme les ressources limitees de la societe, a d'autres crises immediates 
telles que le chornage, la competition internationale, le logement et 
le bien-etre28. LA ou les risques de degradation environnementale 
long terme sont incertains et soulevent des questions techniques 
specialisees, it est peu probable que les generations presentes 
entreprendront jamais les sacrifices collectifs necessaires pour proteger 
les generations futures. 

Un autre probleme majeur de la structure de prise de decision gouver-
nementale et politique est caracteristique de la plupart des organisations 
et de touter les grandes bureaucraties. Dans son livre provocateur, 
Essence of Decision, Graham Allison decrivait comment la prise de 
decision bureaucratique et politique faisait montre de certains « traits 
pathologiques » qui rendent la prise de decision rationnelle virtuelle-
ment impossible. Quoiqu'un examen approfondi de la theorie organisa-
tionnelle &passe de beaucoup la port& de ce document, un bref résumé 
servira a illustrer l'essence du probleme29. 

Les organisations touchent les taches et les problemes — qu' ils 
soient d'environnement ou autres — de facons previsibles. D'abord, les 
problemes complexes comme la pollution sont divises en sous-pro-
blemes plus controlables. Ainsi, on tend a reduire la pollution a ce qui 
excede les normes specifiques de qualite de l'eau ou les normes maxi-
males permissibles de qualite de l'air30. Tandis que le besoin de reduire 
la pollution de l'eau a des normes specifiques est previsible et com-
prehensible, on y perd beaucoup a la reduction. La plupart s'accordent 
dire, par exemple, qu'il y a quelque chose d'hypocrite a definir les effets 
envahissants et insidieux de la pollution de l'eau comme toute quantite 
« en sus de x parties par million (p.p.m.) ». Des que les problemes sont 
&finis en ces termes, la capacite organisationnelle a reagir a de nou-
veaux problemes ou a developper de nouvelles approches de vieux 
problemes est limitee. Le changement organisationnel, si et lorsqu'il 
vient, est lent et infinitesimal. Cette flexibilite limitee signifie que tous 
les problemes de pollution regoivent plus ou moins le meme traitement. 
Le comportement futur devient previsible. Les organisations font 
aujourd'hui ce qu'elles faisaient hier, et feront demain ce qu'elles font 
aujourd'hui. 

Les raisons de tels comportements ne sont pas difficiles a trouver. Les 
bureaucraties ou autres administrations detestent agir avant d'etre con-
frontees a un probleme et, lorsqu'elles le sont, elles preferent choisir la 
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premiere solution acceptable. Cette tendance au « satisfice » (comme le 
dit Allison) (Ilene a des resultats qui renforcent la relation etroite, 
presque symbiotique entre le legislateur et celui qui subit la legislation, 
tout en fournissant le reconfort symbolique necessaire pour apaiser un 
public inquiet. Les administrations politiques et bureaucratiques evi-
teront autant que possible l'incertitude. Pour cette raison, elles sont 
reticentes a chercher de nouveaux problemes environnementaux, pre-
ferant au lieu de cela s'occuper de problemes de pollution simples, 
comprehensibles, plutOt que de s'attaquer a l'inconnu. Les pratiques 
institutionnelles d'embauche et de promotion renforcent les priorites et 
les perceptions liees a l'esprit de clocher. Les administrations develop-
pent des ordres du jour flexibles, puis y adherent de fawn rigide. Seule la 
menace d'une crise et des changements radicaux au budget provo-
queront des reactions fort differentes de la part des bureaucraties. 

Dans de telles circonstances, la capacite des ministres responsables et 
des ministeres concernes de s'attaquer efficacement a la pollution est 
limitee. Nous pouvons nous attendre a ce que les ministeres cherchent 
de nouvelles fawns d'eviter le probleme, tout en augmentant leur propre 
role de reglementation et de gestion. L'enthousiasme avec lequel les 
ministeres ont adopte les principes de gestion multiples et a usage 
optimal fournit une vivante illustration de ce phenomene. 

Le dernier probleme de prise de decision gouvernementale que nous 
nous proposons d'exposer a trait a la fawn dont les preferences publi-
ques affectent le processus de prise de decision publique, et vice-versa. 
Si l'essence du processus politique est le marchandage et le compromis 
entre acteurs concernes, qui a leur tour reagissent aux pressions de 
larges publics, un certain nombre de questions surgissent. D'abord, 
combien de temps pouvons-nous continuer de compromettre les valeurs 
environnementales, en particulier si les compromis successifs menent a 
une deterioration permanente de la qualite de l'environnement? 
Deuxiemement, qui sont les acteurs concernes et les larges publics? 
Bref, qui sont les gagnants et les perdants dans la prise de decision 
environnementale? Quelles preferences seront determinantes? Comme 
l'ecrit Stewart dans « The Reformation of American Administrative 
Law », « it n'est pas precisement evident que seules les preferences 
existantes doivent compter », et it n'est pas evident non plus que <des 
politiques gouvernementales doivent en principe reprendre en conside-
ration que les choix des consommateurs31  ». Et finalement, quelle est la 
relation existante entre les decisions du gouvernement et les preferences 
du public? Encore une fois, citons Stewart : 

Les effets de modelage des preferences [. . .] peuvent avoir une incidence 
sur les decisions gouvernementales a cause de la grande quantite de res-
sources qui peuvent etre affectees, leur caractere envahissant a long terme, 
et le fait que le processus de choix soit collectif pluteot qu'individuel. Ces 
caracteristiques, ajoutees aux efforts des interets de l'agence et du client 
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concernes en vue de maintenir et d'elargir des programmes une fois qu'ils 
sont commences, insufflent souvent aux programmes gouvernementaux 
une dynamique qui s'auto-genere et s'auto-satisfait32. 

La question des compromis que les defenseurs de l'environnement 
« doivent » faire, et des implications de ces compromis, nous offre a tous 
une perspective terrifiante. Frabricant offre le pronostic suivant : 

Les goats vont inevitablement se deteriorer au cours des longues annees a 
venir. Car les valeurs des generations futures seront modeldes par le monde 
dans lequel elles sont nees, et celles-ci pourraient bien etre tits differentes 
des notres a cause du processus continu de croissance economique [. . .] 
nos descendants etabliront des normes environnementales que nous 
trouverons intolerables. 

Si on laisse la pollution augmenter au cours des siecles et des ages, nous 
pouvons neanmoins pretendre que la vie va s'adapter. « Les systemes 
vivants sont des systemes qui se reproduisent », oui; mais comme les 
biologistes les definissent, ce sont aussi des systemes « qui transforment, et 
qui multiplient leurs mutations 0. C'est pourquoi les choses vivantes « sont 
dotees d'une capacite apparemment infinie d'adaptation aux exigences de 
l'existence » — meme dans un bourbier. 

Mais nous ne pouvons etre certains que c'est la vie humaine qui s'adap-
terait et survivrait33. 

Il n'est pas clair non plus que la deterioration acceleree vers une « terre 
bourbier » puisse etre stoppee. Comment les generations futures pour-
ront-elles preferer un monde qu'elles n'ont jamais connu? Le probleme 
ne plonge-t-il pas la societe dans une voie sans issue du fait de retenir 
tout ce qu'elle choisit? Encore la, la perspective a court terme du 
processus politique actuel semblerait accentuer plutot que resoudre ces 
problemes de modelage des preferences. 

La question « Quel est le meilleur public? » souleve d'autres 
inquietudes a savoir quels individus et groupes au sein de la societe sont 
surtout responsables de modeler les preferences. De petits groupes au 
sein de la societe exercent une influence enorme sur la politique. Les 
donateurs individuels et corporatifs qui commanditent les politiciens et 
les partis exigent et obtiennent des gagnants un traitement et des politi-
ques preferentielles. Si, toutefois, le modelage des preferences ne tom-
bait pas dans le domaine du processus politique, comment devrait-on le 
faire? Le marche n'est pas une alternative valable A la prise de decisions 
politiques. La connaissance et l'experience individuelles sont de loin 
preferables, mais, sans changements structurels au sein de la societe et 
sans une redistribution radicale de la richesse, ils sont elitistes. S'atten-
dre a ce que le pauvre, qui manque de ressources necessaires pour 
echapper au desespoir d'un ghetto urbain, acquiere un gout pour les 
&endues sauvages et vierges du nord, ou meme pour des lacs sains, c'est 
esperer des miracles. Cela ne se produira pas. 
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En definitive, le probleme de la pollution n'est peut-titre pas resolva-
ble a travers le processus gouvernemental. II est trop complexe, trop 
polycentrique pour etre resolu d'une fagon systematique, rationnelle et 
globale. 

Le droit coutumier et les reponses legislatives 
aux problemes d'environnement 
Comme l'economie et la politique, la loi couvre une vaste gamme de 
valeurs et de structures. Pour que cette partie de ce document puisse 
donner un apergu general des problemes, il est necessaire qu'elle 
regoive le meme traitement general que les sections precedentes. 

Le droit coutumier 

LE PROCESSUS 

La structure de la loi, en particulier son processus antagoniste, offre un 
point de depart utile. Ici, la generalisation est facile car le mode predomi-
nant de prise de decision judiciaire ou quasi-judiciaire est le jugement, 
avec quelques exceptions recentes. Comme pour toutes les institutions, 
le jugement amene un certain a priori a la resolution de problemes. Le 
jugement cree l'antagonisme. Que ce soit devant un tribunal, un conseil 
ou une commission, il amene au moins deux parties l'une contre l'autre, 
devant un decideur de tierce partie « impartiale ». Le succes est deter-
mine par la capacite d'une partie de persuader le decideur, et la persua-
sion est reliee a la capacite d'une partie d'elaborer le dossier le plus fort 
en amenant des preuves et des arguments selon des regles et des criteres 
determines a l'avance34. Le succes est aussi fonction de la capacite 
d'un parti a exposer les faiblesses d'un adversaire a travers le contre-
interrogatoire, puis d'exploiter ces faiblesses dans le debat final. Ce 
processus est donc un concours. Les regles sont Bien etablies hl'avance, 
et, a l' interieur de ces regles, on encourage les concurrents a utiliser leur 
meilleure strategie pour atteindre un resultat favorable. 

Comme le marche et le processus politiques, le jugement est fonde sur 
un certain nombre de premisses, et amene par consequent un certain 
nombre d'a priori a la resolution du litige. Premierement, il suppose un 
conflit au sein de la societe et le besoin de regler ce conflit, en particulier 
a travers une declaration des « droits » tels qu'appliques au contexte 
factuel qui a donne naissance au conflit. Deuxiemement, le processus est 
destine a mettre l'accent sur les reclamations particulieres des con-
currents individuels. Le jugement accroit l'importance du particulier. 
Mais ce faisant, il rend insignifiantes les preoccupations plus larges, 
l'echelle de la communaute, qui n'ont d'interet autre que general pour 
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les deux parties. Troisiemement, it est fonde sur une premisse du « qui 
perd-gagne 0. Il y a peu de choses, a l'interieur du processus, qui 
favorise une resolution negociee des differends, sinon la perspective 
d'une defaite. Il n'y a rien, non plus, au sein du processus, qui facilite le 
compromis. En verite, l'etendue limit& de reparations a la port& du 
decideur renforce la mentalite du « qui perd-gagne >> des participants. 

Ce qui precede peut etre relic de la maniere suivante a la loi et a la 
politique environnementales au Canada. D'abord, lorsqu'on appose aux 
problemes l'empreinte du conflit, la pollution cause l'interference entre 
les droits des victimes innocentes et les pollueurs, et vice-versa. Ainsi, 
la fin, le probleme devient un concours de droits : le droit d'utiliser sa 
propriete comme chacun l'entend, contre le droit d'etre libre d'inter-
ference deraisonnable. En tant qu'outil regulier, la loi est marquee de la 
male empreinte de conflit. Elle suppose que les activites de la societe 
sont contre l'environnement, et par consequent exige la reglementation 
et le controle publics. 

Ces tendances generales sont accentuees par d'autres problemes de 
processus specifiques. Peut-etre le probleme le plus difficile auquel aient 
a faire face les plaignants est-il le fardeau de la preuve. 

Le fardeau de la preuve 
Le principe apparemment neutre selon lequel « celui qui affirme doit 
prouver >> cree un processus partial en soi imposant un fardeau presque 
intolerable a ceux qui recherchent la protection de l'environnement. La 
presomption qui etaye ce principe est presente dans la declaration 
suivante : « On peut faire ce qu'on veut, pourvu que ceux qui peuvent 
en etre affectes de fawn &favorable soient incapables de prouver qu'ils 
subissent aucun effet negatif. >> Ainsi, on peut entreprendre une action si 
aucun droit individuel legalement reconnu n'est affecte de fawn 
nefaste35; et si une personne qui affirme ou craint un effet &favorable est 
incapable de demontrer ('assertion. 

Le probleme provient de ('incertitude et du decalage de l'information 
devenus si caracteristiques de la societe moderne. La croissance econo-
mique et la technologie sophistiquee qui y est associee signifient que la 
breche augmente entre ce que nous connaissons (ou pensons connaitre) 
et ce qui peut vraiment arriver. S'il n'y a pas de reponse a la question : 
« Qu'arrivera-t-il, ou que peut-il arriver? », alors que ceux qui proposent 
des activites potentiellement nuisibles sont libres de passer aux actes36  
jusqu'a ce que les effets nuisibles soient prouves, au-dela d'un equi-
Libre de probabilites37  >>. Il sera coUteux et parfois impossible a court 
terme d'etablir le lien causal entre l'activite et la faute, surtout si le 
prejudice resulte d'effets synergetiques de deuxieme ou de troisieme 
ordre38. 

La preuve est rendue encore plus difficile par la structure antagoniste 
des tribunaux et les prejuges « anti-scientifiques >> du systeme judiciaire. 
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Un processus qui jette un groupe contre l'autre, qui ferme les yeux sur 
les ressources relatives de chaque partie, et qui emploie un observateur 
independant et plus ou moins passif pour recueillir la verite d'au-dessus 
de la melee, n'est pas une fawn efficace de decouvrir des faits39. Les 
inefficacites du processus desavantagent donc la partie qui a le moins de 
ressources, a qui it incombe de prouver la faute environnementale, soit 
potentielle, soit reelle. Le processus est rendu encore plus difficile par 
un prejuge anti-scientifique/anti-technologique demontre par les tri-
bunaux40. Considerez l'affirmation suivante du juge en chef McRuer; 
citant approvativement Gollomid c. Turnbridge Wells Improvement Com-
missioners (1886) L.R. 1, it dit : « Parlant avec tout le respect possible a 
messieurs les scientifiques qui ont presente leur preuve [. . .] je crois 
que dans les cas de cette nature [nuisance], it faille accorder beaucoup 
plus de poids aux faits qui sont prouves qu'aux conclusions tirees 
d'investigations scientifiques41  [. . .] » 

Bien que le juge en chef McRuer ait adopte cette approche de rejeter 
les decouvertes scientifiques des temoins du defendeur, et d'accepter la 
« preuve » orale du plaignant, la prudence du tribunal pose un probleme 
beaucoup plus grand pour la partie ayant le fardeau de la preuve, soit le 
plaignant. En fait, l'affaire maintenant tristement celebre de Nova Scotia 
Forest Industries en est de loin le resultat le plus typique42. Dans ce cas, 
en deboutant la demande du plaignant d'une injonction interdisant 
l'arrosage d'un terrain adjacent a leur propriete au moyen d'un herbicide 
toxique et potentiellement nuisible, le juge Nunn manifesta une extreme 
reticence a accepter la preuve scientifique du plaignant. En verite, bien 
qu'un dossier de preuves croissant, y compris un rapport tres complet et 

jour provenant des Etats-Unis confirmat un bon nombre des assertions 
du plaignant, Nunn trouve « prudemment » qu'il n'y avait pas suffisam-
ment de preuves pour justifier l' assistance recherchee. A mesure que les 
polluants deviendront plus complexes et leurs effets plus difficiles 
evaluer, le fardeau de la preuve limitera la reussite des actions a un petit 
nombre de cas dans lesquels le prejudice est soit evident, soit appuye par 
les recentes decouvertes de l'epidemiologisme43. 

Recours individuel et collectif 
Menne si, dans une cause se rapportant a l'environnement, le plaignant 
peut contourner le probleme du fardeau de la preuve, it subsiste deux 
autres obstacles a l'ordre des procedures ou du processus. II vaut mieux 
traiter ensemble du probleme des recours individue144  ou collectif45, car 
les deux posent un probleme presque insurmontable pour le plaignant 
dans une cause d' environnement. Le probleme s'illustre le mieux dans le 
contexte de la nuisance publique. La nuisance publique decrit tout 
probleme legalement connu, y compris les problemes environne-
mentaux auxquels est confront& la societe en general. Autrement dit, 
les problemes de nuisance publique tels que la degradation de l'environ- 

Emond 123 



nement ne sont pas uniques a un plaignant en particulier. Mais le manque 
de caractere unique souleve la question a savoir qui est en droit de 
poursuivre — toute personne qui se croit lesee, ou seulement le repre-
sentant juridique du public, soit le procureur general? Le cas célèbre de 
Hickey c. Electric Reduction Co. a resolu de fawn non equivoque la 
question en faveur de la seconde possibilite46. 

Hickey, un pecheur commercial, gagnait sa vie a Placentia Bay, a 
Terre-Neuve. La Oche, toutefois, fut serieusement compromise par un 
effluent hautement toxique provenant de l'usine de l'Electric Reduction 
Company, situ& dans la baie. Ne pouvant plus pecher, Hickey et 
d'autres pecheurs commerciaux de la region envisagerent un sombre 
avenir economique. Its poursuivirent l'usine pour dommages, alleguant 
qu'on avait porte prejudice a leurs droits de peche. Le juge Furlong leur 
accorda qu'il y avait eu entrave mais que le prejudice portait sur le droit 
public de pecher, et non sur un droit prive des pecheurs commerciaux. 
Pour maintenir son recours, Hickey aurait a prouver qu'il a subi un 
prejudice d'une fawn particuliere ou unique — a la difference des autres 
membres du public en espece (peu importe ce que cela signifie) plutot 
que seulement en degre47. La perte de Hickey etait son gagne-pain 
comme pecheur commercial et, bien que la Cour conclilt que la perte 
etait beaucoup plus grande, en termes financiers, que celle des autres 
(comme les pecheurs sportifs), elle n'etait toujours pas differente en 
espece. Par consequent, Hickey ne pouvait meme pas discuter du cas au 
merite. Autrement dit, it n'etait pas suffisamment touché pour qu'on le 
laisse avoir acces aux tribunaux, a plus forte raison de gagner au merite. 

Les raisons invoquees par le tribunal pour justifier la decision sont 
renversantes. Le juge Furlong exprima son inquietude a savoir que le fait 
de donner autorite a Hickey ouvrirait les valves a un torrent de litiges de 
la part de tous ceux dont les droits ont ete touches, autrement dit, 
potentiellement, toute une population. Il soutint que la perte financiere, 
bien qu'importante, n'etait pas suffisante pour distinguer Hickey des 
pecheurs sportifs. Et finalement, it nota que le procureur general, en tant 
que representant du public, etait le plaignant approprie dans un tel 
recours. Toutefois, aucune de ces raisons n'est convaincante. Le torrent 
en question est une creation de l'imagination des juges. II n'existe qu'en 
theorie, et non en pratique. De plus, la perte financiere peut, et souvent 
doit, distinguer un plaignant potentiel du public en general. En fait, 
decrire « une perte de gagne-pain » comme une simple « difference en 
degre » de la perte d'un pecheur sportif, porte a confusion". A un 
certain point, l'irnportance de la perte (Writ une difference dans le type 
de perte, plutot que tout simplement la quantite de la perte49. De plus, it 
arrive souvent que le procureur general ne soit pas un plaignant convena-
ble. II n'a pas poursuivi dans le cas Hickey, et it n'est pas susceptible de 
poursuivre dans d'autres cas de recours environnemental. Les raisons 
d'une telle inaction ne sont pas difficiles a trouver. Un membre du 
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Cabinet, par exemple, peut avoir recherché et facilite les activites du 
defendeur. Le procureur general, en tant que membre du Cabinet, 
pourrait decider qu'une telle action causerait un embarras au ministere 
et au gouvernement. En verite, le seul plaignant potentiel non contraint 
par aucun conflit d'interet virtuel est la personne qui a gravement 
souffert aux mains du defendeur, en ce cas Hickey. Et pourtant, c'est la 
seule personne a laquelle le raisonnement du tribunal refuse autorite. 

Si l'on devait accepter les raisons du juge Furlong, une solution 
evidente au « probleme » des multiples recours possibles est le recours 
collectif. En rassemblant toutes les personnes touchees de facon 
&favorable par les actions du defendeur, le recours collectif promet non 
seulement de produire une seule action, mais aussi de donner aux 
plaignants les economies d'echelle qui viennent a travers le recours 
collectif ou representatif. Mais au lieu d'accepter la logique du recours 
collectif, les tribunaux l'ont utilisee pour poser un autre obstacle de 
procedure devant les plaignants. Le raisonnement de la Cour est saisi 
dans le passage suivant du juge Orde dans Preston c. Hilton : 

Selon mon jugement, un recours soit pour dommages dans le cas d'une 
nuisance, ou pour une injonction afin de restreindre une nuisance, ne peut 
etre apporte dans une capacite representative. Bien qu'il puisse y avoir 
beaucoup d'autres gens qui subissent ou craignent des dommages prove-
nant de la nuisance, it est clair que le prejudice ou la menace de prejudice 
doit 'etre particulier a chaque personne meme ou a sa propriete. Un recours 
collectif ou representatif est permis, generalement parlant, seulement dans 
les cas ou tous ceux que le plaignant pretend representer ont le meme inter& 
(par lequel on n'entend pas seulement un interet semblable ou similaire) que 
le plaignant, tel que, par exemple, un recours pour mettre de cote une 
cession en fraude des creanciers, oh tous les creanciers partagent la proba-
bilite de la reussite du recours, ou un recours au nom de tous les actionnaires 
d'une compagnie, ou de tous les assures d'une compagnie d'assurances, ou 
de tous les detenteurs d'obligations lids par la meme entente de fiducie, ou 
de tous les actionnaires d'un bateauso. 

Parce que chaque plaignant dans cette cause avait une raison distincte et 
separee de poursuivre, la cause ne representait pas la « communaute 
d'interet » point obligatoire requis pour soutenir un recours collectif51. 

Rendu ace stade, le dilemme du plaignant est complet. Selon le juge Orde 
dans Preston c. Hilton, un recours prive pour nuisance ne peut devenir un 
recours collectif. Pour eviter le probleme du recours collectif, les plaignants 
peuvent releguer a l'arriere-plan l'aspect « tort particulier a chaque indi-
vidu » de l'affaire et poursuivre pour nuisance publique. Mais en niant la 
nature privee de la nuisance, le plaignant est pris dans un probleme d'auto-
rite qui ne peut etre regle qu'en prouvant le « tort particulier » — situation 
qui ne convient pas a un recours collectif. 11 s'ensuit que peu de litiges de 
protection environnementale sont l'initiative d'individus, ce qui reduit 
encore plus la protection de l'environnement. 
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LE DROIT POSITIF 

Plusieurs des themes et des problemes déjà rencontres dans la section 
precedente emergent d'un examen du droit positif, c'est-à-dire d'une 
preoccupation persistante des droits de l'individus d'exploiter l'envi-
ronnement. Un examen des regles de propriete du droit coutumier, par 
exemple, illustre la meme acceptation aveugle du droit des individus a la 
poursuite de leurs propres interets, assujetti uniquement a certaines 
restrictions minimales lorsque ce droit entre en conflit avec un droit 
semblable pour les autres. 

Trois presomptions sous-tendent ce theme. D'abord, le sol (la pro-
priete fonciere) est considers comme un simple facteur de production, 
une marchandise qui ne merite aucune reconnaissance ou aucun statut 
particuliers dans la societe. Deuxiemement, le theme englobe la pre-
séance des droits individuels sur les droits du public ou de la commu-
naute. En fait, la loi aujourd'hui semble considerer les droits de la 
communaute comme tout au plus la somme des droits des membres 
individuels de la communaute, et non comme quelque chose qui peut 
etre plus important, ou d'une certaine facon transcender les droits 
individuels. Troisiemement, une telle doctrine axee sur l'utilisation 
signifie que seules des personnes legalement reconnues peuvent avoir 
des droits. Ou bien, pour exprimer la chose de fawn quelque peu 
differente, l'environnement inanime ne peut avoir aucun droit, sinon 
dans la mesure oil le droit est &term au nom de quelque entite juridique, 
comme une personne physique ou une corporation. Ainsi, la protection 
de l'environnement en soi n'est pas un but legitime du systeme judi-
ciaire. L'environnement, tel qu'il est vu aux yeux de la loi, existe pour 
servir des interets utilitaires. Les seuls interets qui comptent sont les 
interets humains. 

Le sol en tant que marchandise 
L'actuelle perception du sol en tant que marchandise est un phenomene 
relativement recent qui doit davantage son origine aux exigences politi-
ques et economiques de l'Etat moderne, qu'a n'importe quelle caracte-
ristique inherente au sol ou a la loi sur le sol. L'Angleterre feodale et pre-
industrielle determinait le statut en fonction du sol. La relation d'une 
personne avec le sol permettait de definir la personne (de seigneur a serf) 
et determinait, dans une large mesure, la place de la personne au sein de 
la societe. Avant 1290 et le Statute of Quia Emptores, chaque nouvelle 
cession de sol creait une nouvelle relation entre cedant et cessionnaire, 
l'occupant present devant certains droits et servitudes bien &finis a 
l'occupant precedent. Personne ne « possedait » le sol au sens oil nous 
l'entendons maintenant. Le droit de propriete demeurait aux mains de la 
Couronne. Tout au plus pouvait-on acquerir un droit de propriete, l'eten-
due de la possession etant determinee par la relation entre le possesseur 
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actuel (preneur a bail) et le possesseur anterieur (seigneur). En realite, 
jusqu'au 18e siècle, les verbes « posseder >> (to own) et « devoir 0 (to owe) 
etaient utilises de fawn interchangeable. Les deux decrivaient les obli-
gations dues au sol et a la Couronne par le present occupant. Le droit de 
propriete absolu etait une contradiction dans les termes, a moins qu' elle 
ne fat appliquee a la Couronne. Le droit de propriete decrivait la relation 
et les obligations du proprietaire a regard du sol, et non un droit sans 
restriction de l'exploiter. 

Le Statute of Quia Emptores mettait fin a la creation de nouvelles 
relations feodales et representait la premiere etape en direction de la 
libre alienabilite et negociabilite du sol. Les cessions ulterieures ne 
creerent plus de relation durable entre cedant et cessionnaire. Plutot, le 
nouveau « proprietaire o prenait tout simplement la place du precedent. 
Le Statute of Wills (1540) marquait une autre etape importante vers la 
negociabilite du sol, en permettant a l'occupant actuel de transferer un 
inter& dans le sol a la mort de l'occupant. En fait, des la Revolution 
industrielle, presque toutes les restrictions sur la cession et l'usage du 
sol avaient disparu. Les conditions (obligations) du bail avaient ete 
abolies. Les domaines ou les interets dans le sol avaient ete reduits a un 
domaine unique, la propriete absolue. Non seulement le proprietaire 
actuel avait-il peu d'obligations envers le sol, mais aussi les droits du 
proprietaire de diviser, d' amenager et de vendre le sol etaient-ils presque 
illimites52. En fait, les tentatives de certains proprietaires visant a limiter 
l'utilisation eta restreindre alienabilite a l'exterieur de la famille etaient 
vues par les tribunaux de droit coutumier comme « un affront a la 
propriete >> et renversees. La doctrine du dommage continuait d'être 
pertinente, mais seulement pour proteger les futurs interets en place, et 
alors seulement pour garantir une protection minimale du sol. Le carac-
tere unique d'une parcelle de sol en particulier etait mis en doute, et tout 
terrain etant reductible a une valeur en dollars, le sol devient ni plus ni 
moins un autre o facteur de production53  ». Le sol ne meritait aucune 
protection particuliere. Par consequent, l'exoneration de l'injonction et 
la performance specifique perdirent leur attrait comme remedes a un bris 
de contrat ou a un prejudice deraisonnable contre le sol. Les recours 
pour dommages devinrent le remede prefere pour redresser les torts, ce 
qui mettait davantage l'accent sur le fait que le sol avait perdu son statut 
particulier dans la societe. 

Les progres juridiques au Canada accentuerent davantage les ten-
dances initiees dans l'Angleterre pre-industrielle. En tant que ressource 
abondante, le sol ne jouissait d'aucun statut particulier au Canada. Le 
sol «gratuit >> etait la recompense de la loyaute et des longs services et le 
sol « gratuit >> encourageait de fawn importante la poussee de la colo-
nisation et du developpement54. Au cours du 19e siècle, la reglementa-
tion legislative et administrative sur l'utilisation et ralienation du sol 
etait rare. Bien que le droit coutumier fit respecter les restrictions 
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contractuelles (conventions restrictives), et les doctrines legales du 
dommage et de la nuisance, des 1851 le chancelier Blake pouvait decrire 
le role du sol en Ontario dans les termes suivants : « [Le sol] est consi-
dere comme une marchandise. On le traite a plusieurs fins comme un 
bien meuble55  ». 

Le sol etait en verite a peine plus qu'un article de commerce, et comme 
tel, ne recevait aucune consideration ou protection particuliere. Les 
resultats de cette fawn de traiter le sol comme une marchandise ont plus 
d'influence sur l'environnement que la simple indifference que suggere 
l'affirmation du chancelier Blake. Deux exemples specifiques illustrent 
encore davantage et soulignent le prejuge anti-environnemental de la propo-
sition. LA encore, les deux exemples requierent une comprehension des 
concepts qui sous-tendent la loi sur la propriete. Le premier retrace la 
definition legale du droit de propriete et les consequences qui decoulent 
d'une telle definition; le second est centre sur l'un des incidents de « droit de 
propriete » du sol, en l'occurrence la doctrine du dommage et la mesure 
dans laquelle cette doctrine potentiellement pro-environnement a echoue a 
restreindre l'activite nuisible a l'environnement. 

Le concept de droit de propriete 	Le concept de « droit de propriete », 
selon le droit coutumier, ressemble etroitement au concept economique 
de propriete. Les deux echouent a engendrer un degre tres eleve de 
protection environnementale pour trois raisons. D'abord, le droit de 
propriete represente pour l'avocat un ensemble de droits, &finis juridi-
quement, de l'usager sur une chose. Aux yeux de l'economiste, « droit 
de propriete » (Merit un ensemble de services generateurs d'autres ser-
vices qui peuvent etre utilises de fawns alternatives. Ainsi, « droit de 
propriete », peu importe le discours, refere a des droits d'utilisation, et 
non a la chose elle-meme. La loi decrit qui (capacite) peut posseder quoi 
(propriete fonciere et personnelle) et les termes et conditions du droit de 
propriete (alienabilite, utilisation, etc.). La chose, si nous faisons refe-
rence a certaines parties de l'environnement, existe sans egard a la loi. 
Autrement dit, les « lois de protection de l'environnement » sont, au 
mieux, indirectes, car elles sont congues afin de limiter ou de faciliter 
l'usage de la chose et ne s'attachent pas a la conservation ou a la 
protection de la chose elle-meme. 

Si le droit de propriete determinait et limitait l'usage, les choses qui 
n'etaient « pas possedees » pourraient par implication etre utilisees sans 
limite. Ainsi, comme l'a avance Hardin, l'echec de la loi a reconnaitre 
les droits de propriete dans la terre communale56, a peut-etre merle a la 
tragedie de la surutilisation57. Dans les faits, 0 la propriete de tous n'est 
la propriete de personne ». Tout ce qui est traite par la loi comme un bien 
« gratuit » ou « commun58  » est susceptible de devenir un bien sans 
valeur, une situation qui approche rapidement avec certaines corn-
modites environnementales comme le sont l'air et l'eau. Mais it n'est pas 
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clair que le droit de propriete privee de telles ressources, en presumant 
que les obstacles physiques poses par la non-exclusivite de l'air et 
de l'eau puissent etre surmontes, serait necessairement la solution au 
probleme. 

Deuxiemement, la oil la loi a reconnu et fait respecter les droits de 
propriete, elle a contribue a la degradation environnementale de par la 
fagon dont elle a defini et fait respecter ces droits de propriete. Ainsi, le 
droit d'exclure un tiers de sa propriete, et la capacite consequente 
d'imposer des droits a quelqu'un d'autre pour l'usage de la propriete, ou 
le droit de tirer des revenus de location, encouragent un haut niveau 
d'utilisation du sol. Parce que la propriete, comme toutes les ressources, 
est limit& en &endue et peut-titre en productivite, l'augmentation des 
populations menera a un accroissement de la demande quant a son 
usage, et ceci, en retour, permettra au proprietaire d'en augmenter le 
loyer. Les augmentations de loyer, et par consequent de la valeur de la 
propriete, encouragent une utilisation plus grande ou plus intensive de la 
ressource, ce qui cree une incitation a l'ameliorer. Lorsque cette logique 
est appliquee au sol, par exemple, elle explique pourquoi les fermiers 
font de gros investissements dans les produits chimiques (pesticides, 
herbicides et engrais) et les technologies (remplagant les tracteurs 
deux roues motrices par d'autres a quatre roues motrices, parce qu'ils 
permettent de commencer plus tot la culture des champs). De cette 
fagon, les dimensions technologiques du probleme de la pollution sont 
un resultat « logique? et « naturel » du concept juridique de droit de 
propriete, dans un Etat dans lequel la demande d'utilisation de res-
sources limitees est croissante. 

Finalement, le principe selon lequel les proprietaires peuvent utiliser 
le sol comme ils le veulent, en n'ayant qu'a respecter le droit correspon-
dant de tous les autres proprietaires terriens, offre un fort encourage-
ment a utiliser, a amenager et a exploiter l'environnement. La formula-
tion meme de la regle, « amenagement est permis a moins qu'il 
n'interfere avec les droits des autres », accorde le droit d'amenagement a 
ceux qui veulent agir. Cela signifie que l'attribution devolue des droits 
est aussi une attribution de la richesse, au sens ou le droit a de la valeur et 
que cette attribution des droits conferera un avantage a celui auquel on 
accorde le droit59. En ajoutant a la richesse de ceux qui choisissent 
d'amenager, aux &pens de ceux qui ne le font pas, le systeme juridique, 
en collaboration avec le mud* fournit un prejuge evident en faveur de 
l'amenagement. Deuxiemement, bien que le droit soit limite par un droit 
correspondant chez les autres personnes, cette restriction est peu utile. 
Supposons que les voisins choisissent de ne pas exercer leurs droits 
d'amenagement ou que leur amenagement soit peu important. Leur 
preoccupation est alors de limiter ou de faire cesser l'amenagement du 
terrain adjacent en disant qu'il peut intervenir sur la jouissance de la 
propriete. A cause de la formulation particuliere du droit, le fardeau de la 
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preuve que l'activite d'amenagement (l'exercice du droit en faveur de 
l'amenagement) affectera de facon &favorable le droit d'être libre 
d'interference deraisonnable, retombe ainsi sur celui qui n'amenage pas 
son terrain. Si !'information au sujet des impacts environnementaux de 
l'amenagement propose etait disponible, déjà prete et a peu de frais, le 
fardeau ne serait pas onereux. Mais dans un monde dans lequel une telle 
information est soit couteuse a obtenir, ou tout simplement non dispo-
nible a court terme, le fardeau peut rarement etre &charge; par con-
sequent, l'amenagement inapproprie et nuisible a l'environnement se 
poursuit a toutes fins pratiques sans etre controls par aucune exigence 
legale voulant qu'il respecte le « droit » des autres. 

La doctrine du donunage 	La Loi du dommage est destinee a proteger 
les interets futurs du sol. Comme telle, elle offre la promesse d'un 
mecanisme de protection environnementale afin de restreindre l'activite 
presente qui pourrait affecter de facon negative la future integrite du sol. 
La realite, cependant, est loin d'atteindre la promesse. D'abord, la 
doctrine est limit& aux quelques situations dans lesquelles les interets 
presents et futurs sont &terms par des personnes differentes. La vaste 
majorite des proprietaires terriens, cependant, ne sont pas affectes par la 
doctrine du dommage. Les droits legaux sur le sol, comme le sol meme, 
existe a perpetuite. Ainsi, la propriete selon le « droit de propriete 
absolu », qui est caracteristique de la plupart des proprietes terriennes, 
(Merit un ensemble de droits legaux a l'usage et a la jouissance d'une 
parcelle de terrain qui est infinie dans le temps. Le proprietaire en droit 
absolu est considers selon la loi comme le proprietaire absolu, n'etant 
assujetti qu'a certains droits souverains &terms par la Couronne. Ce qui 
ne veut pas dire que d'autres n'acquerront pas un interet futur dans le 
terrain, mais seulement que tous droits que d'autres pourront acquerir 
subsequemment sont detenus, a present, par le proprietaire en droit 
absolu. De ce point de vue, it n'y a pas de raison logique d'imposer des 
restrictions a !'utilisation des ressources que fait l'actue! proprietaire. 
Celui-ci possede les utilisations futures qui peuvent etre &favorable-
ment affectees par les utilisations presentes. Qui, mieux que l'actuel 
proprietaire, peut determiner le degre approprie de protection requise, 
s'il y a lieu, de tels droits futurs? Parce que le « droit de propriete 
absolue » est Menu par l'actuel proprietaire, it n'y a pas d'interets 
futurs legalement connus qui requierent protection. 

La doctrine du dommage, par consequent, etait confinee a ces 
arrangements legaux dans lesquels les futurs interets en place etaient 
Menus par quelqu'un d'autre que le present occupant60. Selon la doc-
trine, il etait interdit au possesseur actuel de s'engager dans une activite 
sur le terrain qui diminuerait la valeur marchande de l'interet futur. 
Ainsi, tout, de la coupe du bois et de !'extraction de metaux precieux 
!'absence de maintien de la propriete en bon etat materiel, etait matiere 
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recours par celui qui detenait un inter& futur. Bien que la version d' avant 
le xixe siècle de la doctrine demontrat un fort prejuge en faveur de la 
protection du sol, particulierement pour le benefice futur de ceux qui 
detiennent les interets en place, les exigences economiques des annees 
1850 soulageait la propriete de la poigne rigide d'une doctrine aussi 
restrictive, et pronongait la mort du dommage en tant qu'outil de protec-
tion de l'environnement. A l'exception d'un dommage equitable (dom-
mage malicieux), le dommage a virtuellement disparu en tant que source 
potentielle d'action des le debut du xxe siecle. Le principe qui prevalait 
accordait aux presents occupants la liberte d'utiliser le sol comme ils 
l'entendaient. Le dommage etait soit exclu par contrat comme dans le 
cas d'une clause d'un testament ou d'une cession entre vifs, ou etroite-
ment interprets par les tribunaux61. 

Que la doctrine du dommage ait jamais fourni ou puisse maintenant 
fournir le degre de protection requis pour repondre aux problemes 
environnementaux d'aujourd'hui, cette question est, Bien entendu, 
problematique. Ce qu'elle a offert, c'est une perspective differente sur 
les presentes utilisations du sol. La doctrine du dommage offrait une 
illustration classique du degre auquel les generations et les besoins 
futurs pouvaient imposer des obligations aux occupants actuels. Mais en 
tant que doctrine, elle etait limit& aux circonstances dans lesquelles 
l'utilisation future etait separee du droit de propriete actuel. La plupart 
des terres etaient detenues en propriete absolue et, dans de telles cir-
constances, la loi reduisait les utilisations futures dans l'ensemble de 
droits du proprietaire actuel. Puisque l'echec de la societe et du tribunal 
a proteger les besoins a long terme de notre environnement ne peut 
imposer aucune obligation legale a ses utilisateurs actuels, le droit 
coutumier a peu a offrir a nos petits-enfants et a leur enfants. 

Droits individuels et droits communautaires 
La preoccupation du droit coutumier envers les droits individuels est 
justifiee sous le couvert de 0 la maximisation du bien-etre de la commu-
naute ». Bien que cela puisse, a premiere vue, sembler contredire l'argu-
ment exposé precedemment au sujet de la centration de la loi sur les 
droits d'utilisation individuels, un examen attentif des regles du droit 
coutumier suggere le contraire. 

Le conflit entre l'amenagement et la protection de l'environnement 
peut etre envisage de deux fagons. Un conflit de droits peut etre resolu 
uniquement sur la base des pretentions des parties; en revanche, le 
probleme peut etre examine et resolu d'une fawn qui sert les interets de 
la communaute en genera162. Les regles juridiques appropriees a la 
resolution du premier ensemble de problemes tendent a etre non- 
accessoires, au sens 	elles ne servent pas a des buts ni a des fins 
externes aux regles juridiques memes. Autrement dit, les regles juridi-
ques peuvent exprimer un principe presume de justice qui est accepts 
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sans reference explicite a la realisation d'un but externe. Des exemples 
de telles regles pourraient inclure un droit a un niveau minimum de 
qualite environnementale63, le droit a la reparation par injonction de 
toute interference avec sa propriete (environnement) sans egard aux 
coats, ou une regle de reciprocite. Les regles juridiques appropriees au 
second mode de resolution des conflits servent un certain but commu-
nautaire elargi, tel que efficacite economique, la maximisation du bien-
etre de la communaute ou la redistribution du revenum. 

Les doctrines de la nuisance et des droits riverains tombent evidem-
ment dans la seconde categorie, au sens ou elles visent toutes deux a 
maximiser le bien-titre de la communaute et refficacite economique par 
l'application de la mesure grossiere coats/benefices appliquee a la 
vraisemblance eta rutilite. La nuisance est une interference deraisonna-
ble avec l'usage et la jouissance de la propriete de quelqu'un d'autre65. 
Et, tandis que la definition de droits riverains est generalement conside-
r& comme stricte — tout changement de la quantite ou de la qualite du 
cours d'eau est sujette a un recours66  — la preoccupation des tribunaux 
a regard des utilisateurs d'aval, leur test de coherence et leur pouvoir 
discretionnaire pour accorder a un plaignant victorieux des dommages 
au lieu d'une injonction, fournissent une large dose de vraisemblance 
quant a la responsabilite et au recours67. La vraisemblance, comme le 
concept a ete appliqué legalement a la fois aux recours pour nuisance et 
aux droits riverains, signifie <des activites (risques) qui ont une utilite 
(un avantage) sociale determinante ». 

Bien que le << principe de vraisemblance » offre la promesse apparem-
ment irresistible d'efficacite et de maximisation de la richesse, cette 
approche est fondamentalement imparfaite, et ne fournit guere plus 
qu'un fondement rationnel, intuitivement convaincant, a la poursuite 
des activites hautement risquees et dangereuses pour l'environnement. 
D'abord, bien qu'elle pretend estimer les coats et benefices nets pour la 
communaute, r evaluation est fortement biais& en faveur du defendeur. 
Si le plaignant se plaint d' « un certain inconfort personnel » — la plainte 
environnementale typique — le tribunal pose les « circonstances » pour 
determiner si la reparation recherch& est appropri&68. De cette fawn, 
par exemple, anciennete d'un defendeur dans un quartier industriel 
temoigne fortement en faveur de la vraisemblance, et par consequent de 
la recevabilite d'une activite tits degradante et nocive pour r environne-
ment. Aux fins de determiner une reparation appropriee, s'appliquent 
egalement des facteurs tels que la gravite du tort cause au plaignant69, la 
capacite du defendeur de creer des emplois, la situation economique 
relative du defendeur dans la communaute, et la situation relative de 
ractivite de ce defendeur par rapport a d'autres defendeurs situes dans 
les environs70. 

Bien qu'elle ne soit pas necessaire a l'analyse juridique des coats-
benefices, r enquete des incidences de la degradation sur la communaute 
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et l'environnement brine par son absence. Ainsi, les tribunaux negligent 
facilement le fait que toute la communaute peut souffrir des dangers 
pour la sante poses par le defendeur, et que des parties considerables de 
l'environnement, qui ne sont representees par aucun plaignant, peuvent 
bien souffrir aux mains du defendeur71. Autrement dit, le calcul de la 
maximisation de la richesse accompli par les tribunaux est limite par le 
present systeme de valeurs politique et social a un ensemble particulier 
de preoccupations qui faussent les calculs en faveur de l'interet du 
defendeur, donc de la croissance et de l'amenagement. En fait, l'endos-
sement legal du principe du caractere raisonnable obscurcit le fait que 
d'autres principes, potentiellement plus appropries, concernant l'envi-
ronnement, puissent etre utilises pour etablir des normes de comporte-
ment appropries. Permettez-moi de suggerer deux de ces principes qui 
meritent d'être retenus. 

Le premier principe postule que l'environnement72  a droit a un niveau 
minimal de qualite environnementale, dont le niveau est partiellement 
determine en reference a une norme objective de sante publique73, et en 
partie par une mesure quelconque d' integrite environnementale74. 
Selon une telle regle, tout prejudice, qu'il soit vraisemblable ou non75, 
la sante de la personne ou a l'integrite a long terme de l'environnement, 
serait passible de recours et resolu par une injonction visant a interdire 
l'activite offensante. En plus de repondre a un besoin manifeste d'une 
plus grande protection environnementale, un tel principe pourrait egale-
ment etre appuye en tant que modeste tentative de redistribuer le revenu 
en faveur de ceux qui epaulent la protection environnementale, meme si 
certains membres de ce groupe possedent peut-etre plus de richesses 
que le Canadian moyen76. 

Le second principe, expose par Fletcher dans son article « Fairness 
and Utility in Tort Theory », voit la reciprocite comme la base de la 
resolution des conflits individuels. Fletcher explique le principe dans les 
termes suivants : 

Que la victime ait le droit [de reprise] depend exclusivement de la nature de 
l'activite de la victime lorsqu'elle fut lesee, et du risque cite par le defen-
deur. L'utilite et les cofits sociaux du risque sont sans pertinence, tout 
comme l'impact du jugement sur des formes de comportement socialement 
desirables [. . .1 

Le principe general [. . .] est qu'une victime a le droit d'obtenir gain de 
cause pour des prejudices causes par un risque d'un degre plus grand et d'un 
ordre different de ceux crees par la victime et imposes au defendeur — bref, 
pour des prejudices resultant de risques non reciproques. Les cas de res-
ponsabilite sont ceux dans lesquels le defendeur engendre un risque de tort 
disproportionne, excessif, relativement au risque de la victime qui cite 
l'activite [. . .] Inversement, les cas de non-responsabilite sont ceux de 
risques reciproques, en l'occurrence ceux auxquels la victime et le &fen-
deur se soumetttent reciproquement, approximativement au meme degre de 
risque77. 
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Comme le droit a un degre minimal de protection environnementale, le 
principe de la reciprocite exprime un prejuge marque en faveur de la 
protection environnementale, car c'est gendralement le defendeur qui 
initie les activites qui causent un dommage a l'environnement, et par 
consequent Al

a 
le plus souvent le risque et la responsabilite non 

reciproque. 	difference du principe precedent, la reciprocitd se limite 
aux parties en cause pour trouver les regles de responsabilite. La respon-
sabilite est determinee par la nature non reciproque des actions du 
defendeur, et non par son impact potentiel sur l'environnement. 

Bien que les deux approches soient attrayantes du point de vue de la 
protection environnementale, elles soulevent un certain nombre de 
questions difficiles. Quel est le contenu du droit? Jusqu'a quel point 
s'etend-il? Est-il vraiment different du principe selon lequel les inter-
ferences « deraisonnables » donnent matiere a proces? Quelle doit etre la 
part de risque d'une activite avant qu'elle soit interdite? A la fin, ces 
questions semblent inviter au calcul meme des cofits-benefices que le 
principe dtait destine a eviter. De meme, pourquoi est-il juste ou equita-
ble d'interdire ou d'indemniser des risques non reciproques et non des 
risques reciproques? Les risques non reciproques ne sont-ils pas tout 
simplement des risques deraisonnables — des risques dans lesquels les 
actions du defendeur font peser une menace deraisonnable sur les 
interets du plaignant? Il ne semble pas y avoir de raisonnement ni de 
logique dvidents derriere le principe de Fletcher, sinon la logique qui 
vient d'une analyse cofits-benefices limitee78. 

Il est particulierement difficile de donner un contenu au droit a un 
certain niveau de qualite environnementale. II y a peu de desaccords sur 
le fait qu'exposer des personnes a un poison mortel brime un tel droit, 
quelle que soit la definition de ce droit, et peu importe ce qu'il en cofite 
pour le faire respecter. Mais l'on s'entendra moms quand l'action en 
cause pose 0 tout simplement » un risque limitd qui n'augmente qu'apres 
une exposition longue et persistante a l'activite potentiellement nuisi-
ble. Encore la, comme un examen de risques reciproques, l'analyse du 
principe du droit environnemental commence a se rapprocher, si pres 
que c'en est embarrassant, de l'analyse colits-bendfices, et le principe de 
0 vraisemblance » qu'elle etait censee eviter. 

Seules les « personnes » legalement reconnues ont des droits 
II est banal de faire remarquer que seules les persotmes ont des droits 
legaux, que ce soit des personnes naturelles, des corporations ou des 
municipalites. En verite, la socidtd est tellement habitude a la vision 
selon laquelle la loi sert et facilite la domination humaine de la nature, 
que les propositions visant a conferer des droits legaux a des objets 
inanimes sont considerdes comme ridicules. Pourtant, l'article de 
Christopher Stone, « Towards Legal Rights for Natural Objects : 
Should Trees Have Standing? », a fait couler beaucoup d'encre au sujet 
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de 1 'extension des droits a l'environnement naturel, bien qu'il ait 
engendre peu d'actions concretes79. Le plaidoyer de Stone en faveur de 
la protection de l'environnement en soi met l'accent sur l'etendue a 
laquelle les lois de protection environnementale sont au mieux utilitaires 
et accessoirement rationnelles, et au pire des sources d'exploitation de 
l'environnement : 

Mais le temps est déjà venu oil nous devons envisager de subordonner 
certains des droits humains a ceux de l'environnement en soi. Considerez, 
par exemple, les conflits au sujet de la protection des zones sauvages contre 
le developpement qui les rendrait accessibles a un plus grand nombre de 
personnes. Je trouve moi-meme hypocrite de justifier la position du protec-
teur de l'environnement en termes de calcul utilitaire, meme s'il tient 
compte des generations futures, et embrouille avec sa definition de «bien 
Ceux qui sont en faveur du developpement ont l'argument le plus fort (celui 
qui du moths garde le defenseur de l'environnement au point mort) : 
assurer le plus grand bien du plus grand nombre de personnes. Et la meme 
chose est vraie des arguments qui visent a preserver les especes animales 
inutiles [. . .] On peut dire que nous ne savons jamais ce qui va s'averer utile 
dans un avenir quelconque. Par consequent, afin de nous proteger, nous 
devrions etre conservateurs a present dans notre traitement de la nature. Je 
suis d'accord. Mais lorsque les conservationnistes defendent cette voie 
l'exclusion d'autres, ou se trouvent a parler en termes d'« interets recre-
atifs 0, de fawn assez continue pour qu'ils insistent sur l'importance de, et 
renforcent les perspectives anthropocentriques; it y a quelque chose de 
triste dans ce spectacle. On sent que les arguments manquent de conviction 
meme de ceux qui les proposent. Je m'attends a ce qu'ils disent quelque 
chose de moths egotiste et de plus emphatique, mais les modes d'explica-
tion predominants et sanctionnes dans notre societe ne s'y pretent pas tout a 
fait80. 

En &pit d'un dissentiment interessant du juge Douglas de la Cour 
supreme des Etats-Unis81, l'appareil judiciaire n'est pas encore pret a se 
departir du « joug » d'un tel discours accessoirement rationne182. Le cas 
le plus recent de droit des tribunaux d'intervenir au nom de l'environne-
ment en l'absence d'interets humains identifiables, vient du Colorado. 
En reponse a un recours en dommages au nom des moustiques tiles par 
un programme d'arrosage municipal, le juge J.E. DeVilbiss ordonna que 
le plaignant manquait d'autorite et que ses arguments au nom de la 
« fore et de la faune [. . .] et de toutes choses grandes et petites » etaient 
« essentiellement cosmiques83  0. 

Peut-titre pouvons-nous nous attendre a peu de choses de plus de la 
part des tribunaux qu'une perspective utilitaire, anthropocentrique, 
axee sur les &sirs. Les tribunaux ne sont pas a la veille d'intervenir au 
nom de l'environnement ou de valeurs de protection environne-
mentales, a moins qu'elles ne servent un interet bien reconnu, et par 
consequent legalement acceptables. Un jour, l'integrite de l'environne-
ment aura peut-titre autorite legale, mais ce jour ne poindra pas avant 
que ne changent les attitudes et les valeurs existantes. 
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DEFENSES ET REPARATIONS EN VERTU 
DU DROIT COUTUMIER 

Jusqu'a maintenant, nous avons fait le point sur le droit positif et sur 
certains problemes de processus qui provenaient de son recours. Deux 
autres points meritent une breve mention avant de conclure cette sec-
tion. Le litige environnemental ne peut reussir que si, d'abord, la 
defense soulevee par le defendeur est sans succes; et, deuxiemement, si 
la reparation cherchee par le plaignant est accordee. Dans les deux cas, 
toutefois, les tribunaux sont de plus en plus antipathiques aux besoins du 
plaignant. Les defenses semblent augmenter en efficacite, sinon en 
nombre. Les reparations, d'autre part, sont de plus en plus restreintes 
l'attribution de dommages-interets. 

Deux defenses sont d'un interet particulier pour l'environne-
mentaliste moderne : l'autorisation statutaire et la diligence raisonna-
ble. Bien que chacune ait une histoire unique et son propre principe 
d'operation, elles ont beaucoup en commun. Toutes deux doivent leur 
existence moderne aux lois de protection de l'environnement, et toutes 
deux semblent etre a peu de choses pres des variantes modernes du 
test de vraisemblance, entrainant avec elles tous les prejuges anti-
environnementaux precedemment decrits. 

La defense fond& sur l'autorisation statutaire decoule 
naturellement » du principe de la suprematie parlementaire. Elle 

avance que ceux dont les activites sont etroitement circonscrites par 
statut ne devraient pas etre responsables au civil des consequences 
inevitables de ces activites, pourvu que l'operateur n'ait pas ete negli-
gent84. Ceci, bien entendu, decrit une grande partie de la pollution 
actuelle. Le probleme est reglemente par les autorites provinciales ou 
federales appropriees conformement a la legislation, cette reglementa-
tion menant normalement a une serie d'actions mandatees, chacune 
d'entre elles etant specifiquement etablie dans une approbation, un 
permis ou un ordre85. Meme la conformite stricte a l'ordre de regle-
mentation creera un certain degre de pollution86. La pollution est par 
consequent « inevitable » et selon la theorie et la defense, le pollueur 
n'est pas responsable des dommages causes87. 

La diligence raisonnable s'appuie sur des fondements similaires, bien 
que cette defense soit un peu plus complexe. La defense de la diligence 
raisonnable est maintenant reconnue et accept& dans le code criminel. 
Elle s'applique a ce qu'on appelle les infractions au bien-etre public, 
telles que la pollution, qui sont definies par des lois administratives ou de 
reglementation. Ainsi, selon la plupart des lois provinciales, et selon 
toutes les legislations, le deversement de matieres polluantes dans 
l'environnement constitue une infraction88  a une reglementation ou a un 
ordre. Une accusation selon une telle loi ou reglementation peut etre 
defendue avec succes par la defense de la diligence raisonnable, c'est-A-
dire en prouvant que l'acte s'est produit comme consequence d'une 
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erreur raisonnable ou comme un resultat inevitable d'un comportement 
diligent et raisonnable89. Mais les lois font plus que tout simplement 
determiner la culpabilite quasi criminelle. La Cour supreme du Canada a 
recemment soutenu qu'un echec a se conformer a l'ensemble des lois sur 
l'usage de l'eau en Ontario est en soi deraisonnable, et par consequent, 
passible de poursuite — au civi190. En appliquant la logique de la Cour 
supreme aux actions normales pour la nuisance civile ou aux droits 
riverains, it semblerait que la conformite d'un defendeur A la reglementa-
tion serait a premiere vue une preuve de sa diligence et de son caractere 
raisonnable, et par consequent une defense dans la cause. Bien que les 
tribunaux aient ete reticents a endosser la logique de cette approche91, 
ce n'est qu'une question de temps avant que la legislature implante 
davantage le concept de vraisemblance dans les actions du droit cou-
tumier — cette fois en creant les defenses soulignees precedemment. 

La decouverte judiciaire qu'un droit de droit coutumier a ete less 
menera soit a un reglement equitable (performance specifique et/ou 
injonction), a des dommages-interets, ou a une combinaison et/ou vari-
ante quelconque(s) des deux92. Cependant, les juges canadiens ont plus 
de reticences a accorder la reparation par injonction. A quelques rares 
exceptions, elle est consider& comme trop radicale, trop draconienne 
ou tout simplement inappropriee dans une societe axee sur la crois-
sance. Les juges sont incapables d'effectuer ' « equilibre delicat 
d'interets avec le reglement par injonction. D'autre part, les dommages-
interets respectent le droit du defendeur d'agir au meilleur de son interet 
economique, tout en indemnisant financierement le plaignant pour la 
perte subie. Its offrent a un systeme judiciaire politiquement sensible le 
meilleur de deux mondes : it offre au plaignant de regagner le statut 
avait avant le prejudice, et la possibilite que le defendeur paie les coats 
reels de son activite. 

Mais to encore, les avantages sont plus superficiels que reels. La perte 
imposee au(x) plaignant(s) n'est au mieux qu'une petite fraction d'une 
perte environnementale totale occasionnee par l'activite. La perte pour 
la communaute et la perte pour l'environnement restent sans compensa-
tion ni redressement. En verite, la preoccupation du tribunal envers les 
consequences economiques pour le defendeur et ceux qui en dependent 
ont aveugle les tribunaux sur les nombreux interets environnementaux 
au nom desquels parle le plaignant — ne serait-ce qu'indirectement. Par 
consequent, les droits du plaignant sont « expropries avec indemnisa-
tion93  0. Ceux qui demandent davantage sont accuses d' « insister sur 
leurs droits extremes94  o. Pour le pollueur, le versement de dommages 
est tout simplement considers comme un « coot d'entreprise o relative-
ment petit. A la fin, l'environnement, et ceux qui le valorisent, sont 
perdants. Parce que les droits de l'environnement ne sont pas aisement 
reductibles a une mesure monetaire , ils peuvent etre ignores sans 
crainte95. 
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Non seulement le droit coutumier manque-t-il d'un ensemble de prin-
cipes d'operation qui pourraient commencer a corriger la degradation de 
l'environnement, mais le processus est fondamentalement biaise. Il est 
avant tout une reaction. Il est normalement invoque apres que le preju-
dice ait ete subi, et it institutionnalise par consequent l'inefficacite. En 
theorie et en pratique, i1 n'en coate pas davantage pour s'assurer au 
prealable de la pertinence environnementale d'une activite. Cependant, 
avant d'intervenir, le processus judiciaire exige generalement une partie 
les& avant d'intervenir, et non une partie inquiete. Qui plus est, le 
systeme judiciaire met l'accent sur la perception humaine du prejudice 
environnementa196. Il n'offre aucun principe ou mecanisme pour regler 
une degradation de l'environnement sans relation avec un prejudice a 
des droits de propriete juridiquement reconnus et &terms individuelle-
ment. Ainsi, on peut spolier des rivieres nordiques; mais sans un pro-
prietaire riverain d'aval qui declare litige, qui ait les moyens financiers de 
lancer une poursuite extravagante et potentiellement coateuse, le droit 
coutumier et les tribunaux ne peuvent rien faire pour intervenir. Les 
interets legalement reconnus sont etroitement circonscrits aux utilisa-
teurs qu'en fait presentement un proprietaire/occupant particulier. Les 
recours collectifs sont hautement problematiques97. Il est clair, alors, 
que des poursuites au nom de generations futures et/ou d'objets inanimes 
depassent la dimension judiciaire98. Le droit coutumier et le processus 
judiciaire temoignent ainsi de retendue a laquelle la loi et les tribunaux 
choisissent le developpement au detriment de l'environnement. 

La legislation 
Tandis que la section precedente demontre les facons dont le processus 
judiciaire et le droit coutumier servent mal les preoccupations environ-
nementales, un examen des lois sur la protection de l'environnement 
fournit une perspective differente, mais egalement eclairante. De bien 
des fawns, les inactions legislatives dans le domaine sont le point de 
rencontre des processus economique, politique et juridique. C'est grace 
aux lois sur la protection de l'environnement que l'on recourt aux 
processus judiciaire et administratif pour assister la formulation d'une 
politique et, lorsqu'elle est tout a fait developpee, la mettre en applica-
tion. L'envergure, la complexite et la diversite de la legislation sur la 
protection de l'environnement excluent l'analyse detainee. Neanmoins, 
it est encore une fois possible de saisir l'essence de l'approche a travers 
un survol plutot general du sujet. 

La legislation sur la protection environnementale au Canada peut etre 
classifiee et decrite (voir tableau 2-1). En termes generaux, cette 
matrice decrit aussi la sequence selon laquelle les legislatures provin-
ciales et le Parlement ont reagi aux problemes de pollution. Les pre-
mieres tentatives legislatives de s'attaquer a la degradation de l'environ- 
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nement etaient au depart des moyens de s'occuper de problemes tres 
specifiques, comme la pollution de l'eau ou la contamination de l'air99. 
A mesure que l'on comprit mieux l'interaction des residusm, les legis-
latures commencerent a promulguer des lois globales de protection de 
renvironnement101. Certaines de ces lois tenterent d'etablir des normes 
de performance approprides aux activites polluantes. La plupart, 
toutefois, laisserent les reglementations et les lignes de conduite se 
developper de fawn progressive, industrie par industrie ou cas par cas, a 
mesure que les legislateurs acqueraient de l'information et de l'expe-
rience. Comme les mega-projets croissaient en nombre et qu'augmentait 
le potentiel d'incidences environnementales a grande echelle, on se mit 
a s'interesser a une approche globale, anticipatoire, de la resolution de 
problemes. Cela mena de fawn ultime a evaluer l'impact environne-
mental par un processus legislatif ou ministeriel concu pour anticiper, 
examiner et resoudre des problemes environnementaux avant qu'ils ne 
surviennent. Un controle fut par la suite ajoute au processus d'evalua-
tion pour fournir le feedback necessaire a revaluation de la performance 
reelle et a l'ajustement de la reglementation. 

A mesure que ces processus evoluaient, la planification gouverne-
mentale gagnait soutien et respectabilite. Il etait difficile d'evaluer des 
projets individuels pour en determiner l'incidence sur l'environnement, 
mais les evaluer dans un vide politique sans aucun critere pour deter-
miner si un projet etait bon ou mauvais, etait presque impossible:12 . La 
planification, par consequent, etait un ajout logique et necessaire a 
revaluation, bien que les juridictions n'aient pas toutes adopte de pro-
cessus global de planification des ressources. L'evaluation de l'inci-
dence sur l'environnement, qui pouvait ou bien demeurer tel quel ou etre 
integre dans d'autres processus tels que la planification de l'usage du sol, 
offrait la possibilite d'une pre-evaluation de tous les facteurs pouvant 
affecter l'environnement de fawn &favorable, y compris, par exemple, 
le site, le processus et l'abandon de ractivite. En verite, lorsque com-
bin& a une evaluation detainee des incidences et du controle des 
residus, la planification environnementale fournit une possibilite de 
participation du public dans le processus de prise de decisions qui non 
seulement peut repondre a une tits vaste gamme de preoccupations 
publiques, mais aussi remettre en question le fondement accepte qui 
appuie les decisions prises par le gouvernement et les amenageurs 
prives. 

Il n'est pas possible de parler en detail de ces developpements a 
travers un exposé sur la legislation environnementale au Canada°33. 
Neanmoins, la description generale des tendances offertes ici, 
lorsqu'elle est combinee a l' affaire KVP, qui sera brievement exposee, 
fournit un apercu de la nature du controle de la pollution et de la 
planification environnementales au Canada. 
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LA LEGISLATION SUR LE CONTROLE DES RESIDUS 

La legislation en matiere de controle des residus au Canada est bien 
illustree par presque toutes les lois enumerees dans le tableau precedent. 
Plutot que de decrire en detail une loi representative, cette section 
soulignera et evaluera l'approche generale adoptee104. D'abord, la legis-
lation reconnait que des residus nuisibles peuvent etre produits par une 
activite existante ou future. Les problemes de pollution existants, 
toutefois, sont moins faciles a reglementer que les problemes potentiels, 
peu importe l'historique des problemes105. La pollution existante est 
normalement soutenue par un investissement capital majeur dans le 
processus pollueur, le genre d'investissement qui n'est pas aisement 
inscrit aux profits et pertes advenant le fait qu'une solution requiere une 
approche radicalement differente106. D'autres interets attendus et asso-
cies a l'activite devront etre consideres par les legislateurs, bien 
qu'aucun ne puisse etre aussi fort que ceux sur lesquels reposent les 
investissements financiers dans le processus107. La reglementation des 
usines projetees n'est pas contrainte par de tels interets de dependance 
directe, et elle est par consequent plus facile et potentiellement plus 
efficace1°8. Par consequent, la legislation requiert normalement l'appro-
bation du ministere concern avant qu'une personne n'entreprenne une 
activite potentiellement polluante, que ce soit une expansion, une acti-
vite existante ou une activite entierement nouvelle. Ce processus con-
siste normalement a : (a) aviser le ministere concerne de l'activite pro-
posee; (b) soumettre des plans &taffies du projet; et (c) fournir des 
caracteristiques detainees de tout equipement de controle et de reduc-
tion de la pollution. Apres une revision ministerielle du projet, ce qui est 
normalement facilite par l'information fournie par le promoteur, les 
plans et caracteristiques sont soit approuves tels que soumis, ou approu-
yes sous reserve d'une entente portant sur des modifications. Le minis-
tere n'a habituellement pas le pouvoir de desapprouver un projet, bien 
qu'il puisse en retarder les travaux jusqu'a ce qu'il reponde qu'il soit 
susceptible de repondre aux objectifs ou aux normes ministerielles de 
controle de la pollution. La legislation prevoit la conformite a une 
supervision ministerielle periodique des installations et de l'operation 
de l'equipement de reduction, avec en plus la «menace» ou la realite 
d'une poursuite pour echec a repondre aux termes de la reduction. 

Les problemes existants sont reglementes grosso modo de la meme 
fawn, sous reserve de l'avertissement important qu'il y a une forte 
presomption en faveur du respect du statu quo. La presomption est 
rapidement surmontee si la pollution provenant de l'activite pose un 
danger immediat a la sante ou a la proprietem. LA oil le probleme n'est 
pas une menace A la vie ou a la propriete, le controle vient normalement 
de fawn progressive, chaque nouveau controle etant precede de 
negociations prolongees entre le ministere et le pollueur. Ainsi, afin de 
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resumer le processus de reglementation des problemes existants, cette 
approche se deroule comme suit : (a) une identification du probleme —
soit volontairement par le pollueur, ou involontairement a travers la 
recherche et l'enquete du ministere concerne; (b) un plan d'action pro-
pose pour corriger ou attenuer le problemelm; (c) un « accord » entre le 
ministere et l'industrie sur le plan d'action approprie; (d) la traduction 
de l'action sur laquelle on s'accorde, en un ordre ou permis qu'on peut 
faire appliquer; et (e) l'application de l'ordre. 

Bien que ceci fasse deriver la plus grande partie de la legislation sur le 
controle des residus, certains problemes particulierement embarras-
sants et potentiellement persistants exigent une supervision ministe-
rielle encore plus soutenue. La legislation sur les pesticides requiert, par 
exemple, une approbation detainee avant leur importation, leur fabrica-
tion et leur utilisation, tout comme un ensemble complexe d'exigences 
sur la tenue de livres, l'entreposage, la vente, l'exposition et le trans-
port"' Autrement dit, it y a une correlation evidente entre le danger 
d'un produit ou d'un residu et le degre de reglementation et de controle 
fourni par la legislation, la plupart des mesures de controle etant concues 
de fawn a eviter des problemes potentiels plutot qu'a rectifier des 
problemes bien reels. 

La legislation specifique a la pollution de l'eau ou de l'air offre l'attrait 
d'une vision relativement simpliste de la pollution, mais elle ignore 
l'interaction des residus. Les normes sur les emissions dans l'air peu-
vent etre respectees en saisissant les contaminants avant qu'ils ne se 
repandent dans l'air, mais de telles strategies de reduction font a peine 
plus que soulever le probleme sous une autre etiquette — elimination 
des aches solides ou pollution de l'eau. B. est peu raisonnable de 
solutionner un probleme en le transformant en un autre, a moins bien stir 
que le public soit plus sensible au premier qu'au second. II est peu 
raisonnable non plus de doubler les structures de reglementation et de 
gestion sous differentes rubriques pour le mot pollution. Bien qu'une 
approche globale et integree du controle de la pollution puisse engendrer 
une inefficacite bureaucratique, le probleme est plus que neutralise par 
d'autres modes efficaces et la promesse de mieux reconnaitre les com-
promis qu'exige le controle de la pollution. 

La legislation globale sur le controle des dechets au Canada offre une 
approche regulatrice tits semblable au controle specifique des aches. 
On fait la meme distinction entre des problemes de pouvoirs existants et 
potentiels. Le meme « accord negocie » est utilise soit pour eviler de 
nouveaux problemes ou pour en reduire d'anciens. Et on utilise les 
memes pouvoirs de supervision et de poursuite pour s'assurer de la 
conformite. Le trait caracteristique ici est que les controles refleteront 
invariablement des compromis entre les problemes et le controle des 
dechets. En tentant de reglementer la pollution venant d'une usine 
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existante, les controles peuvent toucher la pollution de l'air, la pollution 
de l'eau, la pollution par le bruit et le rejet des aches solides. Tous les 
problemes ne peuvent ni meme ne doivent etre resolus immediatement. 
Par consequent, le fait d'evaluer les dangers relatifs de chaque polluant 
et d'assigner une priorite aux controles, fait partie integrante du pro-
cessus de reglementation. 

Comme le suggere ce qui precede, le potentiel de controle et de 
gestion environnementale efficace est vaste. Les legislateurs ont 
l'option de requerir de la part des pollueurs existants et pollueurs 
potentiels l'adoption d'une technologie de pointe"2  en ce qui a trait a la 
reduction13, ou mettent l'accent sur le processus de generation de la 
pollution. Les changements de processus presagent d'un meilleur con-
trole, bien que de tels changements soient tres coilteux, et par con-
sequent difficiles a appliquer, surtout pour des firmes etablies"4. Une 
approche de reglementation qui se concentre sur le pollueur ignore 
l'etendue a laquelle la reduction peut etre realisee en changeant les 
preferences du consommateur115. Encourager des changements de 
mode de vie peut avoir un effet radical sur l'activite industrielle, et par 
consequent sur la pollution. 

Un examen des pratiques de lutte anti-pollution montre a quel point 
l'etendue a laquelle le possible et le reel s'eloignent l'un de l'autre. Les 
lacunes de l'approche legislative actuelle au Canada ont ete bien com-
blees par d'autres, et requierent a peine plus ici qu'un bref commen-
taire16. Si le commentaire est bref, les problemes, eux, sont nombreux. 
D'abord, la legislation manque d'une vision claire du probleme, et par 
consequent de la solution. Une grande partie de la legislation sur les 
residus specifiques fut adopt& en reaction a l'etat d'esprit provoque par 
la crise de la pollution"7. Selon cette approche, certains aspects de la 
pollution furent reconnus comme un probleme, et, ou bien, on y reagit en 
adoptant une legislation de reglementation ou, plus vraisemblablement, 
on impose des controles en vertu de la legislation existante118. On 
promulgue une autre legislation pour controler la pollution et faciliter la 
croissance19. Cette legislation inclut normalement des subsides gene-
raux pour permettre aux pollueurs existants et potentiels de regler leur 
probleme. Ces subsides furent verses soit comme subventions 
directes12° a une compagnie ou a une municipalite, soit indirectement 
travers un traitement fiscal preferentie1121. Bien que l'ambivalence legis-
lative puisse offrir la souplesse necessaire afin de determiner l'approche 
la mieux appropriee, elle a permis a des pollueurs d'exposer le manque 
d'intention claire et de jouer sur un tableau pour contourner l'autre. 
Ainsi, on resiste a certains controles jusqu'a ce que les subsides soient 
annonces. Les environnementalistes s'opposent aux frais sur les 
effluents en les qualifiant de permis de polluer », et l'industrie le fait, 
elle aussi, en disant qu'ils sont « trop collteux 0. A la fin, les ministeres 
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comptent fortement sur la reglementation, mais une reglementation dont 
l'efficacite depend largement du fait que les contribuables paient pour 
son respect a travers des subventions et des avantages fiscaux. 

La reglementation stricte signifie developper des contacts &roils 
entre ceux qui creent la reglementation et ceux qui la subissent. Lorsque 
l'exigence legislative de consultation etroite entre le ministere et l'indus-
trie est combinee a une large discretion ministerielle pour dank le 
probleme et determiner une solution appropriee, le resultat est un con-
trole negocie de la pollution. Bien que les controles negocies ne soient 
pas necessairement mauvais ou inefficaces122, les pratiques actuelles 
laissent beaucoup a desirer. Les membres de l'electorat concernes sont 
systematiquement exclus du processus123. Sans le soutien d'un groupe 
voue de fawn determinee a la defense de l'environnement, le ministere 
&tient un avantage distinct. Il n'en saura jamais autant que l'industrie 
sur ce probleme, et par consequent, it depend fortement de celui qui 
subit la reglementation pour obtenir un resultat acceptable124. Et finale-
ment, lorsque les emplois et la protection environnementale s'opposent 
sur la place publique125, le conflit est habituellement resolu politique-
ment en faveur de la preservation des emplois. Manquant du soutien a la 
fois public et politique, le ministere souffre d'un desavantage distinct 
dans le processus de negociation. Il en resulte des delais, des extensions, 
des subsides, ou tout simplement de l'inaction'26. 

La legislation sur le contrOle des dechets est, par necessite, avant tout 
reactionnelle. Elle cherche a remedier a un probleme plutot qu'a le 
prevenir. Elle met l'accent sur la reduction au lieu de la prevention (bien 
que la reduction inclue souvent des changements de processus), avec 
pour resultat que l'initiative revient au pollueur potentiel. Ce dernier 
determine le site, le processus, la technologie de reduction et l'opera-
tion. Par consequent, le ministere regoit quantite de donnees sur la 
reduction appropriee et la technologie de processus, mais presque 
aucune concernant le choix du site. Et si le proposeur peut etablir que 
son projet rencontrera les objectify et les normes de reglementation, le 
ministere est impuissant a faire quoi que ce soit, bien que l'on puisse 
atteindre des reductions supplementaires importantes de la pollution par 
des depenses minimes accrues. Dans les zones sur lesquelles le minis-
tere manque d'objectifs clairs ou de normes applicables, ses pouvoirs de 
reglementation sont encore davantage circonscrits. Il peut negocier un 
niveau satisfaisant de pollution mais, comme on l'a fait remarquer plus 
haut, it negocie a partir d'un serieux handicap. 

Finalement, la legislation sur le controle des dechets met l'accent sur 
une seule facette du probleme — la pollution physique a partir des 
dechets. D'autres problemes egalement importants re stent sans 
reponse. La legislation ne tient aucunement compte des incidences 
sociales et economiques des projets, bien que leur effet sur l'environne-
ment puisse etre spectaculaire et devastateur, en particulier lorsque des 
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developpements majeurs sont concernes. Autrement dit, la legislation 
definit l'environnement et l'impact environnemental de fawn etroite, 
limitant par consequent la reglementation a un ensemble etroit de pro-
blemes. Des preoccupations plus larger quant au mode de vie et a la 
qualite de la vie sont ainsi systematiquement exclus du processus de 
reglementation. 

LA LEGISLATION RELATIVE A LA PLANIFICATION 
ET A L'EVALUATION 

Avec la prise de conscience croissante que l'ampleur et la complexite 
des problemes environnementaux depassent les « simples » incidences 
physiques des residus, les gouvernements ont entrepris de s'attaquer A la 
degradation de l'environnement par le truchement du processus d'exa-
men et d'evaluation en matiere d'environnement et par la planification 
de ramenagement des ressources. Encore une fois, une description 
detainee des actions legislatives et politiques dans ces domaines127  
depasserait la port& de ce document. El importe, en revanche, de 
decrire l'approche generale et d'evaluer les efforts entrepris jusqu'a 
maintenant. 

Que le processus d'evaluation en matiere d'environnement soit 
afferent a des lois ou a des principes directeurs administratifs, it suit, au 
Canada, un modele previsible. Il comprend, en premier lieu, un meca-
nisme determinant d'avance qui sont les activites proposees qui feront 
l'objet d'une evaluation. La legislation peut en etablir les normes128; 
celles-ci peuvent etre etablies en termes de ligne de conduite129  ou de 
reglementation130, ou comprendre les deux, les lignes de conduite et la 
reglementation fournissant les details qui font defaut aux normes sta-
tutaires generales. Outre de teller normes, ce mecanisme comprend 
normalement un processus d'exemption permettant aux gouvernements 
de dispenser de revaluation certains projets qui devraient normalement 
y etre soumis131. Les projets dont revaluation est prevue font habituel-
lement l'objet d'une forme de preselection visant a determiner la perti-
nence d'une evaluation complete132. Cette preselection est parfois effec-
tuee par le promoteur, parfois par le ministere gouvernemental 
responsable, mais, elle se fait generalement par combinaison des 
deux133. 

Tous les mecanismes exigent du promoteur qu'il effectue une evalua-
tion en matiere d'environnement (EE), ou evaluation des incidences sur 
l'environnement (EIE), cette evaluation couvrant une gamme de ques-
tions remarquablement etendue134. L'Environmental Assessment Act de 
l'Ontario exige, par exemple, que : 

5. 	— (3) L'evaluation environnementale soumise au ministre aux termes 
de l'alinda 1, comporte 
(a) une description des objectifs du projet; 
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(b)une description et un enonce du bien-fonde 
du projet 
des alternatives d'execution du projet, et 
des solutions de rechange au projet; 

(c) une description 
de l'environnement qui en sera affecte ou qui presente des 
possibilites raisonnables d'en etre affecte, directement ou indi-
rectement, 
des effets qui seront causes a l'environnement ou qui presen-
tent des possibilites raisonnables d'etre necessaires afin de 
prevenir, modifier, attenuer ou remedier aux effets subis ou qui 
presentent des possibilites raisonnables d'être subis par l'envi-
ronnement, par suite du projet, des alternatives d'execution du 
projet et des solutions de rechange au projet; et 

(d)une evaluation des avantages et des inconvenients, pour l'environ-
nement, du projet, des alternatives d'execution du projet et des 
solutions de rechange au projet. 

Lorsque que l'on fait une lecture des exigences de revaluation en 
matiere d'environnement en regard de la definition d'environnement135 , 
l'on constate que cette evaluation se revele remarquablement &endue. 
Elle comprend, au minimum, les incidences eventuelles sur l'environne-
ment physique (naturel et artificiel), 1 ' environnement economique 
(emplois) et l'environnement social (culture et mode de vie). 

Apres la soumission d'une evaluation, le gouvernement effectue un 
examen136  aux fins de determiner la recevabilite du document. Les 
problemes poses par revaluation sont signales au moyen de remarques 
formelles qui en soulignent les lacunes, ou lors d'une discussion infor-
melle avec le promoteur. Des que r evaluation est complete, le gouverne-
ment effectue une etude previsionnelle des incidences sur l'environne-
ment. Si la possibilite d'incidences defavorables est elevee, le projet fera 
habituellement l'objet d'un examen public complet. Le cas echeant, it 
recevra normalement l'autorisation de proceder, sous reserve de cer-
taines conditions et mesures d'attenuation. Peu de projets137  en arrivent 
a retape des audiences publiques, mais ceux qui y parviennent sont 
scrupuleusement examines suivant les rigueurs du processus de con-
frontation ou de quasi-confrontation 138. Enfin, le processus se conclut 
lorsque les instances responsables des audiences font parvenir une 
recommandation (ou une decision) a un fonctionnaire responsable139  
precisant si le projet a l'autorisation de proceder et, si c'est le cas, selon 
quels termes et conditions. De telles recommandations sont generale-
ment acceptees et mises en oeuvre a travers le processus normal de 
reglementation gouvernementale. 

Bien que ce processus offre la promesse d'un examen public sys-
tematique et complet de tous les facteurs qui interviennent dans une 
decision susceptible d'avoir des consequences defavorables sur l'envi-
ronnement, it pose certains problemes graves. Au niveau le plus specifi- 
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que, les critiques ont ete solidement documentees. On a exprime de 
l'ambivalence quant a la portee de ce processus. Certains processus 
s'appliquent aux activites du secteur prive, d'autres pasm. De fagon 
analogue, a rinterieur du secteur public, certaines activites ministe-
rielles sont sujettes a revaluation, d'autres pas. La preselection des 
projets potentiels manque donc A la fois de rigueur et de coherence. Les 
projets majeurs qui, a r evidence, necessitent une evaluation en sont 
souvent dispenses, en depit du fait que ces exemptions ne semblent pas 
conformes aux lignes de conduite statutaires141. 

Des que l'on a determine que le processus doit s'appliquer, il souffre 
souvent de retard, de dedoublement et de chevauchement142. Il est rare 
que l'on pergoive clairement comment s'agencent revaluation en 
matiere d'environnement et les autres processus de reglementation. 

En l'absence de coordination, revaluation devient tout simplement 
un autre obstacle reglementaire que les promoteurs doivent contourner. 
Par surcroit, les audiences publiques sont souvent mal concues. En &pit 
des recents efforts visant a encourager la participation du public, en 
particulier celle des collectivites concernees, la participation 
« publique » est sporadique et souvent inefficace°. La confrontation 
lors des audiences et la nature conflictuelle du processus continuent de 
lui donner la forme d'un jeu oil l'on ne peut que gagner ou perdre. LA 
encore, les modifications visant a reduire le conflit et a mettre l'accent 
sur les avantages de la cooperation et de l'entente n'ont connu qu'un 
succes mitige14. Et enfin, une fois que des recommandations ou des 
decisions ont ete faites, il n'existe aucun suivi ou monitorage systemati-
ques. L'on utilise rarement les legons tirees d'un projet pour ameliorer 
revaluation de projets subsequents. Mais ces problemes semblent 
benins en regard des preoccupations plus fondamentales qui sont sou-
levees par ce processus. 

En depit de l'enthousiasme politique manifesto a regard de revalua-
tion en matiere d'environnement, les politiciens ne s'y sont pas vraiment 
engages. Craignant qu'un processus vigoureux changera, voire meme 
affaiblira, les mecanismes decisionnels etablis des secteurs prive et 
public, de nombreux aspects de ce processus sont congus pour en 
assurer rinefficacite relative°. Tout d'abord, ce processus impose peu 
d'obligations fermes a qui que ce soit. A tout coup, la discretion fait en 
sorte que les politiciens (grace aux procedures d'exemption), les bureau-
crates (grace aux mecanismes de preselection) et les promoteurs (grace a 
rautoevaluation) arrivent a circonvenir les objectify de revaluation en 
matiere d'environnement. Mais la discretion a fortes doses n'est peut-
etre que le symptome d'un probleme beaucoup plus considerable : ce 
processus ne peut tout simplement pas fonctionner tel qu'il est congu 
actuellement. Tout d'abord, il tente probablement d'en faire trop. Une 
evaluation des incidences sur l'environnement physique est une chose, 
mail le fait d'y ajouter retude des repercussions sociales et economi- 
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ques equivaut a conferer d'enormes pouvoirs a ce qui etait concu a 
l'origine comme un processus de reglementation146. Il n'est donc pas 
etonnant que l'histoire de ce processus ait consiste en grande partie a 
faire en sorte qu'il n'atteigne jamais son plein potentiel. Si revaluation 
environnementale devait fonctionner selon les intentions de certains 
partisans, elle changerait de fait le fondement sur lequel s'appuie la 
structure decisionnelle des secteurs public et prive. En outre, ce pro-
cessus est prive des instruments necessaires pour rendre les decisions 
que l'on attend de lui. La plupart des grands projets auront un effet 
&favorable sur l'environnement. Mais comment determiner le point oil 
le &favorable devient inacceptable? Selon quelles normes doit-on eva-
luer un emplacement propose? Quels compromis doit-on faire entre la 
mise en valeur des ressources petrolieres et la regularite de l'approvi-
sionnement, d'une part et, d'autre part, l'environnement et le mode de 
vie des autochtones des regions nordiques? Si l'on force le processus 
d'evaluation en matiere d'environnement a considerer et a trancher ces 
questions, il lui faudra prendre en charge une fonction de planification 
pour laquelle il est mal concu. Le probleme est que de telles evaluations 
sont menees soit en l'absence totale de planification, soit dans un 
contexte de plans incoherents. Il ne peut que patauger. 

La prise de conscience du fait que revaluation ne peut fonctionner en 
l'absence de politique ou de planification, de pair avec le desir general 
d'essayer de prevenir les problemes environnementaux avant qu'ils ne 
se produisent, ont recemment suscite diverses propositions portant sur 
la planification de l'utilisation des ressources. Par exemple, le gouverne-
ment federal, par l'entremise du ministere des Affaires indiennes et du 
Nord canadien, a recemment conclu une entente avec le gouvernement 
des Territoires du Nord-Ouest prevoyant retablissement d'un processus 
de planification conjoint federal-territorial147. Bien que les aspects cen-
tralisateurs de cette proposition aient ete critiques, l'existence meme 
d'un tel processus temoigne de la prise de conscience que les projets de 
developpement economique ne peuvent pas etre examines dans 
l'abstrait. Its doivent etre evalues dans le contexte plus general des 
objectifs nordiques, et ces objectifs doivent etre formules avant que les 
pressions qui s'exercent en faveur d'un developpement accru n'elimi-
nent les options actuelles. De la meme fawn, l'Ontario a recemment 
formule des strategies d'utilisation des terres (Land Use Plans) pour le 
nord-est et le nord-ouest de la province148. Une fois approuves, ces 
plans fourniront des lignes directrices a rinterieur desquelles pourront 
etre prises les decisions portant sur le developpement. LA encore, bien 
que ce processus ait ete critique pour son manque de participation 
publique, il tente d'envisager de fawn systematique et rationnelle la 
relation existant entre les habitants du nord de l'Ontario et leur environ-
nement naturel, et leurs aspirations sociales et economiques a r egard de 
la region. 
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Les tentatives visant rintegration de la planification et de revaluation 
ont egalement montre aux decideurs que la mise en place d'un processus 
decisionnel rationnel peut etre un but illusoire. Un processus rationnel 
planifierait, puis evaluerait les projets proposes et, finalement, en regle-
menterait ramenagement selon les termes et conditions imposes par le 
processus d'examen ou d'evaluation. Mais la planification peut difficile-
ment se faire dans l'abstrait. Il arrive souvent que la motivation 
planifier provienne d'un projet propose, exigeant par consequent que les 
plans soient formules dans le contexte d'une evaluation. Ou, pour 
reprendre cette question, mais d'un point de vue plus pratique : un 
processus de planification sans contexte specifique aurait peu de 
chances de susciter l'attention ou la participation du public. Ainsi, les 
plans formulas de cette facon sont, a toutes fins utiles, vides de sens 
jusqu'a ce qu'ils soient reveles au public par un projet specifique qui les 
conteste ou les confirme. Tout a coup, les personnes que le projet touche 
directement se mettent a s'inquieter du plan (des principes directeurs), le 
jugent insatisfaisant, et exigent le reexamen des questions de politique 
« regies o par le plan. En derniere analyse, le rationnel cede au pratique. 
Les plans dont la formulation est prematuree sont depourvus de rapport 
du public et donc legitimes : ceux qui sont formules plus avant dans le 
processus, c'est-h-dire dans le cadre de projets specifiques, sont severe-
ment critiques pour etre trop etroits et reactionnels. 

Les problemes de planification de l' amenagement des ressources et 
d'evaluation en matiere d'environnement ne sont pas faciles a sur-
monter. Neanmoins, le gouvernement dispose de plusieurs options. Tout 
d'abord, plutot que de tenir pour acquis qu'un « plan » discret peut etre 
mis sur pied, ou qu'une « evaluation » peut etre effectuee, le gouverne-
ment doit commencer a envisager un processus continu. La solution aux 
problemes d'amenagement des ressources ne reside pas dans l'approba-
tion d'un plan. De tell plans sont generalement perimes h la date de leur 
publication. Une evaluation unique ne resoudra pas non plus les even-
tuels problemes de pollution d'un projet donne. La pollution, c'est-h-
dire un niveau socialement acceptable de residus, constitue un probleme 
permanent qui exige une action continue de la part du public et des 
gouvernements. Ainsi, plutot que d'essayer de produire un resultat —
une politique ou une recommandation — ou une decision, nous devri-
ons tenter de mettre sur pied un processus permanent qui facilite la 
participation continue du public a la planification, a revaluation et au 
developpement. En retour, cela menera peut-etre a de nouvelles fawns 
par lesquelles le public pourra devenir partenaire a part entiere dans le 
processus decisionnel, plutot que d'en etre le beneficiaire ou l'adversaire. 

Deux idees visant a faciliter la participation publique a toutes les 
facettes de ce processus meritent d'etre etudiees par le gouvernement. 
La premiere consiste a elargir le role de la mediation en matiere d'envi-
ronnement comme fawn de reconnaitre rinteret du public — plutot que 
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son appui ou son opposition — envers ramenagement des ressources et 
la lutte contre la pollution149. La mediation ne contraint pas les partici-
pants a jouer les adversaires. Elle est concue, au contraire, pour 
exploiter les interets communs que nous partageons tons a regard de 
ramenagement des ressources et de la lutte contre la pollution. La 
deuxieme idee est plus radicale. Puisque les societes publiques et pri-
vees sont responsables de la plupart des activites affectant l'environne-
ment, une solution a la participation continue du public au processus 
decisionnel consisterait donc a inviter le public a participer aux deci-
sions prises par les conseils d'administration. Une telle approche facili-
terait non seulement l'apport du public, mais elle aiderait a briser la 
polarisation « eux-nous » qui oppose les partisans de ramenagement et 
les groupes voues a la defense de renvironnement150. 

Peu importe la solution, le gouvernement a un role particulier a jouer. 
Il est non seulement responsable des actions legislatives et des politi-
ques requises pour mettre en oeuvre ces experiences, mais it doit egale-
ment fournir une bonne part des ressources necessaires a la realisation 
de cette idee. Il doit, par exemple, financer la participation du public 
ainsi que la production et ('analyse de ('information. De plus, le gouver-
nement doit s'engager a integrer completement les processus de planifi-
cation, d'evaluation et de reglementation151. Le chevauchement, le 
dedoublement, la confusion et le retard ont ete l'image de marque de 
nombre d'actions gouvernementales dans ce domaine. Neanmoins, 
grace a un appui gouvernemental approprie, it sera possible de sur-
monter plusieurs des problemes du processus actuel. 

Le role de la loi dans l'affaire KVP 

L'affaire KVP nous offre la meilleure illustration qui soit de la relation 
existant entre la pollution, le droit coutumier et les lois sur la protection 
de l'environnement. 11 n'existe pas non plus de meilleur exemple envi-
ronnemental pour demontrer rinefficacite quasi totale de la loi, ou 
illustrer le besoin d'une reforme radicale. Cette histoire nous vient de 
l'Ontario et concerne principalement la pollution de l'eau. Elle offre 
toutefois bien plus qu'un apercu de la reglementation antipollution et de 
la gestion des ressources dans l'industrie des pates et papiers du nord de 
l'Ontario. Elle offre une illustration saisissante de l'approche typique 
adopt& au cours des vingt-cinq dernieres annees par le gouvernement 
canadien a regard de l'industrie et de l'environnement. 

Le contexte historique, la poursuite civile 
et. la reaction legislative 

L'histoire commence en 1905. Cette annee-1A, l'Abitibi Pulp and Paper 
Company etablissait un moulin a pates et papiers a Espanola, Ontario, 
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sur la riviere Spanish. L'annee 1930 voyait la fermeture du moulin. La 
riviere avait ete gravement polluee par le moulin, mais sa fermeture, 
suivie des inondations repetees qui se produisirent au cours des annees 
1930 et au debut des annees 1940 et qui eliminerent de la riviere une 
bonne partie des fibres de bois en decomposition, lui permirent de se 
revitaliser. Les poissons revinrent et la region redevint un paradis pour 
les touristes, particulierement les amateurs de ',eche sportive. Les 
affaires des pourvoyeurs etablis en aval d'Espanola etaient florissantes 
et prenaient de l'expansion, et l'economie locale se mit a compter sur les 
dollars apportes au nord par les touristes du sud. 

En 1946, les choses changerent de nouveau. Cette annee-la, le moulin 
fut rouvert grace a l'aide du gouvernement ontarien, sous le nom de 
Kalamazoo Vegetable Parchment Ltd. (ou KVP)I52. En depit du fait que 
la compagnie s'etait engagee envers le gouvernement a ne pas deverser 
ou deposer dans la riviere « des aches, de la sciure de bois, des 
substances chimiques ou matieres de toute autre nature [. . .] qui 
seraient ou pourraient etre prejudiciables a la faune terrestre et aquati-
que [. . .] outre ce qui est raisonnablement necessaire aux activites de la 
compagnie », des effluents provenant de l'usine furent &verses dans la 
riviere Spanish153. La qualite de l'eau de la riviere se mit bientot a se 
deteriorer. Les ressources halieutiques declinerent, les touristes dis-
parurent, et les pourvoyeurs virent leurs revenus diminuer dramatique-
ment. En 1948, cinq pourvoyeurs, dont Earl McKie, intenterent une 
poursuite civile contre la KVP Company. Les pourvoyeurs alleguerent 
que les effluents et les emissions dans l'air qui provenaient du moulin 
etaient nocives et que la degradation de l'eau portait prejudice a leurs 
droits de proprietaires riverains. Dans une decision ferme, le juge en 
chef McRuer donna raison aux plaignants et interdit au defendeur de 
polluer l'air et la riviere, lui accordant un alai de six mois pour lui 
permettre de modifier ses installations afin de se conformer a l'ordre de 
la Cour. 

Bien que les faits de cette cause ne soient pas particulierement remar-
quables, l'analyse que fit McRuer du droit coutumier et de sa contribu-
tion potentielle a la reduction de la degradation de l'environnement met 
en lumiere les forces et les faiblesses du droit coutumier. Pour McRuer, it 
ne faisait aucun doute que les droits du plaignant, en vertu du droit 
coutumier, avaient ete leses et qu'une injonction se revelait la reparation 
appropriee. 

La ligne de conduite suivie [par le defendeur] demontre une indifference 
envers les droits d'autrui qu'un tribunal ne devrait pas hesiter controler 
par des mesures appropriees dans les circonstances. 

Une injonction interdira au defendeur de deverser dans la riviere Spanish 
des substances ou des matieres etrangeres qui alterent la nature ou la qualite 
de l'eau154. 
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McRuer reservait egalement des remontrances severes a ceux qui 
soutenaient que l'ordre de la Cour semerait le chaos economique et 
menacerait la viabilite financiere d'une ville qui dependait d'une seule 
industrie, a ceux qui doutaient de la competence des juges a rendre des 
jugements difficiles concernant le compromis entre la qualite de l'envi-
ronnement et le developpement economique, et a ceux qui avaient pu 
juger discutable l'efficacite d'une telle poursuite. Quant l'injonction, 
McRuer soutint : 

une personne qui commet un acte prejudiciable (que ce soit une compagnie 
publique a des fins publiques ou un individu) n'a pas le droit de demander a 
la Cour de sanctionner son geste en achetant le droit de son voisin, en 
evaluant les dommages dans cette perspective, et en laissant son voisin aux 
prises avec ladite nuisance [. . 1155. 

Pour McRuer, les compromis environnementaux-economiques avaient 
peu de choses a voir avec une telle cause : 

[. . .1 certaines preuves ont ete apportees [. . .] afin de demontrer l'impor-
tance de l'entreprise [du defendeur] pour la collectivite et le fait qu'elle a ete 
menee de fawn appropriee. Aucun de ces elements ne doit etre pris en 
compte dans des considerations de cette nature et les necessites economi-
ques du plaignant ne doivent pas non plus etre considerees156. 

En termes d'efficacite, une injonction, bien que suspendue pour six 
mois, offrait aux plaignants un soulagement rapide et efficace. 

Mais la decision de McRuer met en lumiere certaines lacunes graves 
du processus judiciaire, meme lorsqu'il est appliqué avec autant de 
vigueur en faveur de la protection de l'environnement. En premier lieu, 
on ne sait pas clairement quelles etaient les solutions de rechange dont 
disposait la compagnie. Bien que McRuer en ait suggere une — le 
deversement des dechets sur un terrain sablonneux adjacent au 
moulin157  — rien ne laissait croire qu'une telle pratique aurait accompli 
davantage que de &placer le probleme de la riviere au sol, et peut-etre 
de la a la nappe phreatique158. Le probleme decoulait du procede d'eli-
mination, et jusqu'a ce qu'il soit resolu, la pollution ne ferait que se 
&placer d'un environnement a un autre. Il etait egalement fort douteux 
que la KVP Company put resoudre ses problemes de procedes indus-
triels. Tout d'abord, la technologie en place datait de 1905 et ne pouvait 
pas etre modifiee aisement sans engager des frais considerables159. 
Quant a savoir quelles modifications auraient du etre apportees, cela 
n'etait pas clair non plus. En 1948, tous les moulins de pates et papiers 
d'Amerique du Nord posaient un probleme de pollution. Des ameliora-
tions au procede auraient fort probablement dependu de la recherche et 
de l'innovation dans l'ensemble du secteur industriel, et non des actions 
d'un moulin ou d'une compagnie en particulier. 

L'universalite du probleme faisait ressortir une autre caracteristique 
troublante de cette affaire. Les tribunaux furent saisis de cette affaire par 
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suite de la frustration et de la colere de McKie et de ses compagnons 
pourvoyeurs. Its etaient animes par le sentiment que l'on portait atteinte 
a l'environnement, mais encore plus par leur perte financiere. Les 
rivieres polluees sans proprietaires d'aval comme McKie, echappaient 
toutefois a l'examen judiciaire et a l'attention publique. Ainsi, les 
moulins situes en des endroits plus recules n'etaient pas assujettis aux 
consequences de leur pollution sur l'environnement. En d'autres 
termer, le fait que les problemes environnementaux s'attiraient l'atten-
tion de la justice dependait de plusieurs facteurs : la presence d'un 
proprietaire riverain d'aval, une perte financiere suffisante pour justifier 
le temps et les frais engages dans une poursuite, un lien causal evident 
entre la pollution et le defendeur, et peut-titre meme, de la part du 
plaignant, un droit de propriete a regard du poisson160. Si l'un ou 
plusieurs de ces elements faisaient defaut, les faits seuls ne suffisaient 
pas a soutenir une action reussie. Il en decoulait que certains moulins se 
trouvaient aux prises avec des poursuites judiciaires, alors que d'autres 
y echappaient completement, ce qui etait une situation plutat injuste. 

Peut-titre l'inconvenient le plus serieux du processus judiciaire est-il 
l'accent qu'il met sur les droits et obligations des parties comparaissant 
devant les tribunaux. Dans cet exemple particulier, it ne fait aucun doute 
que les interets du plaignant et du defendeur furent examines de pres par 
la Cour. Mais cela se fit a prix fort, soit celui de ne pas examiner les 
repercussions de cette affaire sur d'autres interets. Comme le soutenait 
la compagnie, ses employes avaient des interets personnels dans l'issue 
de la cause. Et la yule aussi. Espanola etant une ville dependant d'une 
seule industrie, la fermeture de l'usine risquait d'avoir des effets tres 
defavorables sur les affaires locales16 I. Par ailleurs, la pollution de la 
riviere Spanish entrainait des consequences qui allaient bien au-dela des 
interets des plaignants. La plupart des terres riveraines situees en aval 
etait de propriete publique, et it n'y avait donc pas de proprietaire 
individuel qui pet presenter des preuves de prejudice162. De la meme 
fagon, personne ne pouvait prendre la defense des poissons. Le droit de 
Oche est un droit public et, par la suite, seul le procureur general peut 
intenter des poursuites s'il y a empechement a la jouissance de ce droit, 
moins qu'un individu ne subisse quelque perte unique et particuliere163. 
Un plaignant individuel ne peut pas non plus parler au nom de la quake 
de l'air, a moins que celui-ci n'ait ete vicie au point d'être une menace 
directe pour la sante publique, et plus specifiquement, la sante du 
plaignant. 

Comme l'illustre cette cause, les tribunaux ont donc une vision 
extremement etroite de ces questions. Les regles de procedure et le droit 
positif restreignent la consideration des tribunaux a certains interets 
specifiques touchant directement les deux parties comparaissant devant 
eux. D'autres interets, tels que la qualite de la vie dans la region, la sante 
de la population et les avantages et inconvenients relatifs d'une econo- 
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mie fond& sur le tourisme ou sur l'exploitation forestiere, sont sys-
tematiquement exclus. En fait, en tant que mecanisme systematique et 
global de lutte contre la pollution, la poursuite judiciaire semble particu-
lierement inappropride. Elle est reactionnelle, potentiellement discrimi-
natoire, et se penche sur un ensemble de questions relativement 
etroit 164. 

Les evenements subsequents mirent ces problemes en evidence et 
persuaderent le gouvernement ontarien du fait que les tribunaux ne 
pouvaient pas regler adequatement les problemes de pollution. Sa pre-
miere reaction fut d'adopter une loi relative a un examen plus complet 
des questions. Rappelons que McRuer refusa de prendre en considera-
tion les repercussions qu'une injonction aurait sur la vine, parce que la 
population avait inter& et avantage a permettre la poursuite de toutes les 
entreprises, mais, pour citer McRuer, cela n'etait pas 0 la reponse [. . .] 
a une poursuite intent& par des personnes [dont les droits sont] 
leses165  0. En 1949, la legislature ontarienne tenta de remedier a cette 
situation en modifiant le Lakes and Rivers Improvement Act. L'article 30, 
nouvellement promulgue, stipulait que la Cour avait le pouvoir de : 

refuser d'accorder une injonction s'il se revele, en regard de toutes les 
circonstances et en prenant en consideration ]'importance des activites du 
moulin pour la localite dans laquelle it fait affaires, ainsi que les benefices et 
avantages directs et consecutifs que l'exploitation du moulin confere a la 
localite et aux habitants de cette localite, et pesant cela en regard du 
prejudice, dommage ou interference personnels invoque par le plaignant, it 
est dans ]'ensemble approprie ou expedient de ne pas l'accorder [. d166.  

La Cour d'appel de ]'Ontario et la Cour supreme du Canada refuserent 
toutes deux d'avoir recours au nouvel article pour modifier l'injonction 
de McRuer. Ecrivant au nom de la Cour supreme du Canada, le juge 
Kerwin mit l'accent sur le principe selon lequel les lois doivent etre 
appliquees prospectivement et refusa d' appliquer retrospectivement 
]'article modifie a l'affaire KvP'67. L'ordre de McRuer fut confirme; 
l'injonction devait entrer en vigueur apres une periode de dix mois afin 
de donner a la compagnie le temps d'eliminer la source de pollution. 

Confront& a la perspective d'une perte d'emplois au moulin d'Espanola, 
et encourage par une forte representation de la part de la compagnie et 
d'autres interets economiques locaux, la legislature ontarienne s'empressa 
alors d'agir. En mars 1950, le premier ministre Leslie Frost soumit a la 
legislature un projet de loi qui aurait pour effet d'annuler l'injonction, 
reduisant la reparation du plaignant a des dommages-interets, et, a toutes 
fins utiles, permettant a la KVP Company de polluer la riviere Spanish en 
toute impunite168. La seule obligation imposee A la compagnie en vertu de la 
KVP Co. Ltd. Act etait l'indemnisation pour dommages subis, legalisant 
dans les faits 1' « expropriation o des droits garantis par le droit coutumier'69. 
Le gouvernement justifia cette loi extraordinaire en invoquant que la pollu-
tion de l'eau ne pouvait etre resolue par des injonctions qui « pourraient etre 
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tres prejudiciables a l'interet public », et la promesse que les recherches en 
matiere de pollution de l'eau a l'echelle de la province seraient une priorite 
gouvernementale. Quant aux droits du plaignant, ils seraient respectes « 
l'interieur des limites du raisonnablem 0. Cette loi recut la sanction royale 
le 30 mars 1950. Les evenements subsequents renforcerent la determination 
du gouvernement a etudier le probleme. En 1954 et en 1955, la Cour 
superieure de l'Ontario interdit aux municipalites de Richmond Hill et de 
Woodstock de polluer l'eau et les terres des proprietaires riverains d'avalm. 
Dans les deux cas, la pollution decoulait des tentatives municipales de 
traitement des eaux usees dans des etangs de decantation qui se revelerent 
subsequemment defectueux ou inadequats, car ils laissaient s'echapper les 
effluents vers les proprietes avoisinantes. Et, comme pour McKie c. KVP, la 
poursuite entraina une intervention legislative pour « remedier >> au 

problemem ». 
Prenant conscience du fait que l'eau etait un element important du 

developpement economique de I'Ontario, le gouvernement con-
servateur adopta, en 1954, I'Ontario Water Resources Commission Act 
(owRC Act)173. Bien que cette loi subit par la suite de nombreuses 
modifications, que nous ne releverons pas ici, elle fournissait un cadre 
logique et une approche de la pollution que 1'Environmental Protection 
Act (1971) continue de refleter, et des lois provinciales tits completes en 
matiere de protection de l'environnement. La description que Milner fit 
en 1960 de l'owRc Act est tires juste : 

L'Ontario Water Resources Commission Act, de 1956, une loi ne compor-
tant que 20 articles, est semblable a la Power Commission Act qui, 
lorsqu'elle fut d'abord adopt& en 1907, comportait 25 articles : en un demi-
siècle, cette derniere passait a 120 articles et l'approvisionnement en energie 
hydro-electrique controle par l' Etat a gagne une excellente reputation. II est 
trop tot pour dire si la Water Resources Commission connaitra une expan-
sion egale, mais le potentiel de developpement est la, et la commission 
pourrait s'engager dans un projet d'envergure, tel que la canalisation de 
l'eau depuis le lac Huron a travers tout le territoire du centre sud et de 
l'ouest de l'Ontario. La commission peut non seulement jouer un role 
majeur dans le developpement des municipalites, mais, a moins que quel-
que systeme de coordination de la planification ne soit mis sur pied, la Water 
Commission peut devenir, a l'instar de la Power Commission et du Depart-
ment of Highways de l'Ontario, l'une des principales structures de planifica-
tion de la province. Les industries, et ensuite la population, se rendront la 
oh l'eau leur sera accessible, et la decision de ce faire ne peut pas toujours 
etre prise par les municipalites. En un sens, les pouvoirs de la nouvelle 
commission representent un pas important vers une planification regionale 
efficace. D'autre part, ces pouvoirs representent une grave incursion dans le 
fief du gouvernement local174. 

La pollution en Ontario et, en fait, a travers le Canada n' est, semble-t-il, 
consider& comme un probleme que si elle entrave le developpement 
economique. De la meme fawn que l'Ontario Hydro fut concue pour 
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faire demarrer les moteurs du developpement economique, l'owRc fut 
etablie comme un autre service public visant a fournir l'eau et le traite-
ment de l'eau necessaires pour satisfaire aux besoins des secteurs indus-
triel et municipal en pleine croissance. Le but de cette loi et de la 
commission n'etait pas d'interdire la pollution, mais simplement de la 
ramener a des niveaux tolerables ou acceptables, de maniere a ce qu'elle 
ne nuise pas au developpement industriel. En tant que service public 
provincial, l'owRc normaliserait175  et subventionnerait176  le traitement 
des eaux et la reglementation des eaux usees pour faciliter la croissance. 

Dans ce contexte, it n'est pas etonnant que les lois de lutte contre la 
pollution aient neglige de s'attaquer a la pollution. Ce n'etait pas lh leur 
fonction. Elles n'avaient pas ete concues a cette fin, mais plutot pour 
ramener la pollution a des limites tolerables, afin de faciliter le develop-
pement. Mais le developpement accru ne fit qu'accelerer la pollution, 
entrainant de nouveaux problemes de quantite, de toxicite et de rema-
nence. En &pit de ces problemes, le changement legislatif fut lent. 

La legislation antipollution 

En 1967, la legislature ontarienne adoptait ]'Air Pollution Control Act'77  
et, trois ans plus tard, la Waste Management Act 178. En 1971, ces deux 
lois etaient refondues en une seule loi plus globale, l'Environmental 
Protection Act (EPA)I79. En raison de son histoire unique, l'eau continua 
d'être reglementee en vertu de sa propre loi, l'Ontario Water Resources 
Act (0wRA)180. L'EPA et l'owRA offraient toutes les caracteristiques 
d'un systeme de controle complet et pourtant hautement individu-
alise : un departement de l'environnement subsequemment rebaptise 
ministere de l'Environnement (MDE), avec des divisions s'occupant de 
la recherche, de ]'investigation et de la reglementation; un Environmen-
tal Hearing Board, subsequemment rebaptise Environmental Assess-
ment Board181  habilite a tenir des audiences en matiere d'elimination 
des dechets et a faire rapport au directeur de l'Environmental Approvals 
Branch; une commission d'appel (l'Environmental Appeals Board); et 
une panoplie sophistiquee de mecanismes de reglementation allant de 
]'emission d'ordonnances de mesures correctives et de certificats 
d'approbation aux ordres de cessation. En 1972, l'Ontario Water 
Resources Commission fut demantelee, et ses fonctions assumees par le 
ministere de l'Environnement. Les audiences precedemment tenues par 
l'OWRC etaient maintenant tenues sous regide de l'Environmental 
Assessment Board. 

En Ontario, la lutte contre la pollution menee en vertu de l'Environ-
mental Protection Act etait typique de la lutte antipollution d'inspiration 
provinciale au Canada — elle avait beaucoup de potentiel, mais donnait 
peu de resultats concrets. Son potentiel residait dans l'approche de 
reglementation adoptee, a savoir, une reglementation hautement indi- 
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vidualisee de tous les pollueurs existants et potentiels. Les pollueurs 
existants etaient tenus de declarer le niveau et le type de pollution 
produite. Des que le ministere avait pris connaissance du probleme, it 
pouvait soit approuver un programme de reduction propose par le pol-
lueur (approbation de programme) soit emettre une ordonnance de 
mesures correctives. Dans un cas comme dans l'autre, un programme de 
reduction specifique etait etabli, et le pollueur etait tenu de s'y soumettre 
conformement a un echeancier Maine. Le controle des pollueurs even-
tuels presentait le meme degre de sophistication. Le promoteur d'une 
nouvelle activite etait tenu de soumettre des plans &taffies de l'activite 
proposee. A la suite d'un examen mene par le MDE, une strategie de 
reduction etait formalisee sous forme de certificat d'approbation. En 
vertu d'un tel systeme de reglementation individualisee, le niveau de 
controle potentiel etait enorme. 

Mais comme l'illustrait l'affaire KVP en regard du droit coutumier, it y 
a une grande difference entre ce qui est possible en theorie et ce qui se 
produit dans les faits. La encore, l'affaire KVP offre une illustration 
classique. Durant les &bats legislatifs sur la KVP Act, le procureur 
general Dana Porter promit que le probleme KVP serait soigneusement 
analyse et que le gouvernement ferait tout en son pouvoir pour y trouver 
une solution. Le probleme KVP fut etudie et chaque etude confirma ce 
que McKie savait deja en grande partie, a savoir que la riviere etait 
gravement polluee et que le moulin d'Espanola etait responsable182. 
Mais les solutions se faisaient toujours attendre. 

Les deux ordres de gouvernement semblaient impuissants a agir. Le 
gouvernement federal, pourtant arme de la Loi sur les ressources en eau 
du Canada183, de la Loi sur les pecheriesI84  et des Pulp and Paper Effluent 
Regulations' 85  , etait particulierement inefficace. D'une part, la Loi sur 
les ressources en eau du Canada n'equivaut qu'a un manifeste de ce que 
le gouvernement pourrait faire. A ce jour, le gouvernement ne s'en est, a 
toutes fins utiles, aucunement servi. D'autre part, la Loi sur les pecheries 
et les Effluent Regulations representent les principaux mecanismes de 
controle du gouvernement. Mais ces reglementations furent redigees 
huis clos par des cadres federaux en consultation avec l'Association 
canadienne des producteurs de pates et papiers. Les citoyens comme 
McKie avaient non seulement aucun droit au chapitre, mais les orga-
nismes nationaux voiles a la protection de l'environnement, telle la 
Canadian Environmental Law Association (CELA), furent exclus du 
processus de prise de decision. Le resultat etait previsible : des regle-
mentations relativement faibles qui ne s'appliquaient qu'aux nouveaux 
moulins. Le moulin KVP d'Espanola, par exemple, fut dispense de 
l'obligation de se conformer a la nouvelle norme de reglementation 
parce qu'il etait deja en operation. Les moulins existants, comme le 
KVP, durent se conformer aux normes selon des echeanciers sujets a 
negociations. Aucune de ces approches n'a realise un niveau particu- 
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lierement eleve de controle de la pollution. Dans bien des cas, la norme 
n'est tout simplement pas assez elevee. Dans les termes memes d'un 
rapport du gouvernement federal : 

Nous reconnaissons qu'il peut y avoir des situations a certains emplace-
ments de moulins on les exigences de ces reglementations n'assureront pas 
une protection suffisante de l'environnement aquatique [. . .] Dans de tels 
cas, des efforts seront faits [. . .] pour negocier un programme de reduction 
approprie186.  

Quant aux echeanciers de conformite sujets a negociation, Hs ont mis du 
temps a voir le jour et ont ete particulierement sensibles aux besoins 
financiers des compagnies. De maniere generale, ils ont ete davantage 
violes que respectes. En 1975, un bureau gouvernemental faisait le 
commentaire suivant : « Dans certains cas, nous devons reconnaitre 
que ces echeanciers de conformite sont loin d'etre respectes187. » Les 
National Status Reports de 1974 et 1976 confirmaient qu'en &pit de 
progres restreints realises a l'echelle de l'industrie, it persistait toujours 
des problemes dans des moulins particuliers188. Le moulin d'Espanola 
echouait non seulement a se conformer aux normes de toxicite, mais ses 
effluents de fabrique de pates et papiers se revelaient etre parmi les plus 
toxiques de tous ceux examines dans la province189. 

Les actions provinciales initiees en vertu de la Ontario Water 
Resources Commission Act (owRC Act) etaient presque aussi inef-
ficaces19°. Cette loi avait peut-etre ete promulguee pour favoriser le 
developpement, mais le developpement actuel et futur devait se con-
former a certaines normes minimales de protection de l'environnement. 
Ainsi, la loi stipulait-elle a la fois une interdiction generale de polluer 
l'eau et un mecanisme visant a reglementer les pollueurs existants et 
potentiels191. La non-conformite a l'une ou l'autre technique rendait le 
contrevenant passible de poursuites judiciaires en vertu de cette loi. Une 
condamnation comportait une amende maximale de 5 000 $ pour une 
premiere infraction et une amende maximale de 10 000 $ pour toute 
infraction subsequente. La poursuite pouvait etre intent& par le gouver-
nement (personnel juridique du ministere de l'Environnement ou per-
sonnel du procureur general) ou par des individus192. 

En &pit du fait que le probleme KVP fournit la majeure partie de l'elan 
initial a une legislation sur la qualite de l'eau en Ontario, l'usine 
d'Espanola echappa en grande partie a la reglementation en vertu de 
cette loi. Rien de substantiel ne fut accompli a la fin des annees 1950. 
Encore, au debut des annees 1960, aucune action n'avait ete entreprise, 
en &pit du fait que le moulin etait clairement en infraction des clauses 
generales de controle de la pollution stipulees par cette loi. Cela fut 

rectifie » vers le milieu des annees 1960, quand le Cabinet intervint de 
nouveau pour legaliser la pollution produite par la compagnie. Par arrete 
en conseil, le moulin fut dispense de se conformer aux objectify de 
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qualite des eaux usees de 1965 pour les moulins de pates et papiers et 
recut la permission de poursuivre ses activites sans l'indispensable 
equipement de reduction de la pollution193. 

En 1968, un comite de citoyens de l'endroit passa a l'action. Frustre 
par l'inefficacite apparente de la legislation et outré par l'intervention de 
la legislature et du Cabinet en faveur de la compagnie, Paul Falkowski du 
Sudbury and District Pollution Control Committee intenta deux pour-
suites privees contre la compagnie, en vertu de l'article 27 de l'owRc 
Act194. Les poursuites resulterent en des condamnations mais n'appor-
terent que peu d'amelioration a l'environnement local. L'annee sui-
vante, l'owRc porta quatre autres accusations contre la compagnie, 
resultant encore une fois en quatre condamnations, mais sans grande 
amelioration a l'environnement local. 

Les poursuites intentees en vertu de cette loi et les requetes de 
conformite aux objectifs ontariens de qualite de l'eau se revelerent 
vaines195. Les poursuites privees qui eurent du succes ne genererent 
guere plus qu'un revenu nominal pour le gouvernement et une publicite 
facheuse pour la compagnie; les requetes de se conformer aux objectifs 
non executoires n'obtinrent guere plus que des excuses, chaque reponse 
ayant pour toile de fond la preoccupation envers les emplois et, par 
consequent, la viabilite economique et sociale d'Espanola et autres 
localites semblables du nord196. 

Finalement, en 1977, le MDE decida qu'il etait temps d'agir. A la suite 
d'un rapport portant sur l'article 83 (maintenant 126)197, et de longs 
pourparlers avec la compagnie, le MDE emit, en vertu de l'article 6 de 
l'Environmental Protection Act (EPA) une ordonnance de mesures correc-
tives198  contre le successeur de KVP Co. Ltd., la Eddy Forests Products 
Co. 199. L'ordonnance etablissait une approche specifique de la pollution 
au moulin d'Espanola, incluant, par exemple, les mesures suivantes 

7a. Le, ou avant le, 31 decembre 1979, soumettre au Directeur une 
demande de certificat d'approbation, en vertu de l'article 8 de l'Envi-
ronmental Protection Act, de 1971, de requipement et des installations 
de controle destines a traiter les elements gazeux de vos emissions 
gazeuses non condensables, incluant 

les gaz d'echappement et les residus du digesteur; 
les gaz d'evaporation a effets multiples; 

de telle sorte que les emissions provenant de ces sources soient con-
formes au reglement 15, RRP, en vertu de l'Environmental Protection 
Act, de 1971. 

7b. Le, ou avant le, 30 juin 1981, presenter preuve au Directeur qu'un sous-
traitant a ete embauche pour completer les travaux susmentionnes 
en 7a. 

8. 	Le, ou avant le, 31 decembre 1982, completer l'installation, la construc- 
tion ou l'arrangement et avoir en operation les installations susmen-
tionnees en 7a et 7b200. 
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Un examen &Wine de l'ordonnance de mesures correctives emise con-
tre E.B. Eddy depasserait evidemment la port& du present document. 
Neanmoins, quatre de ses particularites meritent commentaire. 
D'abord, la date est importante. L'ordonnance fut emise en 1978 —
30 ans apres que McKie et quatre autres pourvoyeurs eurent entrepris 
leur poursuite, 24 ans apres l'entree en vigueur de l'OWRC Act, et 6 ans 
apres l'adoption de l'Environmental Protection Act. Dans I'intervalle, 
sous la supervision, d'abord de I'OWRC puis du MDE, la qualite de l'eau 
dans certaines regions de la province continua a se degrader; dans 
d'autres regions, elle ne connut pas d'amelioration substantielle. Et 
pourtant, le gouvernement et les agences responsables de cette situation 
se contenterent de decrire cette deterioration. Les considerables pou-
voirs de reglementation du MDE engendrerent surtout de la recherche 
sur la question. Les initiatives du gouvernement federal dans ce 
domaine furent egalement inefficaces. Ensuite, bien que l'ordonnance 
fat tres detaillee (elle comprend 18 clauses specifiques), le MDE s'en 
remit grandement a la compagnie pour en completer les details. Ainsi, la 
premiere exigence de l'ordonnance etait que la compagnie soumette un 
rapport au bureau de district local du MDE, 

concernant les fawns, s'il y a lieu, par lesquelles la perte de solides en 
suspension peut etre recluite en : 

ameliorant refficacite de votre clarificateur existant; 
convertissant votre installation de traitement hydrique d'urgence en un 
clarificateur devant etre mis en operation normale et continue; 
traitant le flux dans l'egout no. 7 [le soulignement est de l'auteur]201.  

Ainsi, la solution, si solution il y avait, viendrait de la compagnie. Si la 
compagnie n'en fournissait aucune et si le MDE etait persuade que son 
echec a en inventer une etait raisonnable dans les circonstances, cette 
ordonnance immunisait donc la compagnie contre les poursuites 
futures202. Troisiemement, il n'y avait rien dans l'ordonnance de 
mesures correctives qui garantissait que la pollution de l'eau et de l'air 
serait ramenee a des limites acceptables. En d'autres mots, si toutes les 
facettes du plan de la compagnie etaient approuvees, mises en oeuvre et 
se revelaient subsequemment inefficaces, le gouvernement n'avait 
aucun recours contre la compagnie. A ce stade, il faudrait recommencer 
le long processus consistant a etudier le probleme de pollution, a signi-
fier un avis d'intention d'emettre une ordonnance de mesures correc-
tives et finalement l'ordonnance elle-meme. Enfin, l'ordonnance 
illustrait les difficiles compromis qui doivent etre faits entre la pollution 
de l'air et de l'eau. Le MDE ne presuma jamais que la compagnie pouvait 
resoudre tous ses problemes a la fois. Ainsi, il etablit la pollution de l'air 
comme premiere priorite (du moins du point de vue de l'echeancier) et la 
pollution de l'eau comme deuxieme priorite. La riviere attendit encore, 
cette fois jusqu'au milieu des annees 1980 quand les problemes 
d'effluents de la compagnie furent souleves de nouveau. 

160 Emond 



On peut tirer d'autres conclusions sur le processus general des injonc-
tions de depolluer, en se fondant encore une fois sur l'injonction pro-
noncee contre E.B. Eddy. D'abord, cet ordre expres fut une affaire 
relativement discrete, le MDE et la compagnie en etant les seuls partici-
pants. Ceux qui etaient affectes par la pollution — les habitants des 
rives de la Spanish — ne firent pas partie du processus menant a remis-
sion de cette injonction. En essence, elle fut un reglement negocie, 
l'aboutissement de longues negociations entre la compagnie et les repre-
sentants du gouvernement. Dans ce cas, comme dans d'autres, le public 
n'a generalement le droit de participer qu'une fois que les termes de 
l'ordre ont ete finalises204. Si le gouvernement avait ete capable de 
representer les interets en aval et sous le vent lors de ces negociations, 
l'absence de participation publique n'aurait pas ete grave205. Mais le 
gouvernement etait incapable de le faire en raison de son appui financier 
anterieur a la compagnie. Il etait donc difficile d'en venir a une prise de 
position independante et favorable a l'environnement. De plus, la politi-
que gouvernementale de promotion de l'activite economique dans la 
region faussait la reglementation en faveur de ramenagement. Ce cas 
demontre donc que l'on peut perdre une perspective nettement favora-
ble a l'environnement par la procedure meme consistant a exclure du 
processus de negociation ceux qui subissent les effets defavorables de la 
pollution. 

De la meme fawn, les tribunaux ont ete insensibles a l'interet public 
dans la participation aux negociations des injonctions de depolluer. 
Ceux qui ont soutenu que les injonctions peuvent porter atteinte aux 
droits206, et que la doctrine de l'equite207  exige que les parties con-
cernees puissent participer au processus se sont generalement heurtes 
des interlocuteurs qui ne voulaient rien entendre208. Mais le prejuge 
&favorable a regard de la participation du public ne se limite pas 
seulement au processus de negociation. L'article 122(1) de l'EPA confere 
a la compagnie le droit d'interjeter appel aupres de l'Environmental 
Appeal Board. L'ordre expres de depolluer confirme egalement ce droit. 
Cependant, ce droit n'est accessible qu'a la compagnie eta l'autre partie 
en cause, le MDE. La encore, les membres du public potentiellement 
affectes par l'injonction209, n'ont aucun droit d'appel comparable210. En 
principe, leurs droits sont protégés par le MDE. Mais, comme le 
soutenait la derniere section, le MDE souffre de plusieurs inconvenients 
possibles provenant de faibles budgets, d'une expertise limit& et de la 
relation qui existe entre le ministere et l'industrie. Le fait que le public 
soit exclus de ce processus entraine donc un niveau de reduction de la 
pollution qui est inferieur a ce qui serait autrement le cas et l'insatisfac-
tion generale du public A. regard des priorites et des politiques exprimees 
dans 1'injonction211. Dans un autre cas, par exemple, l'insatisfaction 
regard des politiques de l'injonction a mene a une poursuite privee en 
vertu de la Loi sur les pecheries, en &pit du fait que la compagnie s'etait 
tout a fait conform& a l'injonction de 1'EpA212. 
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Un autre aspect troublant de l'ordre expres de depolluer impose a 
E.B. Eddy est que, comme bien d'autres initiatives de reglementation, 
c'est le gouvernement qui en a defraye les coats. On prevoyait que 
l'application de l'injonction couterait 22 millions de dollars. Ce montant 
fut toutefois compense par une subvention gouvernementale de 25 mil-
lions de dollars aux fins de faciliter un programme d'expansion et de 
modernisation213. E.B. Eddy appartient a George Weston Limited, une 
compagnie qui avait realise une augmentation de 84 % de ses profits au 
cours de Farm& precedant l'attribution de la subvention. 

Les injonctions de depolluer ne sont efficaces que si elles s'attaquent 
directement au probleme et sont respectees. Seul 1 'avenir dira si 
l'injonction imposee a E.B. Eddy reglera de fawn appropriee le pro-
bleme qui regne a Espanola. Par ailleurs, nous ignorons combien de 
temps it nous faudra attendre avant de le savoir. L'injonction initiale de 
1978 envisageait un echeancier qui prevoyait la mise en place de tous les 
equipements de reduction des le debut des annees 1980. Mais, en 1980, la 
compagnie proposait une modification a l'ordonnance originale qui lui 
permettrait de repousser l'echeance en retour de nouveaux engage-
ments a mettre en place des equipements de reduction supplementaires. 
Les modifications, les prolongations, le delais et la non-conformite sont 
donc caracteristiques de nombre d'injonctions. Ces problemes peuvent, 
comme le soutiennent les politiciens, resulter d'injonctions irrealis-
tes 0214  et de la faiblesse financiere de l'industrie215. Une explication 
plus plausible reside dans le rapport de legislateur a intime qui existe 
enre le MDE et E.B. Eddy. Outre les poursuites, qui se sont reveldes 
infructueuses, le MDE a peu d'instruments pour assurer la reduction 
effective de la pollution. Il lui manque les ressources humaines et 
financieres pour bien comprendre le probleme (ressources dont dispose 
la compagnie); it lui manque la capacite de surveillance necessaire pour 
assurer une supervision continue; et, surtout, it lui manque l'appui 
politique et l'appui formel du public pour s'affirmer. 

Finalement, l'histoire de cette injonction et une recente decision de la 
Cour d'appel de l'Ontario ont mis en lumiere certaines des faiblesses de 
cette approche. Ce qui est frappant au sujet du processus de negociation 
decrit precedemment est la reticence du gouvernement a adopter une 
position ferme. Des que le ministere eut entrepris de negocier la reduc-
tion de la pollution au moyen d'un ordre expres, it refusa d'intenter une 
poursuite en vertu de l'EPA, meme lorsque la compagnie semblait reti-
cente a accepter les termes de l'injonction et l'avait subsequemment 
enfreint216. Cette reticence du ministere a intenter une poursuite 
decoule en partie d'une decision de la Cour d'appel de l'Ontario217. 
Dans Re Abitibi Paper Company, la Cour d'appel soutint que, du moment 
que le ministere et la firme etaient en train de negocier une injonction de 
reduction et que, comme resultat de ces negociations, la firme pouvait 
raisonnablement s'attendre a ne pas etre poursuivie si elle effectuait 
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certains travaux correctifs, it s'ensuivait qu'il etait approprie de sus-
pendre les accusations portees car elles representaient un abus du 
processus. Ainsi, les negociations et les engagements normalement pris 
dans le cadre du processus de negociation peuvent serieusement 
restreindre la capacite du gouvernement a utiliser ses pouvoirs de pour-
suite. En limitant l'un des rares outils de mise en application dont 
dispose le gouvernement, les tribunaux ont d'autant reduit la capacite du 
ministere a negocier un resultat particulierement favorable. Ainsi, bien 
qu'une injonction de depolluer ait le potentiel de mettre en oeuvre une 
reglementation serree, efficace et hautement individualisee des pro-
blemes de pollution, l'experience tend a demontrer le contraire. 

L'amenagement des ressources, la planification et la 
legislation en matiere d'evaluation environnementale 

Il y a une autre facette de l'affaire KVP qui est plus difficile a relater parce 
qu'il lui manque l'apport dramatique d'une decision de la Cour supreme 
du Canada et des lois speciales de la legislature ontarienne. Cette 
histoire est liee au role que joue le gouvernement dans l'exploitation 
forestiere, particulierement par ses politiques d'utilisation et de gestion 
des forets. Neanmoins, cette histoire vaut la peine d'être racontee car, 
bien qu'elle se rapporte a une ressource specifique, en l'occurrence les 
forets, elle n'est pas atypique des politiques gouvernementales et indus-
trielles a regard des autres ressources naturelles. De plus, elle met 
l'accent sur la futilite de se concentrer exclusivement sur le contrale de 
la pollution. Le probleme ne se resume pas seulement a reduire les 
emissions et les effluents; it est lie A la question beaucoup plus complexe 
du rapport economique et social qu' entretiennent les Canadiens 
regard d'un environnement si riche en ressources naturelles. 

Comme toutes les politiques canatiiennes en matiere de ressources 
naturelles, les politiques forestieres ont fluctue d'un extreme a un autre, 
soit le fait de faciliter la coupe sans egard aux coats a long terme pour 
l'environnement, ou soit une gestion forestiere d'esprit conservation-
niste. Le moulin d'Espanola fut ouvert en 1905. Au cours des soixante 
annees precedant l'ouverture du moulin, la propriete gouvernementale 
des forets et sa reglementation de la coupe etaient congues pour promou-
voir une exploitation maximale des ressources forestieres. Les quotas de 
production etaient eleves et des amender etaient imposees aux &ten-
teurs de permis dont les niveaux de coupe et de production etaient 
inferieurs aux niveaux cibles. Pour encourager la production, les droits 
percus sur le bois coupe etaient maintenus a un niveau tres bas. Le 
gouvernement subventionnait le transport en construisant des chutes a 
bois. En depit d'un considerable appui gouvernemental a cette indus-
trie, les porte-parole de l'industrie imputerent, en partie, l'effondrement 
de l'industrie du bois de coupe de 1846, a un exces de reglementation et 
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de controle gouvernementaux. Un comite legislatif fut mis sur pied pour 
examiner les causes de cet effondrement et en arriva A la conclusion qu'il 
fallait maintenir le principe de la propriete par la Couronne des res-
sources non exploitees, que les principes de reglementation publique 
devaient etre affirmes, mais que les loyers des terres devaient etre fixes a 
des niveaux tres raisonnables et ne pas etre reclames avant que le bois 
soit vendu. Les recommandations du comite furent ratifiees par la Crown 
Timer Act de 1849 et demeurerent en vigueur pendant cinquante ans218. 

Cette loi servait bien l'ordre public. On pratiquait la coupe a blanc 
grande echelle. Les bOcherons et, dans une moindre mesure, le tresor 
public prospererent. Les cultivateurs en beneficierent, car des que les 
terres etaient defrichees, elles leur devenaient accessibles, souvent 
gratuitement. Mais cette politique avait son prix : les forets rasees 
n'etaient pas remplacees. La regeneration naturelle etait lente et parfois 
sans succes. La consolidation des fonds publics et la coupe de nouvelles 
ressources entrainerent la construction de nouvelles routes plus longues 
et, par suite, une escalade des coats de transport219. Bien que les coots 
environnementaux de cette politique ne fussent pas parmi les plus 
urgentes preoccupations du public, ils devinrent plus visibles et donc 
plus significatifs au fur et a mesure que la colonisation progressait vers le 
nord. Au tournant du siecle, un mouvement conservationniste, de 
modeste envergure mais bien dirige, remettait en question la mentalite 
d'extraction du siecle precedent. En tres peu de temps, on cessa de 
percevoir les forets comme des ressources inepuisables. On limita les 
especes d'arbres qui pouvaient etre coupees. De plus, il y avait un prix a 
une politique d'extraction qui negligeait de planifier la gestion des res-
sources en regard des benefices a long terme de nombreux interets 
differents. Le moulin KVP fut rouvert en 1905 au beau milieu de cette 
periode de changement d'attitudes. Au cours des quatre-vingts annees 
qui suivirent, la compagnie poursuivit ses operations dans un environne-
ment ou la politique en matiere d'amenagement des ressources etait 
ballottee par des forces concurrentes et souvent contradictoires. 

Au cours de cette periode, nombre de politiques gouvernementales et 
industrielles, qui avaient d'abord recu un fort appui de la part de la 
population, se voyaient remplacer par de nouvelles politiques au fur et a 
mesure que l'on comprenait mieux les consequences economiques et 
environnementales des anciennes politiques. Ainsi, les premieres politi-
ques laissaient aux compagnies la responsabilite du reboisement. Mais 
sans bail stir et a long terme sur les terres et avec des reserves de bois 
port& de la main, les compagnies n'etaient pas du tout disposees a 
investir dans la sylviculture et le reboisement. Elles soutenaient que les 
zones de coupe a blanc se reboiseraient « naturellement » et ne voyaient 
aucune justification aces depenses. Aujourd'hui, les stocks forestiers ne 
sont plus a port& de la main et il n'y a pourtant pas de nouvelles prises 
de position economiques en matiere de reboisement220. Face a une 
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serieuse penurie de bois, l'industrie a fait appel a un considerable 
engagement de fonds publics pour l'aider a accroitre ses propres 
depenses dans le domaine. Les gouvernements federal et provinciaux 
ont reagi en etablissant de nouvelles politiques visant a augmenter 
l'offre, et en mettant en oeuvre des strategies globales de gestion &aides 
sur vingt ans et visant a rendre moins incertain l'avenir de l'industrie221. 

L'industrie forestiere a atteint son objectif initial d'appuyer et de 
faciliter la croissance economique, particulierement sur les terres nordi-
ques non agricoles. A cet egard, les annales et les statistiques sont tres 
impressionnantes222. Mais c'est une croissance qui a coilte tres cher, 
sans que l'on ait veritablement cherche a savoir par quel moyen ce prix 
aurait pu etre reduit et les benefices maintenus ou meme ameliores. Les 
rivieres septentrionales ont etc sacrifices a l'industrie223. Les pouvoirs 
touristiques sont en train de ceder face a l'acces public qu'entraine 
l'industrie224. La survie economique de nombreuses communautes nor-
diques depend d'une ressource unique, de sorte qu'elles sont vulnera-
bles a ses caprices225. Certains interets economiques ont etc bien servis 
par l'initiative privee et les politiques d'aide gouvernementale, mais it 
reste a savoir si elles ont bien servi les interets du public en general. 
Cependant, cette question doit etre posee et it faut y repondre dans le 
contexte d'un processus de planification qui puisse voir au-dela de 
l'interet etroit d'un groupe restreint. Le premier moulin de la KVP 
Company a Espanola n'etait pas planifie, pas plus que ses effets 
defavorables sur l'environnement ne furent &Ales. Malheureusement, 
le fait de ne pas avoir soigneusement reflechi a toutes les repercussions 
d'une telle decision a eu des consequences qui ont compromis de 
nombreuses valeurs. 

Conclusion 

L'histoire du moulin KVP est en realite celle de l'amenagement des 
ressources et du traitement de la pollution au Canada. La meme histoire 
pourrait etre racontee a regard de presque toutes les ressources, ou de 
n'importe quelle activite d'amenagement des ressources. C'est l'his-
toire d'un amenagement mal planifie, de reglementation apres-coup, et 
de rares possibilites pour le public de participer a ce processus. Le 
gouvernement a generalement fait tout ce qu'il pouvait pour faciliter le 
developpement economique; puis, a mesure que les coilts environne-
mentaux des politiques et des projets devenaient plus evidents, it s'est 
tourne vers la reglementation — mais une reglementation qui semble 
you& a legitimer le statu quo ou une variation mineure du statu quo. Il 
en resulte qu'une population apprehensive obtient le reconfort symboli-
que qu'elle recherche, alors que l'industrie obtient la reglementation 
accommodante dont elle a besoin. Il ne sera pas facile de resoudre ce 
dilemme. 
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Solutions 

Introduction 

Avant de proceder a l'examen de l'analyse precedente et d'entreprendre 
la recherche de solutions, nous aimerions apporter des commentaires 
sur deux questions importantes. Premierement, certains des problemes 
souleves, telles que les technologies destructrices pour l'environne-
ment, ne sont pas veritablement des problemes mais, plutot, le resultat 
de problemes; deuxiemement, le fait de combiner ressources limitees 
(rarete) et populations et attentes croissantes doit inevitablement pous-
ser la societe vers une crise de l'environnement et exiger d'elle une 
action immediate et efficace226. 

De nombreux ecologistes de renom ont avance que la degradation de 
l'environnement est une consequence de la technologie. En 1971, dans 
The Closing Circle, devenu un classique, Barry Commoner saisissait 
l'essence de cette these : 

Les cinquante dernieres annees ont ete temoin d'une revolution generale de 
la science qui a engendre de puissants changements dans la technologie et 
dans ses applications a l'industrie, a l'agriculture, aux transports et aux 
communications [. . .] 

[. . la production visant a repondre aux besoins essentiels — alimenta-
tion, vetement, habitation — a plus ou moins suivi l'accroissement de 40 a 
50 % de la population [. . .] [mais] le genre de biens produits pour repondre 
aces besoins a connu un changement radical. De nouvelles technologies de 
production ont remplace les anciennes. La poudre de savon a ete supplant& 
par les detergents synthetiques; les fibres naturelles ont ete supplantees par 
les fibres synthetiques; le bois et l'acier ont ete remplaces par l'aluminium, 
le plastique et le beton; [. . 	les engrais ont remplace la terre. Les 
anciennes methodes de lutte contre les insectes ont ete supplantees par les 
insecticides synthetiques [. 1227_ 

Il arrive parfois que l'on connaisse les effets defavorables de ces nou-
velles technologies. Habituellement, cependant, it y a un decalage entre 
la technologie ou la science et la connaissance de ses effets sur l'environ-
nement. Ainsi, la course aux nouvelles technologies est-elle une course 
vers l'inconnu, car leurs incidences ultimes peuvent etre beaucoup plus 
graves qu'on ne s'y attendait. A ce jour, ('experience demontre que tel 
est Bien le cas. Bien que les exemples de Commoner viennent etayer son 
inquietude envers les nouvelles technologies, ils enoncent incorrecte-
ment la veritable nature du probleme. Ce n'est pas la technologie qui 
constitue le probleme; ce sont les valeurs et les dispositions institution-
nelles qui remplacent les vieilles technologies par de nouvelles technolo-
gies, potentiellement plus dommageables; qui preferent les technologies 
nocives pour l'environnement, comme l'automobile, aux technologies, 
comme le transport en commun, qui lui sont favorables. En verite, le fait 
de decrire le probleme en termes technologiques invite a des solutions 
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I 	technologiques. La veritable solution est peu susceptible d'être une 
nouvelle volee de progres technologiques, avec tous les aleas et pro-
blemes potentiels qu'ils entrainent, visant a contrecarrer les effets de la 

I 	

premiere, mais reside plutett dans un nouvel examen des mesures 
incitatives qui sous-tendent de tels progres technologiques potentielle-
ment dangereux. 

Le probleme decoule des valeurs qui encouragent les activites clan- 

g 	
gereuses pour l'environnement et privent de ressources les activites qui 
lui sont favorables. Une telle perspective nous pousse irremediablement 
vers le proverbial precipice de la catastrophe ecologique. En termes plus 
simplistes, le coupable est une ethique de croissance (rendement 
soutenu) dans un monde de ressources limitees. Mais notre capacite et 

....., 	notre appetit de croissance ne sont guere susceptibles de changer. Nous 
ne croyons pas non plus qu'ils doivent changer completement. Mettre un 

li 	
terme a la croissance et au changement equivaudrait a fossiliser la 
structure socio-economique actuelle avec toutes ses inequites et ses 
echecs. Et nous croyons que la plupart des Canadiens seraient fortement 

I 	opposes a une politique qui changerait radicalement la structure socio- 
economique existante. 

Si la societe n'etait pas limit& par les restrictions et les contraintes de 

I 	

la planete, it serait peut-titre possible de satisfaire tous les besoins et tous 
les desks, si extravagants soient-ils. Mais la realite est autre. Nous en 
sommes venus a connaitre trop bien les limites de cette planete et le 
besoin de repartir la rarete des ressources que creent de telles limites. 

I 	
Recemment, les travaux du Club de Rome en arrivaient a la meme 
conclusion. L'extrait suivant, dont l'auteur est l'un des principaux 
chercheurs du Club de Rome, saisit bien l'essence du probleme : 

11 , 	
La population, l'investissement en capital, la pollution et la consommation 
alimentaire ont connu, a travers l'histoire, une croissance exponentielle. 
Nous en sommes venus A considerer la croissance comme l'une des caracte- 

/ 	

ristiques inherentes au comportement humain, comme le signe indeniable 
du progres, mais ces taux de croissance exponentiels ne peuvent continuer a 
jamais. Etant donne l'espace fini du monde, la croissance doit, avec le 
temps, se heurter aux limites fixees par la nature et faire place a une forme 
d'equilibre228. 

L'auteur soutient, par ailleurs, qu' A moins de mettre un frein aux 
rythmes actuels de croissance, nous devons nous attendre a l'epuise-
ment de nos ressources naturelles a l'echelle mondiale et a davantage de 
situations critiques en termes de pollution. L'article conclut ainsi : 

Le grand (la du present est de choisir le meilleur mode de transition 
possible entre les dynamiques de croissance du passé et l'equilibre futur. En 
faisant cette decision, nous devons reconnaitre qu'il n'existe pas d'utopies 
dans nos systemes sociaux, ni de modes de comportement viables qui soient 
exempts de pressions et de stress [. . .] 
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Nous devons dank de nouveaux buts humains pour remplacer la quete 
d'avancement economique; nous devons reformuler les buts des nations et 
des societes afin de les rendre plus compatibles avec la philosophie de 
l'equilibre229. 

La these de la croissance limit& a ete fortement critiquee, et plus 
particulierement en ce qu'elle avance qu'il n'y a pas de contraintes 
inherentes A la croissance economique et aucun mecanisme auto-correc-
teur opportun qui puissent empecher l'acceleration de la croissance et 
l'emergence de violentes crises230. Pourtant, ce message contient une 
grande part de verite. A mains que nous ne prenions des mesures pour 
nous rapprocher d'un &tat d'equilibre, la degradation de l'environne-
ment se poursuivra — peut-titre jusqu'au point d'engendrer des crises 
menacant la vie de l'homme; et certainement au detriment de la qualite 
de la vie sur terre. 

Si le veritable probleme est une ethique de croissance illimitee dans un 
monde limite, jointe a une foi aveugle en la capacite de la technologie de 
regler tous les problemes, alors une bonne part du blame doit revenir a 
ces valeurs et institutions qui renforcent une telle ethique et une telle foi. 

Solutions proposees 

L'un des paradoxes du mouvement de protection de l'environnement 
est qu'il recherche des solutions aupres des institutions memes qui ont 
tant contribue a la creation des problemes. Ainsi, sommes-nous forces 
de nous tourner vers les ressources economiques pour nous fournir 
l'incitation a developper une « solution technologique » meilleure et plus 
efficace. Nous nous tournons vers nos politiciens pour qu'ils nous 
fournissent des choix et des lois meilleure et plus efficaces, sachant fort 
bien que la perspective a court terme et reactionnelle du processus 
politique fausse leur vision du probleme et elimine, par consequent, la 
possibilite de solution radicale. Et ceux qui voudront s'en remettre aux 
tribunaux et a l'appareil juridique devront accepter le fait que les tri-
bunaux et les doctrines juridiques ont tous deux etabli et encourage 
plusieurs des stimuli favorables au developpement qui ont entraine 
nombre des problemes environnementaux actuels. 

Nous devons neanmoins agir a partir de ce que nous savons et corn-
prenons. Les solutions ne viendront que de fawn tres marginate. Nous ne 
sommes pas capables d'en faire davantage et it serait donc naïf et irrealiste 
de s'attendre a plus. Meme en procedant de fawn extremement progressive 
par l'entremise des institutions existantes, nous pouvons faire beaucoup 
dans la recherche d'une solution au probleme environnemental. Nous 
devons cependant etre conscients des restrictions inherentes a chaque 
institution et des distorsions possibles que les « solutions » provenant des 
processus economique et juridique pourront apporter a ces questions. 
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VALEURS ET POLITIQUE 

Toute solution a nos problemes environnementaux doit commencer par 
un reexamen de nos valeurs, et cela exige de repenser le processus 
politique. Il serait presomptueux de notre part de suggerer que ce 
document peut offrir a la societe un nouvel ensemble de valeurs et a 
l'Etat une theorie plus satisfaisante. Il ne le peut pas. Meme en l'absence 
d'un noble dessein, bien des choses peuvent etre dites pour stimuler la 
discussion et la pens& et qui meneront peut-etre eventuellement a une 
nouvelle ethique environnementale, a un nouvel ensemble de principes 
qui formeront une cle de vane entre le developpement economique et la 
protection de l'environnement. 

Tel que souligne dans la section traitant des causes de la pollution, les 
valeurs dominantes de la societe canadienne peuvent etre decrites dans 
ces termes recemment utilises par Environnement Canada : 

le materialisme d' acquisition : vouloir triompher des sacrifices et ameliorer 
la variete des biens [. . .] mene a une image de l'homme en tant qu'etre 
d'abord et avant tout economique, facteur de production et consommateur 
de biens. 
scienceltechnologie : on croit sans l'ombre d'un doute que la science et la 
technologie peuvent resoudre tous les problemes. 
la rationalite de la manipulation : la nature [. . .] [doit] etre control& et 
dominee dans la poursuite des buts materiels. 
les valeurs pragmatiques : [. . .1 on met l'accent sur les droits et libertes de 
l'individu [. . .]. La societe est vue comme la somme de ses parties231. 

Ces valeurs sont non seulement largement partagees par la plupart des 
Canadiens, mais elles sont constamment reaffirmees par nos institutions 
economiques et juridiques. La poursuite determine et enthousiaste de 
ces valeurs a produit beaucoup de bien. Nous vivons sur une terre 
d'abondance. Nous avons fait des progres remarquables dans notre 
bien-etre materiel. En tant qu'individus, les Canadiens jouissent d'un 
niveau de liberte et d'expression individuelle pratiquement inegale 
ailleurs dans le monde. Mais, selon la mise en garde d'Environnement 
Canada, les valeurs memes qui ont tant produit, les succes memes des 
institutions de principes existantes « ont mend a une situation oil le fait 
de continuer sur la meme voie risque d'avoir des consequences inaccep-
tables232  ». Plusieurs de ces consequences etaient bien illustrees par 
l'affaire KVP. On en voit d'autres tous les jours dans les pages des 
journaux ou dans notre vie quotidienne. 

Comment les Canadiens peuvent-ils a la fois sauvegarder et ajouter 
aux succes du passé et jeter les fondations d'une nouvelle relation avec 
leur environnement naturel? Bien que ces deux objectifs ne soient pas 
necessairement incompatibles, certains changements importants 
s'imposent dans la relation que les Canadiens entretiennent envers leur 
environnement, envers eux-memes et envers les autres. En fait, un 
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nouvel ensemble de valeurs est necessaire. Alors que les valeurs 
sociales s'elaborent normalement de l'interieur, ce document a un role 
modeste a jouer en suggerant certains objectifs vers lesquels les Cana-
diens pourraient commencer a tendre. Permettez-nous de suggerer les 
objectifs suivants : 

La qualite de la vie serait peut-etre mieux mesuree en termes de la 
qualite des rapports sociaux et ceux entre la societe et son environne-
ment naturel, plutot qu'en termes de croissance et de materialisme 
d'acquisition. 
Nous devrions plutOt agir en harmonie avec la nature, plutOt que de la 
considerer comme une adversaire que l'on doit dominer, it devrait en 
etre ainsi entre les gens, les organismes et les gouvernements233. 
Nous devrions rechercher la diversite et l'experimentation de nou-
veaux rapports, pint& qu'un engagement concentre sur le progres 
economique234. 
Nous devrions chercher a acquerir une plus grande conscience et une 
plus grande sensibilite de notre place dans l'environnement, plutot 
que d'accentuer notre alienation envers ce meme environnement. 
Nous devrions tendre vers requilibre des preoccupations economi-
ques et des questions sociales et environnementales. 

En quoi nos politiciens et nos institutions politiques peuvent-ils contri-
buer a resoudre le probleme? On peut etre tents de repondre avec 
desinvolture, en soutenant que leur contribution se resumera a ce que 
leur dicte leur bon vouloir, ce qui, jusqu'a present a ete bien peu de 
choses. Mais nous croyons que les politiciens qui entretiennent des 
ideaux liberaux, humanistes et ecologiques veulent et peuvent faire bien 
davantage, et le feront si on leur montre la voie. L'accent mis sur le 
processus politique n'est pas &place, car c'est a ce niveau que sont faits 
les choix sociaux importants. La fagon dont de tels choix sont faits, ou 
ne sont pas faits, est cause d'inquietude considerable. Une solution 
politique presuppose donc une certaine reforme du processus politique, 
et it s'agit d'une question qui &passe amplement la port& de cette 
etude. 

Le processus politique a deux contributions a faire. La premiere est de 
promouvoir les valeurs exposees precedemment. La seconde est de 
concevoir et de mettre en place de nouvelles institutions, de nouveaux 
arrangements economiques et de nouvelles fagons de renforcer et de 
promouvoir ces valeurs, sans &ranger indfiment les anciennes. Ce ne 
sera pas la -Cache facile, car le changement n'est jamais facile. Et cela ne 
peut pas non plus se faire rapidement, bien que le temps soit maintenant 
un facteur crucial. 

Comment le processus politique peut-il etre transforms d'un pro-
cessus ou prevalent les « valeurs expansionnistes 0, en un processus ou 
les nouvelles « valeurs de transformation o regoivent respect et encoura- 
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gement235? En premier lieu, si les coats reels de la croissance et de 
l'acquisition etaient mieux compris et, une fois compris, directement 
imposes a ceux qui profitent de la croissance236, cette ethique de crois-
sance et de domination commencerait a ceder la place a l'ethique du soin 
et de l'harmonie ou, en termes economiques, la production et la pollu-
tion seraient ramenees a des niveaux plus acceptables pour la societe. 
Mais la connaissance et la comprehension ne viendront pas facilement et 
ne seront pas bon marche. Les individus n'ont ni les ressources ni 
l'incitation necessaires pour se renseigner sur les veritables con-
sequences du developpement. Le gouvernement, par consequent, a la 
responsabilite d'engager plus de ressources publiques a l'etude des 
consequences reales d'un nouveau procede ou de l'utilisation large-
ment repandue d'un ancien procede. Il ale devoir d'informer la popula-
tion et de l'inclure dans le processus de reglementation et de prise de 
decisions. 

L'elaboration de politiques qui encouragent la prise de conscience et 
la cooperation avec la nature sera peut-titre plus ardue. Comment le 
public peut-il preferer de telles politiques s'il n'a que peu, ou pas, 
d'experience lui permettant d'evaluer de telles politiques radicalement 
differentes? Si nous sommes destines a preferer ce que nous choisissons, 
nous portons la lourde responsabilite, comme le fait plus particuliere-
ment le gouvernement, d'explorer une large gamme de valeurs et de 
choix237. L'initiative du changement doit venir, et c'est effectivement le 
cas, d'un petit groupe de personnes voudes A la sauvegarde de l'environ-
nement. A present, un nombre croissant de Canadiens non seulement 
respectent l'environnement comme milieu de vie, mais preconisent 
egalement des strategies qui pergoivent l'homme comme partie int& 
grante et cooperative de l'environnement. Il reste que le gouvernement 
peut faire beaucoup pour faciliter ce processus. Il peut faire connaitre la 
nature a davantage de gens238; it peut adopter des procedes qui accor-
deront un poids egal ou plus grand a la perspective de la « transforma-
tion »; et it peut generer l'information dont le public a besoin pour faire 
des choix plus eclaires au sujet de la quake de la vie. De fagon plus 
specifique, le gouvernement doit entreprendre de contrecarrer l'isole-
ment de la population par rapport a l'environnement, en subventionnant 
l'acces public a la nature. Cela ne veut pas necessairement dire subven-
tionner la reduction des tarifs aeriens vers le Grand Nord. L'environne-
ment de la plupart des gens ne consiste pas en quelque coin recule de 
nature sauvage, mais bien plutot en un apres-midi ensoleille passé dans 
un parc voisin, en une promenade en foret, ou en une partie de peche sur 
un lac des environs. Une frequentation et une appreciation accrues de 
l'environnement sont les premieres &apes a franchir vers une com-
prehension de notre rapport avec l'environnement. Et c'est a travers une 
comprehension accrue de ce rapport que le public en viendra choisir 
des lignes directrices economiques et politiques qui porteront la marque 
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du respect. En d'autres mots, les politiques seront faconnees et deter-
minees par un public bien informe plutot que de leur etre imposees. Il 
faut modifier les processus pour permettre un changement des attitudes 
envers l'environnement. 

La contribution la plus immediate provenant du processus politique 
adoptera la forme de legislations nouvelles (ou modifiees), de nouveaux 
arrangements institutionnels, et de nouvelles fawns d'accomplir ou de 
faciliter les activites sociales. En d'autres termes, le processus politique 
doit etre pret a repenser le cadre legislatif et administratif a rinterieur 
duquel est men& l'oeuvre sociale. A ce chapitre, le processus politique 
a une contribution a la fois symbolique et pratique a faire. Au niveau 
symbolique, notre Parlement et nos legislatures doivent serieusement 
envisager d'exprimer en termes legislatifs le « droit a un environnement 
sain » ou la nouvelle « ethique de transformation239  ». Ce qui n'entraine 
pas necessairement d'inscrire un tel droit ou une telle ethique dans la 
Charte canadienne des droits et libertes. En verite, cela pourrait avoir 
l'effet facheux de conferer aux tribunaux la responsabilite premiere de 
rinterpretation de ce concept, amenant par le fait meme les questions de 
politiques hors de l'arene politique. Au contraire, les nouveaux prin-
cipes sont bien exprimes en tant que preambules a de nouvelles lois ou 
enonces a des fins statutaires. Si toutes les legislations federates consi-
deraient la fawn dont un mecanisme statutaire donne tient compte des 
questions environnementales et encourage une conscience accrue de 
l'environnement, nous serions beaucoup plus pres de jeter les fonda-
tions d'une nouvelle ethique environnementale. 

En termes plus pratiques, la reforme legislative doit tenir compte des 
principes suivants : 

faciliter une cooperation accrue entre les membres de la societe, les 
organismes et les gouvernements; 
encourager la mediation et autres formes non conflictuelles de prise de 
decisions; 
faciliter la participation accrue du public au processus de prise de 
decisions; 
arneliorer la responsabilite publique des instances politiques et econo-
miques en regard des decisions touchant l'environnement; 
fournir une meilleure base d'information concernant les decisions 
environnementales possibles; 
encourager la diversite et r experimentation au sein des gouverne-
ments et autres institutions, a regard des mecanismes d'execution et 
de conformite; et 
adopter une politique de « frais imposes au pollueur » en vertu de 
laquelle toutes les victimes de la degradation de l'environnement 
seront pleinement indemnisees. 
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L'ECONOMIE ET LA LOI 

La perspective economique 

L'economie et la loi offrent une fawn par laquelle cette nouvelle ethique 
environnementale pourrait etre implantee. Aucune discipline, aucune 
approche nouvelle ne resoudra tous nos problemes environnementaux. 
En depit des restrictions inherentes a toute solution reposant sur les 
institutions et les modes de pens& existants, reconomie promet au 
moins une fawn plus efficiente et plus efficace d'atteindre nos buts 
environnementaux. Et la loi meme davantage. Une nouvelle legislation 
environnementale et des modifications aux lois existantes dans les 
domaines oat les politiques environnementales sont etablies, mises en 
application et controlees, pourront, avec le temps, changer fondamen-
talement la fawn dont les Canadiens congoivent et reagissent a leur 
environnement, car elles constituent un mecanisme premier par lequel 
les valeurs sont faconnees et renforcees au sein de la societe. 

L'economie, en tant que mecanisme de resolution des problemes, 
exerce un attrait puissant. Qui pourrait contester la proposition selon 
laquelle la protection de l'environnement devrait se poursuivre jusqu'au 
point ou le coat marginal de la reduction de la pollution est egal au profit 
marginal provenant de la mise en valeur des biens environnementaux? 
En delta de ce point, la « loi » des rendements &croissants nous dit que 
les coats seront moindres que les avantages, ce qui serait une situation 
indesirable et inefficiente; aller au-dela de ce point signifie que nous 
depenserons davantage pour reduire la pollution que rutilite revue de 
ramelioration de la qualite de l'environnement. Dans la mesure ou nos 
pourrons reduire ou surmonter les problemes qu'entraine revaluation 
des coats et des avantages, et dans la mesure ou nous pourrons creer 
l'indispensable mecanisme de marche (transactionnel) requis pour faci-
liter la negociation entre les utilisateurs potentiels de ressources (et 
resoudre les problemes des coots de transactions), Pinter& individuel et 
le marche concurrentiel genereront automatiquement un niveau dit 
optimal de protection environnementale. 

Aussi seduisante que paraisse cette analyse, elle ne resoudra pas tous 
les problemes environnementaux. En premier lieu, elle comporte cer-
taffies limites inherentes qui restreignent considerablement son utilite 
finale. En second lieu, elle risque d'avoir des incidences involontaires et 
indesirables sur d'autres objectifs societaux. Apres avoir elabore 
chacun de ces problemes, nous explorerons l'apport potentiel de reco-
nomie a la creation d'un environnement meilleur. 

Quelques restrictions inherentes 	Les restrictions de l'analyse econo- 
mique sont considerables. Le processus par lequel la jouissance (benefi-
ces) des ressources environnementales et les dommages (coats) sont 
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evalues et quantifies economiquement en unites (dollars), aisement 
transferables selon les manifestations individuelles d'interet personnel, 
offre une perspective restreinte eta court terme des questions et des 
problemes. Les benefices et les coats sont mesures en dollars, selon la 
volonte de payer exprimee par chacun. Ainsi, la somme que la societe 
est prete a verser pour la protection de l'environnement (la somme de 
tous les paiements individuels) est la mesure de cette valeur aux yeux de 
la societe. Mais ce principe de volonte de payer n'offre qu'une 
assistance limit& a revaluation des biens environnementaux pour les-
quels it n'existe pas d'analogie mercantile. Lorsqu'on demande aux 
repondants combien ils seraient prets a payer pour sauvegarder un bien 
environnemental, ils font etat de sommes relativement faibles. 
Lorsqu'on leur demande combien ils exigent d'un tiers pour le droit de 
degrader cette ressource, ils font etat de sommes beaucoup plus elevees. 

De telles contradictions font peser un doute considerable sur utilite 
d'un principe de volonte de payer aux fins de determiner la valeur de la 
sauvegarde de l'environnement. Elles demontrent egalement dans 
quelle mesure la repartition de la richesse influence la reponse. La 
formulation de la premiere question presuppose qu'autrui a le droit de 
polluer l'environnement et les repondants doivent dire combien ils 
seraient prets a payer pour se procurer ce droit. La faible somme qu'ils 
proposent reflete, d'une part, la disparite en termes de richesse ere& en 
faveur de celui qui &tient le droit, au detriment de celui qui cherche a se 
l'approprier. La formulation de la seconde question presuppose que le 
repondant a droit a un environnement exempt de pollution. La nouvelle 
attribution de ce droit a accru la richesse du repondant de la valeur de ce 
droit; grace a sa richesse accrue, le repondant a maintenant les moyens 
d'attacher une valeur accrue a ce droit. Le principe de volonte de payer 
est non seulement fortement influence par la richesse relative de ceux a 
qui l'on demande de payer et, par suite, de l'attribution initiale de ce 
droit, mais presume egalement que toutes les valeurs peuvent etre 
exprimees en termes de dollars. Et reconomie n'a rien a voir non plus 
dans l'attribution appropriee de ce droit. 

En outre, le repondant manquera egalement de l'information neces-
saire pour repondre adequatement a la question portant sur sa volonte de 
payer. L'information existante est toujours imparfaite, et it y existe un 
probleme particulier a regard des solutions de rechange. Si les repon-
dants devaient dire combien ids seraient prets a payer pour sauvegarder 
une zone naturelle vierge, ou combien ils exigeraient d'autrui pour 
degrader cette zone, leur reponse devrait tenir compte des solutions de 
rechange et du fait qu'elles leur sont accessibles240. Mais raccessibilite 
des solutions de rechange sera partiellement determinee par l'utilisation 
que l'on fait d'une ressource donnee. Si elle est degradee, la pression 
visant a l'utilisation d'autres zones a des fins d'agrement (recreation, 
etc.) sera plus forte, et pourtant la valeur relative de cette zone decroitra 
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aux yeux du repondant. Inversement, si la zone naturelle vierge n'est 
pas amenagee, la pression visant l'utilisation d'autres zones decroitra, 
mais la valeur de ces autres zones peut augmenter. La correlation entre la 
reponse et les facteurs influengant cette reponse rend donc hautement 
problematique toute reponse relative a la volonte de payer. 

Certaines amenites environnementales ne se pretent meme pas a une 
evaluation approximative, quelle que soit la formulation de la question 
sur la volonte de payer. Quel prix serait-on pret a payer pour le sentiment 
de bien-titre qu'entraine le fait de savoir que l'on vit dans un environne-
ment sain et securitaire, ou que l'on y a acces? Les sentiments et les 
reactions emotives ne peuvent pas etre quantifies en termes de dollars 
comme peuvent l'etre les automobiles et les appareils menagers. 
Comme it n'existe pas de marche pour les sentiments et les emotions, le 
marche est donc incapable d'evaluer cet aspect du benefice. Le pro-
cessus de quantification est arbitraire et tend a « minimiser les variables 
non durables (ou perissables) », tels que les sentiments et les valeurs 
esthetiques. Ainsi, ce processus fait-il etat d'un prejuge favorable envers 
ceux qui attachent de la valeur aux choses qui sont aisement quantifia-
bles, et &favorable a ceux qui ne le font pas. Cela est dans l'ordre des 
choses. Les economistes prefereraient ignorer (c'est-A-dire accorder 
une valeur nulle) les choses dont ils ne peuvent pas determiner objec-
tivement la valeur. Il en resulte une sous-estimation des coats environne-
mentaux de la pollution et une surestimation des avantages de la produc-
tion. Ce raisonnement semble souligner la necessite d'une analyse 
economique plus sophistiquee, qui tienne adequatement compte des 
variables. Pourquoi, alors, ne peut-on pas evaluer le prix des sentiments 
envers la proprete de l'environnement? Il est probable que ce soit 
possible, mais seulement au prix d'eroder le pouvoir analytique et la 
capacite de prevision de l'economie. Si l'analyse economique est inca-
pable d'evaluer precisement le sentiment de bien-titre personnel 
decoulant d'un niveau plus eleve de qualite environnementale, c'est 
qu'elle n'a qu'un modeste apport a faire au processus par lequel la 
societe prend des decisions concernant l'amenagement des ressources 
et la protection de l'environnement. 

Mais le probleme d'apposer un prix a la jouissance des ressources 
environnementales est plus complexetque la discussion predecente ne le 
suggere. La valeur d'un bien environnemental est mesuree, en termes 
economiques, par la volonte de chacun de payer pour ce bien. Cette 
volonte est, en partie, un reflet de la richesse, ainsi que de la frequenta-
tion et de la preference pour la ressource en question. Les gens riches 
disposent de plus de revenus pour se procurer de tels biens et sont 
egalement plus susceptibles d'avoir ete eduques a leur accorder une 
grande valeur. Ainsi, dans une societe egalitariste, l'on pourrait s'atten-
dre a une forte preference generale pour un niveau elementaire de 
protection environnementale, alors que dans une societe qui tolere des 
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clivages prononces entre les niveaux d'affluence, les riches auraient 
tendance a preferer une plus grande quantite de zones de nature sau-
vage, alors que les pauvres rechercheraient une amelioration de la 
qualite de l'air dans les zones urbaines. 

Le probleme devient aigu lorsque l'on poursuit ce raisonnement 
jusqu'a sa conclusion logique. Les defenseurs de l'environnement les 
plus fortunes sont susceptibles d'accorder plus d'importance aux pro-
grammes de protection de l'environnement qui s'attaquent aux torts 
environnementaux potentiellement irreversibles a long terme, telle que 
la sauvegarde de la nature sauvage ou une diminution de l'usage de 
pesticides. Mais aucune de ces politiques de protection environne-
mentale n'offrirait de benefices susceptibles d'être reconnus par les plus 
demunis. En revanche, de telles politiques sont susceptibles de leur 
imposer de lourdes charges, sous forme de developpement economique 
prevu a l'avance et de prix plus &eves pour les denrees alimentaires. Par 
contre, les actions qui offrent aux pauvres des benefices plus considera-
bles, tel que le controle de la pollution atmospherique dans les villes, 
tentent de regler des dommages largement reversibles (rectifiables) qui 
ne sont pas particulierement prioritaires, en termes ecologiques, pour 
les plus aises. L'appui aux politiques environnementales est donc fonc-
tion de la preference de chacun pour la capacite de beneficier de cette 
politique, et chaque politique depend en partie de la richesse relative de 
chacun vis-à-vis des autres membres de la societe. De plus, en reliant la 
teneur du « benefice » a la capacite de payer, l'efficience economique 
accorde une valeur superieure aux mesures de protection de l'environ-
nement qui plaisent et profitent aux plus riches, accentuant ainsi Fine-
galite dans la repartition verticale de la richesse dans la societe. Le fait 
que le mouvement voue a la protection de l'environnement ait emerge 
d'une preoccupation pour l'environnement naturel (dont jouissent les 
riches) et n'ait que recemment commence a s'interesser a l'environne-
ment du milieu de travail industriel (celui que subissent les moins nantis) 
est loin d'etre fortuit. 

Tout ce qui precede est rendu encore plus complexe par l'incertitude 
generale qui caracterise la degradation de l'environnement. Nous ne 
connaissons pas les effets a court terme de ces activites, et encore moins 
leurs effets a long terme. De plus, nous ne comprenons pas bien l'effet 
cumulatif de differentes activites. Nous ne pouvons pas non plus deter-
miner avec certitude quelles sont les probabilites de trouver une 

solution » technologique a un probleme environnemental donne. Nous 
aurions beau nous appliquer consciencieusement a apposer une valeur 
ou un prix aux ressources environnementales ou tenter de predire le prix 
qu'il faudra payer pour les activites entreprises sur ces ressources, cela 
est du domaine de l'impossible — meme si nous avions des ressources 
infinies a consacrer a la recherche de reponses, ce qui, bien entendu, 
n'est pas le cas24'. 
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Les consequences indesirables de l'efficience 	Eloignons-nous de la 
magie economique de la formule coat-marginal-benefice-marginal, et 
examinons les fawns par lesquelles cette formule et l'analyse qui la 
sous-tend peuvent introduire de nouvelles distorsions dans le processus 
de prise de decisions. En premier lieu, l'economie a pour objectif 
1' affectation (la repartition) efficiente des ressources environne-
mentales, la definition de ressources comprenant l'utilisation de l'envi-
ronnement a la fois aux fins de deversement des dechets et aux fins de 
jouissance (d'agrement) de ces ressources. La poursuite d'un tel objectif 
peut etre contraire a d'autres politiques sociales d'egale importance, 
telle que la redistribution des revenus en faveur des pauvres. En outre, la 
methode prefer& (c'est-à-dire celle qui est la plus efficiente en termes 
economiques) pour mettre en oeuvre de telles politiques risque d'accen-
tuer davantage les problemes des pauvres. 

Pour simplifier cette analyse, supposons que l'instance de reglementa-
tion ne dispose que de deux methodes de reduction de la pollution : 
faire payer les pollueurs pour la pollution qu'ils ont creee, une technique 
souvent decrite comme la tarification du coat du prejudice; ou financer 
la reduction de la pollution a meme les fonds publics, par le biais de 
subventions publiques sous une forme ou une autre242. La sagesse 
economique conventionnelle favoriserait la premiere methode. Elle 
reagit aux facteurs du marche; elle elimine la possibilite de profits 
supplementaires pour les firmes qui peuvent reduire la pollution a un 
coat unitaire inferieur a la subvention; et elle fournit une incitation a 
choisir les methodes de production qui reduisent la quantite de (Whets 
generes. (La subvention pourrait avoir l'effet contraire.) De plus, 
l'amende imposee offre l'avantage symbolique (mais non reel) de penali-
ser plutot que de recompenser ceux qui sont « coupables » de comporte-
ment inapproprie243. Pour toutes ces raisons, l'efficience economique 
favorise l'assimilation des coats exterieurs, en apposant un prix a la 
pollution et en imposant des frais pour chaque unite de pollution gene-
ree, ces frais etant fixes de maniere a refleter un niveau de pollution 
socialement plus acceptable que le niveau actuel. Mais cela pourrait etre 
directement contraire aux politiques largement acceptees et visant la 
repartition des revenus des membres les mieux nantis de la societe a 
ceux qui sont les plus depourvus. Cette consequence potentiellement 
indesirable d'un mecanisme efficace de controle de la pollution decoule 
de l'enchainement de plusieurs facteurs. Les subventions et les regle-
mentations gouvernementales directes sont largement financees par les 
fonds generes par Pimp& sur le revenu. Les amendes aux pollueurs ou 
frais d'effluents, d'autre part, sont des frais a l'usager, exiges du produc-
teur mais principalement defrayes par les consommateurs du produit 
pour lequel cette amende est imposee. Les impots sur le revenu utilises 
pour financer les subventions et les reglementations gouvernementales 
directes sont generalement, sans toutefois etre universellement, consi- 
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deres comme progressistes. Les frais aux usagers, tels que les amendes 
aux pollueurs, sont, cependant, consideres comme regressifs parce 
qu'ils tendent a revenir au consommateur, touchant plus durement ceux 
qui consacrent une partie proportionnellement importante de leurs 
revenus a l'achat de biens de consommation. Ainsi, le fait de recourir 
largement aux frais des usagers equivaudrait a imposer aux pauvres une 
partie proportionnellement elevee du coat de la lutte antipollution. 

Cela ne veut pas dire que les « solutions » economiquement efficientes 
devraient etre abandonnees. Bien au contraire, elles offrent une perspective 
importante a regard du probleme et sur les meilleures fawns de l'aborder. 
Neanmoins, les restrictions inherentes a cette analyse et les consequences 
repartitives des solutions efficientes veulent effectivement dire que nous 
devrions etre conscients de telles restrictions et prendre les mesures appro-
priees pour en minimiser les effets indesirables244. 

Du role modeste de l'economie dans l'amelioration de la qualite de l'envi- 
ronnement 	Bien que l'analyse economique n'offre qu'une contribu- 
tion modeste aux questions de qualite de la vie soulevees par la degrada-
tion de l'environnement et qu'en fait, son application comporte de 
nombreux problemes, reconomie peut apporter beaucoup a r elabora-
tion d'une solution efficiente et offre certainement une perspective 
importante. Supposons que des decisions aient ete prises concernant 
l'affectation des ressources et le developpement, les niveaux de pollu-
tion acceptables ou optimaux, et ainsi de suite. Supposons aussi que ces 
decisions exigent certains changements au niveau du comportement, 
soit encourager les utilisateurs actuels des ressources a avoir un plus 
grand respect pour l'environnement. Quelle serait alors la contribution 
de reconomie a ces decisions? Nous croyons que sa contribution serait 
substantielle car, bien qu'une solution economique prefer& puisse avoir 
des implications inacceptables a regard de la repartition du revenu, elle 
sera efficiente. C'est la un but honorable. Si l'approche est efficiente, les 
problemes de repartition du revenu et de la richesse cites par cette 
efficience pourront alors etre pleinement regles d'une autre fawn, au 
moyen, par exemple, d'un imp& negatif sur le revenu. 

Le gouvernement dispose de diverses fawns pour mettre en applica-
tion ou faire respecter ses decisions concernant la qualite de l'environ-
nement. II peut reglementer, c'est-h-dire prescrire dans un permis, une 
licence ou norme, un niveau de pollution acceptable, soit sur la base 
individuelle de pollueurs ou sur une base generale, et peut exiger la 
conformite a cette norme en imposant des sanctions juridiques crimi-
nelles ou quasi criminelles. Inversement, it peut chercher a reduire la 
pollution au moyen de subventions, que ce soit directement sous forme 
d'octrois recompensant le comportement approprie, ou indirectement, 
sous forme de degrevement d'impOts sur le revenu pour ceux qui s'y 
conforment. La encore, les subventions pourraient etre determinees et 
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distribudes sur une base individuelle ou universelle, selon des criteres 
generaux. Enfin, la pollution pourrait etre reduite en exigeant des pol-
lueurs des frais pour polluer. En apposant un prix a la pollution, les 
pollueurs qui se consacrent a maximiser leurs propres interets tendront a 
reduire leur production de dechets au point oil le coat d'une unite 
supplementaire declaree egalera les economies realisees en evitant de 
payer une unite supplementaire d'amende. Comme les deux systemes 
precedents, le systeme des amendes peut etre congu pour fonctionner 
individuellement ou universellement. 

Pour ce qui est des moyens a mettre en oeuvre afin de reduire la 
pollution, la question est connexe a ces trois systemes. Dans la mesure 
ou la pollution — au moment oil les controles doivent etre mis en 
vigueur — est un probleme technologique, la technologie et la science 
contribueront alors pour beaucoup a l'elaboration d'une solution. Mais 
la encore, les options sont limitees. Le pollueur peut utiliser une techno-
logie de reduction existante et déjà en application; ou adopter et adapter 
une technologie empruntee a un domain connexe, ou elaborer une 
nouvelle technologie. En revanche, un pollueur pourrait, aux fins de 
reduire la pollution, changer le ou les procedes employes et adopter, par 
exemple, l'utilisation d'un carburant plus propre. 

Comment alors devrions-nous proceder pour atteindre cet avenir 
preferable? La plupart des juridictions canadiennes ont adopte des 
approches antipollution que l'intuition et l' economie rejetteraient 
d'emblee, notamment la reglementation individuelle245. Cette regle-
mentation comporte d'enormes coats administratifs et de grossieres 
inefficacites. Selon toute vraisemblance, une telle reglementation ne 
peut pas repartir le coat de la reduction de la pollution entre les pollueurs 
d'une maniere economiquement efficiente car, pour ce faire, it faudrait 
tenir pour acquis que « l'autorite administrative est capable de resoudre 
et d'etablir des milliers d'equations simultanees, quand l'information 
requise pour ecrire ces equations est non seulement inexistante mais 
souvent impossible a obtenir246  ». 

La reglementation universelle n'est pas non plus une alternative effi-
ciente, bien qu'elle soit largement utilisee a travers le Canada247. La 
decision politique de reduire la pollution de 10 % aurait bien des chances 
de signifier une reduction de 10 % de tous les deversements, en confor-
mite a un systeme de reglementation universelle. Mais cela risque d'etre 
le comble de l'inefficacite. Il n'y a pas deux firmes qui soient identiques 
en tous points. Certaines seront capables de reduire leur pollution 
aisement et a peu de frais, alors que d'autres en seront incapables. Une 
solution efficiente exigerait que les firmes reduisent leur pollution au 
point ou elles realisent l'adequation du coat marginal et du benefice 
marginal, et non a quelque niveau arbitraire sans rapport aucun avec les 
caracteristiques particulieres de cette firme. 

Si la reglementation peut etre rejetee, it ne nous reste plus que deux alter-
natives et, entre les deux, celle de l'amende au pollueur demeure clairement 
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preferable en termes d'efficience. Dales souligne les avantages de chacune 
de ces alternatives dans le premier extrait, puis, dans le deuxieme extrait, 
fait le point sur les desavantages des subventions2". 

Toutes deux resulteraient en une repartition optimale des coats parmi les 
pollueurs; tous les pollueurs reduiraient leurs dechets jusqu'au point ou les 
coins marginaux engages pour ce faire seraient equilibres par la subvention 
versee, ou l'amende imposee [. . .] 

[. . .] Premierement, si une subvention de tant d'argent par tonne de 
reduction de dechets est etablie, des profits supplementaires echoiront a ces 
firmes qui peuvent reduire leurs dechets a un coat par tonne inferieur a la 
subvention versee et it ne sera pas necessaire de changer les prix relatifs des 
biens [. . .1 Deuxiemement, le systeme de subvention n'offre aucune 
mesure d'incitation a choisir les methodes de production qui reduisent la 
quantite de aches generes (et risquent meme d'avoir l'effet contraire) 
[. 	1249.  

Outre les commentaires de Dales, it y a deux autres raisons de preferer 
le systeme d'amende au pollueur. La premiere est economique, la 
seconde est politique. Les frais pour emissions d'effluents sont identi-
ques aux « droits de pollution » — une permission de polluer ou de 
deverser une certaine quantite de dechets au cours d'une certaine 
periode de temps selon les termes de ce droit. Parce qu'il y aurait moins 
de droits accordes par le gouvernement qu'il n'en existe presente-
ment250, ils exigeraient immediatement un prix positif. Avec le temps, ce 
prix varierait selon l'offre et la demande. L'avantage de ce systeme est 
qu'aucune personne ou agence n'a a fixer de prix. Plutot, des que les 
decisions sont prises concernant le nombre de droits accordes et les 
termes et conditions qui leur sont attaches, le marche determinerait un 
prix, ou plutot une amende, approprie. 

La seconde raison de preferer cette approche est politique. Les sub-
ventions et les amendes font des assertions differentes concernant 
racceptabilite du comportement du pollueur. On peut lire dans l'attribu-
tion d'une subvention : « Oui, vous avez le droit de polluer, mais nous 
sommes prets a vous racheter ce droit afin que vous atteigniez un niveau 
socialement plus acceptable de protection de l'environnement. » 
L'amende, d'autre part, vehicule un message different. Elle affirme : 
« Non, vous n'avez pas le droit de polluer. Nous reconnaissons, cepen-
dant, qu'il vous est peut-titre necessaire de le faire et nous vous permet-
trons donc de polluer, a condition que vous versiez au gouvernement, le 
proprietaire public de l'environnement, l'amende appropride. » Alors 
que nombre de gens s'objecteraient a tout &Lona qui admettrait que la 
pollution est un element necessaire de la societe, ceux qui auraient 
choisir trouveraient la seconde alternative beaucoup plus acceptable. 
Evidemment, la raison de ce choix aurait beaucoup a voir avec une 
ethique de soutien a l'environnement, ethique nouvelle et de plus en plus 
populaire. Elle aurait egalement quelque chose a voir avec la repartition 
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de la richesse. Les subventions mettent la richesse entre les mains des 
pollueurs sans avoir l'assurance qu'elle sera transmise aux consomma-
teurs; les amendes mettent la richesse entre les mains du public, repre-
sents par le gouvernement251. 

Bien que l'argument precedent penche fortement en faveur de la miss 
en vigueur d'une politique de protection environnementale au moyen 
d'amendes, les frais pour emissions d'effluents au Canada continuent de 
briller par leur absence252. Nous pouvons speculer sur les raisons qui 
sous-tendent cette situation, mais ce seul fait souligne la contribution 
limit& de reconomie a relaboration d'une solution. Cette analyse offre 
une importante perspective sur le probleme et peut offrir un plan sense 
pour mettre en vigueur de facon efficiente une politique de controle de la 
pollution, mais il ne s'agit somme toute que d'une perspective. Comme 
le soutiennent les economistes, les decisions finales seront peut-titre 
motivees par (Inter& individuel. Si cela est vrai, nombre d'autres inte-
rets individuels doivent etre reconnus et pris en compte en cours de 
route. Ces interets sont mieux servis dans rarene politique. 

La perspective juridique 
Comme reconomie, le droit coutumier a une contribution limit& a 
apporter a la resolution des problemes de degradation de l'environne-
ment et de developpement inapproprie des ressources. Plus particuliere-
ment, comme nous l'avons souligne precedemment, les restrictions des 
lois en matiere d'environnement rendent, au mieux, modeste la contri-
bution de la loi a une solution. II est futile d'attendre du droit coutumier 
une solution aux problemes environnementaux, quand sa doctrine et ses 
principes sont si fermement enracines dans la logique de l'analyse coats-
benefices, surtout s'il s'agit d'une analyse qui ne mesure les coats 
environnementaux d'une activite propos& qu'en termer de perte eco-
nomique directe pour les parties comparaissant devant les tribunaux, et 
qui tient pour acquis que les benefices reviennent a la presque totalite 
des membres de la societe. Non seulement ces principes sont-ils faux, 
mais le processus est fondamentalement fausse. Il limite racces a ceux 
qui ont des interets economiques evidents dans ('issue de la cause; il 
impose le fardeau de la preuve a ceux qui ne demandent rien de plus 
qu'un droit de regard objectif; il impose une norme de preuve qui oblige 
le plaignant a demontrer une deterioration mesurable et aisement quan-
tifiable de sa sante physique; il est fondamentalement reactionnel a 
regard des problemes; et il offre rarement plus qu'une reparation finan-
ciere au plaignant qui obtient gain de cause — le dedommagement 
n'etant calcule que selon la somme requise pour indemniser le plaignant 
d'une perte economique directe et mesurable. 

Les tribunaux et les juges ne se sont pas distingues dans le domaine du 
droit public. Its n'ont rien fait pour faciliter racces public aux processus 
par lesquels les decisions environnementales sont prises et mises en 
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oeuvre253, ils ont laisse passer les occasions de rehausser la responsabi-
lite politique envers l'electorat pour les actions environnementales254; 
et ils ont elargi la gamme des plaidoyers de defense possibles pour ceux 
qui sont accuses d'avoir commis des &fits environnementaux255. La loi 
est sous la ferme emprise des interets pro-developpement au sein de la 
societe. L'accent qu'elle met sur les interets individuels signifie qu'elle 
exclut systematiquement les interets de la plus vaste communaute, teller 
que les valeurs environnementales. II est inconcevable pour la loi de 
proteger des interets et des valeurs qui n'ont pas de 0 proprietaire ». 

Si ces critiques des lois en matiere de protection de l'environnement 
laissent entendre qu'il ne peut y avoir aucune solution juridique aux 
problemes de pollution et de developpement inapproprie des res-
sources, c'est de toute evidence, qu'elles sont allees trop loin. Un fait 
est evident : nous devons, du moins pour le moment, travailler a 
l'interieur de la structure existante. La reforme doit commencer par des 
changements marginaux aux lois actuelles. De plus, nous sommes 
grandement redevables au processus juridique. Comme le professeur 
Sax le soutenait si habilement dans son remarquable ouvrage, Defending 
the Environment, les tribunaux offrent une tribune oil les preoccupations 
individuelles peuvent etre exprimees et soumises a la consideration 
publique, un mecanisme par lequel le decideur est force de mettre 
l'accent sur les droits et responsabilites des plaideurs individuels, et sur 
une objectivite et une independance qui decoulent du regard neutre d'un 
generaliste impartial envers le litige256. Etant donne leur vive cons-
cience du particulier et leur position d'independance theorique, les juges 
ont la possibilite de commencer a faconner une nouvelle doctrine 
d' 0 intendance environnementale ». Ce qu'il faut maintenant, c'est que 
le public manifeste clairement qu'une telle doctrine jouit de I'appui 
general. 

La meilleure — et en fait la seule — fawn de communiquer un tel 
message est a travers une legislation qui etablisse clairement les attentes 
de la societe envers la loi, offrant aux juges, et finalement au public, les 
outils necessaires pour repondre a ces attentes. Deux propositions 
recentes meritent d'être serieusement considerees par la Commission. 
La premiere tente de surmonter les plus graves lacunes du droit cou-
tumier et des lois en matiere de protection de l'environnement par le 
truchement d'une declaration des droits environnementaux; la seconde 
examine d'autres fawns de formuler et de mettre en oeuvre des politi-
ques et de resoudre les conflits entre les interets en faveur du developpe-
ment et les interets voues A la protection de l'environnement, comme par 
exemple la mediation en matiere d'environnement. 

La Declaration des droits environnementaux 
Ceux qui preconisent une declaration des droits environnementaux 
tiennent pour acquis qu'une reforme au niveau du contenu et de la 
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procedure ne viendra pas des juges. La reforme dolt venir de la legis-
lature, et cette reforme pourrait adopter le format commode d'une 
declaration des droits environnementaux, bien que ce terme semble 
susciter une forte reaction anti-reforme au sein du gouvernement. Deux 
lois sont necessaires : l'une relative au droit coutumier; l'autre interes-
sant les functions d'elaboration, de mise en oeuvre et de contrOle des 
politiques du processus administratif ou de reglementation. Une telle 
legislation viserait a corriger les lacunes de procedure du droit cou-
tumier et du droit administratif. 

Ce concept a ete propose, sous forme de projet de loi, par plusieurs 
legislatures provinciales257  et a recemment recu un appui federal qualifie 
de la part d'un ancien ministre de l'Environnement258. Reunissant les 
meilleurs aspects des propositions legislatives, cette Declaration des 
droits environnementaux comprendrait les droits suivants : 

Le droit positif (formel) a un environnement propre et sain. 
Un tel droit pourrait varier du droit general : 

Toute personne (residant) est par la presente reputee avoir droit a la pro-
tection de ('environnement contre la pollution et la degradation, sans 
egard a son droit de proprietaire ou a son inter& pecuniaire envers 
l'environnement259; 

au droit plus nuance : 

Toute personne a droit a un environnement sain et a la protection de cet 
environnement, et a la protection des especes vivantes qui l'habitent, dans 
la mesure prevue par cette loi et les reglementations, ordres, approbations 
et autorisations stipules en vertu de tout article de cette 

Le droit positif (formel) de jouir de l'utilisation des ressources 
publiques. 

Les terres, les eaux et les ressources naturelles publiques [du Canada] sont 
la propriete commune de tous les citoyens, y compris des generations 
futures, et, en tant que curateur de ces terres, eaux et ressources, le 
gouvernement du Canada les preservera et les sauvegardera dans l'interet 
des generations actuelles et futures261. 

Acces et autorite 	L'acces, ou le droit d'acces, refere simplement au 
droit d'une personne, sans distinction de nationalite ou de lieu de 
residence, a participer aux procedures juridiques ou administratives qui 
peuvent la toucher. Le bien-fond& de cette regle est simple : si les 
residants d'une juridiction ont ete affectes ou sont susceptibles d'etre 
affectes par les activites de pollution d'une autre juridiction, ils 
devraient avoir droit a reparation. Sur la question de l'indemnisation, la 
notion d'acces soutient le principe selon lequel « le pollueur doit payer ». 
A l' egard des politiques environnementales, la notion d'acces soutient le 
bien-fonde de permettre a ceux qui sont touches par ces politiques de 
participer a l'exercice d'etablissement des politiques. 
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Certains progres ont ete realises, aux Etats-Unis et au Canada, a 
regard des lois d'acces. Les Etats du Montana et du New Jersey, par 
exemple, ont adopte les Uniform Reciprocal Access Acts (lois d'acces 
uniforme et reciproque), et 1'Ontario a recemment depose un projet de 
loi intitule Transboundary Pollution Reciprocal Access Act, qui est egale-
ment modele sur la loi d'acces uniformise. 

La doctrine de l'autorite, cependant, refuse a de nombreuses per-
sonnes le droit de defendre le bien-fonde de leur cause. Il s'agit d'une 
regle fond& sur le statut des participants, et non sur le bien-fonde ou 
l'absence de bien-fonde de leurs causes. Elle a ete utilisee pour empe-
cher la tenue d'une audience judiciaire dans le cas de nombreux pro-
blemes environnementaux de taille. Le fait d'y recourir evoque un fort 
prejuge pro-developpement, car le refus d'autorite avalise la conduite du 
defendeur potentiel dans cette categorie de causes. 

Une disposition legislative qui corrigerait le probleme de rautorite se 
lirait comme suit : 

[. . I quiconque peut intenter une poursuite sans avoir a faire la preuve 
d'un droit, d'un tort ou d'un inter& plus grand ou different de celui de tout 
autre membre du public, ou faire la preuve d'un droit pecuniaire ou de 
proprietaire ou d'un interet envers l'objet des procedures262. 

L'acces a l'information 	Si la pollution et les problemes environne- 
mentaux sont caracterises par un considerable degre d'incertitude, 
comme nous l'avons avance precedemment, nous avons donc tous 
certainement la responsabilite de partager et de faire circuler l'informa-
tion entre nous. Pour reprendre les mots de Jean Rostand, « l'obligation 
de durer nous donne le droit de savoir263  ». Pour que le public participe 
de fawn effective et constructive au processus de prise de decisions et 
de protection de l'environnement, it doit avoir acces a l'information 
existante. Sous reserve de certaines dispositions visant a proteger cer-
tains interets bien &finis (par exemple, les obligations contractuelles ou 
la situation concurrentielle d'une personne), le public devrait avoir acces 
A l'information provenant du gouvernement et de I'industrie. Une dis-
position legislative appropriee inclurait le droit du public a : 

(. . I l'information existante concernant la quantite, la qualite ou la con-
centration des contaminants emis, rejetes, &verses, ou deposes par toute 
source de contamination ou de degradation [. . .] 

[. . .] toute approbation de licence ou de permis [. . .1 et toute informa-
tion a l'appui d'un tel document — tout rapport portant sur tout test, 
observation, inspection ou analyse effectues par ou sous l'autorite du minis-
tre [. . .]264.  

Evidemment, l'acces a l'information est un droit vide de sens a moins 
que l'information requise soit de fait existante. Ainsi, le gouvernement 
doit-il s'engager a effectuer la recherche et l'analyse dont le public a 
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besoin pour apporter une contribution eclair& a regard des questions 
relatives a l'environnement et a la qualite de la vie. 

Le recours collectif 	Il est important, pour deux raisons, d'elargir les 
possibilites de recours collectif. En premier lieu, les revendications du 
porte-parole de la collectivite et de ceux qu'il ou elle represente sont 
entierement debattues et reglees en une seule fois et dans le cadre d'une 
seule procedure judiciaire. 

En second lieu, parce que ce recours permet a un groupe de reunir ses 
ressources, it offre aux individus ayant des revendications limitees 
racces en justice pour des causes oh des poursuites individuelles 
seraient peu economiques. Le recours collectif presuppose, comme le 
soutient Simon Chester, des reformes dans d'autres domaines : 

Des reformes visant a faciliter le financement de litiges d'interet public, tels 
que les fonds de secours, l'elargissement du financement de l'aide juridique, 
des regles speciales concernant les frais applicables aux causes d'interet 
public ou concernant le recours collectif [. . .1 sont des conditions preala-
bles necessaires a des procedures efficaces en recours collectif. Sans finan-
cement, la reforme du recours collectif serait inutile265. 

LA encore, l'Ontario nous fournit un modele qu'il serait utile de 
considerer : 

Lors d'une action en justice en vertu de cette loi, la Cour peut, par arrete, 
permettre a des personnes d'agir comme representants d'un groupe de 
personnes quand, aux yeux de la Cour, 

les revendications de la partie representative sont typiques de celles de la 
collectivite; 
les questions de droit ou de fait communes aux membres de la collectivite 
ont preseance sur toute question ne touchant que les membres indi-
viduels ; 
un recours collectif s'avere superieur a toute autre methode de reglement 
juste et efficient du litige; et 
la partie representative agit de bonne foi et qu'il est a premiere vue dans 
l'interet de cette collectivite que cette action en justice soit soutenue en 
tant que recours collectif. 

Dans le jugement d'un recours collectif, la Cour peut prendre des disposi-
tions visant la determination subsequente de la somme et de la repartition 
des dommages-interets imposes au defendeur266. 

Le fardeau de la preuve 	En raison de l'incertitude qui entoure la plupart 
des problemes environnementaux, it est presque impossible pour les plai-
gnants de satisfaire au fardeau de la preuve, meme au civil, c'est-A-dire 
« dans requilibre des probabilites ». Le caractere aleatoire des effets envi-
ronnementaux condamne a rechec ceux a qui incombe le fardeau de la 
preuve. Bien des gens considerent de tels resultats inacceptables. 
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Une regle plus appropriee concernant le fardeau de la preuve etablirait 
la distinction entre les activites proposees et les problemes existants de 
la fawn suivante : 

Le gouvernement n'autoriserait aucune activite nouvelle avant que le pro-
moteur ne fasse la preuve qu'iI n'y aura «pas de dommage » ou un « risque 
de dommage minime ». 

Quant aux problemes environnementaux existants, le plaignant serait 
tenu de demontrer que ses revendications sont fondees et, une fois que cela 
serait etabli, it incomberait au defendeur de refuter les preuves du plaignant. 

Les plaidoyers de defense qui sont parfois invoques lors de litiges 
environnementaux devraient egalement etre modifies ou abolis. Ainsi, 
ce ne devrait pas etre une defense selon laquelle : 

Le defendeur n'est pas la cause unique de la contamination ou la degrada-
tion alleguee ou possible. 

Il ne peut pas etre etabli que le contaminant que le plaignant a rejete ou 
depose [. . .] etait la cause [. . .] de la contamination [. . .] ou les effets sur 
l'environnement sont d'une nature coherente avec ce contaminant ou 
source de la cause267.  

Les reparations 	Bien que les tribunaux aient fait preuve d'une inge- 
niosite considerable dans la fawn dont ils se sont penches sur la ques-
tion des reparations268, it est necessaire que la legislature se prononce 
clairement quant a la gamme appropriee de reparations. A ce sujet, la 
legislation doit explicitement autoriser : les injonctions provisoires, les 
injonctions permanentes, les ordres de redressement, les dommages-
interets , les ordonnances imposant des conditions au defendeur, et tout 
autre ordre que les tribunaux jugeront necessaires a la protection de 
l'environnement. 

Une mesure de redressement specifique consisterait en l'adoption 
d'une Declaration des droits environnementaux congue pour garantir la 
participation du public au processus de planification, d'evaluation et de 
reglementation en matiere d'environnement. Une telle declaration 
enoncerait : 

Le droit positif (formel) a un environnement propre et sain; 
Le droit positif (formel) de beneficier de l'utilisation des ressources 
publiques; 
L'acces et l'autorite. 

Ces trois clauses reproduiraient celles déjà inscrites dans la prece-
dente Declaration des droits environnementaux. Ces concepts ne sont 
pas differents. La seule question difficile est de savoir si le droit positif 
(formel) a un environnement propre sera mieux garanti par le processus 
judiciaire ou par le processus administratif. A ce sujet, nous croyons 
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qu'il est preferable de confier de telles questions de politiques aux 
institutions qui doivent rendre compte de leur responsabilite devant 
l'electorat plutot que de les confier aux tribunaux. Neanmoins, si les 
droits environnementaux sont mieux garantis de fawn marginale a 
travers une variete de fawns et de moyens, it n'y a pas de raison majeure 
d'exclure la participation des tribunaux au processus d'elaboration des 
politiques, pourvu qu'une telle participation soit bien integree a celle du 
processus administratif. 

Elaboration des reglementations et etablissement des normes. 
Les reglementations et les normes sont l'expression de la fawn dont le 

public entrevoit un niveau desirable ou approprie de qualite environne-
mentale. Il s'agit peut-titre la de l'aspect le plus important du processus 
de reglementation. Si les normes sont trop basses, un niveau de pollution 
inacceptable se trouve autorise et sanctionne; si elles sont trop elevees, 
le developpement utile est perdu. Il est essentiel que les normes refletent 
la conception qu'a la collectivite du compromis approprie a faire entre la 
protection de l'environnement et le developpement economique, et 
qu'elles creent la meilleure qualite de vie possible. Ainsi, les reformes 
suivantes sont-elles necessaires : 

Le public doit avoir plein acces a ce processus. 
Le processus doit etre repense et reformuld pour faciliter la participation 
publique. Les clauses d'avis et de commentaires de la Loi federale sur la 
qualite de l'air sont un pas dans cette direction. Dans certains cas, la 
participation publique sera mieux encouragee et integree par des meca-
nismes plus novateurs, tels que des interviews, des referendums, des 
assemblees publiques et des audiences publiques officielles. 
II faut donner au public les ressources dont it a besoin pour participer 
efficacement, ce qui comprend l'information et l'analyse indispensables, 
l'assistance organisationnelle et le financement garanti. 
Enfin, le public doit avoir le pouvoir d'initier le processus, que ce soit dans 
le contexte d'une nouvelle norme ou de ('examen d'une norme existante. 

Planification du developpement des ressources. 
Il arrive trop souvent que le developpement s'effectue sans reflexion 

suffisante concernant ses consequences defavorables et a long terme. 
Nous ne pouvons pas nous permettre d'attendre que les problemes 
surgissent et ensuite nous attendre a les resoudre. Quand ils surgiront, 
as ne seront peut-titre pas reparables (en raison du caractere irreversible 
de nombreuses decisions portant sur le developpement des ressources) 
ou seront trop couteux a resoudre (les coats engages pour remedier au 
probleme des effets remanents, a long terme et synergetiques de certains 
polluants sont astronomiques). Ainsi, la planification de l'amenagement 
des ressources, ainsi que des dispositions appropriees pour garantir la 
pleine participation du public au processus, doivent-elles devenir des 
aspects routiniers de tous les projets majeurs d'amenagement des res-
sources et des projets comportant un danger pour l'environnement. 
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L'evaluation environnementale. 
Si la planification dresse la carte des parametres generaux du develop-

pement des ressources, revaluation environnementale s'avere neces-
saire a un examen serieux et approfondi de chaque projet d' importance . 
Les lacunes du processus d'evaluation actuel ont déjà ete soulignees 
dans la section portant sur les reactions legislatives aux problemes 
environnementaux. Une reforme legislative s'impose donc afin de : 

garantir que tous les projets potentiellement importants soient evalues selon 
des dispositions formelles de pre-selection; 
permettre au public de participer au processus; 
encourager ('utilisation de procedures visant a cerner le champ d'applica-
tion et autres mecanismes congus pour reduire les conflits et accelerer le 
processus; 
fournir des incitations a reduire le chevauchement et le dedoublement; et 
instituer le monitorage subsequent des incidences reelles, aux fins de 
rajuster la reglementation et d'acquerir ('experience necessaire en vue 
d'evaluations futures. 

Responsabilite et revision judiciaire. 
A notre avis, la revision judiciaire des decisions de politiques, telles 

que celles soulevees par les questions de qualite de la vie, serait limitee. 
Nous doutons fort qu'il soit utile que les tribunaux se prononcent a leur 
tour sur des decisions prises par les instances responsables de retablis-
sement des normes, de la planification et de revaluation. Le role des 
tribunaux, toutefois, est d'importance. Its doivent voir a ce que les 
procedures soient executees equitablement et ace que la decision ne soit 
pas arbitraire ou capricieuse et n'ignore pas completement les faits. 

On doit, en derniere analyse, etre responsable vers le public pour de 
telles decisions. Normalement, c'est la legislature ou le Cabinet qui a 
droit de regard sur ce processus. Tout en reconnaissant la responsabilite 
ultime de nos politiciens elus, nous croyons que le fardeau de la respon-
sabilite doit reposer sur ceux qui ont entendu l'opinion du public, lu les 
soumissions et vu la proposition. Il est vrai que ces personnes apportent 
au processus leurs propres prejuges favorables ou defavorables, mais 
des regles de procedures justes, ainsi que la responsabilite de considerer 
tous les points de vue, contribueront pour beaucoup a minimiser l'effet 
des prejuges personnels. 

LA PRISE DE DECISION COOPERATIVE 
ET LA RESOLUTION DES CONFLITS 

La discussion precedente a pour premisse un processus decisionnel 
largement fonde sur une vision conflictuelle de la societe. Elle utilise les 
tribunaux, les instances et les commissions adjudicatrices pour etablir 
les politiques et resoudre les conflits. Plutot que de simplement remedier 
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aux lacunes evidentes des lois actuelles, la protection environnementale 
serait peut-etre mieux realisee par l'exploration de fawns par lesquelles 
les gouvernements pourraient institutionnaliser la cooperation dans le 
processus decisionnel. L'actuelle structure antagoniste et hierarchique 
du processus d'adjudication et de prise de decisions semble marquer les 
questions environnementales du sceau de la concurrence. Les plaideurs 
ne comparaissent pas devant les tribunaux pour trouver des solutions 
cooperatives aux problemes environnementaux ; ils viennent en 
recherchant la victoire sur leur adversaire. Le gouvernement et l'indus-
trie collaborent parfois dans l'etablissement et le respect des normes, 
mais cela se fait souvent au grand detriment de nombreuses personnel 
qui desirent participer au processus mais se voient dans l'impossibilite 
de le faire. 

La mediation environnementale 
La mediation environnementale est une approche qui a recemment attire 
l'attention. Et, selon la mise en garde faite par ses defenseurs, elle « ne 
resultera pas en des panacees, mais devrait plutot etre ajoutee aux 
moyens actuels et efficaces de resolution des conflits [. . .] et devrait 
etre mise a I'essai parce que certains des autres mecanismes ne fonction-
nent pas269  ». Si les circonstances s'y pretent, la mediation promet 
effectivement de faciliter l'entente par la negociation et le compromis, 
plutot que par la confrontation. Les facteurs qui aident a determiner 
l'utilite potentielle de la mediation sont les suivants : 

les parties concernees considerent le reglement mutuellement satisfaisant 
comme etant dans leur meilleur interet; 
les parties concernees considerent qu'un reglement est une priorite urgente; 
les parties sont pretes a faire des sacrifices raisonnables pour en arriver a un 
reglement; et 
les droits juridiques des parties ne sont pas leses par la participation au 
processus de mediation270. 

Farce que la mediation environnementale est nouvelle et differe de la 
mediation dans d'autres domaines, telles que les relations de travail, le 
gouvernement devrait fournir un appui genereux aux diverses approches 
visant la mediation et la cooperation. Avec le temps, les approches qui 
connaitront le plus de succes devraient recevoir un appui legislatif. Plus 
specifiquement, les lois sur la mediation environnementale devront tenir 
compte de ce qui suit : 

determiner qui sont les participants au processus; 
trouver des fawns et des moyens de resoudre les problemes crees par le 
parasite et/ou l'indecis; 
financer la participation du public au processus; 
dank le rapport entre la mediation et d'autres formes plus convention-
nelles de prise de decisions et de resolution des conflits; 
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mettre en application et faire respecter les ententes conclues par la media-
tion; et 
trouver des fagons et des moyens d'accelerer le processus a travers, par 
exemple, le recours a des mediateurs professionnels, un contexte defini par 
la loi a l'interieur duquel la mediation serait menee. 

Du recours elargi aux sanctions civiles et aux mesures incitatives 
dans les lois relatives a la protection de l'environnement 
En vertu des lois actuelles, la conformite aux reglementations est 
assuree par la poursuite judiciaire ou la menace de poursuite. Bien que 
nous ayons traditionnellement eu recours aux lois criminelles ou quasi 
criminelles pour faire changer les comportements socialement inaccep-
tables, une dependance indue a regard des lois criminelles dans ce 
domaine accentue la confrontation et rend la cooperation hautement 
improbable. Plutot que de tenter de qualifier de criminels la plupart des 
pollueurs, nous accomplirions bien davantage en reservant le droit 
criminel au comportement veritablement criminel, et en nous con-
centrant sur une vaste gamme de mesures incitatives et de sanctions 
administratives afin de modifier le comportement. 

Cette fawn de voir les choses accepte la pollution comme une realite 
et, de fait, c'est ce qu'elle est. Nous aurions beau chercher et faire tous 
les efforts possibles, it n'existe pas d'environnement qui soit reste 
intact. Non seulement la pollution est-elle une realite, mais nous 
sommes tous a la fois pollueurs et victimes. Lorsque l'on se rend compte 
des interdependances existant entre tous les aspects de la vie et de 

activite economique, it est clair que l'on n'accomplira pas grand-chose 
en qualifiant de criminels les acteurs economiques, a moins, bien stir, 
que leur comportement ne soit criminel au sens habituel ou propre du 
terme. 

Si tel est le cas, les poursuites judiciaires, sauf dans les cas exceptionnels, 
sont largement inefficaces. L'action judiciaire offre un processus par lequel 
les pertes subies par la victime deviennent la responsabilite du pollueur, 
mais les aleas et les lacunes du droit coutumier rendent cette repartition 
fond& sur une methode de perte a la fois coilteuse et problematique. Une 
meilleure approche, a notre avis, reconnaitrait que ractivite economique 
est essentielle, qu'elle impose toute une gamme de coats — certains aux 
individus, certains a l'ensemble de la societe, d'autres a l'environnement. 
Plutot qu'il en incombe h la victime de pollution d'intenter une poursuite (ce 
qui ne menerait qu'h la confrontation dans un cadre antagoniste), it serait 
beaucoup plus sense que le gouvernement etablisse un fonds d'indemnisa-
tion approprie pour les victimes de pollution, paye a meme les amendes 
imposees a ceux qui sont responsables de la pollution, les producteurs et, 
par suite, les consommateurs271. Les administrateurs de ce fonds pour-
raient alors indemniser les individus et les groupes et restaurer les biens 
environnementaux endommages. Le concept d'un fonds d'indemnisation 
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aux victimes de la pollution souleve de nombreuses questions qui exigent 
des reponses. En &pit de ces problemes, it s'agit d'une idee qui a beaucoup 
de merite. Elle traite la pollution conune le probleme qu'elle est — une 
consequence inevitable de notre niveau actuel d'activite economique. Elle 
indemnise les victimes et corrige la degradation environnementale de 
maniere efficiente et non conflictuelle et elle offre quelques incitations 
considerables a la societe pour reduire la consommation dommageable 
l'environnement et respecter les biens environnementaux. 

Conclusion 

Si les propositions avancees dans les sections precedentes suggerent 
une approche plus efficace pour reconcilier notre besoin d'un niveau 
satisfaisant d'activite economique et d'une meilleure relation avec notre 
environnement naturel, comment alors la mettre en oeuvre? Ce serait un 
lieu commun mail une verite que de dire que nous avons besoin de 
politiciens qui aient une conscience ecologique et qui sachent voir au-
dela de la perspective a court terme de l'engagement de ressources 
considerables pour repondre a un besoin immediat et a court terme; de 
juges qui soient sensibles aux revendications et besoins de la societe et 
de l'environnement; et d'economistes qui sachent temperer leur enthou-
siasme pour l'efficience par la conscience qu'une meilleure qualite de 
vie est plus complexe que la poursuite acharnee de principes de volonte 
de payer et de rapports coots-benefices. 

Il est egalement vrai que la resolution de nos problemes ecologiques 
exigera a la fois un plus grand leadership de la part du gouvernement 
federal et une plus grande mesure de cooperation federale-provinciale. 
Le leadership federal est necessaire, car la qualite de l'environnement et 
l'amenagement des ressources touchent tous les Canadiens. Nulle pro-
vince ou nul groupe ne peut etre efficace s'il agit isolement. Le lea-
dership federal est egalement necessaire parce que la pollution n'est pas 
limit& au Canada. Si notre connaissance des pluies acides nous a 
enseigne quelque chose, c'est que nul pays ne peut echapper aux effets 
environnementaux de l'amenagement et des politiques d'elimination 
des aches d'un autre pays. Nous formons une communaute de pays 
qui partageons des ressources communes. Dans ces circonstances, le 
leadership federal est necessaire. Une approche federale-provinciale 
cooperative du probleme est egalement requise. La Constitution et 
l'interpretation qu'en font les tribunaux necessitent la cooperation de 
l'Etat et des provinces272; les correlations existant entre la pollution, 
l'amenagement des ressources et la qualite de la vie a travers le Canada 
rendent essentielle l'action cooperative; et notre comprehension des 
limites de la confrontation — en fait, de sa futilite — rend l'action coope-
rative la seule solution rationnelle. 
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Bien des choses ont déjà ete accomplies dans ces deux domaines. Le 
gouvernement federal joue de plus en plus un role de premier plan en 
matiere d'environnement. Son action determinee et concert& a regard 
des pluies acides et de la qualite de l'eau dans les Grands Lacs est 
impressionnante. Mais le leadership est egalement necessaire dans les 
questions moins spectaculaires. Plutot que d'attendre qu'une situation 
devienne critique et exige une reaction immediate et souvent cooteuse 
de la part du gouvernement, davantage d'efforts devraient etre consa-
cres au depistage, a la comprehension et, par consequent, a la preven-
tion de crises potentielles. 

Bien que le leadership federal soit important, il ne doit pas porter 
prejudice a d'autres initiatives egalement valables, de la part des pro-
vinces et du secteur prive. Ainsi, le leadership doit signifier la responsa-
bilite d'agir pour resoudre nos problemes ainsi que l'obligation d'encou-
rager experimentation et la diversite au niveau local. A l'heure 
actuelle, la cooperation s'exprime de diverses fawns. Par exemple, la 
Loi sur les ressources en eau du Canada entrevoit l'action cooperative 
entre le federal et les provinces, bien que peu de progres aient ete 
realises dans la mise en oeuvre de l'approche cooperative etablie dans la 
loi. Les conseils et autres instances formelles de ministres federaux et 
provinciaux et d'agents officiels ont accompli beaucoup, particuliere-
ment dans le domaine de la recherche et des experiences conjointes. De 
meme, d'importants efforts cooperatifs ont ete entrepris aux niveaux 
technique et scientifique. La cooperation, cependant, n'a pas besoin 
d'être instituee dans une autre structure gouvernementale formelle. 
D'autres approches cooperatives comprennent le soutien financier 
public aux groupes d'interet public, aux chercheurs, aux cadres d'entre-
prise et autres qui prennent l'initiative de la recherche et de ('etude 
cooperative en matiere d'environnement et d'amenagement des res-
sources; et les invitations financieres pour ceux qui font I'essai de 
nouvelles approches cooperatives de resolution des problemes. 

Pour ce qui est des politiques et des lois en matiere d'environnement, 
contentons-nous de dire qu'il reste encore beaucoup a faire. Nous ne 
devons pas nous satisfaire de ce que nous avons. Bien que le changement 
soit necessaire, il est impossible de prescrire un plan d'action specifique 
qui garantira le resultat souhaite. Nous ne pouvons pas connaitre 
aujourd'hui les details specifiques de cet avenir meilleur auquel nous 
devrions aspirer. Bien que ce document ait plaide en faveur de nouvelles 
fawns de penser et de comprendre les questions environnementales et 
de nouvelles approches cooperatives de resolution des problemes, il est 
difficile de prevoir oil tout cela nous menera — probablement pas au 
nirvana. Mais de telles approches elargiront notre comprehension de nos 
rapports avec l'environnement et nous offriront de nouvelles possibilites 
et de nouvelles fawns de vivre notre relation avec l'environnement. 
L'avenir auquel nous devons aspirer n'est guere plus qu'une lueur a 
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l'horizon. Ses details specifiques ne deviendront apparents que lorsque 
nous prendrons les premieres mesures pour implanter une ethique de 
transformation. Mais jusqu'a ce que nous remplacions la domination, 
l'exploitation et la competition par l'equilibre, l'harmonie et la coopera-
tion, nous sommes condamnes a l'isolement et a l'alienation dans nos 
propres maisons. 

Aucune des solutions proposees ici ne peut etre mise en vigueur 
unilateralement par le gouvernement federal. L'environnement reste 
une question de propriete; la quake de la vie, cependant, est vraiment 
une question civile. Ainsi, une solution requiert non seulement la coope-
ration avec l'environnement, mais la cooperation entre les gouverne-
ments. Certains pas ont ete faits dans cette voie. Nous devons mainte-
nant nous concentrer davantage sur la recherche de solutions 
cooperatives a nos problemes environnementaux. 
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Journal 5; Dewees, Prichard et Trebilcock, Class Actions as a Regulatory Instru-
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La difference en « espece » semble referer a une entrave a un droit prive du plaignant, 
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Journal 563. 
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Preston c. Hilton, (1920) 48 O.L.R. 172. 
Il faut noter que le probleme Nova Scotia Forest Industries a tourne le probleme 
Preston c. Hilton en soutenant que Preston etait une nuisance publique et que les 
plaignants etaient incapables d'etablir le «dommage particulier» necessaire pour 
maintenir leur poursuite. Aucun probleme semblable n'est survenu dans Nova Scotia 
Forest parce que : 

l'interet envers le resultat est de toute evidence un interet collectif [. . 	La 
probabilite du tort peut varier de l'un a l'autre du groupe, mais c'est neanmoins la 
probabilite du tort qui est commune a tons. Le degre de chacun est sans 
importance, et surtout lorsque le remede recherché est un soulagement par 
injonction [. . Dans mon esprit, une allegation de risque serieux pour la sante 
est toujours une question de dommage particulier et, dans ce cas-ci, un dommage 
particulier a tous et chacun des plaignants [selon le juge Nunn, p. 4851. 
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Les seules restrictions significatives du pouvoir d'alienation furent des produits de la 
loi generale du contrat. Voir Risk, «The Last Golden Age: Property and the Alloca-
tion of Losses in Ontario in the 19th Century (1977) 27 University of Toronto Law 
Journal 201. 
Les deux autres facteurs etant le capital et le travail. 
Des frais d'arpentage ont rendu le sol legerement moins gratuit. 
Hook c. McQueen, (1851) 2 Ch. 490 a 499. 
Bien que la terre communale soit «propriete » du public par representation gouverne-
mentale, des obstacles politiques, bureaucratiques et organisationnels rendent 
difficile toute action visant a proteger pleinement l'interet du public. 
La these de Ia tragedie de la surutilisation est discutable, ne serait-ce que pour la seule 
raison que la terre communale anglaise a prospere depuis plusieurs annees sous un 
regime de propriete « publique 0. Ainsi, la presente tragedie a peut-etre peu a voir 
avec le manque de proprietaire prive, et beaucoup avec l'echec de l'Etat a exerce sa 
responsabilite en tant que representant du public pour la terre communale. 
Il est gratuit parce que la loi n'offre aucun mecanisme par lequel ceux qui valorisent la 
ressource peuvent en exclure d'autres usagers, et par consequent fournit une incita-
tion a mettre la ressource en valeur. 

La «devolution du droit » est une devolution de la richesse parce qu'un droit d'utili-
ser ou d'exploiter une ressource est peu different d'un paiement comptant au pro-
prietaire du droit. Supposons, par exemple, qu'un voisin ne veut pas que l'amenage-
ment propose se realise. A part le lobbying pour obtenir l'intervention 
gouvernementale, la seule facon dont le voisin puisse arreter l'amenagement est de 
payer I'amenageur pour I'empecher d'amenager. En ce sens, les droits d'amenage-
ment sont l'equivalent d'argent comptant et certainement un reflet de la richesse de la 
personne. 
Le droit de commettre un dommage &ail une incidence de la propriete. Voir, par 
exemple, A.-G. c. Malborough (Duke), (1818) 56 E.R. 588. 
Voir, par exemple, Re Hanbury's Settled Estate, (1913) 2 Ch. 357. 
Bien entendu, les deux ne s'excluent pas mutuellement. Normalement, la resolution 
de conflit aura normalement au moins un certain impact sur les normes et les valeurs 
de Ia communaute en general. 
La teneur d'un tel droit est exploree en detail par Swaigen et Woods in « A Substan-
tive Right to Environmental Quality » dans Swaigen (edit.), Environmental Rights in 
Canada, 1981, p. 195. 
La distinction faite ici n'est pas tout a fait satisfaisante. Il est difficile de voir, par 
exemple, comment la resolution d'un conflit ne peut affecter (parfois profondement) 
les interets de la communaute en general, et vice versa. Neanmoins, la dichotomie 
etablie ici est utile pour les besoins d'identification des tendances et des differences 
generale s. 
Fleming, The Law of Torts, 4e ed., 1971, p. 591. 
39 Halsbury, 3e ed., 1962, p. 516-521. 
Voir, par exemple, Lockwood c. Brentwood Park Investment Ltd., (1970) 10 D.L.R. 
(3rd) 43. 
Voir, par exemple, Walker c. McKinnon Industries, (1949) 4 D.L.R. 739. 
Des interferences « triviales » peuvent etre une invasion de « droits . mais elles 
n'attirent pas une reparation. 
Aucun de ces facteurs en soi ne determinera la question. 
II est difficile de determiner qui doit representer l'environnement Les tribunaux 
exigent souvent que les plaignants aient un interet substantiel et souvent particulier 
dans I'issue d'une affaire avant d'accorder autorite (voir Hickey et al. c. Electric 
Reduction Co. of Canada Ltd., (1970) 21 D.L.R. (3rd) 368; Green c. A.-G. Ontario, 
(1973) 2 O.R. 396,34 D.L.R., (3rd) 20. Le raisonnement soutenant cette exigence est 
que le procureur general est le plaignant tout indique pour representer Pinter& 
general du public dans la protection de l'environnement. Mais en tant que partie du 
gouvernement qui peut etre directement ou indirectement impliquee dans le pro- 
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blame de la pollution, ou prise dans le tissu bureaucratique d'un ministere polyvalent 
de protection environnementale, le procureur general n'est pas tres qualifie pour 
intenter une poursuite. Cela, en retour, a mene a des appels pour une augmentation de 
l'acces individuel et collectif aux tribunaux en relachant les regles actuelles sur 
l'autorite (voir Roman, supra, n. 44), ou a travers l'approche plus radicale consistant 
a donner a l'environnement de l'autorite et a designer a l'environnement des amis 
pour le representer dans des poursuites contre ceux qui le spolieraient (voir C. Stone, 
« Toward Legal Rights for Natural Objects: Should Trees Have Standing? », (1972) 45 
Southern California Law Review 450. 
C' est l'environnement plutot que la communaute ou la personne, parce que 
l'environnement inclut des droits non accessoires. Aussi, si une personne ou un 
groupe de personnes detiennent le droit, alors le titre doit etre a la jouissance des 
avantages et usages de l'environnement, et non a un niveau particulier de qualite 
environnementale. 
Tandis que l'objectivite n'est jamais facile a atteindre, on peut repliquer que la 
pollution qui met en danger ou constitue une menace particuliere pour la sante 
publique est inacceptable, sans egard aux avantages alleges d'une telle pollution. 
L' objectivite pour cette norme est encore plus difficile a atteindre. Personne ne 
pretend serieusement que l'integrite environnementale signifie un environnement 
vierge et pur. Tous les principes acceptent un certain niveau de degradation environ-
nementale. La question devient alors : quelle quantite, maximale ou minimale, est 
appropride? La societe aura beau essayer, la reponse a cette question doit etre 
determinee salon les perceptions individuelles et communautaire de ce que signifie 
vraiment cette integrite environnementale; ou ce que signifie une quantite optimale 
de degradation environnementale. 
L'interaction entre ce test et le test de vraisemblance devient claire lorsqu'on realise 
que « vraisemblable » peut etre defini comme n'importe quelle pollution qui n'altere 
pas l'integrite a long terme de l'environnement. 
Comme on l'a note plus tot, les droits peuvent etre assimiles a la richesse. Ainsi, en 
creant un « droit » a un niveau particulier de qualite environnementale, ceux qui 
soutiennent une telle proposition et qui, par consequent, en beneficieraient, le font en 
acquerant un nouveau droit ou une nouvelle unite de richesse. Les amenagements qui 
creent des dommages environnementaux peuvent alors se poursuivre a la seule 
condition que le droit soit transferable et que les interets en faveur du developpement 
soient prets a acheter le droit, et ainsi echangent une autre unite de richesse pour 
l'interet en faveur de l'environnement. 
Fletcher, « Fairness and Utility in Tort Theory », (1972) 85 Harvard Law Review 537. 
La frustration qui vient du fait d'essayer de chercher un droit applicable et erige en 
principe a un environnement propre est exprime par Swaigen et Woods, supra, n. 63. 
Stone, supra, n. 71. Emond, « Co-Operation in Nature: A New Foundation for 
Environmental Law », (1984) 22 Osgoode Hall Law Journal 523, et Elder, « Legal 
Rights for Nature — The Wrong Answer to the Right(s) Question 0 et Livingston, 
« Rightness of Rights 0 dans le meme numero du Journal. 
Stone, supra, n. 71. 
Voir le dissentiment du juge Douglas dans Sierra Club c. Morton 405 U.S. 727 
(1972) : L'autorite serait simplifies [. . .1 si nous [. . .] permettions que les ques-
tions d'environnement soient matiere a litige [. . .] au nom de ]'objet inanime sur le 
point d'être detniit [. . .] 0. 
Voir Triba, supra, n. 3. Pour un point de vue contraire, voir Sagoff, « On Preserving 
the Natural Environment 0, (1974) 84 Yale Law Journal 205. 
Tel que rapporte dans le Toronto Star, 30 aralt 1984. 
La defense est etablie dans Emond, « Defences and Remedies to Common Law 
Causes of Actions in the Environmental Field » dans Environmental Law: Bringing 
and Defending Actions, 1984. 
Des echantillons de lois sont etablies dans la prochaine section. 
En verite, le but de la loi n'est pas d'interdire la pollution, mais de la reglementer. 

Emond 197 



Tandis que la o logique >> de la defense est apparente, les tribunaux ont ete reticents a 
l'accepter. Ainsi, la Cour Supreme du Canada s'est efforcee de la debouter dans City 
of Portage La Prairie c. B.C. Pea Growers Ltd., 1966 S.C.R. 150. En Angleterre, le 
procureur de la Couronne a limite son efficacite en I'assujettissant a une regle 
d'interpretation legate qui restreint la defense aux circonstances dans lesquelles le 
tribunal affirme clairement et sans ambiguite que les dommages subis par le fonction-
nement de l'activite autorisee restent sans compensation. Voir Allen c. Gulf Oil 
Refining Ltd., (1979) 3 All E.R. 1008. 
Voir, par exemple, ('Environmental Protection Act de l'Ontario, 1980 R.S.O. c. 141, 
art. 13. 
La defense est etablie dans la memorable cause port& devant la Cour supreme du 
Canada : R. c. City of Sault Ste. Marie, (1978) 85 D.L.R. (3rd) 161. 
Re National Capital Commission and Publiese, (1979) 97 D.L.R. (3rd) 631. 
Saskatchewan Wheat Pool c. Government of Canada, (1983) 45 N.R. 425. 
L'attribution des dommages-interets peut varier de dommages permanents a dom-
mages continus, tandis que le reglement par injonction peut varier selon le temps, la 
duree, l'envergure et autres termes et conditions de l'ordre. 
L'expropriation, toutefois, n'est pas autorisee par la loi, et peut par consequent etre 
assimilee a une expropriation sans autorisation. 
Cette expression provient de St. Helen's Smelting Co. c. Tipping, (1865) 11 H. L.C. 
642, p. 645. Voici le passage integral : 

Toutes les circonstances, y compris celles de temps et d'emplacement, doivent 
etre prises en considerations [dans une poursuite pour nuisance]; et pour ce qui 
est de ces dernieres [le confort et la jouissance de la propriete] it etait clair que 
dans les pays ou les ouvrages majeurs avaient ete eriges et menes, des personnes 
ne pouvaient pas reposer sur leurs droits extremes et mener des poursuites quant 
a chaque sujet ou derangement, car dans ce cas, les affaires de tout le pays 
seraient entravees. 

Ou, plus precisement, laisse a tomber la ou elles atterrissent — sur l'environnement 
et sur ceux qui le valorisent. 
II y a, bien entendu, des circonstances ou le tribunal interviendra pour eviter un tort, 
mais celles-ci sont limitees. Ainsi, dans Stein c. The City of Winnipeg, (1974) 48 
D.L.R. (3rd) 223, le tribunal a refuse d'interdire un programme d'arrosage municipal 
potentiellement toxique parce que, en regard de la commodite, la commodite 
favorisait la ville. De fagon plus specifique, rechec de la ville a se plier a sa propre 
procedure d'evaluation prealable n'etait qu'un facteur tendant a favoriser la demande 
de Stein. Les autres facteurs allegues par Stein tendaient a favoriser la ville. Stein 
avait failli a demontrer l'efficacite d'une alternative au methoxchlore 0, et failli 
etablir que le prejudice irreparable resulterait vraisemblablement de l'arrosage. La 
\rifle avait demontre que l'annulation du programme lui serait d'un grand inconve-
nient. L' « equilibre », autrement dit, favorisait la ville. 
Voir Market c. Knight Steamship Co. Ltd., (1910) 1 K.B. 1039, et les causes qui ont 
suivi et applique les dicta dans Markt, en particulier Preston c. Hilton, (1920) 48 
O.L.R. 172, bien que recemment distingue par Nova Scotia Forest Industries. 
Supra, n. 81. 
Pour utiliser l'Ontario comme exemple, la legislation sur le controle de la pollution fut 
d'abord adopt& en 1956 en tant que Ontario Water Resources Commission Act. La 
legislation sur le controle de la pollution fut adoptee 11 ans plus tard sous le titre Air 
Pollution Control Act. 

Sur ]'interaction des residus, voir Kneese, o Pollution and a Better Environment », 
(1968) 10 Arizona Law Review 10. A la page 14, Kneese ecrit : 

Par ]'application de requipement et de l'energie appropries, toutes les sub-
stances indesirables peuvent en principe etre retirees de la circulation de l'eau et 
de l'air — mais ce qui reste dolt evidemment etre solide. Le fait de considerer la 
chose de cette fagon revele clairement une interdependance primaire des divers 
flux de aches qui [. . jettent le doute sur la classification traditionnelle de la 
pollution de l'air, de l'eau et du sol en tant que categories individuelles pour la 
planification et la politique de controle. 
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Encore la, pour utiliser ('Ontario comme exemple, ]'Environmental Protection Act, 
d'abord adopte en 1971, refondait les clauses de l'Air Pollution Control Act, 1967, et le 
Waste Management Act, 1970. D'abord pour des raisons historiques, l'eau fut regle-
mentee sous une legislation separee, bien que la legislation tilt administree par le 
meme ministere (ministere de l'Environnement), qui avail des responsabilites de 
reglementation et de supervision en vertu de la Loi de Protection de l'environnement. 
Ce point fut souligne de maniere particulierement forte par le Conseil d'evaluation 
environnementale mis sur pied par le Bureau federal d'examen des evaluations 
environnementales (BFEEE) sous le Processus d'evaluation et d'examen en matiere 
d'environnement (PEEE) du gouvernement federal pour examiner ('impact potentiel 
sur l'environnement de forages exploratoires dans le Detroit de Lancaster. Voir 
Report of the Lancaster Sound Assessment Panel: Lancaster Sound Drilling, 
12 fevrier 1979. 
Les rouages de la legislation sont bien decrits par Estrin et Swaigen dans Environ-
ment on Trial, ed. rev., 1978. 
Une description detaillee d'un certain nombre de lois ontariennes est fournie dans la 
section sur l'affaire K.V.P. 
Peu importe, par exemple, que le probleme ait surgi comme resultat d'une prise de 
conscience accrue du public, de la recherche, ou de nouvelles normes de niveaux de 
pollution appropries, le probleme reste le meme : comment modifier un processus ou 
une approche en regard d'un engagement financier substantiel envers un processus 
generateur de pollution. 
A cause du coat eleve des modifications aux processus existants, ('approche legisla-
tive actuelle au Canada offre normalement des incitations financieres (subsides) 
elevees pour aider a assumer en tout ou en partie le coat d'application des reglements. 
La encore, cet aspect est developpe en detail dans le contexte de l'affaire K.V.P. 
D'autres inter'ets peuvent inclure ceux des consommateurs du produit en question ou 
ceux des fournisseurs de materiaux ou de main-d'oeuvre necessaires a la production 
du produit. 
Disons potentiellement car it y a certaines contraintes — la nouvelle industrie doit 
entrer en concurrence avec la vieille industrie, et si cette derniere n'est pas aussi 
etroitement reglementee, elle profite peut-etre d'un avantage concurrentiel. De 
meme, elle doit souvent etre en competition avec de nouvelles industries non assujet-
ties a des reglementations dans d'autres parties du monde, mettant encore IA dans une 
position desavantageuse l'industrie canadienne etroitement reglementee dans une 
position concurrentielle desavantageuse. 
Un test particulierement difficile a satisfaire, et qui a inhibe l'action gouverne-
mentale, sauf dans les cas les plus extraordinaires. 
La proposition peut venir a ]'initiative du pollueur ou du ministere concerne. L'ini-
tiative publique n'est pas encouragee. Lorsqu'elle se produit, elle est generalement 
canalisee a travers (ou filtree par) le ministere concerne. 

Pesticides Act, 1980 R.S.O., c. 376. 
Parfois decrite comme la « meilleure technologie disponible ». Une telle technologie 
n'est pas necessairement en usage dans l'industrie contreolee, mais elle est en exis-
tence quelque part. 
Celle-ci est habituellement decrite comme la « meilleure technologie applicable » et 
designe la technologie utilisee couramment par les leaders industriels. 
D'autres changements, comme l'utilisation d'un carburant ayant un contenu inferieur 
en soufre, peuvent ne pas etre particulierement couteux et offrir ainsi une solution 
attrayante a certains types de pollution. 
Les strategies de reduction et les preferences du consommateur sont interreliees dans 
la mesure oa la reduction fait monter le prix d'un produit et ainsi &courage son achat 
par le consommateur. 
La critique la plus recente de la presente approche est celle de Schecter, Political 
Economy of Environmental Hazards, 1984. Voir aussi Rankin et Finkle, « The 
Enforcement of Environmental Law: Taking the Environment Seriously » dans 
Finkle et Lucas, Environmental Law in the 80's: A new Beginning, 1982; Thompson, 
Environmental Regulation in Canada, 1981. 
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Parmi les crises qui ont commande une reaction legislative ou une reglementation, on 
compte la contamination de l'eau par les moulins de pates et papiers, les detergents, 
le plomb, le mercure, et les precipitations acides ou toxiques. 
Les controles vont de lignes directrices et d'objectifs environnementaux a des nor-
mes legalement applicables. Ces deux approches se refletent dans la reglementation 
ontarienne sur les emissions dans l'air et l'eau. Dans le premier cas, on procede par 
normes legalement applicables; dans le second, par lignes directrices et objectifs de 
qualite de l'eau. Sur la distinction, voir Castrilli et Lax, supra, n. 50, p. 334. 
Comme le demontre l'affaire K.V.P., la «legislation sur Ia protection environne-
mentale » provient en grande partie du besoin de controler la pollution pour faciliter 
r amenagement. 

L'Ontario Water Resources Act, par exemple, fournit de genereuses subventions 
provinciales aux municipalites qui installent des usines de traitement des eaux usees. 
Peu de lois sur le controle de la pollution tentent de le faire en exigeant un droit, et 
celles qui ont tente de le faire n'ont jamais impose de droit sur les effluents. Voir Allin, 
« The Tax Subsidy for Pollution Abatement Equipment 0, (1979) 2 Canadian Tax 
Policy 47. La loi federale : Loi sur les ressources en eau du Canada, 1970 S.R.C. (ler  
suppl.), c. 5 et la Environmental Protection Act de Nouvelle-Ecosse, 1973 S.N.S., 
c. 6, permettent d'avoir recours a la perception de droits sur les effluents; cependant, 
aucun des deux gouvernements n'a institue de tell droits. 
Sur ce point, voir Barton, Franson et Thompson, A Contract Model for Pollution 
Control, 1984. 
Le manque de participation du public au processus de delivrance des lois est bien 
documents par Castrilli et Lax, supra, n. 30. L'exclusion du public du processus de 
delivrance des permis ou licences est un trait commun a toutes les lois de Ia protection 
de l'environnement au Canada. En Ontario, par exemple, le public n'a pas meme le 
droit de savoir que le processus de delivrance des permis est en cours jusqu'a ce que 
le permis (l'injonction) ait ete delivre. Des tentatives d'elargissement, a [ravers le 
systeme judiciaire, du droit de participation au processus des membres du public qui 
ont ete affectes, ont ete sans succes. Voir Estrin, « Annual Survey of Environmental 
Law 	1975 7 Ottawa Law Review 385, et les causes incluses. 
Les « problemes » d'information ministerielle ont ete accentues au cours des recentes 
annees par un manque du personnel et des coupures de budget continuelles. 
Que cette caracterisation (polarisation) du probleme soft ou non precise est sans 
pertinence. Tant qu'elle sera percue en ces termes par les politiciens et les membres 
importants du public, la confrontation sera habituellement resolue en faveur de la 
determination du pollueur a preserver le statu quo. 
La encore, cette question est bien document& dans la section portant sur l'affaire 
K .V.P. 
On peut en trouver de recentes descriptions dans Emond et Cotton, « Environmental 
Impact Assessment » dans Swaigen (edit.), Environmental Rights in Canada, 1981; 
Emond, « Environmental Assessment Legislation in Canada » dans Whitney et 
MacEachern (edit.), Environmental Impact Assessment: The Canadian Experience, 
1984, p. 53. 
Voir, par exemple, l'Environmental Assessment Act de l'Ontario, 1980 R.S.O., c. 141, 
par. 5(3). 
Le Bureau federal d'examen des evaluations environnementales (BFEEE) et le 
ministere de I'Environnement de la Saskatchewan publient des lignes directrices sur 
revaluation en matiere d'environnement (EE). 
Voir, par exemple, la Loi sur la qualite de l'environnement du Quebec, 1980 L.R.Q., 
c. Q-2. 
Un mecanisme souvent utilise conformement a la legislation ontarienne, art. 29. Voir 
Samuels, « Environmental Assessment in Ontario: Myth or Reality (1978) 56 Revue 
du Barreau canadien 523. 

Le processus de preselection vane de facon informelle, depuis celui en vigueur 
suivant le processus federal (une evaluation preliminaire, appelee evaluation initiale 
de l'environnement — EIE), a la procedure plutot provisoire en vertu de l'Environ-
mental Protection Act de la Nouvelle-Ecosse. 

200 Emond 



1 

1 

1 

Les problemes des services d'information gouvernementaux n'ont cesse de croitre au 
cours des dernieres annees a cause des reductions de personnel et des nombreuses 
coupures. 
Si cette caracterisation (polarisation) du probleme est fidele, elle n'est toutefois pas a 
propos. Aussi longtemps que cela sera pergu dans ces termes, par les politiciens et les 
decideurs, les frictions ou les differends seront resolus au benefice des pollueurs qui 
desirent preserver le statu quo. 
Encore une fois, ce point est largement convert dans l'histoire de la K.V.P., section 
infra, partie V. 
Bien que des reductions sont souvent incluses dans le processus de changement. 
Les plus recentes descriptions sont contenues dans Environmental Impact Assess-
ment de Emond et Cotton; de Swaigen, dans Environmental Rights in Canada (1981); 
et de Witney et MacEachen dans Assessment Legislation in Canada, 1984. 
Voir exemple dans the Ontario Environmental Assessment Act, R.S.O., 1980, c. 141, 
s. 5 (3). 
Le Federal Environmental Assessment Review Office (FEARO) et le Saskatchewan 
Department of Environment ont publie des guides sur revaluation de l'environne-
ment. 
Voir exemple dans la Loi sur la protection de l'environnement du Quebec, 1980, 
c. Q 2. 
Un mecanisme est prevu et utilise frequemment en vertu de la legislation ontarienne, 
s. 29 : consulter « Environment Assessment in Ontario: Myth or Reality de Samuels, 
supra, n. 131. 
La procedure de presentation vane, officiellement, de Mlle du gouvernement federal 
(une evaluation environnementale initiale (EEI) preliminaire) a la procedure plutot 
speciale utilisee en vertu de l'Environmental Protection Act de la Nouvelle-Ecosse. 
Les initiatives ont adopte diverses formes, depuis la segregation des audiences 
generales et celles reservees a une collectivite (BFEEE) au financement (Conseil 
conjoint BFEEE-Ontario). 
Les modifications comprennent generalement des mecanismes pre-audience, tels 
que les conferences, les interrogatoires et les preuves . toutes faites'< ou preparees, 
visant a reduire ou a eliminer les conflits. Dans la mesure o>3 ces mecanismes 
reussissent a reduire le conflit, on les decrit comme « cernant le champ d'applica-
tion » (scoping). S'ils,reussissent a eliminer le conflit, on les dit parfois de mediation. 
Les efforts deployes pour confiner revaluation en matiere d'environnement a un 
« simple exercice de collecte d'information » ont generalement ete sans succes. Une 
fois mis en branle, ce processus acquiert une dynamique ou un elan qui lui sont 
propres, faisant parfois en sorte qu'il produise une decision pint& que seulement de 
l'information. A ce sujet, voir Emond, « Fairness, Efficiency and FEARO» dans 
Finkle et Lucas (edit.), Fairness and Environmental Assessment, 1983. 
Si ce processus a acquis du pouvoir, cela s'est fait au detriment d'autres ministeres 
gouvernementaux et du secteur prive. 
La Convention signee en 1984 est le point culminant des negociations intergouverne-
mentales qui furent entreprises a la suite de la publication, par le gouvernement 
federal, de son Northern Land Use Planning Program, 1982. 
Voir par exemple, Northeastern Ontario Strategic Land Use Plan, Ministry of 
Natural Resources, 1981. 
La mediation en matiere d'environnement acquiert de la popularite au Canada en tant 
que solution de rechange aux audiences ou aux assemblees potentiellement con-
flictuelles. Elle regoit non seulement l'appui des organisations voudes a sa mise sur 
pied, mais l'Environmental Assessment Board de l'Ontario y a eu recours recemment 
en reponse aux inquietudes concernant un emplacement propose pour le &pet des 
dechets. 
Il est hautement improbable que les corporations puissent (levier de l'importance 
qu'elles accordent au profit; sur cette question, voir Beck, Corporate Power and 
Public Policy, 1984. 
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Un progres interessant dans ce domaine est la Consolidated Hearings Act de 
l'Ontario, 1981 S.O., c. 20. Aux termes de cette loi, les audiences precedemment 
tenues en vertu de ]'Environmental Protection Act ,l'Environmental Assessment Act, 
les Planning Act et Expropriation Act, sont souvent fusionnees en une seule audience 
presidee par un conseil conjoint compose de membres de l'Ontario Municipal Board 
et de ('Environmental Assessment Board. 
D'apres les discussions reproduites dans les Debates, il semble que le gouvernement 
ontarien aurait investi 20 000 $ pour financer la reouverture du moulin en 1946. 
McKie c. K.V.P. Co. Ltd., (1948) 3 D.L.R. 201 a 218, oti le jugement reprend les parties 
pertinentes de l'accord. 
Idem, p. 219. 
Ibid., McRuer, p. 219, citant approbativement Lord Kingsdown dans Imperial Gas 
Light and Coke Co. c. Broadbent, (1859) 7 H.L.C. 600, II E.R. et cite approbative-
ment dans S heifer c. London Electric Lighting Company, (1885) 1. C.H. 287, p. 314 et 
315. 
Idem, p. 213. 
Idem, p. 219. 
Bien que I 'objection de la compagnie, a savoir qu'il s'agissait d'une question 

economique ait sans doute servi a convaincre McRuer du bien-fonde de cette 
proposition. 
Il serait difficile pour un tribunal de determiner avec certitude si un tel engagement 
peut etre pris sans mettre en peril la viabilite financiere de cette entreprise. 
Un droit qui ne pourrait se presenter qu'en consequence de la propriete d'un terrain 
aquatique. La propriete du lit de la riviere entraine la propriete des poissons qui se 
trouvent au-dessus. L'un des plaignants dans cette affaire, James B. Vance, etait 
effectivement proprietaire d'un terrain aquatique et avait, par consequent, un droit de 
propriete a regard des poissons nageant dans l'eau situee sur ce terrain. 
Mais l'usine de la compagnie etait fermee depuis 1930 et ne fut rouverte qu'en 1945. 
Mais it etait fort peu probable que le gardien de cette terre, le gouvernement de 
l'Ontario, intente une poursuite, particulierement du fait de son appui financier a 
l'ouverture du moulin. 
McKie c. K.V.P. Co. Ltd., (1948) 3 D.L.R. 201 a 214, 215. Dans cette cause, tel que 
souligne a la n. 160, l'un des plaignants, Vance, etait proprietaire du lit de la riviere 
adjacent a sa propriete riveraine et, par consequent, avait un droit de propriete 
regard du poisson qui suffisait a soutenir une action pour prejudice aux reserves de 
poissons. Les terres qui ont ete achetees apres 1911 ne comprennent pas la propriete 
du lit des voies navigables, a moins que ce ne soit specifiquement compris dans l'acte 
de vente. Voir Beds of Navigable Waters Act, 1980 R.S.O., c. 40 art. I. 
Les limites du processus judiciaire sont bien exprimees par le juge Bergan dans 
Boomer c. Atlantic Cement Co., 26 N.Y. 2d 219, 257 N.F. 2d 870, 309 N.Y.S. 2d 312 
[1970] : 

L'amelioration de la pollution de l'air dependra d'une recherche technique tres 
poussee; d'une consideration attentive et equilibree des effets economiques 
d'une reglementation etroite; et des effets reels sur la sante publique. II est fort 
probable que cela necessitera une somme considerable de fonds publics [. . .] 
Un tribunal ne devrait pas tenter d'y parvenir par le truchement d'un litige prive 
et il semble manifeste que le systeme judiciaire ne soit ni equipe, de par la nature 
etroite de quelque jugement qu'il puisse rendre, ni pr.& a etablir eta mettre en 
application une politique efficace en vue d'eliminer la pollution de l'air. 

McKie c. K.V.P. Co. Ltd., (1948) 3 D.L.R. 210 a 214, citant approbativement Stock-
port Waterworks Co. c. Potter, (1861) 7 H. & N. 160, 158 E.R. 433. 
1949 S.O., c. 48, art. 6(2). 
K.V.P. c. McKie, 1949 R.C.S. 698. Bien que l'article 30 modifie fat incapable de 
«remedier» au probleme K.V.P., il a ete efficace. A la connaissance de l'auteur, 
aucun moulin a pates et papiers en Ontario ne se vit interdire, dans la foul& de 
l'affaire K.V.P., de polluer l'environnement. 
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Promulgue par 1950 S.O., c. 33. 
Cette loi donna egalement au Conseil de recherche de l'Ontario le mandat de recher-
cher une solution au probleme et d'imposer a la compagnie les frais de recherche. 
L'auteur n'a pas reussi a trouver de preuves que le conseil ait fait des recherches 
specifiques sur le probleme K.V.P., et, a plus forte raison, que les frais de cette 
recherche aient ete imposes a la compagnie. 
Ontario Legislative Assembly, Debates, Leslie Frost, 29 mars 1950. 
Stephens c. Richmond Hill, (1954) 40 L.R. 572 (H.C.); 1956 D.R. (C.A.). Burgess c. 
Woodstock, (1955) 4 D.L.R. 615. 
En 1956, la Public Health Act fut modifiee pour autoriser de fawn executoire toutes 
les installations de traitement des eaux usees municipales « approuvees 0. (Voir 1956 
S.O., c. 71, art. 6(1).) Cette clause eut pour effet de permettre la defense d'autorisation 
executoire a certaines actions futures. 
1956 S.O., c. 62; remplace par 1957 S.O., c. 88. 
Milner, « The Ontario Resources Commission Act, 1956 0, (1961) University of 
Toronto Law Journal 100, p. 101 et 102. 
Autrefois, la 0 lutte antipollution» etait men& au niveau municipal, en vertu de la 
Public Health Act. Sous I'OWRCA, elle releverait de la competence provinciale. 
L'Ontario Water Resources Commission Act prevoyait le partage municipal-
provincial des emits de construction et de fonctionnement des installations de traite-
ment des eaux usees et de l'eau. 
1970 R.S.O., c. 16. 
1970 R.S.O., c. 491. 
1971 S.O., c. 86, la gestion des aches devint la Ve partie de la nouvelle loi. 
1970 R.S.O., c. 332. 
Sous sa nouvelle appellation, l'Environmental Assessment Board fut reconstitue en 
vertu de la loi nouvellement promulguee : L'Environmental Assessment Act, 1980 
R.S.O., c. 140. 
Voir, generatement, Environment Canada, Status Report on Abatement of Water 
Pollution from the Canadian Pulp and Paper Industry, 1978 et, de l'Ontario Ministry 
of Environment, Report on the Ontario Pulp and Paper Industry, non date, docu-
mentation personnelle de l'auteur. 
1970 S.R.C. (ler  Suppl.), c. 5. 
1970 S.R.C., c. F-14, tel que modifie. 
S.O.R./71-578, art. 6. 
Environment Canada Regulations, Codes and Protocols Report EPS 1-WP-72-2, 
p. 14. 
Chambre des communes, Minutes of Proceeding and Evidence of the Standing 
Committee on Fisheries and Forestry, concernant le projet de loi C-25, 10 juin 1975, 
et cite dans Castilli et Lax, supra, n. 30. 
Environnement Canada, Status Report on Abatement of Water Pollution from the 
Canadian Pulp and Paper Industry, 1974, rapport no EPS 3-WP-75-6, 1975, et Status 
Report on Abatement of Water Pollution from the Canadian Pulp and Paper Industry, 
rapport no EPS 3-WP-77-9, 1977. Les progres etaient, en verite, limites. De 1967 a 
1977, les producteurs de pates et papiers des Etats-Unis avaient realise une reduction 
de l'ordre de 84 pour cent de la demande en oxygene biologique (DOB), alors que 
l'industrie canadienne n'avait realise qu'une reduction de l'ordre de 36 pour cent. En 
1976, seulement 5 des 29 moulins de l'Ontario repondaient aux objectifs de toxicite 
provinciaux, et seulement 11 sur 29 satisfaisaient aux exigences federates. Voir 
Donnan et Victor, Alternative Policies for Pollution Abatement: The Ontario Pulp 
and Paper Industry, volume III, Environmental Approvals Branch, Ontario Ministry 
of Environment, 1976. 
Rapport du MOE, supra, n. 182, p. 12 et 13. 
Maintenant l'Ontario Water Resources Act (OWRA), 1980 R.S.O., c. 361. 
Idem, art. 16(1) (auparavant art. 32(1)); art. 17(1) (auparavant art. 33(1))); art. 24(1) 
(auparavant art. 42(1)). 
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Berner, Private Prosecutions and Environmental Control Legislation in Canada, 
1972. 
Interview de W. Salbach, par Pollution Probe. Pollution Control Branch, MOE, 
25 octobre 1977. (Les notes portant sur cette interview font partie de la documenta-
tion personnelle de l'auteur.) 
Ibid. 
En 1965, l'Ontario Water Resources Commission a propose des objectifs de qualite 
des eaux usees a tous les moulins de pates et papiers de l'Ontario. L'Ontario effectue 
la reglementation de la qualite de ('eau par le biais d'objectifs ou de lignes de 
conduite, plutOt que par des normes legislatives imposees a travers toute la province. 
Les objectifs ne sont generalement pas executoires par poursuite judiciaire. 
La premiere poursuite intent& par I'OWRC en 1969 contre Brown Forest Industries 
(le successeur de K.V.P.) resulta en une amende de 100 $. Lettre de George A. Kerr au 
depute Marion Brigden, en date du 31 octobre 1977. (Documentation personnelle de 
l'auteur.) En general, les excuses vont du manque de ressources technologiques et 
(ou) financieres aux pressions d'un marche concurrentiel provenant d'autres juridic-
tions. Voir, par exemple, les commentaires du Dr. R. Duncan dans Canadian Pulp 
and Paper Industry, 5 septembre 1977, p. 12 et s. 
En vertu de l'EPA, ce rapport doit etre produit avant qu'une injonction puisse etre 
prononcee. Voir Environmental Protection Act, 1980 R.S .0., c. 141 art. 126(1). 
Les efforts precedents pour agir en vertu d'une loi avaient ete largement sans succes. 
En 1970, I'OWRC prononca un Requirement and Direction (R. & D.) contre la 
compagnie. En 1972, l'Air Management Branch (la Direction de la gestion de ('air) 
avait emis un avis d'intention de prononcer une injonction pour controler les emis-
sions de SO2. La meme armee, la direction fut assimilee au Ministry of the Environ-
ment et l'injonction, pour une raison quelconque, ne fut pas prononcee. Dans les 
annees qui suivirent, le MOE et la compagnie travaillerent de concert a la resolution 
des problemes de pollution de l'air. 
Au fil des ans, la K.V.P. a connu plusieurs changements de raison sociale. En 1966, 
K.V.P. Co. devint Brown Forest Industries Ltd. En 1969, elle changea encore pour 
devenir Eddy Forest Products. En 1975, Eddy Forest et E.B. Eddy fusionnerent et 
depuis, la compagnie est connue sous le nom de E.B. Eddy Forest Products Ltd. E.B. 
Eddy appartient a Eddy Paper Co., qui elle-meme appartient a George Weston Ltd., 
une multinationale de propriete canadienne. 
L'injonction est en date du 28 fevrier 1978 et est sign& par C.E. McIntyre, Directeur, 
Environmental Approvals Branch. (Documentation personnelle de l'auteur.) 
Ibid. 
Conformement a ('art. 146(2) de l'EPA. 
On a partiellement remedie a ce probleme en inserant, comme clause a cet ordre 
expres, la condition selon laquelle la compagnie, en attendant la mise en application 
de l'injonction, . doit prendre toutes les mesures necessaires pour minimiser remis-
sion, dans l'environnement naturel, de contaminants provenant de la source faisant 
l'objet de cette injonction 	Voir R. c. Johns-Manville Canada Inc., (1980) 9 
C.E.L.R. 137. 
A moins qu'une audience ne soit tenue conformement a l'EPA ou a l'OWRA, le seul 
droit statutaire du public a participer au processus consiste a determiner si une 
injonction a ete prononcee et d'inspecter cet ordre expres (EPA, art. 18(4)). L'OWRA 
ne comporte aucune exigence analogue. 
Bien qu'il existe nombre de bonnes raisons d'encourager et de permettre la participa-
tion du public qui ne sont pas associees A la qualite de la decision finale. Voir Emond, 

Participation and the Environment: Democratizing Canada's Environmental Pro-
tection Act (1975) 13 Osgoode Hall Law Journal 453. 
L'argument des «droits est construit comme suit : parce qu'une injonction risque 
de porter prejudice a de futurs litiges civils inities par ceux dont les droit sont leses par 
la pollution « approuvee 0, it incombe aux tribunaux de permettre la participation de 
ceux qui peuvent etre affectes. Ainsi, c' est sur la crainte qu'une injonction puisse soit 
autoriser de fawn statutaire la pollution, soit fournir des preuves concluantes de 
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comportement raisonnable, que repose le prejudice potentiel. Bien que cet argument 
n'ait pas ete pleinement elabore devant un tribunal, certains faits provenant de 
l'Ontario nous portent a croire qu'il n'aurait pas de succes. Voir R. (ex rel. McCarthy) 
c. Adventure Charcoal, (1972) 9 C.C.C. (2d) 81. 
Nicholson c. Haldimand-Norfolk Regional Board of Commissionners of Police, 
(1979) 1 R.C.S. 311. 
Le probleme est bien analyse dans Estrin, supra, n. 123, p. 436 et 437. En Colombie-
Britannique, les tribunaux ont adopte une tout autre approche envers la participation 
du public en vertu de la Pollution Control Act de la Colombie-Britannique, 1956 
S.B.C., c. 36. Voir Western Mines Ltd. c. Greater Campbell River Water District, 
(1967) 58 W.W.R. 305; Re Hogan and Director of Pollution Control, (1972) 24 D.L.R. 
(3d) 368. La Pollution Control Act fut abrogee en 1981. 
Affectes en ce sens que l'injonction peut eliminer les chances de succes d'une 
poursuite civile en autorisant la pollution de fawn statutaire. Voir la discussion 
precedente, n. 196. 
En vertu de l'EPA, seuls la personne a qui s'adresse l'injonction et le directeur 
peuvent interjeter appel aupres de l'Environmental Appeal Board. 
L'insatisfaction concernant la reduction de la pollution et la qualite de l'eau de la 
riviere Spanish semble bouillonner tits pres de la surface. Voir, par exemple, 
Lachance, Letter to the Editor, Mid-North Monitor, novembre 1984. 
R. c. Cyanamid Canada Inc., (1981) II C.E.L.R. 31. 
Toronto Star, 21 avril 1980, p. 2. La subvention se compose de 16,7 millions de dollars 
de l'Ontario, dans le cadre du Ontario Pulp and Paper Facilities Improvement Pro-
gram, et de 8,33 millions de dollars du gouvernement federal. 
Voir les commentaires de Harry Parrot, tels que rapportes dans le Toronto Star, 
9 decembre 1978. 
Nonobstant de considerables subventions gouvernementales, l'industrie pretend 
toujours ne pas avoir les moyens de nettoyer. Voir les commentaires de Duncan, 
supra, n. 196. 
En aout 1983, un deversement massif en provenance du moulin detruisait environ 
100 000 poissons dans la riviere. On ne sait pas clairement, toutefois, si ce &verse-
ment resultait d'une infraction a l'injonction de depolluer. 
Re Abitibi Paper Co. Ltd., (1979) 24 O.R. (2d) 742. 
Crown Timber Act, 1849. Le role de cette loi est decrit par Nelles, The Politics of 
Development, 1974, p. 13. 
Ces coats de transport eurent au moins un avantage : les nouvelles routes facilitaient 
l'etablissement de la population dans la region. 
Les dernieres grandes reserves de bois vierge de la province sont situees dans le nord-
est de l'Ontario et les coats de transport eleves en rendent ]'exploitation non &ono-
mique. 
Voir Environnement Canada, Policy Statement: A Framework for Forest Renewal, 
1982; Ontario Ministry of Natural Resources, Forest Management Agreements, 1979. 
Voir, par exemple, Ontario Pulp and Paper Industry: Status and Outlook, 1978, 
documentation personnelle de l'auteur. 
En ce sens que les niveaux de DOB et de toxicite de certaines rivieres sont incompati-
bles avec les pourvoiries et la peche sportive. 
Voir, par exemple, Submission of the Cochrane Outfitters Association to the Royal 
Commission on the Northern Environment, 1982. 
C'etait precisement ace probleme qu'Espanola etait confrontee lors de la fermeture 
du moulin en 1930. Les fermetures de moulins dans les communautes nordiques sont 
devenues des evenements annuels ou semi-annuels. 

La question de decrire la pollution environnementale en termes de crise est matiere 
discussion. Nous croyons neanmoins que cela donne une juste description du pro-
bleme. 
Commoner, The Closing Circle, 1971, p. 127 et 144. 
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Forrester, « World Dynamics », (1972) 25 Bulletin of the American Academy of Arts 
and Sciences, reproduit dans Stewart et Krier, Environmental Law and Policy, 1978, 
p. 49. 
Idem, p. 56. 
Kayson, « The Computer that Printed Out WOLF (1972) 50 Foreign Affairs 660, 
p. 666. 
Environnement Canada, « Sustainable Development une soumission a la Commis-
sion royale sur ]'union economique et les perspectives de developpement du Canada, 
1984, p. 13. 
Ibid. 
Voir Emond, supra, n. 79. 
Cette valeur est particulierement appropriee pour un Etat federal tel que le Canada. 
Ce sont les termes memes utilises par Environnement Canada. Voir, supra, n. 231. 

Une telle ethique accepte le « principe des frais aux pollueurs un principe qui a recu 
un fort appui de ]'Organisation da cooperation et le developpement economiques 
(OCDE) et du Programme des Nations Unies pour l'environnement (UNEP). 
Les repercussions des depenses et des programmes gouvernementaux &ant si consi-
&rabies, le gouvernement porte une responsabilite supplementaire du fait de sa 
capacite a influencer les preferences. Pour une discussion approfondie de cette 
question, voir Steward, supra, n. 31, p. 1704 et 1705. 
Par nature, nous n'entendons pas les regions eloignees du nord, mais plutot la nature 
que nous partageons de fawn quotidienne-les pares locaux, les bois, les champs et 
les rivieres. 
Swaigen et Woods, « A Right to a Clean Environment » dans Environmental Rights in 
Canada, 1981. 
Bien que cet exemple provienne du domaine de ]'utilisation des ressources, la meme 
analyse s' applique a la lutte contre la pollution. 
La restriction est, bien stir, financiere, mais elle est egalement politique en ce sens que 
le processus politique n'est pas bien concu pour connaitre et apprecier les effets 
cumulatifs et a long terme de I'industrie sur l'environnement. Sans connaissance ou 
appreciation du probleme, it y aura peu d'incitations a tenter de la resoudre. 
Certains types de subventions sont &cats par Allin, supra, n. 121. 
L'avantage est symbolique mais non reel, car la polarisation pollueur/pollution de la 
question est erronee. Nous sommes a la fois les producteurs et les victimes de la 
pollution - ce qui s'apparente grandement a « la guerre de tous contre tous 0. Tenter 
de &care la source de pollution comme la cause du probleme fait abstraction 
d'au moins deux caracteristiques importantes de la question. D'abord, elle tient 
pour acquis que les victimes de la pollution ne tirent aucun avantage de la pollution, 
c'est-A-dire de prix inferieurs pour des biens produits par les consommateurs, et que 
ceux qui sont responsables de la pollution ne subissent aucun des inconvenients de la 
pollution, c'est-a-dire que «leur» environnement est tout autant degrade. 
Ainsi, la societe pourrait reagir aux effets de repartition du revenu cites par l'effi-
cience en financant une portion des coats de reduction par des impots progressifs, ou 
en optant pour des mecanismes de repartition du revenu plus radicaux, comme 
limp& negatif sur le revenu. 
Les mecanismes provinciaux sont bien (Writs dans l'affaire K.V.P. 
Dales, « Land, Water and Ownership » dans Irving et Priddle (edit.), Crisis, 1971, 
reproduit dans Emond, Cases and Materials on Resources Development Law, 1984, 
p. 574. 
Cela decrit non seulement ]'Environmental Protection Act de ]'Ontario, mais prati-
quement toutes les autres legislations provinciales de reglementation de la protection 
de l'environnement. 
Ces deux mecanismes presentent ]'inconvenient d'exiger une certaine quantite de 
tatonnements avant que la subvention ou l'amende soient fixees a un niveau qui 
reflete le choix de politique qui a ete fait en regard de la pollution et de la qualite de 
l'environnement. 
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Dales, supra, n. 246, p. 574. 
Cela suppose, bien entendu, que les niveaux de pollution existants sont trop eleves. 
Voir la discussion supra, a partir de la n. 243. 
Plusieurs juridictions canadiennes, dont Winnipeg, London, Kitchener et Toronto, 
exigent des frais de deversement des eaux usees. Les etudes des effets des systemes 
de frais supplementaires pour les eaux usees ont presque toutes confirmees les 
predictions des economistes; lorsque des frais supplementaires sont imposes, Ia 
quantite est reduite et la qualite de la concentration des (Whets s'ameliore. Voir 
Dewees, « Economic Policies for Pollution Control 1980. La Loi sur les ressources 
en eau du Canada, 1970 S.R.C. (ler suppl.), c. 5, art. 8, 11(1) et art. 13(1) autorise, 
dans des situations particulieres, l'imposition de frais d'effluents bien qu'aucuns frais 
n'aient ete imposes. 
Voir le sondage de Estrin sur la prestation des tribunaux en vertu de I'EPA de 
l'Ontario, dans Estrin, supra, n. 123, p. 436. 
Janisch, « Policy Making in Regulation: Toward a New Definition of the Status of 
Independent Regulatory Agencies in Canada (1979) 17 Osgoode Hall Law Journal 
98; Emond, « Accountability and the Environmental Decision Making Process » dans 
Swaigen (edit.), Environmental Rights in Canada, 1981, p. 406. 
Dans R. c. City of Sault Ste. Marie, (1978) 85 D.L.R. (3d) 161, la Cour supreme du 
Canada etablissait Ia «nouvelle» defense de diligence raisonnable. 
Sax, Defending the Environment, 1971. 
Sur cette question, voir le projet de loi prive 23, An Act to Establish an Environmental 
Magna Carta for Saskatchewan, 1982 le projet de loi prive 96, An Act Respecting 
Environmental Rights in Ontario, 1982; le projet de loi prive 91, An Act to Establish an 
Environmental Magna Carta for Ontario, 1980; le projet de loi prive 185, An Act 
Respecting Environmental Rights in Ontario, 1979; le projet de loi prive 222, The 
Environmental Bill of Rights (Alberta), 1979. 
Voir, par exemple, The Private Members' Motion and Comments de 
M. Charles Caccia, Debates, (Journal des &bats), 9 juillet 1984. 
Projet de loi 23, An Act to Establish and Environmental Magna Carta for 
Saskatchewan, supra, n. 257. 
La Loi sur la protection de l'environnement (Quebec), 1980 S.R.Q., c. Q-2, art. 19.1 
Projet de loi 185, An Act Respecting Environmental Rights in Ontario, supra, n. 257. 
Ibid. 

Tel que cite par Rankin dans « Access to Information » dans Swaigen (edit.), Environ-
mental Rights in Canada, 1981, p. 245. 
Projet de loi 185, An Act Respecting Environmental Rights in Ontario, supra, n. 257. 
Chester, supra, n. 45. 
Projet de loi 96, An Act Respecting Environmental Rights in Ontario, supra, n. 257. 
Projet de loi 185, An Act Respecting Environmental Rights in Ontario, supra, n. 257. 
Voir, par exemple, Spur Industries, Inc. c. Del E. Webb Development Co., 494 P. 2d 
700, oa la cour a accorde au plaignant l'injonction qu'il demandait, mais a ordonne au 
plaignant de defrayer les coats de relogement du defendeur. 
Stein, « The Use of Mediation to Settle Canada-United States Disputes » dans 
American Bar Association Environmental Newsletter, 1982, reproduit dans Emond, 
Cases and Materials on Resources Development Law, 1983, p. 808. 
Ibid. 

Voir l'excellente analyse que Swaigen fait de ce concept dans Swaigen, Compensa-
tion of Pollution Victims in Canada, 1981. 
Voir les decisions rendues par la Cour supreme du Canada dans Interprovincial Co-
operatives Ltd. et al. c. The Queen in Right of Manitoba, (1975) 53 D.L.R. (3d) 321; 
Dan Fowler c. The Queen, (1980) 2 R.C.S. 213. 
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Le pouvoir des societes et la politique d'Etat 

STANLEY M. BECK 

Introduction 

La presente etude porte sur la puissance des entreprises et l'influence de 
ces dernieres sur les politiques de l'Etat au Canada. Vu l'ampleur du 
sujet, it aurait ete preferable d'en faire l'objet d'un livre, reposant 
idealement sur un certain nombre d'etudes de recherche et sur un 
examen approfondi des documents pertinents. Malheureusement, ni le 
delai prevu ni la longueur demand& ne permettaient de realiser un tel 
projet. En outre, it n'existe presque aucune etude sur la structure et la 
direction d'industries canadiennes particulieres ainsi que sur leur inci-
dence sur les politiques de l'Etat'. En ce qui concerne les documents 
plus generaux relatifs a la puissance et a la structure des entreprises au 
Canada, la situation s'ameliore quelque peu et le present travail s'appuie 
sur quelques ouvrages importants (Porter, Clement, Niosi, Naylor, 
Litvak et Maule)2. Il a donc ete necessaire de generaliser en tentant de 
reunir un certain nombre de fils disparates, car ecrire sur la puissance 
des entreprises et les politiques de l'Etat dans une economie essentielle-
ment basee sur la libre entreprise c'est ecrire sur la trame socio-politique 
de la societe elle-meme. 

Meme si le present document s'attache au caractere central de la 
puissance des entreprises au Canada, le theme secondaire pourrait etre 
l'incapacite de l'Etat a reconnaitre pleinement la nature de cette puis-
sance et de s'y adapter comme le ferait une societe ouverte et pluraliste. 
Cette attitude a trop souvent provoque l'aneantissement ou l'echec des 
politiques publiques. M8me si la majeure partie de cette etude decrit la 
realite de la puissance des entreprises, la conclusion propose quelques 
changements d'ordre structurel que l'on pourrait apporter au mode de 
gestion des entreprises et pose un certain nombre de questions en vue de 
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recherches plus poussees. Elle suggere egalement des moyens d'amelio-
rer la comprehension et la collaboration entre l'Etat et les entreprises 
dans le domaine de la politique economique. 

Le danger des propositions de ce genre est le corporatisme, c'est-A-
dire, l'etablissement en cooperation de politiques qui epousent et les 
interets de l'entreprise a regard des profits et de la croissance et les 
interets de l'Etat a regard d'une economie vigoureuse, tout en accor-
dant une attention moindre aux interets de l'ensemble des autres 
groupes. Bien que le corporatisme presente un reel danger, cela ne 
s'ensuit pas necessairement si l'Etat est pleinement conscient de la 
nature de la puissance des entreprises et de la necessite de communiquer 
ses plans et les politiques qu'il prefere a l'ensemble des citoyens. L'Etat 
doit aussi veiller a ce que les principaux groupes d'interets se fassent 
entendre lors de la formulation de ces plans. De la meme fawn, les 
dirigeants d'entreprise &lairds doivent etre conscients des dimensions 
sociales de la direction des societes, de la legitimite des revendications 
d'autres groupes d' interets et des demandes auxquelles le gouvernement 
doit repondre, et y reagir. Ces dirigeants doivent aussi reconnaitre que 
l'Etat n'est pas un organe de reglementation antagonique ou importun, 
mais un partenaire necessaire pour la reactivation de l'economie. La 
question n'est pas de choisir entre la participation de l'Etat et un marche 
libre, mais entre un antagonisme improductif et des mecanismes de 
cooperation qui favorisent les interets de tous. 

La puissance des entreprises au Canada 

La puissance et l'influence des societes dites ouvertes soulevent des 
controverses depuis la Confederation. Il est bien connu que les grandes 
societes, comme Bell Canada, MacMillan Bloedel, le Canadien pacifi-
que , Power Corporation et Imperial Oil, pour n'en nommer que 
quelques-unes, exercent des pouvoirs qui s'etendent bien au-dela de leur 
fonction evidente d'efficaces producteurs de biens et fournisseurs de 
services. Malgre l'adoption de multiples reglements et le pretendu jeu de 
forces compensatrices et pluralistes, les grandes entreprises comman-
dent , dirigent et influencent par leurs pouvoirs de vastes segments de la 
societe. En effet, la division internationale du travail, les revolutions 
dans le monde de la technique et des communications et ]'interna-
tionalisation du capital, que facilitent les virements electroniques de 
fonds, ont procure aux societes une liberte et un pouvoir d'action qui, 
aujourd'hui, sont plus grands que jamais. 

Lindblom a (Writ de fawn convaincante cette situation3. Dans un 
systeme d'entreprise privee, ce sont les hommes d'affaires qui decident 
en grande partie de questions critiques comme la distribution des 
revenus, les biens produits, la repartition des ressources dans des sec-
teurs de production, l'affectation des travailleurs a differents emplois et 
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lieux de travail, ]'emplacement des usines, les niveaux d'investisse-
ment, les techniques de production, la qualite des biens et des services et 
la creation de nouveaux produits. Cependant, toutes ces questions ont 
aussi une grande importance sur le plan economique et social. Il s'agit 
reellement de decisions qui tiennent du domaine des politiques publi-
ques et, dans la mesure ou ce sont les dirigeants du milieu des affaires qui 
les prennent ou les faconnent, ces derniers remplissent une fonction lice 
a ce domaine. En outre, ces decisions comportent un degre eleve de 
discretion, et meme si le marche peut exercer une emprise considerable, 
it n'en dicte d'aucune facon le resultat. 

Nombre de dirigeants d'entreprise rejetteraient probablement cette 
description, la considerant comme simpliste et irrealiste. Ils souli-
gneraient la croissance enorme des reglements qui refrenent et entravent 
de toutes parts le milieu des affaires. Ils indiqueraient plus particuliere-
ment que les politiques fiscales, les politiques economiques regionales et 
les depenses directes de l'Etat sont des determinants essentiels de la 
planification des affaires. Ils parleraient aussi de ]'importance critique 
de la politique monetaire, de la politique tarifaire et commerciale et de la 
politique du travail pour ce qui est d'influencer leurs decisions. Enfin, ils 
feraient etat de la nouvelle vague de conscience et d'activisme des 
citoyens qui entraine ]'adoption d'autres reglements contraignants rela-
tifs a l'environnement, au lieu de travail, a la surete des produits, a la 
protection des consommateurs et a la planification urbaine. Bref, ils 
affirmeraient que jamais auparavant le milieu des affaires n'a fonctionne 
dans un milieu aussi ouvert, ou les preoccupations et les demandes du 
public se traduisent par des lois et des reglements qui influencent et 
limitent les decisions des entreprises. 

Il ne fait aucun doute que la reglementation gouvernementale connait 
une croissance marquee depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Il 
ne fait aucun doute egalement que ce mouvement a pris de l'ampleur ces 
dernieres annees, quand le public est devenu conscient des « aspects 
extrinseques » de la production des societes. Un autre facteur important 
est ]'emergence des gouvernements — federal, provinciaux et munici-
paux — en tant que participants a la vie economique. Les gouverne-
ments emploient directement des travailleurs, possedent des societes de 
la_Couronne et achetent directement des biens et des services. Bref, 
l'Etat lui-meme est une force directe au sein de l'economie. Cependant, 
on ne se rend generalement pas compte des motifs pour lesquels l'Etat 
joue un role direct. Lorsque ce dernier se lance dans les affaires, c'est 
habituellement dans un secteur ou l'entreprise privee ne s'aventurera 
pas, ou qu'elle a abandonne, a cause des risques eleves ou de ]'incer-
titude economique. Le secteur des peches et l'industrie du charbon et de 
l'acier sur la cote est, l'industrie aerospatiale et les megaprojets lies a 
l'energie en sont de recents exemples canadiens. Par ailleurs, l'entre-
prise subventionnee, protegee et dont les risques sont partages constitue 
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une solution de rechange frequemment utilisee a l'entreprise publique, 
mais cette forme d'investissement gouvernemental ne suscite pas autant 
de plaintes de la part des entreprises. Le programme de subvention 
indirect et presque total, par l'entremise de la politique fiscale, des 
travaux tres risques et coOteux d'exploration petroliere dans les terres 
frontalieres et au large des cotes est un exemple canadien classique. La 
recente politique fiscale concernant les investissements dans les indus-
tries des techniques de pointe en est un autre. Dans une recente etude 
sur l'intervention de l'Etat dans l'economie canadienne, Bird et Green4  
montrent que les depenses fiscales, c'est-h-dire les recettes auxquelles 
on renonce a cause de dispositions speciales, principalement destinees 
aux societes, ont ete l'un des secteurs d'intervention oh la croissance a 
ete la plus rapide. En proportion des impots preleves sur les societes, les 
depenses fiscales accordees a ces dernieres sont passees de 37 p. 100 en 
1964 a un pourcentage estimatif de 85 p. 100 en 1980, et ce, sans compter 
le emit extremement eleve (evalue a un montant bien superieur a 1 mil-
liard de dollars) du credit d'impat au titre de la recherche scientifique qui 
a connu un succes marque en 1984. De la meme fawn, it est possible 
d'appliquer des reglements directs pour obtenir un resultat economique 
souhaite en recourant a d'autres moyens que l'entreprise publique. 

Menne si la quantite de reglements et la participation directe et indi-
recte de l'Etat a l'economie se sont accrues, et le milieu des affaires a 
maintenant reellement l' impression qu'il est exagerement reglemente et 
qu'il a perdu une part de sa liberte d'action, ceux qui concluent que 
l'Etat exerce une emprise veritable sur le secteur des entreprises corn-
prennent mal la nature de notre economie axee sur l'entreprise privee. Si 
on laisse essentiellement a cette derniere le soin de prendre les decisions 
essentielles interessant les politiques publiques dont it a ete question au 
debut de cette present etude, it faut donc que la politique gouverne-
mentale veille au succes de l'entreprise privee5. Si cette politique s'avere 
infructueuse, cela risque d'avoir des effets prejudiciables sur l'economie 
et, par consequent, sur l'ensemble des citoyens dont le gouvernement a 
pour fonction premiere de favoriser le bien-titre. Si les decisions des entre-
prises influent sur les emplois, les investissements, les prix, les salaires, la 
stabilite de la communaute (par exemple, a Sydney, Schefferville, 
Sudbury, St. Catharines, Thompson, Calgary, Port Alberni et Powell 
River), les taux d'interet et les balances commerciales, it s'agit en fait de 
decisions gouvernementales. Le gouvernement doit donc, dans une 
grande mesure, accepter les besoins et les demandes des entreprises, car 
cela ne constitue rien de plus qu'agir en bon gouvernement. Bien stir, 
dans la mesure ou les grandes decisions liees aux politiques publiques 
sont prises par des intervenants non representants et, par consequent, 
non responsables, elles ne sont pas visees par le processus de controle 
democratique. 
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Reconnaitre la place centrale des decisions des entreprises dans r deo-
nomie c'est reconnaitre la place preponderante qu'occupent les 
dirigeants d'entreprise au sein du gouvernement, place que sont loin de 
tenir les autres groupes d'interets. C'est plus que le simple pouvoir qui 
fait que les sous-ministres et des ministres du Cabinet regoivent les 
dirigeants des entreprises, qui fait que l'on porte attention aux declara-
tions du Conseil d'entreprises pour les questions d'interet national, du 
Conference Board du Canada et de l'Association des manufacturiers 
canadiens. C'est parce que les membres du gouvernement sont con-
scients qu'ils doivent repondre aux besoins du milieu des affaires s'ils 
veulent que le gouvernement merle a bien sa tache. II suffit simplement 
d'examiner la liste des principaux enjeux de r election federale du 
4 septembre 1984 pour comprendre l'influence du milieu des affaires sur 
le programme electoral. Ces enjeux comprenaient le chomage, 
l'accroissement des exportations, la politique energetique nationale et 
les investissements dans le domaine des techniques de pointe. Un theme 
souvent repete et exprime de fawn explicite etait le besoin qu'avait le 
gouvernement de gagner la confiance du milieu des affaires, de contenter 
ce dernier pour pouvoir regler avec succes les difficultes. L'alienation 
du milieu des affaires aurait cite un risque de malaise et de stagnation 
economiques a rechelle nationale. Comme l'a signale Lindblom, « dans 
les systemes axes sur les marches, les affaires publiques sont entre les 
mains de deux groupes de dirigeants, le gouvernement et le milieu des 
affaires, qui doivent collaborer [. . .] Dans ces systemes, la collabora-
tion et le respect entre ces deux groupes sont les elements essentiels de 
la politiques6  ». Un ancien administrateur de la societe Dupont a decrit 
ce rapport en termes quelque peu differents : « La force de la position du 
milieu des affaires et la faiblesse de la position du gouvernement font que 
ce dernier a autant besoin que le milieu des affaires d'une economie 
vigoureuse, et la population en a besoin et l'exige encore plus'. » 

Les preoccupations du public a regard d'une economie forte et relati-
vement stable constituent un appui important pour le milieu des affaires 
dans ses rapports avec le gouvernement. En fait, it est demande que la 
politique gouvernementale contribue aux exigences du milieu des 
affaires ainsi qu'a ses preferences sur le plan des politiques. Le mecon-
tentement de ce dernier a regard de la politique gouvernementale est 
communiqué au public au moyen de rapports et de rumeurs de decisions 
de non-investissement ou de menaces et d'avertissements au sujet des 
repercussions de ces decisions, ce qui provoque en retour des pressions 
sur le gouvernement pour que celui-ci cite des politiques ou modifie les 
politiques existantes en vue d'affermir economie, c'est-à-dire, de 
repondre aux besoins du milieu des affaires. Les medias d'information 
canadiens, qui font partie integrante de la culture dominante des entre-
prises, sont a ce point contres que le gouvernement a de la difficulte 
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faire connaitre son point de vue. Par contre, les preoccupations du milieu 
des affaires alimentent tous les jours les nouvelles, et trouvent souvent 
un appui dans les editoriaux. 

Au Canada, quelques exemples recents illustrent ce fait. Le milieu des 
affaires s' est oppose au Programme energetique national (PEN), a Loi sur 
l'examen de l'investissement stranger (FIRA), a la creation de la societe 
Petro-Canada et a l'achat par cette derniere de Petro-Fina et de BP 
Canada, ainsi qu'a l'acquisition par le gouvernement ontarien d'interets 
dans la Sun Oil Co. of Canada (Suncor). Les medias d'information ont 
critique ces quatre mesures, refletant l'hostilite persistante du milieu des 
affaires. Le PEN, la FIRA et Petro-Canada etaient, a des degres divers, 
des enjeux lors des elections federales de 1984, et tant le Parti liberal que 
le Parti conservateur avaient promis des rajustements, qui ont 
aujourd'hui tits apportes. Il est fort possible que des changements soient 
justifies pour rendre plus efficace la mise en oeuvre des politiques, et 
certaines des critiques formulees par les entreprises sont peut-titre ana-
lytiquement fondees. Mais it ne fait aucun doute qu'un grand nombre des 
changements qui ont tits et qui seront apportes resultent de l'opposition 
inflexible du milieu des affaires, telle que refletee par les medias d'infor-
mation. Le milieu des affaires peut citer ces quatre exemples comme 
preuve de son impuissance face a un gouvernement determine a suivre 
une voie et une politique particulieres. Une telle affirmation est a la fois 
naïve et interessee, en ce qu'elle neglige de reconnaitre la dynamique de 
l'interaction entre l'Etat et le milieu des affaires quand on percoit que les 
interets de ce dernier sont en cause. Ce n'est pas que l'Etat ne peut 
gouverner et definir la politique economique nationale. Il le peut, et il 
existe manifestement au sein du processus d'elaboration des politiques 
une place critique de chef de file pour le gouvernement. Mais si l'on veut 
appliquer de facon efficace la politique economique, il est essentiel de 
pouvoir compter sur la collaboration et l'appui du milieu des affaires. En 
ce sens, le milieu des affaires est dans notre societe un groupement 
d'interets unique en son genre; le gouvernement se doit de l'entendre et 
d'être attentif a ses preoccupations, sinon il court le risque de voir ses 
politiques contrecarrees et vouees a l'echec. 

Rares sont les Canadiens qui ont une vague notion des complexites du 
PEN ou de la FIRA, ou de leurs effets sur l'economie. Cependant, la 
population percoit de fawn generale, et cela se reflete dans les resultats 
de sondages diffuses dans la presse depuis plusieurs annees, que les 
deux ont &courage les investissements et contribue au chomage. Le 
taux d'approbation extremement &eve de la FIRA, le niveau sieve et 
permanent d'investissements strangers, et l'opinion d'une personnalite 
du monde des affaires aussi eminente que William Mulholland, president 
de la Banque de Montreal, qui a declare : « Aucun pays industriel qui se 
respecte n'aurait pas de politique analogue a la FIRA » sont ignores ou 
incompris. Le PEN, juge-t-on, a ralenti radicalement les activites de 
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forage et a contribue a l'annulation de megaprojets energetiques qui 
auraient stimule l'economie. Apres l'introduction du PEN, la presse a 
regulierement rendu compte du &placement vers les Etats-Unis des 
installations de forage de l'Ouest du Canada, predisant de funestes 
consequences pour l'economie de l'Ouest. En fait, si l'on avait lu des 
journaux strangers comme le New York Times, le Wall Street Journal et 
The Economist a la meme époque environ, on se serait rendu compte que 
la chute des prix mondiaux de petrole et les surplus d'or noir annon-
caient aussi la fin de tous les megaprojets energetiques prevus aux Etats-
Unis, en Europe de l'Ouest et au Proche-Orient. De la meme fawn, la 
diminution des activites de forage dans l'Ouest canadien s'accom-
pagnait presque exactement d'une diminution analogue aux Etats-Unis, 
et ce, pour les memes motifs. Cependant, on persiste a croire dans 
l'Ouest du Canada, et cette idee est soutenue par la presse, que c'est la 
politique energetique du gouvernement federal qui est principalement 
responsable du declin de l'industrie petroliere et de la* recession dans 
cette region du pays. Nous ne nions pas que le PEN et la FIRA ont pu 
decourager dans une certaine mesure les investissements; cela est fort 
possible. Mais les reactions de l'industrie et des medias d'information 
ont empeche de tenir un &bat informs sur la realite economique et les 
compromis possibles entre la perte d'investissements, les preferences 
sur le plan de la politique nationale et les gains pergus. 

En ce qui concerne les investissements strangers, la realite economi-
que apparait dans les chiffres de Statistique Canada sur les investisse-
ments directs nets des Etats-Unis au Canada. Le premier ministre 
Mulroney a cite ces chiffres au cours de la campagne electorale de 1984 
pour montrer la fuite des capitaux americains du Canada en 1976, 
l'annee qui a suivi l'etablissement de la FIRA, et en 1981-1983, apres 
l'imposition du PEN. Les chiffres semblent bien indiquer ce fait, mais, 
apres examen, on decouvre que les chiffres nets sont trompeurs, car ils 
se composent de deux elements bien distincts : les investissements 
directs des Etats-Unis (entrées brutes) et le rachat par le Canada de 
filiales et de succursales americaines (sorties brutes). Lorsque l'on 
separe les elements, ceux-ci revelent non pas un arret des investisse-
ments americains, mais une expansion continue des investissements 
directs jusqu'a la fin de 1981. Les entrées brutes ont oscille entre 1 mil-
liard de dollars et 1,4 milliard de dollars au cours des annees 1970 pour 
ensuite exploser en 1980 et 1981 et atteindre un sommet de 3,2 milliards 
de dollars en 1981, soit la premiere annee complete du PEN. Ce n'est que 
l'annee suivante, en meme temps que la recession frappait le monde 
entier et que le prix mondial du petrole et d'autres produits accusaient 
une baisse marquee, que les investissements americains ont commence 
a &chit Le mouvement s'est arrete a 2 milliards de dollars en 1983 et 
s'est stabilise ace niveau en 1984, toujours bien au-dessus de la moyenne 
des annees 19708. 
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On trouve au Canada tres peu d'etudes sur les rapports qui existent 
entre un projet de politique gouvernementale, la reaction du milieu des 
affaires, la fawn dont les medias d'information traitent le projet et les 
effets qui en decoulent pour cette politique. Deux etudes de ce genre 
decrivent la tentative qui a ete faite dans les annees 1970 pour introduire 
une nouvelle politique de concurrence9. Deux autres, moins approfon-
dies que les etudes sur la concurrence, sont liees aux consequences du 
rapport de la Commission royale sur la fiscalite (Commission Carter)m. 
Avant de passer a ]'examen de ces etudes, it est necessaire de compren-
dre quelque peu l'industrie des journaux au Canada. Apres un bref 
exposé sur les medias d'information, nous examinerons la politique de 
concurrence et la reforme fiscale dans le cadre de la these enoncee 
precedemment. 

L'industrie des journaux au Canada 

La presente etude ne traite pas de l'industrie des journaux en tant que 
telle, mais seulement des aspects de ce secteur qui nous renseignent sur 
la puissance des entreprises et les politiques de 1'Etat. Heureusement, 
cette industrie a recemment fait ]'objet d'une enquete d'une commission 
royale, qui fournit les donnees essentielles". Tout d'abord, it est impor-
tant de noter que le marche des journaux est soit monopolistique soit 
oligopolistique. C'est-à-dire que dans la plupart des communautes cana-
diennes it n'existe qu'un seul journal, et que dans quelques grandes 
metropoles on en trouve deux ou meme trois. Sur les 117 quotidiens, 
88 (75 p. 100) appartiennent a des chaines, 28 sont la propriete d'inde-
pendants et un (le Toronto Star) est independant, mais fait partie d'un 
conglomerat. Le tirage est une autre fawn d'examiner la propriete des 
chaines. Le tirage hebdomadaire moyen est de 32 445 000 journaux. Les 
chaines publient quelque 28 555 000 exemplaires, ou 88 p. 100 de la 
production. Deux d'entre elles, Thompson et Southam, controlent 
54 quotidiens et plus de la moitie (58,8 p. 100) de ]'ensemble du tirage de 
langue anglaise12. L'une d'entre elles, Power Corporation, possede 
25 p. 100 des journaux de langue francaise au Quebec. Irving &tient 
90,6 p. 100 des quotidiens au Nouveau-Brunswick. 

Quelles sont ces chaines? Il s'agit de Thomson Newspapers Limited, 
Southam Inc., Sterling Newpapers, Gesca Ltee, Irving, Toronto Sun 
Corp., Quebecor Inc. et Armadale Co. Ltd. La societe Thomson fait 
partie d'un conglomerat multinational bien plus vaste qui exploite un 
grand nombre d'entreprises. La societe Sterling fait partie du groupe 
Argus Corporation que dirige Conrad Black. La societe Southam est un 
conglomerat qui s'occupe exclusivement de communications. La Gesca 
Ltee fait partie du groupe de Power Corporation que dirige Paul 
Desmarais. La famille Irving possede des interets importants dans le 
domaine des pates et papier, du transport, des mines et du parole, outre 
les journaux qui ne constituent qu'une petite partie du conglomerat. Le 
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groupe Toronto Sun fait maintenant partie du groupe McLean-Hunter 
qui s'occupe de communications et d'information. Armadale appartient 
a la famille Sifton et fait partie de ses interets importants dans divers 
domaines : immobilier, pontes de radio et operations aeroportuaires. Le 
Toronto Star ne fait pas partie d'une chaine mais est dirige par la Torstar, 
conglomerat axe sur les medias dont les revenus tires du Star repre-
sentent bien moins que la moitie (37 p. 100) de ses revenus bruts. 

La description qui precede revele que l'industrie des journaux est 
hautement concentree et appartient en grande partie a des groupes 
d'entreprises dont les autres interets sont nettement superieurs a ceux 
qu'ils detiennent dans cette industrie. Bref, l'industrie des journaux fait 
partie du milieu des affaires canadien, et est regie par celui-ci. De ce fait, 
it est inevitable qu'elle reflete les interets et les valeurs de ce milieu. On 
s'attendrait donc que la perspective presentee au public au sujet des 
questions concernant le gouvernement et le milieu des affaires, par 
exemple, le PEN et la FIR., represente essentiellement celle du milieu 
des affaires'3. La place des hommes d'affaire en tant que decideurs ou 
faconneurs de politiques publiques, ainsi qu'il a etc decrit precedem-
ment, est donc incommensurablement affermie, ce qui affaiblit d'autant 
plus le debat pleinement informe qui, considere-t-on, est essentiel au 
fonctionnement efficace d'une democratic liberale. La reaction au rap-
port de la Commission royale sur les quotidiens, ainsi que le sort reserve 
a ses recommandations, illustrent en soi cette situation. L'industrie des 
journaux n' etait pas encline a appuyer des recommandations qui 
auraient demembre les grandes chaines. 

Il faut souligner que l'argument que nous faisons ressortir ici concerne 
les effets de la propriete et de la concentration. Cette propriete suffit 
pour garantir une perspective globale, qui favorise les interets du groupe 
d'entreprises dont les journaux font partie integrante. Il ne s'agit pas 
d'un cas de censure manifeste exercee par les proprietaires de journaux, 
ou de journalistes auxquels on dit quels faits rapporter ou non, ou 
comment les rapporter. Il est vraisemblable que cela se produit rare-
ment , sinon jamais, meme si les vues du proprietaire predominent 
lorsqu'il est question de dank les opinions a exprimer dans les edi-
toriaux". Il s'agit davantage d'une question de structure et de tout ce 
que cela signifie en termes d' acces , d' attitude et de parametres 
acceptes's. 

La politique canadienne de concurrence 

Stanbury et Brecher ont etudie les efforts deployes de fawn permanente 
mais sans succes par le gouvernement federal pour reviser la politique de 
concurrence &pass& et inefficace du Canada16. Stanbury, qui a analyse 
les serieux efforts de revision entrepris au cours de la periode de 1971 a 
1975, a note que le milieu des affaires a pu obtenir non seulement une 
vaste « couverture » de ses opinions dans les medias d'information mais 
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aussi l'appui de nombreux editorialistes et chroniqueurs. Il a egalement 
fait remarquer qu'etant donne la concentration des organes d'informa-
tion au Canada, it etait fort peu vraisemblable que ceux-ci jettent la 
premiere pierre. L'appui presque unanime des medias a soutenu le 
milieu des affaires dans ses demandes aupres du gouvernement et dans 
ses reunions avec des ministres du Cabinet et des hauts fonctionnaires. 
Selon Stanbury : 

II faut qu'un fonctionnaire ou qu'un ministre soit fort [. . .] pour resister 
longtemps aux assauts combines de memoires intelligemment rediges, de 
vehementes discussions en tete-a-tete et d'editoriaux et de commentaires 
hostiles dans les journaux. Les conseillers en politiques et les membres du 
Cabinet qui appuyaient une politique de concurrence energique ne dis-
posaient pas d'une vaste « clientele » exprimant haut ses icicles, qui aurait 
constitue une source independante d'informations et d'appui ideologique. 

En tant que groupement d'interets, le milieu des affaires a semble obtenir 
avec beaucoup de succes que la principale source d'information des 
createurs de politiques sur la realite exterieure (les journaux) reflete etroite-
ment sa position [. . .]l7. 

Il vaut la peine de noter qu'au debut, les editorialistes n'etaient pas 
hostiles au projet de loi C-256, qui avait ete introduit le 29 juin 1971. 
Cette loi recut l'appui du Financial Times et obtint une reaction positive 
du Victoria Times, du Montreal Star, du Peteborough Examiner et du 
Droit. Par contraste, la reaction du milieu des affaires fut presque 
d'emblee negative. Tres vite, les journaux changerent presque a l'unani-
mite leurs fusil d'epaule pour refleter des vues analogues a celles 
qu'exprimait le milieu des affaires. Environ deux mois apres avoir 
Iouange le projet de loi, voici ce qu'on put lire dans le Financial 
Times : «Un projet de loi Oche [. . .1 un projet de loi dangereux '8. » 
Dans les six mois qui suivirent, un nouveau ministre de la Consomma-
tion et des Corporations fut nomme et celui-ci annonca que le projet de 
loi C-256 serait abandonne et un nouveau projet introduit. 

Brecher, pour sa part, s'est penche sur la politique canadienne de 
concurrence pendant la periode de 1950 a 1980 et, a de nombreux egards, 
a critique autant le gouvernement et la bureaucratie superieure que le 
milieu des affaires. En ce qui concerne le lien entre les resultats legisla-
tifs et les objectify declares et les avantages possibles, it a indique que la 
tentative faite pour reviser la politique de concurrence est « l'une des 
experiences les plus tristes et les plus decevantes de la politique publi-
que au Canada19  >>. En cherchant pourquoi le processus d'elaboration 
des politiques avait essuye un echec dans un secteur on 0 les avantages 
d'une concurrence realisable sur le plan de la consommation et de la 
production presentent un inter& public valable », Brecher a indique : 

J'ai decouvert, comme d'autres avant moi, que la haute finance canadienne 
s'opposait farouchement a ce que l'on revise le systeme de concurrence 
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parce qu'elle percevait qu'il y avait une incompatibilite profonde entre un 
changement au statu quo et 'Inter& qu'elle avait a ce que le gouvernement 
n'impose pas de restrictions sur les decisions prises au sein des marches. 
J'ai aussi decouvert, comme les autres, que les hommes d'affaires canadiens 
et leurs associes-avocats avaient recours a leurs propres theories economi-
ques et legates pour s'attaquer avec tenacite et habilete aux efforts de 
revision. Ces pressions expliquent dans une grande mesure le resultat 
negatif qui a ere enregistre au bout du compte (soulignement rajoute)20. 

En ce qui concerne le projet de loi C-256, Brecher a qualifie la reaction 
du milieu des affaires de « rapide, massive et extremement negative2' 
II a reconnu que ce dernier s'inquietait a bon droit de certains aspects du 
projet de loi et que son libelle comportait de serieuses lacunes, mais que 
ces preoccupations « etaient loin de justifier l'abandon du projet Ainsi 
qu'il l'a note, it aurait ete possible d'en restreindre le champ d'applica-
tion, de corriger les erreurs de redaction et d'etendre les procedures 
d'appe122. Bref, comme cela se fait pour toute loi importante et com-
plexe, le projet aurait pu etre soumis a un comite pour examen detaille et 
l'on aurait pu y apporter des amendements. « Les hommes d'affaires 
canadiens hostiles a ce projet, ainsi que leurs conseillers juridiques, 
etaient parfaitement capables de reconnaitre ces verites [. . .] cepen-
dant, ils etaient lies par une serie de perceptions qui amenaient le rejet 
total de cette forme de revision legale23. 

Brecher a ensuite examine quelles forces contrebalangaient ces pres-
sions et a note qu'un certain nombre d'universitaires appuyaient le 
projet de loi et tenterent de combler le « manque de connaissances o au 
sujet de la politique de concurrence. En termes de debat public, les 
universitaires « soutinrent, encore que faiblement, ceux qui pronaient 
une reforme legislative o. Il a alors traite de la nature presque entiere-
ment unilaterale du &bat, apres que les medias se furent ranges du cote 
du milieu des affaires : 

En fait, a part quelques exceptions visiblement rares, comme l'Association 
des consommateurs du Canada, cette voix du secteur prive (celle des 
universitaires) ne trouvait aucun echo. Et le bruit qui la rendait a peine 
audible ennanait non pas seulement des hommes d'affaires et de leurs 
avocats, mais aussi de presque tous les journaux et toute la presse spe-
cialisee d'affaires. Cette derniere exprima son hostilite de deux grandes 
facons : en critiquant de facon cinglante les editoriaux qui faisaient etat des 
attaques mendes pas le milieu des affaires contre le projet de la loi C-256 
ainsi que ses promoteurs; et en presentant une combinaison de comptes 
rendus detailles des critiques exprimees et de comptes rendus superficiels 
des arguments ou des faits favorables a la revision de la politique de 
concurrence (soulignement rajoute)24. 

Brecher a conclu son etude en emettant l'avis que si le Canada desirait 
beneficier d'un secteur prive important et efficace, « une politique de 
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concurrence a un role majeur a jouer » et « it est indispensable d'imposer 
une concurrence realisable pour creer le marche commun que le Canada 
ne possede pas actuellement ». En ce qui concerne les repercussions 
plus &endues de son etude sur le plan de la politique publique, Brecher a 
indique que « toute cette histoire au sujet de Ia concurrence est un cas 
limpide de pressions extremes (de la part de groupements d' interets), de 
reactions inadequates et de torts ainsi causes a l'interet public de l'effica-
cite economique25  ». Ce qui est le plus important c'est qu'il a note qu'il 
ne s'agit pas d'un cas unique : « Dans une variete de secteurs au 
Canada — reglementation bancaire, developpement regional, 
commerce international — on pourrait sans aucun doute raconter des 
histoires semblables au sujet des fortes pressions exercees par le secteur 
prive, et des faibles resultats qui en decoulent sur le plan des politiques 
[. 	.]26.  >, 

La Commission royale d'enquete sur la fiscalite 

En ce qui concerne la puissance des entreprises et l'appui des medias 
d'information, la reaction suscitee par le rapport de 1967 de la Commis-
sion royale d'enquete sur la fiscalite (la Commission Carter), et les 
efforts deployes ulterieurement par le gouvernement pour reviser Ia 
politique fiscale du Canada, revelent dans une grande mesure Ia meme 
situation, que dans le cas de la politique de concurrence. Les proposi-
tions de la Commission Carter, si elles avaient ete appliquees, auraient 
entraine une restructuration totale du systeme fiscal, et de ce fait, a 
l'instar du projet de loi C-256, se sont inevitablement heurtees a une 
vive reaction de la part du milieu des affaires. La declaration de Brecher 
au sujet de la politique de concurrence est pertinente : « La haute 
finance canadienne s'y opposait vigoureusement [. . .1 parce qu'elle 
estimait qu'un changement au statu quo serait incompatible avec ses 
propres interets prives27. >> Ainsi que Gardner l'a indique dans son 
etude, « le secteur des entreprises lanca une reforme fiscale radicale27  >>. 
L'objectif d'equite que visait le Rapport, et, par consequent, sa recom-
mandation en faveur d'une assiette fiscale generale, auraient fait aug-
menter d'environ 25 p. 100 le taux d'imposition des entreprises. Cette 
hausse aurait ete principalement le resultat du retrait d'un certain 
nombre de concessions speciales et de la suppression d'un taux inferieur 
pour Ia premiere tranche de 35 000 $ de revenus tires d'une entreprise. 

Gardner a decrit ce qu'il appelle « la campagne la plus massive de 
pressions exercees sur I'Etat par les entreprises dans I'histoire politique 
moderne du Canada28  ». Ces pressions furent faites au moyen de dis-
cours, de memoires et de conferences, que parrainerent des associations 
professionnelles et industrielles, ainsi que par l'entremise de la presse. 
Le theme dominant etait que la mise en oeuvre des recommandations 
aurait pour effet de retarder et de perturber le developpement economi- 
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que. Le rapport soutenait que la rationalisation du systeme fiscal facili-
terait le developpement a long terme. D'importantes societes, comme 
Massey-Ferguson, Shell Canada, Imperial Oil et la Steel Company of 
Canada, declarerent qu'elles demenageraient a l'etranger leurs princi-
pales operations ou qu'elles n'entreprendraient pas de projets d'enver-
gure au Canada si les propositions du Rapport etaient adoptees sous 
forme de 1oi29. C'est le milieu des affaires qui domina presque entiere-
ment le debat, tant dans les tribunes publiques qu'au sein de la presse et 
dans les memoires presentes au gouvernement. 

Devant une telle opposition, le gouvernement commenca a faire mar-
che arriere dans son budget du mois de novembre 1967. Ainsi que 
Gardner l'a note, le ministre des Finances reitera les principaux themes 
du milieu des affaires — l'effet incertain de changements aussi impor-
tants, l'incidence de ces changements sur les regions et le besoin du pays 
d'attirer de grandes quantites de capitaux strangers au cours des annees 
a venir30. Dans le budget d'octobre 1968, le principe de l'assiette fiscale 
generale fut abandonne et, du meme coup, la condition prealable de ce 
que le rapport considerait comme un systeme fiscal plus equitable. En 
1969, le gouvernement publia un livre blanc dans lequel it s'eloignait 
encore davantage de la philosophie du rapport, mais ou it indiquait aussi 
son intention d'imposer pleinement les gains en capital, d'eliminer le 
double taux de l'impot sur les societes et de reduire le niveau des 
encouragements offerts aux industries exploitant les ressources 
naturelles. Ainsi, meme si le gouvernement n'avait pas adopts la 
reforme radicale au moyen du principe de l'assiette fiscale generale 
recommandee dans le Rapport, it optait cependant pour une reforme 
progressive dans le contexte du systeme existant. Le milieu des affaires 
s'opposa a la plupart de ces projets de reforme et langa un assaut 
vigoureux contre les propositions du livre blanc. 

Le milieu des affaires s'attacha une fois de plus a demontrer que ces 
reformes toucheraient la formation du capital, et que cela aurait des 
consequences nefastes pour l'economie. Les grandes entreprises 
regurent l'appui des petites entreprises, alarmees par ]'elimination pro-
pos& du double taux d'imposition. Les entreprises exploitant les res-
sources naturelles exercerent la plupart de leurs pressions par l'interme-
diaire des gouvernements des provinces de l'Ouest, dont les fortes 
objections furent sensiblement conformes a celles de leurs clients du 
secteur de ]'exploitation des ressources naturelles. Des audiences sur le 
livre blanc furent tenues devant le Comite permanent des finances, du 
commerce et des questions economiques de la Chambre des Com-
munes. Les deux tiers des memoires emanaient du milieu des affaires et 
d'associations commerciales, et le ton dominant etait negatif. 
Duff Roblin, ancien premier ministre du Manitoba, presenta les vues du 
Canadien pacifique, et Ernest Manning, ancien premier ministre de 
l'Alberta, exposa celles de l'Association canadienne des courtiers en 
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valeurs immobilieres. En aoilt 1970, le ministre des Finances annonca 
des modifications au livre blanc, particulierement dans le domaine de 
l'imposition des industries exploitant les ressources naturelles qui sup-
primaient les deux tiers de l'augmentation d'impot que les propositions 
auraient imposee. Dans son rapport, le Comite de la Chambre des 
Communes demanda que l'on mette davantage l'accent sur la croissance 
economique et refleta de fawn generale les vues qu'exprimait le milieu 
des affaires dans les memoires. 

Le gouvernement introduisit dans le budget de decembre 1971 un 
projet de loi de reforme fiscale. La croissance economique etait le point 
principal. Il etait prevu de reduire les taux d'impot sur les societes et de 
n'imposer que la moitie des gains en capital, de conserver le double taux 
d'imposition pour les entreprises, de supprimer les limitations severes 
concernant la deductibilite des depenses d'exploitation et d'eliminer les 
impots distincts sur les dons et les biens transmis par deces. Sur le plan 
de l'effet general, ce projet de loi « reformateur » comportait peu de 
dispositions auxquelles le milieu des affaires s'objectait. Ce dernier avait 
indique clairement qu'il etait necessaire d' adopter des politiques fiscales 
favorables pour garantir un niveau de benefices stable et interessant, et 
que sans ces mesures it serait peu dispose a investir et a fournir les 
ressources necessaires a la croissance economique. Tel etait le message 
qui fut livre en prive et en public, et le gouvernement l'entendit et en tint 
compte, ainsi qu'il etait cense le faire dans une certaine mesure. 

Bucovetsky a realise une etude sur les propositions de reforme des 
imp6ts sur les societes exploitant les ressources naturelles, ainsi que sur 
la reaction de l'industrie miniere31. Celui-ci a fait ressortir un grand 
nombre des memes arguments que Gardner, mais a analyse de fawn plus 
detainee l'appui manifesto par les medias d'information a regard de la 
position de l'industrie. 11 a fait remarquer qu'il s'agit du seul domaine ou 
les commentaires publics ont ete aussi unilateralement hostiles ou aussi 
bien organises. Le Globe and Mail, le seul journal national au Canada, et 
manifestement le plus influent, « publia une serie de nouveaux articles, 
comptes rendus de discours et commentaires signes » dont le message 
etait que l'on perdait des centaines de millions de dollars en investisse-
ments si les recommandations etaient adoptees sous forme de loi. Dans 
une manchette de trois pouces publiee en premiere page au mois d'avril 
1967, le journal annonga que la societe Noranda avait mis au rancart un 
projet de 90 millions de dollars et en imputa la responsabilite au rapport. 
Le message que livrait les medias d'information etait celui d'une grove 
croissante du capita132. A la mi-mai, le ministre des Finances rassura 
publiquement l'industrie, notamment au sujet de la date possible 
d'entree en vigueur des changements proposes. Le jour suivant, la 
societe Noranda annonca qu'elle donnerait suite a son projet. Lorsque 
le Comite de la Chambre des Communes entendit les temoignages sur les 
propositions du livre blanc, qui comportait une revision en profondeur 
de r imp& minier existant, 20 p. 100 des groupements qui se presen- 
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terent devant lui recommanderent l'abandon de la reforme de l'impot 
minier. Le rapport du Comae &all, dans l'ensemble, favorable a l'indus-
trie, et la legislation fiscale adopt& en 1971 et en 1972 etait generalement 
accommodante. Les representants du secteur minier avaient obtenu un 
succes considerable « en affaiblissant et, en fait, en renversant l'orienta-
tion de la reforme fiscale au Canada33  ». 

L'histoire de la reforme fiscale, malgre une etude de base massive et 
des &bats publics bien plus etendus, est essentiellement la meme que 
celle de la reforme de la politique de concurrence. Ce debat fut domine 
par des societes ouvertes qui voyaient leurs interets essentiels menaces. 
Les medias d'information, faisant partie du groupe dominant de 
societes, se prononcerent en faveur de la cause des societes et contre les 
changements legislatifs. Ce qui est le plus important c'est qu'en faisant 
echo aux preoccupations et aux menaces des societes, ils eveillerent 
L'inquietude du public a regard des pertes d'investissements et des 
pertes d'emplois que cela entrainerait. Devant tant d'opposition, et dans 
un contexte ou l'on n'entendait et ne rapportait que faiblement, sinon 
pas du tout, les vues des groupes d'interets concurrents, le gouverne-
ment fit marche arriere. Nous ne pretendons pas ici que les changements 
de la Commission Carter ou le projet de loi C-256 auraient du etre 
adoptes. Les projets de reforme fiscale de la Commission etaient , 
globalement, trop radicaux pour etre mis en oeuvre par quelque pays 
industrialise que ce soit, et leur adoption aurait pu presenter un risque 
economique que le milieu des affaires avait raison de mettre en doute. 
Cependant, it est remarquable qu'il y ait eu si peu de reformes fiscales 
significatives ou meme de &bats permanents sur la politique fiscale au 
cours des dix-sept annees qui se sont ecoulees depuis la parution du 
rapport de la Commission Carter. La tentative inepte de reforme fiscale 
faite en novembre 1981, y compris la decision du ministere des Finances 
d'annoncer son programme sans discussions prealables, de crainte que 
les interets opposes y fassent obstruction, est une autre preuve de la 
difficulte d'elaborer des politiques economiques dans une economie de 
Libre entreprise si l'on n'accorde pas aux principaux intervenants un role 
significatif dans ce processus. Dans le contexte canadien, s'ajoutent a 
ces difficultes la force des regions et la concentration de certaines 
industries, comme celles des produits forestiers, des mines, du petrole et 
du gaz, de l'automobile et du textile, au sein de regions particulieres. 
Dans le debat qui a entoure le rapport de la Commission Carter, cette 
concentration regionale a mene a l'opposition des provinces de l'Ouest, 
dont les premiers ministres ont exprime de fagon energique les preoc-
cupations des industries extractives. 

La concentration et la propriete 
La concentration 
Lorsque les entreprises sont concentrees, leur puissance s'accroit tant 
au sein du marche que par rapport a l'Etat. Dans le contexte canadien, 
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les entreprises sont fortement concentrees dans des secteurs de produits 
particuliers et dans l'ensemble. Ainsi qu'il a ete note precedemment, la 
nature regionale de la concentration au Canada tend aussi a accroitre la 
puissance des entreprises. La presente etude n'est pas une analyse du 
degre de concentration ou de l'incidence de cette concentration sur 
l'economie canadienne , mais it est important d'être conscient de 
l'ampleur de la situation. La concentration souleve des preoccupations 
d'ordre politique et social ainsi que des preoccupations economiques. 
L'etendue du phenomene des entreprises canadiennes controlees par 
des societes familiales et etrangeres suscite des preoccupations analo-
gues (en plus de mettre en question la theorie du q technocratisme », qui, 
soutient-on, fait progresser la responsabilite sociale des societes). 

Le rapport qu'a publie en 1978 la Commission royale d'enquete sur les 
groupements de societes fournit les donnees pertinentes sur ces ques-
tions. Les auteurs de ce rapport ont trouve « des niveaux Neves de 
concentration industrielle » au sein de l'economie canadienne34. La 
concentration globale est plus elevee qu'aux Etats-Unis, et la concentra-
tion industrielle est « sensiblement plus marquee que dans les industries 
comparables aux Etats-Unis ». En fait, la concentration n'est pas sim-
plement plus importante qu'aux Etats-Unis : 0 La concentration 
globale au Canada est approximativement deux fois plus elevee qu'aux 
Etats-Unis35. » Les entreprises canadiennes ont une grande envergure, 
comparativement a l'importance de l'economie et a la dimension des 
industries particulieres. 

En termes de concentration specifique, trois etudes canadiennes dis-
tinctes portant sur les industries manufacturieres en 1954, 1965 et 1972 
ont releve des niveaux de concentration sensiblement plus &eves que 
dans des industries americaines comparables. L'etude realisee par le 
Conference Board en 1972 a indique que « A peu pres deux fois plus 
d'industries au Canada avaient des coefficients de concentration de 
quatre entreprises de plus de 60 p. 10036  ». Un echantillon de neuf indus-
tries canadiennes a ete compare aux industries de pays industrialises 
strangers. Au Canada, le niveau de concentration etait superieur a celui 
des autres pays, dont les Etats-Unis, l'Allemagne de l'Ouest, la France, 
le Japon et la Suede, et superieur a celui des Etats-Unis pour l'ensemble 
des neuf industries37. Cette etude comparative a aussi montre que la 
concentration est plus forte au Canada que dans les pays dont l'econo-
mie a environ la meme envergure. 

En se basant sur la periode de 1923 a 1975, les auteurs du rapport ont 
declare que « la tendance manifeste semble etre a une concentration 
globale inferieure dans les entreprises non financieres au Canada38  ». 
Une etude realisee en 1984 indique que cela n'est pas le cas, meme si la 
concentration semble effectivement s'etre stabilisee dans le secteur 
manufacturier39. La meme etude note qu'au Canada les secteurs con-
currentiels de l'economie ne generent qu'environ 40 a 50 p. 100 du PNB, 
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comparativement a 80 p. 100 environ aux Etats-Unis. La concentration 
globale dans le secteur non financier, en pourcentage de l'actif total 
Menu par les 25 entreprises les plus importantes, s'elevait a 23,8 p. 100 
en 1965, a 29,6 p. 100 en 1976, a 30,7 p. 100 en 1979 et a 30,2 p. 100 en 
1980. En termer de concentration industrielle dans le secteur manufac-
turier, le coefficient moyen de concentration de quatre entreprises, 
mesure par les livraisons, etait de 49,2 p. 100 en 1965, de 50,7 p. 100 en 
1972 et de 49,8 p. 100 en 1980. La concentration globale dans le secteur 
manufacturier, mesuree par les livraisons des 50 entreprises les plus 
importantes, se chiffrait a 33,3 p. 100 en 1968, a 38,5 p. 100 en 1978 et a 
35,1 p. 100 en 1980. Il y a un chiffre qui a son importance pour ce qui est 
de reveler le niveau de concentration : d'apres une etude sur 167 indus-
tries et 4 080 produits, 82 p. 100 de l'ensemble des produits manufac-
tures, en considerant chaque produit separement, sont fabriques par 
quatre entreprises ou moins40. Meme si la concentration s'est stabilisee, 
ou a mettle flechi legerement dans le secteur manufacturier, la situation 
generale montre que, dans l'ensemble et au sein de marches particuliers, 
l'economie est fortement concentree. 

La concentration et la reforme fiscale 

L'incidence de la reforme fiscale sur la concentration des entreprises 
met en lumiere la puissance des entreprises et les effets de ('elaboration 
de politiques nationales confuses, sinon inadequates. Bale, dans une 
etude excellente, a exposé la situation41. Avant 1972, une societe ne 
pouvait &duke les interets sur les fonds qu'elle empruntait pour acque-
rir des actions dans d'autres societes. La Commission Carter recom-
manda que ces interets deviennent deductibles dans le cadre de son 
objectif d'integration totale de l'impot sur le revenu des particuliers et de 
!Imp& sur les societes. Cette integration s'averait necessaire pour 
garantir que les considerations fiscales ne dicteraient pas Ia maniere 
dont les affaires etaient menees. Par ailleurs, Ia Commission insista sur 
la neutralite de l'impot entre les transactions qui avaient le meme effet 
economique. Il est possible de prendre le contrOle d'une entreprise en 
achetant des actifs ou des actions, mais en vertu du systeme fiscal en 
vigueur, seuls pouvaient etre deduits les interets payes sur les sommes 
empruntees pour l'achat d'actifs. 

Ainsi qu'il a ete note precedemment, la plupart des recommandations 
de la Commission Carter, et certainement ses premisses fondamentales, 
furent rejetees et l'on abandonna en grande partie l' idee de l'integration. 
Cependant, les changements fiscaux de 1971 comprirent la possibilite de 
&duke les interets sur les fonds empruntes pour acheter des actions. 
Quant au besoin de neutralite, le marche ne sembla pas le ressentir, car, 
dans les annees 1960, 90 p. 100 des prises de controle furent realisees au 
moyen d'achats d'actions pluto't que d'achats d'actifs42. Pourquoi donc 
inclure la deductibilite des interets dans les changements de 1971? Le 
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ministre des Finances declara que sans cette mesure, les entreprises 
canadiennes etaient defavorisees par rapport aux entreprises etrangeres 
qui pouvaient deduire ces interets. La preoccupation etait legitime, et ce 
fut un changement judicieux que de supprimer ce desavantage et de 
neutraliser les achats d'actifs et les achats d'actions. Toutefois, on 
semble n'avoir pas tenu compte du contexte economique national en 
appliquant ce changement. En coordonnant la politique fiscale avec la 
politique economique, on aurait limits la deduction aux societes domi-
noes par des interets canadiens. Comme Bale l'a fait remarquer, dans 
une economie déjà caracterisee par un tres haut degre de participation 
etrangere, 0 it semble absurde pour les contribuables canadiens 
d'accorder une subvention de pros de 50 p. 100 a une societe canadienne 
control& par des interets strangers pour qu'elle achete des actions dans 
d'autres societes canadiennes43  ». 

La possibilite de &duke les interets eut pour effet manifeste d'encou-
rager les prises de controle. Pourquoi, dans une economic déjà forte-
ment concentree, le gouvernement encouragerait-il par sa politique 
fiscale l'accroissement de la concentration? Le gouvernement n'ignorait 
pas les effets de cette mesure, car Eric Kierans souleva carrement la 
question lors du debat entourant le projet de loi sur la reforme 
fiscale : « Ces articles du projet de loi peuvent mener a une plus grande 
concentration au sein de l' economie canadienne, ce que personne ne 
desire (et) [. . .] un accroissement de la participation etrangere dans 
l'industrie canadienne, ce que personne ne desire". » En résumé, les 
societes furent capables d'empecher le gouvernement d'adopter une 
reforme fiscale importante et de le persuader de conserver la recomman-
dation concernant la deductibilite des interets, tout en abandonnant les 
premisses d'equite et de neutralite sur lesquelles reposait a l'origine 
cette recommandation. Cela eut pour resultat d'octroyer aux entreprises 
une subvention qui favorisait l'accroissement de la concentration et de la 
participation etrangere. Presque en meme temps, le gouvernement intro-
duisit sa nouvelle politique radicale de concurrence, qui allait connaitre 
un sort funeste, ainsi que la Loi sur l'examen de l'investissement stranger. 

La propriete 
C'est en 1932 que Berle et Means ont publie leur etude classique, 
intitulee The Modern Corporation and Private Property45. Dans cet 
ouvrage, ils ont decrit un changement qui s'operait dans les relations de 
propriete et qu'ils ont qualifie d'aussi fondamental que celui du 
feodalisme au capitalisme. Il s'agissait du passage du controle exerce par 
les proprietaires au controle exerce par des gestionnaires dans les 
grandes societes ouvertes des Etats-Unis. Comme le dit leur phrase 
célebre, ce controle constituait un 0 pouvoir sans propriete », car les 
decisions touchant la planification et les investissements etaient dis- 
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sociees des preoccupations relatives aux benefices ou a la propriete. En 
fait, cette evolution avait commence au debut du siecle, sous l'impulsion 
de la croissance de vastes groupes d'actionnaires comptant plusieurs 
millions de membres, de la dispersion et du depouillement des familles, 
de fusions, de la diversification des investissements et de la creation de 
fondations philanthropiques (Carnegie et Rockefeller)46. Les chiffres 
sont frappants. En 1929, sur les 200 societes non financieres les plus 
importantes que Berle et Means avaient recensees, it y avait 10 societes 
de droit prive, 9 societes a participation majoritaire et 65 societes 
participation minoritaire, c'est-A-dire, composees d'actionnaires &te-
nant 5 p. 100 ou plus des actions donnant droit de vote. En 1975, on 
comptait une societe de droit prive, 3 a participation majoritaire et 29 a 
participation minoritaire47. 

Selon une etude menee en 1984 par la Bourse de Toronto (Toronto 
Stock Exchange-TsE), au Canada Ia situation est nettement differente48. 
L'indice composite « TSE 300 » se compose de quelque 283 societes 
ouvertes. Cent trente-sept societes (40 p. 100) etaient sous controle 
legal (50 p. 100 ou plus); 84 societes (30 p. 100) etaient sous controle 
minoritaire (de 20 a 49,9 p. 100) et 61 societes (21 p. 100) etaient con-
trolees par un grand nombre d'actionnaires. Si l'on examine la situation 
sous un autre angle, pres de 80 p. 100 des entreprises de cette liste sont 
dirigees par une famille ou un groupe unique. Inversement, l'indice 
« Standard 500 » (Standard and Poor's) aux Etats-Unis montre que 
426 (85,2 p. 100) des entreprises appartiennent a un grand nombre 
d'actionnaires49. La liste des 500 societes les plus importantes du 
Canada, dress& par le Financial Post en fonction des ventes, montre que 
17 seulement d'entre elles (3,4 p. 100) sont la propriete d'un grand 
nombre d'actionnaires, c'est-A-dire qu'aucun ne possede plus de 
10 p. 100 des actions. Vingt et une autres appartiennent a des membres 
de cooperative ou a des employes. Quelque 75 societes des 200 les plus 
importantes (37,5 p. 100) appartiennent majoritairement ou exclusive-
ment a des societes etrangeres. Bref, au Canada l'economie est dominee 
de fagon tres nette par un petit nombre de familles et de societes 
etrangeres. Cette domination familiale s'intensifie par l'expansion con-
tinue des interets que detiennent des personnel comme Paul Desmarais, 
Ken Thomson et les Bronfman en l'absence d'une loi efficace sur la 
concurrence. Par ailleurs, l'inscription d'actions sans droit de vote a la 
Bourse de Toronto et les mesures prises par un grand nombre de societes 
pour partager leur capital en actions avec droit de vote et sans droit de 
vote affermiront Ia position des groupes dominants, meme si les 
demandes en capitaux imposees par la croissance peuvent exiger de 
nouveaux financements par actions. 

II ne faudrait pas sauter A, la conclusion que cette domination familiale 
des societes canadiennes a pour resultat qu'un groupe tres restreint de 
particuliers exercent un pouvoir economique et politique enorme. II n'y 
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a pas d'analogie entre ces personnes et des personnalites aussi mythi-
ques que Morgan, Rockefeller et Carnegie, qui contrOlaient et 
dirigeaient veritablement leur empire financier et exercaient ouverte-
ment leur pouvoir sur la scene politique et sociale. La verite la plus 
plausible est que le mode de gestion et la puissance des entreprises sont 
du meme ordre au Canada et aux Etats-Unis. C'est-à-dire que dans 
l'ensemble la gestion des entreprises canadiennes est une gestion profes-
sionnelle qui se preoccupe de l'efficacite des operations — avec une 
combinaison viable de profits et de croissance. Cela ne veut pas dire que 
l'extreme concentration de l'economie canadienne entre les mains d'un 
petit nombre de personnes — neuf families contrOlent plus de la moitie 
de la valeur des entreprises formant l'indice composite « TSE 300" >> —
ne constitue pas un centre d'influence. C'est clairement le cas; les 
opinions et les preferences de ces personnes doivent necessairement 
avoir beaucoup de poids dans les conseils gouvernementaux, et it y a 
surement lieu de s'inquieter de l'accroissement non limite de leurs 
avoirs. Cependant, vu la nature du pouvoir des entreprises dans notre 
societe, l'existence de cette concentration apporte vraisemblablement 
peu de changements en termes de rapports structurels et d'influence. 

Les operations, la gestion et le pouvoir des societes Thomson, des 
societes Weston ou des societes Bronfman/Branscan, pour presenter 
trois exemples frappants, ne seraient probablement pas differents si, 
dans chaque cas, ces societes comportaient un grand nombre d'action-
naires. La structure et la complexite des entreprises modernes, la disci-
pline exercee par les marches financiers et la realite de la reglementation 
militent tous contre le type de contrOle et de pouvoir que pouvaient 
exercer autrefois les proprietaires d'entreprise. S'il s'exerce aujourd'hui 
un tel controle et un tel pouvoir, it est plus vraisemblable que ce soit par 
une societe mere etrangere sur ses filiales canadiennes. Cette situation 
ressemble davantage au cas d'un proprietaire unique assurant les fonc-
tions de direction et prenant des decisions pour le plus grand avantage de 
la societe dominante ou de son groupe economique. En fait, les etudes 
realisees aux Etats-Unis sur la domination des entreprises excluent les 
cas ou une societe possede plus de la moitie d'une autre, 0 car l'entre-
prise dependante n'est plus consider& comme une entite distincte ». 
Dans la mesure ou ces filiales sont d'importants facteurs de l'economie, 
et c'est veritablement le cas au Canada, la societe dominante est en 
mesure d'exercer un pouvoir, en ce sens qu'elle pent insister pour que 
l'on tienne compte de ses besoins et de ses preferences et qu'elle a la 
capacite de &placer son capital ou de chercher ailleurs des possibilites 
de developpement. Les societes canadiennes ont elles aussi cette capa-
cite, mais pas autant qu'un waste groupe international. 

La question de la domination familiale suscite probablement de plus 
graves preoccupations lorsqu'elle se traduit par une concentration deo-
nomique, ce qui semble etre le cas. Le degre eleve de concentration du 
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marche et le degre eleve de concentration de la propriete sont les 
caracteristiques marquantes de l'economie canadienne. Ces deux types 
de concentration constituent ensemble un centre de pouvoir qui n'a 
d'egal que le gouvernement lui-meme. 

La supracentralisation des entreprises 

La supracentralisation des entreprises (supracorporate centralization) 
est l'expression qu'emploie Herman pour designer le pouvoir 
qu'acquierent les entreprises en agissant collectivement, plutot qu'en 
controlant les ressources ou les marches51. Les formes possibles 
d'action collective vont de la collaboration et de la coordination non 
officielles jusqu'aux liens officiels, au moyen du chevauchement des 
conseils d'administration, d'entreprises conjointes, de l'adhesion a des 
associations professionnelles et industrielles, a des groupements 
d'affaires publiques et a des organismes consultatifs du gouvernement, 
ainsi que des rapports personnels qu'offrent les clubs et d'autres activi-
tes sociales. Le present document ne s'interesse a ces liens que dans la 
mesure ou ils accroissent le pouvoir et l'influence des entreprises sur 
('elaboration des politiques publiques plutot que sur le comportement du 
marche. L'accent sera donc mis sur le chevauchement des conseils 
d'administration, les associations industrielles et les groupements 
d'affaires publiques. 

Le chevauchement des conseils d'administration 

Il existe un lien direct entre deux societes lorsqu'une meme personne 
siege a leurs deux conseils d'administration. Un reseau etendu de per-
sonnes cumulant de telles fonctions contribue a amplifier la concentra-
tion et le pouvoir. L'elude de Clement montre que dans le groupe des 
societes canadiennes it existe de tres nombreux chevauchements52. 
L'auteur a etudie les 113 entreprises dominantes dans le secteur manu-
facturier, des finances, du commerce, de l'exploitation des ressources et 
des transports et des services publics. II y a decouvert en tout 
1 848 postes de ce genre, et a indique que leurs titulaires forment « un 
ensemble interactif de personnes puissantes [. . .] qui dirigent l'avenir 
de ces societes dominantes et, par consequent, l'economie cana-
dienne53  ». Fait interessant, c'est dans les societes controldes par des 
interets canadiens que l'on en trouve le plus grand nombre. Clement a 
emis l'hypothese que cette situation decoule du fait que les filiales 
americaines et les entreprises familiales dominees par des interets cana-
diens, ou le nombre de chevauchements est generalement faible, sont 
etroitement controlees et ne comptent que peu de detenteurs d'actions 
publiques. II existe un nombre tres eleve de chevauchements entre les 
cinq grandes banques canadiennes et les autres entreprises dominantes. 
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Clement a decouvert que les 231 administrateurs de banque detenaient 
306 autres postes d'administrateur dans des entreprises dominantes, soit 
quelque 25,1 p. 100 de l'ensemble de ces postes. Les chiffres indiquent 
qu'un nombre relativement peu eleve de personnes, 300 environ, qui 
jouent un role preponderant dans l'economie canadienne, se reunissent 
aux conseils des etablissements qui permettent d'acceder au capital de 
financement — les cinq banques et onze compagnies d'assurances 
dominanteS54. 

Les associations professionnelles et industrielles 

Environ 300 associations professionnelles sont representees a Ottawa. 
Chacune d'elles a pour fonction de favoriser les interets de ses membres 
grace a ses contacts et a son influence aupres de deputes, de fonction-
naires et de ministres du Cabinet. Le phenomene americain ou des hauts 
fonctionnaires, des commissaires d'organisme et meme des ministres du 
Cabinet se joignent aux associations de ce genre lorsqu'ils quittent la vie 
publique se repand de plus en plus au Canada. Le mouvement de 
competences se fait aussi dans d'autres directions au Canada, soit 
depuis une association vers la Fonction publique et le gouvernement. II 
existe aussi des echanges de plus en plus nombreux entre les grands 
cabinets d'experts-comptables et d'avocats et les echelons superieurs 
du gouvernement. Bref, le milieu des affaires et ses representants font 
partie d'un reseau interactif et de haut niveau reunissant le milieu des 
affaires, le gouvernement et la Fonction publique qui n'a d'equivalent 
chez aucun autre groupe d'interets de la societe. Il est certain que 
d'autres groupes d'interets, comme les unions agricoles et les syndicats, 
ont acces aux hommes politiques et aux fonctionnaires, et les 300 asso-
ciations ne representent pas toutes le milieu des affaires. Mais la commu-
naute des entreprises beneficie d'une facilite d'acces, d'une qualite de 
representation, d'une base de ressources, d'un reseau specialise d'infor-
mation et d'analyse et d'une fonction d'elaboration de politiques bien 
superieurs a ceux des autres groupes, quels qu'ils soient. En outre, 
l'interaction sociale et les echanges qui ont cours dans les hautes 
spheres du gouvernement et du milieu des affaires ne sont caracteristi-
ques d'aucun autre groupe d'interets. 

Le rapport de 1978 de la Commission royale d'enquete sur les groupe-
ments de societes est a la fois embrouille et naïf sur cette question. Le 
rapport note les possibilites plus grandes qu'ont les representants des 
grandes entreprises, comparativement aux « autres personnes », de ren-
contrer les politiciens et les hauts fonctionnaires. Selon le rapport, c'est 
au moyen de conversations privees avec ceux qui s'occupent du pro-
cessus legislatif et de l'elaboration de politiques que les representants 
des entreprises font le plus efficacement leurs demarches55. Cependant, 
« les groupes syndicaux et agricoles, ainsi que de nombreux autres ayant 
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des interets speciaux beneficient aussi de ce genre d'acces56  ». Il est vrai 
que d'autres grouper d'interets beneficient de cet acces, mais la Com-
mission n'a pas tenu compte d'aspects aussi critiques que la facilite, la 
regularite, le niveau, l'intensite, le respect et l'efficacite. 

Le rapport note ensuite que les contacts «eetre les responsables du 
gouvernement et du milieu des affaires peuvent etre tres etroits et 
personnels ». Cela n'est pas « surprenant [. . .1 car les deux parties se 
preoccupent d'une grande variete de problemes economiques et sociaux 
et de mesures legislatives et reglementaires ». Ensuite, dans un passage 
etonnamment naif, la Commission explique ces contacts, qui se font 
dans « l'interet du public » parce que « le succes des mesures gouverne-
mentales exige de savoir quel effet celles-ci pourraient avoir sur des 
industries ou des societes particulieres, alors que le succes des projets 
entrepris par le milieu des affaires exige que celui-ci connaisse les lois et 
les politiques publiques qui le concerneront57  ». En résumé, le milieu 
des affaires desire simplement comprendre parfaitement les lois et les 
politiques pour qu'il puisse mieux s'y conformer. Une evaluation plus 
approfondie de ces « contacts tres etroits et personnels » aurait pu 
soulever des questions au sujet des accommodements mutuels que 
requiert une economie de libre entreprise et, vu la place necessairement 
privilegiee du milieu des affaires que ceux-ci impliquent, les difficultes 
que cela suscite sur le plan de la theorie de la democratie liberate. 

Les auteurs du rapport se sont cependant demande si cet acces 
permettrait d'exercer une « influence efficace », et ont determine qu'il 
s'agissait d'une « question difficile58  ». Its ont conclu qu'etant donne que 
les decisions importantes sont habituellement prises en secret par les 
ministres du Cabinet, par les comites du Cabinet, ou dans leurs bureaux 
avec des hauts fonctionnaires, « on manque generalement de preuves 
sur ceux qui influencent reellement les decisions ». Les auteurs font 
egalement ressortir que la politique jugee preferable est peut-titre celle 
qui coincide avec les vues du milieu des affaires et que celle-ci n'est 
peut-titre pas due a l'influence du milieu des affaires. II s'agit to d'un 
point important et valable. Il ne fait aucun doute qu'un grand nombre de 
facteurs et d'interets fagonnent et influencent les decisions importantes 
que prend le gouvernement. Ces decisions ne sont peut-titre pas celles 
que prefere le milieu des affaires; certaines vont peut-titre meme a 
l'encontre de ses preferences. Mais it ne fait aucun doute que la voix du 
milieu des affaires est celle qui predomine et qui exerce le plus 
d'influence quand vient le temps de prendre des decisions economiques 
et souvent sociales. Les responsables du gouvernement, et ceci reitere 
ce qui a ete indique ci-dessus, « accordent (aux dirigeants d'entreprise) 
une position privilegiee [. . .] car les emplois, les prix, la production, la 
croissance, le niveau de vie et la securite economique de chacun repo-
sent tous entre leurs mains59  ». 
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Le Conseil d'entreprises pour les questions d'interet national 

Dans le cas des associations industrielles, comme ailleurs, certaines 
sont plus egales que d'autres. Une association relativement recente, le 
Conseil d'entreprises pour les questions d'inter'et national (CEQIN), est 
le groupe de representation d'entreprises le plus puissant, le plus pres-
tigieux et le plus discret a Ottawa. Cite en 1976, le CEQIN reunit quelque 
150 administrateurs generaux de grandes entreprises canadiennes, dont 
les cinq banques dominantes. Les societes qu'ils dirigent emploient plus 
de 2 millions de Canadiens et totalisent un actif de 450 milliards de 
dollars. Le president, qui exerce a temps plein, est Thomas D'Aquino; 
avant d'occuper ce poste, ce dernier travaillait comme adjoint special au 
cabinet du premier ministre. D'Aquino considere que le CEQIN est autre 
chose qu'un groupe de pression. En raison de la nature de sa composi-
tion, it qualifie cet organisme de « conseil d'administration de dernier 
recours , exergant notre responsabilite pour aider a definir l'interet 
public6° ». 

Le CEQIN est manifestement modele sur le Business Roundtable, 
groupe semblable fonde en 1973 et compose des administrateurs gene-
raux des 192 compagnies les plus importantes aux Etats-Unis. A cause 
du pouvoir de ses membres, ce groupe est devenu << l'organisme de 
pression predominant a Washington ». Sa position globale a déjà ete 
decrite de la maniere suivante : « Contre la reglementation, les 
depenses federates et les mesures anti-trust, et pour les reductions 
d'impots61. » Le Business Roundtable exerce ses activites au moyen de 
recherches et de memoires de grande qualite et, ce qui est le plus 
important, au moyen de rencontres entre des groupes d'administrateurs 
generaux et le president, des ministres du cabinet et des legislateurs 
principaux. Le CEQIN fonctionne precisement de la meme maniere, en 
tenant des reunions discretes avec le premier ministre et les ministres du 
cabinet. Comme l'indique Thomas D'Aquino, <des administrateurs 
generaux aiment converser avec leurs homologues — ceux qui prennent 
les decisions [. . .] et nous entretenons d'excellents rapports avec les 
principaux ministres charges de l'economie62  ». Les reunions s'appuient 
sur des rapports que redigent des groupes de travail au sujet de questions 
comme les finances nationales, la politique energetique, les relations de 
travail, la main-d'oeuvre et la politique de concurrence. Lorsque cet 
organisme a etudie la politique de concurrence, it a joint a cette recher-
che une ebauche de projet de loi et a contribue au projet de loi introduit 
au cours de la session parlementaire de 1984. 

Un article de cinq lignes paru le 6 juin 1984 dans l'une des pages 
interieures du Toronto Star illustre le pouvoir du CEQIN. Cet entrefilet 
annoncait que les premiers ministres de I'Ontario et de l'Alberta avaient 
participe a une reunion organisee par le CEQIN pour discuter de la 
politique energetique. Le fait est anodin peut-titre, mais it est difficile 
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d'imaginer un autre groupe d'interets au Canada reussissant a obtenir 
que deux premiers ministres provinciaux puissants participent a une 
reunion discrete pour discuter d'une politique nationale. Ce qui est plus 
important c'est qu'une reunion de ce genre n'est pas unique; elle est 
caracteristique de la maniere dont fonctionne le CEQIN. Cela ne veut pas 
dire que ces reunions, ainsi que le travail du CEQIN, sont d'une maniere 
ou d'une autre de mauvais augure. II est bien possible que ces rencontres 
non officielles et regulieres entre d'eminents decisionnaires economi-
ques et hauts fonctionnaires comportent de nombreux avantages. 
L'essentiel est simplement que le CEQIN — ce qu'il represente — est 
un groupe qui &tient un pouvoir inegale dans notre societe et que le 
gouvernement le reconnait ainsi. 

Des faits recents revelent de nombreux aspects de la nature du CEQIN, 
de son programme et du pouvoir qu'il exerce. 

Au mois de septembre, le Conseil a demande au nouveau gouverne-
ment de couper les depenses federales de 20 a 40 milliards de dollars au 
cours des quatre annees a venir. Les objectifs vises etaient les subven-
tions versees pour le transport ferroviaire, les programmes d'isolation 
domiciliaire, la sante et l'education, l'aide a l'etranger, les logements 
subventionnes et la Societe Radio-Canada. En octobre, le Conseil a 
demande d'augmenter de 14 milliards de dollars les depenses liees a la 
defense au cours des dix annees a venir. M. D'Aquino a declare que 
cette demande n'etait pas incompatible avec celle de la reduction du 
deficit. « Nous preconisons simplement un remaniement des priorites », 
a-t-il ajoute. 

Au mois de novembre, le ministre des Finances Michael Wilson pro-
nongait son exposé economique national devant la Chambre des Com-
munes. Selon Thomas Walkom, qui, dans le Globe and Mail, a analyse 
cet exposé, ses grandes lignes refletent presque exactement celles que le 
Conseil a enoncees dans le document de principe presente au mois de 
septembre au nouveau gouvernement63. 

Le role politique preponderant que jouent un nombre relativement 
restreint d'importants dirigeants d'entreprise constitue la these d'un 
livre que Useem a ecrit recemment64. Son etude de la nature de l'activite 
politique de grandes entreprises commerciales au Royaume-Uni et aux 
Etats-Unis l'a amend a conclure qu'un groupe politiquement actif 
d'administrateurs, « les rares &tenant un poste qui les rend sensibles au 
bien-titre d'une vaste gamme d'entreprises », en sont venus a s'exprimer 
au nom de l'ensemble du milieu des affaires. Il qualifie ce groupe, « qui 
donne une coherence et une orientation a la politique des affaires », de 
« cercle ferme ». Ce groupe d'elite a joue un role crucial dans l'expan-
sion de l'activite politique des entreprises au cours des dix dernieres 
annees. Leurs vues transcendent les preoccupations etroites d'entre-
prises individuelles, en orientant leurs activites vers des objectifs politi-
ques plus etendus qui avantageront toutes les grandes entreprises. 
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Useem fait remarquer que cette voix unique et puissante a donne une 
coherence et une efficacite nouvelles a la position politique du milieu des 
affaires. Par ailleurs, « Faeces au pouvoir de gouvernements attentifs a la 
voix du milieu des affaires, sinon toujours sensibles a ses propositions 
particulieres, decoule en partie de la mobilisation des interets politiques 
des entreprises au cours de la derniere decennie65  ». Au Canada, on peut 
voir dans les faits politiques recents, ainsi que dans l'influence grandis-
sante du CEQIN, un parallele parfait du phenomene de la position 
strategique et influente d'un reseau d'administrateurs superieurs englo-
bant de nombreuses entreprises. 

Le travail d'Useem, ainsi que celui de Lindblom, sont egalement 
importants, en ce sens qu'ils soulignent la voix preponderante de la 
grande entreprise pour ce qui est d' exposer les preoccupations du milieu 
des affaires. Les interets des divers secteurs du milieu des affaires ne 
sont nullement identiques. Certains elements de ce milieu pourraient 
fort bien tirer avantage d'une reforme fiscale et d'une politique de 
concurrence plus energique, pour ne mentionner que deux domaines ou 
it y aurait des interets opposes. Mais ce sont les administrateurs des plus 
grandes entreprises, des 192 que reunit le CEQIN, qui forment le puissant 
reseau qui s'adresse au gouvernement au nom des principaux interve-
nants de l'economie et qui, par consequent, fixe le programme des 
politiques. C'est a cette voix que repond le gouvernement lorsqu'il 
definit la politique economique nationale. 

Les groupes d'affaires publiques 

Les groupes de recherches, souvent appeles groupes de reflexion, jouent 
depuis les dix dernieres annees un role de plus en plus preponderant 
dans le domaine des affaires publiques. Le Conference Board du 
Canada, l'Institut C.D. Howe, l'Institut Niagara et l'Institut Fraser 
comptent parmi les exemples canadiens les plus connus. Les gouverne-
ments se servent de leurs previsions, de leurs opinions et des resultats de 
leurs recherches, et les medias d'information leur accordent une atten-
tion considerable. Comme l'on considere que ces organismes sont a la 
fois independants et specialises, leurs declarations font souvent autorite 
et sont traitees avec beaucoup des respect. En fait, ces groupements 
d'affaires publiques varient considerablement en termes d' indepen-
dance. Dans la plupart des cas, ils sont finances par des interets commer-
ciaux et refletent une opinion toujours conservatrice. L'Institut Fraser 
appartient a la tendance neo-conservatrice et defend ardemment le 
principe de la libre entreprise absolue. II est reconnu que les travaux de 
cet organisme ont fortement influence le programme economique et 
social de 1983 du gouvernement de la Colombie-Britannique. Meme les 
instituts les plus respectes pour la qualite de leur travail, comme Insti-
tut C.D. Howe, sont de tendance conservatrice, en ce sens que l'effica- 
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cite, dans le sens economique du terme, est habituellement l'unique 
critere par rapport auq7lel les politiques sont juges. Nul ne peut 
s'objecter a cela, compte tenu des recherches qu'entreprend l'Institut 
C.D. Howe. Mais les &bats publics subissent de plus en plus l'influence 
des travaux de ces instituts, et l'efficacite n'est qu'un critere parmi de 
nombreux autres qui devraient determiner les resultats des politiques 
publiques. Gillies a declare que <des anciens ministres des Finances ont 
tous indique que les etudes du Conference Board et de l'Institut 
C.D. Howe ont influence leurs idees [. . .1 En fait, dans les ministeres 
qui s'occupent d'elaborer les politiques it ne fait aucun doute que ces 
rapports et ces etudes revetent une grande importance66  o. Le conseil 
d'administration du Conference Board est analogue a celui du CEQ1N. Il 
existe des organismes independants et de grande qualite, comme l'Insti-
tut de recherches politiques, qui parrainent une vaste serie d'etudes 
couvrant toute la gamme des tendances politiques, bien qu'une part 
croissante du budget de cet organisme soit support& a l'aide de contri-
butions d'entreprises. L'Institut canadien de politiques economiques 
(aujourd'hui disparu) s'avouait franchement nationaliste et intervention-
niste et professait des idees politiques de gauche. Mais dans la majorite 
des cas, les instituts d'affaires publiques sont le produit du parrainage 
d'entreprises et refletent une tendance conservatrice. 

L'entreprise 

Quel est le role de l'entreprise ouverte au sein de la societe? S'agit-il 
uniquement, comme le soutenait Milton Friedman, « d'exploiter ses 
ressources et de se lancer dans des activites visant a accroitre ses 
profits67  o? Ou y a-t-il une fonction sociale plus &endue que doit remplir 
l'entreprise, vu sa position centrale dans l'economie? Existe-t-il une 
chose telle que 0 la responsabilite sociale de l'entreprise o et, si c'est le 
cas, comment cette notion est-elle definie et par qui? Comment est-elle 
executee? Comment le rendement est-il surveille? Et quels sont les 
mecanismes d'execution? 

La controverse qui entoure le role social de l'entreprise remonte aux 
annees 1920 et a un debat célèbre entre Adolph Berle et E. Merrick 
Dodd68. Berle exprima l'avis que les pouvoirs que detiennent les entre-
prises sont confies a leur garde pour leurs actionnaires. Dodd affirma 
que ces pouvoirs revetent un interet public et que, dans ce sens, ils sont 
confies aux entreprises pour l'ensemble de la communaute. Berle sou-
tint que l'on ne pouvait abandonner la doctrine de la responsabilite 
premiere envers les actionnaires tant qu'il n'existait pas o un systeme 
clair et raisonnablement executable de responsabilites envers quelqu'un 
d'autre 0. Quelle que soit la realite, depuis les annees 1960 le debat 
tourne autour de la responsabilite sociale des entreprises. Berle lui-
meme a change d'avis en 1971 a cause des principes et des pratiques 
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« plus serieux, plus perceptifs et [. . .] plus honnetes » des grandes 
entreprises. 

Ce debat est ne de la nouvelle prise de conscience du public au cours 
des annees 1960. A cette époque, rautorite sous toutes ses formes etait 
mise en doute et contestee, et les entreprises n'y ont pas echappe. Il etait 
inevitable que l'activisme du public se concentre sur les entreprises, 
etant donne leur role central dans reconomie. A mesure que les gens 
s'eveillerent aux questions liees A la qualite de l'air et de l'eau, A la sOrete 
et a rutilite des produits, a la sante et a la securite au travail, a la 
discrimination raciale et sexuelle, au surpeuplement des villes, a la 
corruption politique et a la dislocation humaine qui etaient inherents 
revolution de la technique, ils insisterent pour que les entreprises appor-
tent des changements et que le gouvernement adopte des reglements. 
Dans une certaine mesure, ils obtinrent les deux. Le nombre de regle-
ments concernant l'environnement, le milieu de travail, la protection 
des consommateurs, le developpement urbain et la population active 
s'est accru considerablement. Les dirigeants d'entreprise ont proclame 
qu'ils se preoccupent de rinteret du public et promis d'agir de fawn 
responsable sur le plan social. On considere aujourd'hui que l' element 
constituant d'une entreprise n'est pas seulement ses actionnaires mais 
aussi ses travailleurs, ses clients, ses fournisseurs et la population en 
general. Compte tenu du debat que suscite la question de la responsabi-
lite sociale, it est necessaire de determiner exactement ce que l'on 
entend par ce terme. 

La responsabilite sociale de l'entreprise 

Au cours des vingt dernieres annees, des dirigeants d'entreprise, des 
avocats, des economistes et des politicologues se sont lances dans le 
debat sur la responsabilite sociale des entreprises. Les declarations 
publiques d'un grand nombre de dirigeants d'entreprise serieux ont trait 
A cette notion et montrent habituellement qu'ils sont veritablement 
conscients de leurs responsabilites a regard d'elements constituants 
autres que les actionnaires. Cependant, c'est la nature insaisissable de 
cette notion qui pose le plus de difficultes. Lorsque l'on parle de details 
et de mecanismes, par opposition aux generalisations relatives a « ce que 
l'on peut faire de bien », le terrain d'entente est extremement restreint. 
L'incapacite d'etablir une distinction entre « faire le bien » et « ne pas 
faire de tort » n'est pas le moindre des problemes. C'est cette derniere 
idee que la plupart des porte-parole des entreprises ont a l'esprit quand 
ils parlent de responsabilite sociale. II s'agit de rid& d'une organisation 
qui se preoccupe de la sfirete et de la qualite de ses produits, des effets de 
ses dechets, de la sante et de la securite des travailleurs, de l' honnetete 
de sa publicite, des repercussions de ses politiques d'investissement et 
de rintegrite de ses activites. II s'agit a rextreme du concept d'une 
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organisation qui a pris un engagement vis-à-vis de ces idees; en ce sens 
qu'elles representent les preoccupations declarees par sa direction 
generale. 

L'idee plus generale de la responsabilite sociale, qui obtient bien 
moins d'appui chez les administrateurs, est celle d'un role activiste que 
doit jouer l'entreprise pour attenuer les problemes sociaux. Cela signifie 
que l'entreprise devrait intervenir dans des domaines comme le 
recyclage des travailleurs, l'embauchage des travailleurs emanant de 
groupes minoritaires, le renouvellement urbain, la protection de l'envi-
ronnement et meme la reforme politique, et ce, au-dela de ce qu'exigent 
son mandat economique et les considerations de profit, meme a long 
terme. Ce concept plus etendu pergoit l'entreprise comme la principale 
force non gouvernementale dans la societe. L'entreprise possede les 
ressources, la capacite, le personnel et les competences specialisees 
necessaires pour jouer, si elle le desire, un role reformateur et reno-
vateur. Certaines entreprises ont tente des experiences dans le domaine 
de l'activisme social, plus particulierement aux Etats-Unis, mais sur une 
tres petite echelle. Dans la plupart des cas, les entreprises ne se sentent 
pas a l'aise dans ce role; celui-ci n'est pas de leur domaine et certains se 
preoccupent de l'incidence de ce role sur leur fonction economique 
premiere. Ce role, qui suscite des questions de mandat et de legitimite, 
deconcerte aussi les politicologues. 

La responsabilite sociale des entreprises consiste donc essentielle-
ment a ne pas faire de tort. En termes positifs, cela signifie tenir compte 
de l'incidence de l'action de l'entreprise, ou de son inaction, sur les 
elements constituants les plus directement touches. Ceux-ci compren-
nent presque invariablement les consommateurs et les travailleurs, et 
peuvent s'etendre aux personnes vivant pres d'une usine, aux personnes 
vivant le long d'une riviere, et a celles qui l'utilisent, ou une usine 
&verse des dechets toxiques, aux habitants d'une vine ou l'entreprise 
est le principal intervenant economique, et aux personnes en general qui 
pourraient subir l'effet d'un produit dangereux ou defectueux ou de 
residus de production. Meme quand il est question de ne pas faire de 
tort, les parametres de rid& de la responsabilite sociale sont extreme-
ment etendus et il n'existe pas d'entente generale. Une entreprise a-t-
elle le devoir de ne pas deverser de dechets toxiques lorsque les regle-
ments environnementaux en vigueur ne le concernent pas? Est-on 
oblige dans une usine de prendre des precautions plus grandes que celles 
que prevoient les dispositions legislatives en vigueur lorsqu'il existe 
manifestement un probleme de sante ou de securite? Une entreprise 
devrait-elle recourir a ses ressources politiques, sociales et juridiques 
pour s'opposer aux reglements concernant la sante, la securite ou l'envi-
ronnement qu'elle considere comme trop couteux ou trop lourds 
supporter? Quelle est l'attitude que doit prendre l'entreprise vis-a-vis 
des changements techniques et de leurs effets sur les travailleurs? Une 
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entreprise doit-elle vendre a r &ranger ce que les lois sur les aliments et 
drogues lui interdisent de vendre au pays? Une entreprise doit-elle 
investir dans un pays oil l'apertheid est une politique nationale? Une 
entreprise doit-elle contribuer a un seul parti politique ou a tous d'une 
maniere egale? Faut-il divulguer au public toutes les contributions de ce 
genre? 

Les questions qui precedent eclairent non seulement les vagues con-
tours mais aussi le milieu de la controverse entourant la responsabilite 
sociale. Il est evident que les entreprises varient considerablement dans 
leurs attitudes et leurs politiques a regard des travailleurs, de l'environ-
nement, des changements techniques, du bien-etre des consommateurs, 
de la sante et de la securite au travail, et du bien-etre social. Par ailleurs, 
une entreprise qui applique des politiques progressistes dans un 
domaine peut etre attardee dans un autre, et ce, pour des motifs qu'elle 
considere comme valables. L'evolution des conditions et des perspec-
tives economiques a une fawn de transformer rapidement la plus pro-
gressiste des entreprises en une societe conservatrice. La responsabilite 
sociale d'une entreprise se reduit-elle donc a un debat sans fin et sans 
solution, les entreprises agissant dans une grande mesure a l'avenir 
comme par le passé? Cela ne devrait pas etre le cas, si ce n'est que parce 
qu'une serie de preuves indiquent que nombre d'entreprises, et parmi 
elles les plus importantes et les plus puissantes, ont agi de fawn irres-
ponsable sur le plan social, causant des torts graves et couteux a la 
societe. La reglementation n'est pas la seule ou meme la meilleure 
reponse, pour la simple raison qu'elle ne fonctionne pas toujours, 
qu'elle coute enormement cher et qu'elle peut etre une source d'inef-
ficacite. La meilleure solution, en plus d'une reglementation eclairee, 
reside dans un changement structurel qui comporte une part de respon-
sabilite sociale tout en laissant a l'entreprise la liberte d'intervenir de 
fawn efficace dans l' economie. Avant d'aborder la question des change-
ments structurels, il est necessaire d'examiner brievement la situation a 
la fois economique et legale ainsi que la realite de l'organisation des 
entreprises. 

Le contexte economique 

On pergoit souvent a tort que la declaration abondamment citee de 
Milton Friedman, selon lequel l'unique responsabilite sociale d'une 
entreprise consiste a realiser des profits, manifeste une attitude « je-
m'en-foutiste » a regard du public. En fait, il ne faisait qu'exprimer 
ridee que l'entreprise sert de la meilleure fawn possible la societe si, 
dans un marche concurrentiel, elle s'efforce de maximiser ses revenus. 
Cet objectif menera a une gamme de prix et a une distribution des 
ressources qui contribueront de la meilleure fawn possible au bien-etre 
economique de la societe dans son ensemble. Demander aux chefs 
d'entreprise de s'eloigner de cet objectif fondamental de maximisation 
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des profits c' est mettre en danger la capacite des entreprises d'intervenir 
de facon efficace dans le secteur economique. En outre, cette maximisa-
tion des profits est un critere facile a comprendre et a verifier qui permet 
de surveiller la direction. II s'agit d'un concept auquel la direction peut 
pleinement reagir et auquel le marche peut recourir pour verifier le 
rendement et corriger l'inefficacite. Nul autre critere n'atteint si bien ce 
double objectif important69. II vaut mieux laisser au systeme public 
d'elaboration des lois et des reglements, au systeme d'execution prive et 
au processus judiciaire la responsabilite des politiques publiques et du 
bien-8tre de ceux qui sont touches par l'entreprise. 

Il y a beaucoup a dire en faveur de la position de Friedman, mais on ne 
peut souscrire entierement a sa prescription; celle-ci est trop simple et, 
par consequent, dissimule de nombreuses questions difficiles. Friedman 
lui-meme a declare que la responsabilite de l'entreprise est de faire le 
plus d'argent possible « tout en se conformant aux regles fondamentales 
de la societe, a la fois celles qui sont incorporees dans la loi et celles qui 
sont incorporees dans les usages ethiques7° ». II s'agit la d'une formula-
tion qui souleve certainement des questions de responsabilite sociale. 
Qu'en est-il de la pollution, de la stirete des produits et de la sante et de la 
securite au travail? N'exige-t-on aucune preuve et aucune surveillance 
de la part, par exemple, d'une societe de fabrication de produits chimi-
ques ou pharmaceutiques au-dela de ce qu'exige la loi? Les considera-
tions economiques sont-elles les seules applicables qui entrent dans la 
decision que prendrait par exemple la societe Inco de fermer sa fonderie 
a Sudbury? Meme si l'on ne parle que de normes legales, la doctrine de 
Friedman ne tient pas compte des rapports entre les entreprises et l'Etat 
qui sont decrits dans le present document. Le gouvernement ne fixe pas 
les regles independamment de l'entreprise, et les reglements ne sont pas 
exempts de l'influence de ces dernieres. D'une maniere tres reelle, les 
entreprises contribuent a dank les regles qui s'appliqueront a elles et, 
ensuite, a influencer la nature, la forme et l'efficacite de leur application. 
Il y a certainement lieu d'examiner les questions de responsabilite 
sociale dans l'ensemble de ce processus. Enfin, la these de Friedman 
depend du fonctionnement de marches concurrentiels, et cette condition 
ne s'applique qu'a des degres divers dans un grand nombre d'industries 
canadiennes. La determination de prix indicatifs est une pratique bien 
document& dans les grandes industries, qui partagent pour la plupart 
une structure oligopolistique. L' argument en faveur de structures 
d'entreprise reconnaissant leur responsabilite sociale n'est pas incom-
patible avec celui de la maximisation des profits en tant qu'objectif 
fondamental des entreprises. 

Le contexte legal 

Ce sont les tribunaux plutot que les lois sur les societes qui considerent 
que la maximisation des profits est le but unique et legitime des societes. 
Les lois canadiennes ne font pas mention de cet objectif, mais donnent 
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pint& mission aux administrateurs d' « agir honnetement et de bonne foi 
pour le plus grand avantage de l'entreprise71  ».11 s'agit la d'une formule 
qui peut etre interpret& largement lorsqu'il est question pour les admi-
nistrateurs de juger de bonne foi ce qu'est de 0 plus grand avantage >>. 
Les tribunaux, cependant, ont toujours soutenu que « l'entreprise », 
dans le contexte off nous l'entendons ici, designe les actionnaires en tant 
que groupe. Cela signifie donc qu'il faut definir les politiques et exploiter 
les elements d'actif d'une maniere qui favorise les interets des action-
naires plutot que ceux de tout autre groupe, quelle que soit l'etroitesse 
des rapports de ce dernier avec l'entreprise. Le jugement faisant juris-
prudence, qui est aujourd'hui annule par voie de droit au Royaume-Uni, 
est celui qui a ete rendu dans l'affaire Parke c. Daily New Ltd72 . Deux 
journaux devaient etre vendus a une autre societe, et it faillait mettre a 
pied de nombreux employes. Les administrateurs de la societe vendeuse 
proposerent de distribuer entre les employes le produit de la vente. A 
l'instigation d'un seul actionnaire, le tribunal interdit cette distribution 
en invoquant l'argument que les actionnaires etaient le seul groupe dont 
les interets etaient en cause. Meme si l'affaire Parke est peut-etre 
inusitee, parce que l'entreprise mettait fin a ses activites principales et 
distribuait ses elements d'actif, it ne fait aucun doute que c'est )'inter-
pretation plus &endue concernant la primaute de Pinter& des action-
naires qui fait loi au Canada. 

La decision rendue dans cette affaire n'empeche pas les dons de 
charite ou les contributions politiques, vraisemblablement parce que les 
administrateurs considerent honnetement que cela favorise l'entreprise 
sur le plan de sa reputation au sein de la communaute et de ses relations 
avec le gouvernement, et que, par consequent, cela profite en fin de 
compte aux actionnaires. De telles activites sont rarement contestees, et 
lorsque cela se produit, les tribunaux ont tendance a accorder beaucoup 
de latitude aux administrateurs pour ce qui est de determiner ce qui 
avantage le mieux l'entreprise, mais it faut en definitive que ces interets 
soient lies a la realisation de profits, que le lien soit etroit ou l'objectif 
long terme ou non. Les statuts des entreprises, selon l'interpretation 
qu'en font les tribunaux, ne couvrent evidemment pas tout l'environne-
ment legal dans lequel elles fonctionnent. Cet environnement leur 
impose des restrictions [et des responsabilites qui concernent toutes les 
personnes] ou tous les groupes qu'elle touche — les travailleurs, les 
consommateurs, les creanciers, les debiteurs, la population en general 
et l'Etat. Cependant, pour ce qui est de la fonction de base des entre-
prises, la loi exige qu'elles agissent de maniere a favoriser les interets des 
actionnaires et a accroitre leur richesse. 

Le contexte structure) 

Berle et Means ont decrit le changement qui s'est °pelt entre le controle 
exerce par les proprietaires et le contrele exerce par les administrateurs, 
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mais ils ont eu peu a dire sur les effets d'un tel changement fondamental. 
Its ont cependant emis l'hypothese que l'elite administrative, n'etant pas 
soumise aux contraintes de la propriete, ne serait pas mue exclusive-
ment par la notion de profit et considererait le role de l'entreprise sous 
une optique plus &endue, qui ressemblerait davantage a celle d'hommes 
d'Etat. Apres un examen des nombreuses etudes menees sur ces deux 
types d'entreprises depuis les annees 1930, on en est venu A la conclusion 
que <des groupes qui controlent ces organisations (les administrateurs) 
semblent s'interesser autant a la croissance profitable de leur entreprise 
que les dirigeants d'entreprises et de societes controlees par leur pro-
prietaire, et ce, dans le passé comme aujourd'hui73  ». Les pressions de la 
concurrence, l'adhesion des gestionnaires au critere des profits, la disci-
pline des marches financiers et les exigences de la propriete institution-
nelle ont toutes contribue a la primaute des notions de profit et de 
croissance profitable dans les activites des entreprises. Il existe peu de 
preuves de l'existence d'une ethique de responsabilite sociale chez les 
administrateurs, meme si on le proclame souvent en public. En fait 
nombre de preuves indiquent que les entreprises les plus importantes, 
les plus avancees sur le plan technique et comptant le plus grand nombre 
d'actionnaires font montre d'irresponsabilite sur le plan social. Voici 
quelques-uns des cas les plus connus et les mieux documentes : 

Cela faisait des dizaines d'annees que l'on se preoccupait de l'effet de 
l'amiante bleue et des taux eleves de cancer chez les travailleurs qui y 
etaient exposés. La societe Johns-Manville, tant au Canada qu'aux 
Etats-Unis, nia regulierement ces effets, ne prit que peu de mesures 
pour changer la nature de sa production et dut finalement faire faillite 
aux Etats-Unis pour se proteger des demandes d'indemnite de plu-
sieurs millions de dollars faites lors de poursuites collectives intentees 
par des travailleurs et la succession de travailleurs &cedes. Les notes 
de service, dossiers et declarations sous serment deposes au moment 
de ces poursuites collectives, y compris un rapport qu'avait redige en 
1949 un agent medical de l'entreprise a Asbestos, au Quebec, mon-
trent que celle-ci avait pour politique de ne pas declarer aux travail-
leurs qu'ils souffraient d'amiantose avant qu'ils ne deviennent physi-
quement invalides. 
La Canada Metal Company a nie les effets intoxicants de contami-
nants a base de plomb qui provenaient de son usine de Toronto, malgre 
les preuves d'affections contractees par des personnes residant 
proximite, et a entrepris une action retardatrice prolong& devant les 
tribunaux pour eviler que les taux d'emission soient reduits. 
La Reed Paper Co. Ltd. et la societe qui lui a succede, la Great Lake 
Forest Products Ltd., a gravement empoisonne au mercure le reseau de 
la riviere English Wabigoon dans le nord de l'Ontario. Dans un rapport 
redige conjointement par le gouvernement federal et l'Ontario en 
1980, on a estime que les operations de nettoyage pourraient coOter 

Beck 241 



plus de 800 millions de dollars et s'etendre sur plus de trente-cinq ans. 
La situation a entraine la desintegration sociale de la bande indienne 
Grassy Narrows. 
En juin 1978, la Ford Motor Company a rappele les automobiles de 
marque Pinto fabriquees entre les annees 1971 et 1976. Le reservoir a 
essence, monte a l'arriere de la voiture, pouvait facilement &later en 
cas de collision, et cela avait cause environ 180 deces par annee. Des 
documents internes, connus sous le nom de Documents Pinto (Pinto 
Papers), indiquaient pretendument que la compagnie Ford avait sou- 
mis cette voiture a des accidents une quarantaine de fois et qu'a 
chaque essai effectue a plus de 25 milles a l'heure, sans modification 
speciale de la structure, le reservoir eclatait. Aucune modification de 
structure n'a ete apportee aux Pintos fabriquees sur la chaine de 
montage. 
La societe Allied Chemical s'est vue imposer une amende de 13,2 mil-
lions de dollars pour avoir enfreint la Water Pollution Control Act en 
&versant dans les rivieres de la Virginie du kepone, produit soup-
conne d'être un agent cancerigene. Les travailleurs de l'usine se sont 
plaints de graves tremblements et d'autres symptomes d'empoisonne-
ment au kepone. 
La societe Lockheed Aircraft a verse entre 30 et 38 millions de dollars 
en « paiements douteux * entre les annees 1970 et 1975 pour obtenir 
des ventes d'appareils a l'etranger. On pretend qu'Energie atomique 
du Canada, Polysar et d'autres grandes entreprises americaines et 
canadiennes ont use de pratiques semblables. 
Le 13 fevrier 1983, le New York Times a declare dans un article que la 
compagnie Ford devait verser 20 millions de dollars a la suite de 
proces pour deces et blessures imputables a des transmissions et a des 
freins defectueux. Les documents obtenus de la compagnie 
montraient que celle-ci etait déjà consciente du probleme au debut des 
annees 1970. Une note de service faisait etat d'un changement de 
conception propose que la division des vehicules avait rejete a cause 
de son cofit. 
La compagnie General Motors fait actuellement l'objet de poursuites 
au sujet d'allegations selon lesquelles les freins de plus d'un million de 
voitures -X etaient imparfaits et que la compagnie etait au courant de 
ce probleme lorsqu'elle a vendu ces vehicules. Des incidents imputa-
bles aux freins arrieres des voitures -X ont occasionne 1 500 accidents, 
322 blessures et 17 deces. C'est le gouvernement des Etats-Unis qui 
pretend que les administrateurs superieurs de la compagnie GM 
etaient au courant de la defectuosite et qu'ils n'y ont pas remedie. 
La Firestone Rubber Company a regu l'ordre de rappeler ses pneus de 
la serie « Radial 500 parce qu'ils etaient consideres comme dange-
reux. La compagnie s'est lane& dans un long proces pour contester la 
decision, afin de « reduire de fawn marquee l'incidence financiere 
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du rappel, etant donne que l'ordre ne s'appliquait qu'aux pneus ven-
dus au cours des trois annees precedant la date de son entrée en 
vigueur. 
La Reserve Mining Company a declare en 1980 qu'elle avait cesse de 
deverser des dechets de taconite dans le Lac Superieur, et ce, vingt 
ans apres que l'on eut entame des poursuites pour s'opposer a cette 
pratique. 

Ces quelques cas d'irresponsabilite, et parfois de crime, que nous avons 
choisis au hasard, n'ont pas pour but d'indiquer que les entreprises 
transgressent ou eludent constamment la loi et causent des ravages dans 
la societe. Mais cette liste, qui n'est que la pointe d'un iceberg, souleve 
des questions troublantes au sujet de la nature de l'organisation des 
entreprises et des actions d'individus dans un contexte organisationnel. 
Le besoin de reussite qui pousse aussi bien cette entite a but lucratif 
qu'est une entreprise que ceux qui y travaillent, cite « une tendance 
structurelle a l'irresponsabilite74  ». Au chapitre de la pollution, de 
l'hygiene au travail et de la securite des consommateurs, les grandes 
entreprises ont la triste reputation de ne pas se conformer aux lois et 
reglements, de faire preuve d'indocilite, d'entraver les mesures correc- 
tives et de dissimuler des faits. Il est a noter que ce sont tous des 
domaines relativement nouveaux de la reglementation sociale, par oppo- 
sition aux domaines plus traditionnels de la reglementation economique, 
ou l'on considere que la conformite aux lois et reglements entrave les 
methodes de production internes et occasionne des coats eleves. Ces 
lois et ces reglements, estime-t-on, contrecarrent les prerogatives tradi- 
tionnelles de la direction, ont un effet douteux et faussent gravement le 
rapport coat-avantages. La conformite aux lois et reglements peut 
entrainer immediatement une hausse marquee des coats et donc une 
diminution des profits. En consequence, les entreprises resistent, et le 
public en subit les effets et paie le prix des « aspects extrinseques » de la 
production. 

En ce qui concerne les actions des membres de l'entreprise, celles-ci 
s'expliquent par le fait qu'ils doivent adherer aux normes de l'organisa- 
tion et s'adapter s'ils veulent acceder a un poste superieur. Le profit est 
l'unique objectif, et ceux qui reussissent sont ceux qui y contribuent le 
mieux, quelles que soient leur place et leur fonction au sein de l'organi- 
sation. Le rendement se mesure au moyen de resultats financiers quan- 
tifiables — les ventes, les gains et le rendement des investissements. 
Dans une telle atmosphere, it n'est pas raisonnable de s'attendre que les 
gestionnaires reagissent aux preoccupations d'ordre social. Cela occa- 
sionne des coats, dont l'importance est souvent incertaine, qui dimi-
nuent les resultats financiers. C'est pourquoi les entreprises font obsta- 
cles aux revendications a caractere social, ou, si on les contraint a y 
repondre, s'y conforment le moins possible, les contestent ou les 
eludent. 

Beck 243 



Weiss et Stone se sont interesses a l'effet de la structure des entre-
prises sur leurs responsabilites75. Les grandes entreprises sont struc-
turees en divisions avec, a leur tete, de petites directions centrales 
charges des finances, de la planification a long terme et de revaluation 
du rendement. Les gestionnaires des divisions s'occupent des opera-
tions et des resultats d'exploitation. La direction des grandes entre-
prises incombe donc a un petit groupe de gestionnaires superieurs. Pour 
les gestionnaires qui travaillent dans les divisions, et ceux qui en gravis-
sent les divers echelons, le critere est le rendement, tel que mesure par 
les resultats financiers. S'il surgit des difficultes qui pourraient influer 
sur le rendement, par exemple, un produit defectueux, un fait qui retarde 
la realisation d'essais plus pousses, une modification des methodes de 
production, une conception inadequate ou une elimination insatisfai-
sante des dechets, la tendance est d'en minimiser l'importance et 
d'eviter une solution couteuse, si cela est le moindrement possible. On a 
aussi tendance a veiller a ce que les nouvelles des difficultes n'atteignent 
pas les niveaux superieurs de la hierarchie et surtout pas la direction 
centrale. Toute bureaucratie complexe est sensible au probleme de la 
circulation des informations, et it est fort possible que la direction ne soit 
pas consciente d'un grave probleme, comme un &taut de conception 
revele par des essais effectues a l'usine. 

Il n'est pas realiste de s'attendre que ceux qui parviennent a gravir les 
echelons menant a la direction centrale acquierent soudainement le sens 
des responsabilites sociales. Souvent, ils ont axe toute leur carriere sur 
la production de resultats profitables, et c'est le succes financier de 
('organisation qui determine leur succes en tant qu'administrateurs 
principaux. Ceux qui parviennent a decrocher un emploi cle sont peut-
etre bien des personnes d'envergure et de grande competence, mais ils 
ont ete faconnes par les caracteristiques particulieres des organisations 
dont ils font partie, et ils doivent se preoccuper avant tout des considera-
tions liees au profit et a la croissance profitable. 

Quelques solutions provisoires 

Existe-t-il un mecanisme quelconque qui viendrait a bout de la tendance 
structurelle a rirresponsabilite au sein des entreprises modernes? Weiss 
a rendu compte d'etude menees a la Business School de l'Universite 
Harvard qui ont determine un processus permettant aux entreprises de 
promouvoir un comportement responsable sur le plan social76. Le pro-
cessus de reaction etait evolutif et comportait trois &apes dis-
tinctes : une etape d'elaboration de politiques qui mettait en cause la 
decision de l'administrateur principal de s'occuper de cette question; 
une etape d'apprentissage, qui necessitait souvent l'adjonction de spe-
cialistes pour des fins de sensibilisation et de creation d'informations; 
une etape critique d'engagement qui exigeait que l'administrateur prin- 
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cipal modifie les systemes de gestion pour inciter les gestionnaires des 
services d'exploitation a assumer la responsabilite de produire des 
resultats repondant a des objectifs a la fois economiques et sociaux. La 
question critique est celle de savoir si l'administrateur principal prendra 
un engagement vis-a-vis de politiques responsables sur le plan social. II 
y a peu de raisons de conclure que, sauf dans de rares cas, on prendra un 
tel engagement. Ainsi qu'il a ete note precedemment, la dynamique de 
l'organisation, les criteres relatifs au succes personnel et l'adhesion aux 
regles de conduite de l'entreprise qui menent au poste d'administrateur 
principal, militent tous contre cet engagement. Les autorites indi-
queront bien stir publiquement qu'elles appuient cette idee et qu'elles 
demeurent sensibles aux dimensions sociales de l'activite de l'entre-
prise, mais it est fort peu vraisemblable qu'elles s'engageront !tenement 
a modifier le processus decisionnel et les structures de l'entreprise dans 
le but d'atteindre des objectifs sociaux. Seuls des changements struc-
turels imposes de l'exterieur produiront ce resultat. 

La restructuration des conseils d'administration, dans le but de repre-
senter les interets de la societe qui sont le plus touches par la conduite 
des entreprises, est une solution que devraient serieusement envisager 
ceux qui elaborent les politiques et ceux qui dirigent les entreprises. Ces 
groupes comprendraient les travailleurs, les consommateurs et les 
representants d'autres groupes, suivant la nature de l'entreprise et son 
incidence dans des secteurs particuliers. Dans certains cas, cela pourrait 
meme comprendre un representant du gouvernement, par exemple, le 
representant d'un organisme de protection de l'environnement qui 
siegerait au conseil d'une usine de fabrication de produits chimiques ou 
de pates et papier, un responsable de l'hygiene publique qui siegerait au 
conseil d'une usine de fabrication de produits chimiques ou phar-
maceutiques, un specialiste de la securite qui siegerait au conseil d'un 
fabricant d'automobiles. Dans une communaute mono-industrielle, des 
representants du gouvernement municipal pourraient aussi sieger au 
conseil. Ces membres representeraient des interets speciaux et auraient 
pour responsabilite premiere de veiller a ce que leurs preoccupations 
soient prises en consideration d'une maniere decrite dans l'etude de 
Harvard. Le conseil aurait toujours pour responsabilite globale d'avan-
tager le plus possible l'entreprise et d'assurer l'efficacite de son exploita-
tion en tant qu'entite lucrative, mais non de maximiser les profits a tout 
prix. La majorite des membres du conseil demeureraient vraisemblable-
ment des personnes jouissant d'une vaste experience des affaires. 

Il serait naïf de laisser entendre que le fait d'asseoir un representant 
d'interets speciaux au conseil d'une grande multinationale modifiera 
soudainement la nature des activites de cette derniere, ses activites 
extra-industrielles ou les preoccupations financieres primordiales que la 
direction considere comme prioritaires. Il ne faut pas non plus negliger 
les faits sociaux de la cooptation et de la collegialite. Cependant, le fait 
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d'apporter par voie legislative une modification structurelle au conseil 
d'administration, avec le pouvoir latent que cela comporte d'exiger une 
reponse des administrateurs superieurs et, par leur entremise, de diriger 
la bureaucratie de l'entreprise est une condition capitale pour que les 
entreprises amorcent une reforme axee sur les responsabilites sociales. 
Une telle mesure legislative devrait porter sur des questions telles que 
les groupes vises, le nombre, le mandat, la proportion, les pouvoirs, la 
publicite, l'appui et les sanctions. Toutes ces questions soulevent des 
difficultes, mais pour lesquelles it n'est pas impossible de trouver une 
solution avisee. Seule une reforme touchant la structure de direction et 
de reaction de l'entreprise pourrait mener a la creation d'une commu-
naute d'entreprises souple et responsable sur le plan social. 

Des critiques americains, comme Brudney, Winter, Herman et Clark, 
se sont severement opposes a cette proposition, ainsi qu'a ses diverses 
variations, comme le conseil compose de neuf personnes representant 
neuf interets distincts qu'a suggere Ralph Nader77. Ces critiques sou-
tiennent que de tell conseils d'administration ne remplacent pas la 
reglementation gouvernementale (Brudney), qu'ils entraineraient un 
accroissement plutot qu'une diminution de la discretion des administra-
teurs (Winter), qu'ils deviendraient des « tours de Babel » fonctionnant 
par concessions (Herman), et qu'ils pourraient nuire a l'efficacite 
globale de l'affectation des ressources et constituer une forme illegitime 
de gouvernement (Clark). Ces quatre auteurs soulignent tous le pro-
bleme des conflits de devoirs, et mettent en doute la nature des lignes de 
conduite relatives aux decisions a prendre. Its soulevent egalement le 
probleme de savoir qui nommera et designera les representants des 
groupes d'interets speciaux, envers qui ces personnes seront respon-
sables et par rapport a quelles normes elles seront jugees. Ce qui est 
peut-titre plus revelateur c'est qu'ils font reference a des etudes sur le 
fonctionnement des conseils d'administration, qui montrent que ceux-ci 
sont essentiellement impuissants78. Les conseils sont soumis A l'autorite 
de l'administrateur principal, qui choisit les membres, determine quelles 
informations ils recevront, fixe le programme et choisit meme celui qui 
lui succedera. Ce sont des problemes reels, mais non insurmontables, et 
it s'agit souvent d'arguments techniques souleves par les avocats pour 
masquer le fait que l'entreprise prefere conserver sa structure actuelle et 
voit d'un oeil hostile que l'on intervienne dans l'entreprise privee. 

Les preoccupations soulevees par Brudney et Clark, plus particuliere-
ment, necessitent un bref commentaire. Comme l'indique Brudney, la 
plupart des critiques americains qui favorisent idee de l'administrateur 
independant, y compris le Business Roundtable, le font dans l'espoir que 
cette solution remplacera une reglementation plus severe. Par ailleurs, 
l'administrateur independant qu'ils envisagent est habituellement une 
personne qui ne fait tout simplement pas partie de la direction. Brudney 
critique a juste titre ces propositions, en s'appuyant sur les questions 
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pratiques complexes qui restent sans reponse et sur le rendement a ce 
jour des conseils dotes d'administrateurs independants. Dans ce con-
texte, it soutient que l'administrateur independant ne peut remplacer 
d'aucune maniere une reglementation importante. Cela est assurement 
exact et it est important de noter que la proposition de restructuration 
decrite precedemment n'est pas du meme ordre que les propositions 
relatives aux administrateurs independants auxquelles s'oppose 
Brudney. La proposition qui est faite ici concerne une reforme plus 
fondamentale qui traitera des questions difficiles, comme les groupes 
vises, les pouvoirs, les systemes d'appui, la publicite, etc., qui ouvrirait 
la direction de ces grands centres de pouvoir a des interets plus etendus 
et ameliorerait la conformite aux regimes legislatifs et reglementaires. 
Avec le temps, ces conseils restructures pourraient fort bien inciter les 
entreprises a se comporter de fawn plus avisee, ce qui permettrait 
d'attenuer la reglementation. Cela ne veut pas dire qu'il n'est pas 
necessaire d'etablir une reglementation importante et d'ameliorer le 
processus de reglementation ou que les conseils restructures elimineront 
ce besoin. L'argument relatif a la conformite plus grande aux exigences 
legales existantes revet une importance particuliere. Comme Stone le 
fait remarquer, l'irresponsabilite des entreprises decoule en grande par-
tie du fait qu'elles ne se conforment tout simplement pas aux lois et 
reglements existants79. Un conseil restructure pourrait jouer un role de 
surveillance efficace et temperer aussi les efforts que deploient les 
entreprises pour contrecarrer et modifier les reglements proposes et 
existants. 

Clark ne s'oppose pas a rid& de l'extension du processus decisionnel 
des entreprises, mais it souleve un certain nombre de preoccupations 
valables. Meme s'il a raison, dans une certaine mesure, lorsqu'il indique 
que l'un des motifs de cette restructuration est l'echec du gouverne-
ment, it ne s'agit guere de « la raison principale 0. Soutenir cela c'est 
meconnaitre le rapport crucial entre cet echec et le pouvoir des entre-
prises. La proposition de restructuration des conseils n'est pas non plus 
un moyen de contribuer a la « dispersion des pouvoirs du gouvernement 
[. . .] ce qui reduit ainsi les risques d'abus systematique de ces pouvoirs 
et favorise la democratie fond& sur la participation8° LA encore, le 
probleme est le pouvoir des entreprises, et son rapport avec le pouvoir 
de l'Etat, et non pas le pouvoir de l'Etat en soi. Quelles que soient les 
preoccupations relatives aux abus de l'Etat et a la bureaucratie envahis-
sante, it y a toujours des electeurs qui peuvent instituer des changements 
au niveau local, provincial et national, et qui le feront. Ce qui est 
necessaire c'est de reduire les abus de pouvoir des entreprises et de 
promouvoir la democratie au sein du monde des entreprises. 

Clark souleve la question d'un fiechissement du rendement economi-
que, car la direction n'aurait plus l'objectif unique et précis de la ma-
ximisation des profits qui permet de mesurer son rendement. Il est 
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difficile de savoir pourquoi cela devrait etre le cas. La conformite aux 
lois et aux reglements existants, ainsi qu'un certain sens du pouvoir et de 
]'incidence des activites d'une entreprise, ne sont pas incompatibles 
avec la notion d'une entreprise efficace, qui vise a maximiser ses profits. 
Il n'est pas necessaire de substituer de vagues objectifs sociaux a la 
maximisation des profits. La question en jeu est la maximisation respon-
sable des profits, plutot que la maximisation a tout prix. Presque tous les 
incidents d'irresponsabilite, d'illegalite, d'inconduite et d'insensibilite 
de la part des entreprises qu'ont documentes d'innombrables obser-
vateurs pourraient etre corriges dans le cadre d'un regime de maximisa-
tion responsable des profits. Soutenir que cela est impossible c'est 
soutenir qu'une entreprise fructueuse doit necessairement faire preuve 
d'irresponsabilite sur le plan social, ce qui equivaut silrement a se 
prononcer en faveur d'une reglementation envahissante ou de l'entre-
prise publique. Enfin, Clark se preoccupe du fait que les entreprises 
dotees d'un vaste groupe de representants « constitueraient une forme 
illegitime de gouvernement8' ». Mais, ainsi qu'il le reconnait, cela ne 
serait pas necessairement le cas si l'on deploie des" efforts particuliers 
retape de la conception institutionnelle pour s'assurer que ceux qui 
devraient etre representes le sont effectivement. Ce que nous proposons 
ici n'est pas simplement le cas d'actionnaires et de travailleurs, par 
exemple, qui dirigent l'entreprise au mieux de leurs interets. La repre-
sentation propos& serait assez vaste pour englober tous les grands 
grouper d'interets qui, dans le contexte particulier, devraient etre repre-
sentes. 

La gestion efficace des entreprises nord-americaines par des adminis-
trateurs competents comporte de nombreux aspects qu'il faudrait pre-
server. Le systeme a produit des bienfaits qui ont favorise de grands 
elements de la societe. Mais it existe des problemes reels de direction et 
de legitimite, des problemes lies a rechec des reglements, a rechec du 
marche, aux abus de pouvoir, au coat de facteurs extrinseques (des vies 
humaines souvent) et a la restructuration de notre economie que revolu-
tion des techniques et ]'internationalisation nous forcent a accomplir. II 
n'est pas au-dessus des capacites des avocats, des hauts fonctionnaires 
et des dirigeants d'entreprise de concevoir des structures et des lois qui 
aideraient a resoudre ces problemes. Une telle restructuration se heur-
terait stlrement a une formidable opposition de la part des chefs d'entre-
prise. Mais si l'on percevait cette restructuration comme une solution a 
une reglementation plus envahissante, ou a l'entreprise publique, it 
serait possible de trouver des chefs d'entreprise qui se joindraient a ceux 
qui reformuleraient la nature de la direction des entreprises. L'idee d'un 
mandat &Wine de responsabilite sociale pour toutes les societes 
ouvertes pourrait aussi s'averer tres interessante, puisqu'aucune entre-
prise n'aurait a se preoccuper d'affaiblir sa position concurrentielle en 
reagissant aux preoccupations d'ordre social. Par ailleurs, it ne s'agirait 
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plus d'une idee informe et changeante qui, en fait, pourrait accroitre les 
prerogatives des administrateurs, mais d'ensembles de lignes de con-
duite et de criteres dont le coot pourrait etre calcule. Ce n'est qu'a ce 
stade que l'on peut s'attendre que les administrateurs reagissent et 
rajustent leurs pratiques et leurs prix en consequence. 

Conclusion 

La reforme structurelle presentee precedemment ne traite pas du pro-
bleme central du pouvoir des entreprises que souleve le present docu-
ment. Une ouverture des conseils a des groupes representatifs et la 
divulgation grandement accrue d'information seraient un pas dans la 
direction de la legitimisation du pouvoir public et pourraient mener a une 
diminution des pires abus de ce pouvoir. Toutefois, les grandes entre-
prises ouvertes demeureraient un important centre de pouvoir dans 
noire societe, n'ayant comme seul egal que l'Etat lui-meme. Ce pouvoir 
est d'une envergure telle qu'il souleve des questions fondamentales au 
sujet de la theorie de la democratie : quelle est l'origine du mandat 
confie par les gouvernes? Nous connaissons la reponse a cette question, 
mais ce n'en est pas une que nous desirons reconnaitre. Par ailleurs, 
ainsi qu'il a ete propose, l'Etat doit s'adapter a ce pouvoir, ainsi que le 
reglementer, s'il desire gouverner d'une maniere efficace. 

Il y a certaines mesures que l'Etat pourrait prendre pour creer une 
societe plus ouverte et gouvernee de facon plus efficace, s'il en a la 
volonte. Il faudrait discuter ouvertement des questions de concentra-
tion, des entreprises a peu d'actionnaires et des entreprises detenues par 
des interets strangers, et l'on devrait tenir un debat informe sur les 
meilleures solutions qui s'offrent au pays dans un monde de concurrence 
et de marches financiers internationaux. Il faut aussi se pencher sur la 
concentration extreme des medias d'information, c'est-A-dire la televi-
sion, la radio et les journaux, et trouver des solutions. Faut-il que la 
revolution dans le domaine des techniques d'information soit dominee 
par les memes groupes, avec ce que cela signifie comme emprise sur la 
societe? Quels mecanismes peut-on etablir qui offriront des voies de 
representation plus vastes a d'autres groupements d'interets? Si, ainsi 
que Presthus le pretend, l'accommodement des elites est le mecanisme 
de coordination qui assure « un equilibre approximatif entre les groupes 
d'interets concurrents dans les societes democratiques 0, comment 
garantir un role plus egal aux interets autres que les entreprises quand 
vient le temps de prendre des decisions concernant les politiques? Ou 
cela est-il impossible dans une economie mixte de Libre entreprise, vu le 
role que doit necessairement jouer le milieu des affaires? Existe-t-il des 
fawns de financer la politique, la culture, la recherche et, de plus en 
plus, l'enseignement superieur autrement que par l'intermediaire des 
entreprises, avec l'influence, sinon L'emprise, que cela implique? Il 
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n'existe pas de reponse facile A ces questions, mais it s'agit de questions 
reelles sur lesquelles it faudrait axer les &bats publics. 

L'Etat possede soit le pouvoir de nommer des membres soit une 
grande influence sur la nomination des membres d'un grand nombre de 
conseils publics — societes d'Etat, organismes de reglementation, con-
seils de recherche, organismes subventionnes, universites, hopitaux et 
organismes culturels et de charite. Comment se fait-il qu'en general ces 
conseils se composent d'administrateurs d'entreprise? Il est certain que 
leurs connaissances specialisees en gestion et en finance, ainsi que leur 
capacite de reunir des fonds sont des avantages importants. La place 
dominante qu'occupe l'entreprise dans notre culture est un autre ele-
ment de la reponse, et l'etendue des activites exterieures de l'entreprise 
a une influence indirecte importante sur la creation du climat politique. 
L'ouverture de ces conseils a une representation bien plus vaste de la 
societe, plutot qu'a la representation symbolique de divers groupes, 
comme c'est souvent le cas aujourd'hui, serait un pas important et facile 
a franchir vers un Etat plus democratique. Dans notre societe bien 
nantie et bien instruite, it existe un reservoir important de personnes 
competentes qui pourraient contribuer de facon importante a sa direc-
tion si on leur en donnait la possibilite. 

Le role des bides dans le processus d'elaboration des politiques est un 
autre aspect essentiel sur lequel le gouvernement devrait davantage se 
pencher. Nous avons note le role de plus en plus important que jouent les 
groupes de reflexion independants et parraines par des entreprises, ainsi 
que les vues etroites des medias d'information. Le public est de plus en 
plus soumis a une gamme restreinte d'idees, auxquelles reagit le gouver-
nement. En cette periode ou le taux de chomage se maintient a 
11,5 p. 100, les preoccupations actuelles au sujet du deficit national 
tournent presque exclusivement autour de la necessite de reduire ce 
deficit. Les dirigeants d'entreprise, ainsi que les instituts aux tendances 
conservatrices, insistent sur le caractere primordial de la reduction, et la 
presse repete comme un perroquet leurs positions. Les strategies econo-
miques de rechange et leurs resultats ne font l'objet de presque aucun 
debat public. Pour formuler des politiques, it est essentiel de pouvoir 
compter sur une gamme plus vaste d'idees qui constitueraient la base 
d'un &bat public mieux informe. Il est certain que l'Etat lui-meme 
genere des idees et des positions de principe au sein de la bureaucratie, 
et les universites sont une importante source d'idees. Mais l'Etat s'y 
prend mal pour rendre publiques ses bides (par exemple, la fermeture 
des librairies du gouvernement federal a certainement ete une mesure 
retrograde), et les ecrits des universitaires circulent principalement 
entre les universitaires. La creation de l'IRP (Institut de recherches 
publiques) est un pas dans la bonne direction, et depuis quelques annees 
ses publications sont de grande qualite. 11 est necessaire que l'Etat 
finance davantage de centres de recherche independants de ce genre, 
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auxquels it devrait confier des missions particulieres et generales tant au 
sein qu'a l'exterieur des universites. Et en cette ere de techniques 
d'information, it faudrait conger d'une maniere plus approfondie a 
diffuser plus largement les resultats de ces recherches. La circulation 
des idees sera peut-titre toujours relativement restreinte dans notre 
societe, mais it est possible de trouver des moyens de sensibiliser 
davantage la population et d'intensifier les &bats publics. 

Un autre aspect du pouvoir des entreprises qui revet une forme plutot 
singuliere au Canada est le fait que l'Etat semble l'avoir insuffisamment 
reconnu depuis les quinze dernieres annees. Trop souvent, ce dernier 
donne l'impression d'avoir annonce des politiques sans consulter suf-
fisamment, ninon pas du tout, le milieu des affaires, ce qui est une source 
de confrontation, d'acrimonie et d' echec des politiques publiques. 
L' economie ne peut guere se permettre que cette suite de faits se repete. 
Cela ne veut pas dire qu'il faut se lancer dans un type de corporatisme ou 
l'Etat et l'entreprise decident discretement de ce qui convient le mieux 
au pays. L'Etat doit encore gouverner et definir la politique economi-
que, mais l'entreprise doit etre consult& de fawn plus &endue et plus 
efficace et sentir que ses preoccupations sont entendues et prises en 
consideration — meme si elle n'approuve pas la politique qui en resulte. 
Le milieu des affaires comprendra au moins sur quoi repose cette politi-
que et que celle-ci est le fruit d'un debat informe et de mares reflexions. 
Un tel debat incitera l'Etat a s'occuper bien davantage de sensibiliser la 
population et le milieu des affaires, ce qu'il fait tres mal a l'heure 
actuelle. 

Dans son etude sur la reforme avortee de la politique de concurrence, 
Brecher indique que l'Etat lui-meme etait en partie responsable de cet 
echec, parce qu'il etait incapable de prendre conscience de la port& et 
de l'incidence des changements proposes et qu'il manquait d'initiative 
pour prendre des mesures visant a informer et a sensibiliser les groupes 
les plus directement touches, les medias d'information ou la population 
en genera182. Comme le dit Brecher : « Ottawa a choisi de restreindre ses 
options bien au-dela des limites imposees par les forces exterieures83. » 
La lecon que l'on en tire est le fait que l'Etat doit reconnaitre le besoin 
essentiel de consulter, d'informer et de sensibiliser s'il desire susciter 
l'appui que requierent ses politiques. L'Etat a a sa disposition de puis-
sants instruments de communication pour creer un consensus et un 
sentiment de confiance, et it se doit de les employer de fawn avisee pour 
obtenir que l'on appuie ses politiques. 

L'Etat devrait avoir pour role de definir le cadre dans lequel fonc-
tionne l'economie. Il ne devrait intervenir que dans les secteurs critiques 
qui ont besoin d'aide. Trop souvent, ces interventions ont ete pre-
cipitees, irreflechies, coOteuses et inefficaces, comme dans le cas, par 
exemple, du developpement regional, de l'appui accorde a l'industrie 
cinematographique, des pertes subies dans le domaine de la recherche et 
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de la technologie, des subventions au titre du PESP, des immeubles 
residentiels a logements multiples, etc. Au moment d'elaborer des poli-
tiques cadres et de proposer une intervention particuliere, it faudrait 
diffuser largement les documents de principe et en debattre, et entendre 
veritablement les groupes d'inter'ets qui sont directement et indirecte-
ment touches. It faut aussi etablir des mecanismes plus efficaces, tant au 
sein qu'A l'exterieur du Parlement, pour surveiller l'application des 
politiques et en rendre compte si l'on veut que la population ait confiance 
en l'Etat. Le corporatisme presente un reel danger compte tenu de la 
realite du pouvoir des entreprises, de l'emergence d'un reseau de 
dirigeants eminents representant diverses entreprises (le CEQIN) et des 
mecanismes de consultation proposes. Mais ce n'est pas necessaire-
ment cela qui se produira si les politiques preconisees et les resultats font 
l'objet d'un debat plus etendu et plus précis, si la consultation est 
veritablement elargie. Dans ce contexte, l'Etat serait a la fois mieux 
compris du milieu des affaires et davantage en mesure de resister aux 
pressions exercees par ce dernier. 

Dans leur etude sur les depenses de l'Etat, Bird et Green font ressortir 
un point important, a savoir que la politique industrielle de l'Etat devrait 
remplir la fonction importante de permettre au marche de fonctionner de 
facon efficace. Un element essentiel d'une politique industrielle efficace 
est un secteur public qui fonctionne de fawn appropriee, et cela peut 
necessiter plus, et non pas moths, de depenses gouvernementales. Ce 
qu'il faut faire c'est reexaminer la nature de ces depenses. La force qui 
incite l'Etat a intervenir dans tant d'aspects de la vie canadienne est 
souvent bonne; c'est la maniere dont it s'y prend qui est trop souvent 
lamentable. Comme Bird et Green le notent, it ne faut pas proclamer, et 
nombreux sont ceux qui le font, le caractere inevitable de « l'echec du 
gouvernement > mais « plutot examiner de fawn plus realiste, cas par 
cas, exactement ce que les gouvernements font, comment ils le font, et 
quelles ameliorations semblent possibles et souhaitables84  

L'Etat se doit aussi d'etudier et d'evaluer plus activement les secteurs 
strategiques de l'economie, etant donne sa nature concentree et les 
structures regionales. Un recent rapport du gouvernement federal, tou-
jours confidentiel au moment oil le present document a ete ecrit, evalue 
l'industrie des produits forestiers de la Colombie-Britannique85. Ce 
rapport critique cette industrie et les decisions qu'elle a prises en 
matiere d'investissements, et indique qu'elle se trouve maintenant blo-
quee par des techniques de transformation depassees. Le rapport com-
pare de fawn defavorable les pratiques et strategies canadiennes avec 
l'industrie suedoise et americaine. Un responsable du gouvernement 
federal a indique que le rapport « avait pour but de servir de base a une 
analyse strategique a long terme de l'industrie la plus importante de la 
Colombie-Britannique86  En résumé, l'industrie privee n'est peut-titre 
pas toujours en train de faire le travail le plus efficace et de prendre les 
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decisions appropriees. L'Etat peut jouer un role efficace dans le 
domaine de la politique economique en executant ou en commandant de 
teller etudes sur l'industrie, auxquelles participeraient des represen-
tants de l'industrie mais sans jouer un role dominant, comme moyen 
d'ameliorer l'efficacite de l'entreprise privee et les politiques qu'elle 
determine elle-meme. Ce qui manque c'est davantage d'analyses con-
jointes et de haut niveau sur le secteur economique et industriel et de 
&bats publics sur les strategies, et ce, sur une base permanente. 

La question du pouvoir des entreprises et des politiques publiques est 
un probleme polycentrique. Il n'existe pas de solutions dans notre 
systeme economique, seulement une gamme de possibilites. Celle qui 
s'avererait vraisemblablement la plus gratifiante pour la societe dans son 
ensemble est une meilleur comprehension du pouvoir des entreprises et 
de ce que celui-ci implique, ainsi qu'une plus grande reconnaissance de 
la part de l'Etat de la necessite d'en arriver a s'entendre avec ceux qui 
detiennent ce pouvoir. Les politicologues et ceux qui croient au plu-
ralisme politique y verront peut-titre des dangers, mais it s'agit probable-
ment du seul moyen de trouver des solutions efficaces aux changements 
du milieu economique et social en evolution auxquels nous faisons face. 
Un gouvernement sensible aux dangers peut creer des mecanismes qui 
permettront au pluralisme de jouer son role entier et essentiel. 
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